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INTRODUGTION 

llobcspicrrc ' occiipe dans riiisloire de Ia Rcvo- 
lution uno place dominante. Cette place, il Ia doit 
sans doule aux circonstances qui lui ont permis de 
|)arcüunr tout le champ de Taj^itation révolution- 
iiairc, depuis rouveiiure des Etats-Gcnéraux jus- 
i|u'au 9 Ihermidür: il ia doit aussi à cette elo- 
<iuencc mesurée et profondc qui faisait  íondrc   cn 

1. ()n coinprendra que nous ne fassions pas ici une biographic 
(le liobespierre. Voici,l)rièveiiientindiquées, les dates qui marqiient 
les principalea étapes de sa vie. Né à Arras, le G mai 1758, il fit ses 
iHiidcs d'al)ord au collège d'Arras, puis au collège Louis-le-Grand, 
k l'áris. lUiclielier en droit le 31 juillet 1780, licencie le l;j mai 1781, 
il fut reçu avocat au 1'arleuient de Paris le 2 aoiit de Ia mf'nie 
aiiuée, et adinis au barreau d'Arras le 8 novenibre. Le 9 uiars 1782, 
il est nommé juge á Ia Salle épisco])ale d'Arras, charge qu'il 
Dccupe jusqu'cu 1788. I,e 2() avril 1781), il est 6lu député aux Etats- 
líéncraux par le Tiers-IOtat d'.\rtois. Le 10 jiiin 1791, il est élu accu- 
sateur public dii tribunal criminei du département de I'aris. Elu á 
Ia Convenlioü, en septeuibrc 1792, à Ia füis par le département de 
l'aris.ot par celui du Pas-de-Calais, il eulre au Comitê de salut 
public le 26 juillet 179:!. Üócrctc d'arrestalion le 9 tliermidor an 11 
(27 juiliet 1794), puis mis liors Ia lüi, il fut conduit à Téchafaud le 
10 thermidor. 

J 
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lariues les .lacobins' ; il Ia doit eiicoro íi son incor- 
niplilnlité et à sa vertu ; mais, par-dossus toiit peut- 
èlre, il Ia doit à Tunité de sa vie moralc. 

Au inoment oíi Ia Hévoliiliou s'aiinoucc, il ost 
(léjíi aux prises avec le problèine. Cette Révolution, 
il ne Ia con(;oit pas soulomont coinme un niouve- 
luciil populairc sans hut et saiis métliode, mais 
comme une transiormalion de Toi-dre politique et 
do rordre social. Dans son dernier niémoirc judi- 
ciaiií!, il s'exprinie aiiisi : <c II osl lemps de recon- 
nailre que Ia môuie aulorilé divine (jui ordonne aux 
róis d'ôtie justes défend aux peuplesd'ôtre esclaves... 
Ce serait en vaia que Tignorance ou Tadulation 
osorait cncore appeler séditieux ce langage de Ia 
justice et de Ia vérité. Non, Ia justice et Ia vérité no 
sont point séditicuses, et il ii'cst pas pos,sibIe de les 
traiter eu criniinclles... ^ » Ainsi, il voit df-.s ce 
momenl coque d'aulros ne vcnonl (jue pius lard ; 
il s(í construit une doclrino, un [)lan d"acli()n^ou, si 
Tou veut, un systòme. Dès lors, enfermo dans uno 

1. Voir pIus loin, p. Há, une lettre de Cauiille Desmoulins, du 
12 jiinvier ITii, sur Tiiupression que produisait aux Jacobins Télo- 
queuce de llobespierre. Un autre  contemporain dit Ogalement : 
  En vain eussiez-vous été aux Jacobins, (|uand il (llobespierre) 
arracba des pleurs à tous les spectateurs... Ali! cerles, je ne crains 
point d'ôtre démenti par les vrais patrioles, quand je dii'di que 
c'est rhomnie le plus élo(|uent de Ia llévolution, parco quil est le 
plus vcrlueiix. II est plus (Hoquent ijue le charlatan, le comédien 
Ãlirabeau, (jui ctourdissait Tàuie de grands mots et de f;''''i"ils 
gestes sans Ia toucher... » {l)í:i.\aioíx, L'i?tlri(/ue th-L-oilée ou ItoLes- 
jiierie venr/i' iles nuiriiges ei des calomnies deu (imhitieiix, p. 1.'!-ll, 
l'aris, IVÁ, in-8".) 

2. Memoire pour le sieiir Louii-Murie-lli/acinle Dupuud (Arras, 
nHU, in-'0, p. S!l. 
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concoptioii preciso, sur laquclle ni les événements, 
ni los liittcs qii'il faudra soulenir, n'aiiront de prise,, 
il marclic à sou but, il dóvcloppe sou programme 
avoc uno sorte do mólliode rigoiirousc et inflexible. 

Sos deruiers 'discours à Ia 'Convention soiit on 
germe dans ses prcmièrcs intorvciitions à Ia tri- 
l)ime de rAssemblée constituantc. Ses idées n'ont 
poinl varie, précisémcnt parco (}ii'elles sont ie fniit 
d"iin(! doclrino préconçue, ot qii'elles ne sont pointà 
ia merci des circonslanccs extárieures' . II est pri- 
sonnier d'une logique de for, qui ne lui permet pas 
de iairo des concessions à Topinion du moment ou 
d'obéir à dos calculs pariemontaives. Prótoudre, par 
exemple, commc cela a été dit, quo son discours sur 
Ia propriété' ne fui quune tactique, uno surcn- 
cbòre pníscntée sans conviction et dans Ic seuI but 
de discróditcr les Girondins, c'est fairc prouvc d'une 
ignoraocesinguliòre; car les idées qui sont conte- 
nuos dans co discours, on les retrouverait dans plu- 
siours autres et à dos époques três diversos. Cest 
celle mônie logiquo invariable qui ramòno à ne 
rien ceder aux tendances populaires, à s'opposer à 
ropinion publique, quand elle lui dóplait par son 
oriontation ou par ses manifeslations. Seul, ou 
prosque seul, il ddfend, à rAssemblée conslituante, 

1. « Tel nous le voyons à l'Assemblée conslituante, tel noua le 
retrouverons à Ia Convention nationale; ses príncipes seront iden- 
ti()uement les rníuies; seulement, il ne s'agira pliis ile les faire 
triom])her, il 3'agira de les défendre... >■ (EHNUST IIVMKI., Ilisloira de 
Itobespiem, 1, p. ns.) 

2. Cest le discours du 24 avril 111)3. On le trouvera plus loin, 
pp. 216 Sf|. 
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sons Ics altaques, sous les ironies, sous les invec- 
lives, CO qu'il croit juste*. Soul, ou prcsquc soul, 
il s'o|)pose, aux Jacobins, uu moiivemenl unaniniii 
(|iii entraine le pcuple à acchimcr Ia guerro'. Soul, 
au miliou (1(> l'onthousiasmo gónóral, il foulo auv 
pteds Ic bonnotrouge, au momcnt niôme oíiÜiiiuou- 
rioz viont de Iriomplior en le plaçanl sur sa loto'. 
Soul cnfin, il ose demandei- aux Jacobins, au risque 
do voir s'ócrouler sa propro popularitó, que iMarat 
no soit poini transporte au 1'antlióon*. Ce courage 
do Kobespierre n'est d"aillours (]u"unc dos consó- 
(luoucos naturellos de Ia foi prolbnde qu'il a, uon 
pas poul-òtre eu lui-mòme, mais dans sa doctrino 
politi(jue. Cette doctrino, il Ia congoit commo uno 
sorte de critérium ou de príncipe auquel il rapporle 
chacuno do sos parolos, cliacunde ses actes. Co qui 
s'ou rapproclie est bon, ce qui s'en 6loigne ost 
mauvais. Létablissement d'un nouveau r^ígipie ost 
Io soul l)ul qu'il convient d'attoindro. Ia seulo clioso 
qui importo. Tout cc qui nost point cela, o.t cola 

1. Cest le cas notamment de ses diverses interventions relativos 
au ilécret du marc d'argent. (V. plus loin, p. S7-SS.) 

•2. Séances de Ia Société dos Jacobins des li et 18 décembre IIOI, 
des i, 11 et "i;) janvier n',)2. 

:!. Séance de Ia Société des .lacobins do 19 m.irs 1792. Voir sur 
cet épisode EUNKST  IIAMKI., Ilisíoire de  no/ies/nerre, II, p. 149-150. 

l. Séiince d(! Ia Société des .lacobins du li juiUet WX]. II faut 
rappeler à ce propôs que .Marat lui-niAuie avait proteste par avance 
coiitre le transferi de son corps au Pantliéon, oíiil auraiteu Mira- 
iieau pour voisin. « J'aiinerais inieux cent fois ne jamais mourir ", 
avait-il dit. De tela exemples montrent de qiiol courage Kobespierre 
sul laire preiive dans les cas lefs plus .difliciles. Les liisloriens (|ui 
se plaisent à le peindre coiniue un courtisan de Topinion publique, 
toujours á Ia reniorque de Ia tendance du moment, n'onl point 
asse/, medite ces épisodes signiQcatifs, ou feigneut de les ignorer. 
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seulement, s'évanouit à ses yeux. Les oscillations 
lie Ia lutte politiquo, Ics secousses révolutionnaires,. 
ne méritcnl qu"oii les considere que dans Ia mesure 
uii elles servent cet ideal délinitii'. Les formes 
mème du gouvernement nont point d'importance. 
La quesliou est plus haute; elle touche au sort 
môme de i'ôtre humain. Republique ' ? Monarchie? 
Ce sont des mots inertes, qui nont point de signiíi- 
cation par eux-mêmes. La dénomination du regime 
est une cliose sans portée. Le peuple sera-t-il libre? 
Tout est là ^ Avant d'entrer dans Ia lutte poli- 
lique, il dit dójà : « Cet ôtre iníini, qui a créé 
riiommepour des lins sublimes et qui Ia orne de 

1. U n'est sans doute pas inutile de faire remarquer à ce propôs 
que le mot ré/iuhlújue ii avait point alors le sens que nous lui 
uounons aujourd'üui et ue represcutait pas une loimo ae youvei- 
ueuieut néc.essttirement opposee à Ia mouarclue : « Jappelle iièpu- 
bli(iue,dil Uuusseau, tout Ktatrégi par des lois, sous qutiquo lorxue 
a auministration que ce puisse eire : car alors seuleineni l'interéi 
public gouverne, et Ia eliose publique est quelquo cnose. 'loui 
youverueuient legitime est republicam... Je n eniends pas seule- 
ineni par ce mui uue Arislocralie ou une Uemocralie, mais en 
general tout gouvernemeul guide par Ia volonle geuerale, qui esi 
id loi. Puur èire legitime, il ue laul pas que le (jouveruemeut se 
conlonde avec le bouverain, mais qu ii en soil le ministre : alors 
Ia uionarcbie elle-mCnie esl rcpublKiue. » (Cuntrat sucial, uvre II, 
cliap. VI.) Co n'est <iue pluo taril, eu U'J4, quaud ie mot lèpublK/uu 
servira a designer uii regime particuuer, que Itouespicrre seia 
aineué à cousiuerer Ia Ueuiocraiie et Ia republique comme üeu.v 
exprossions ideutiques. « L;es deu.x mots som synouyiues, dil-il, 
lualgro les abus ou langage vuigaire; car larislucralie uest^pas 
plus Ia republique que ia iiionaicliie. •• [iiupporl òtir leu jjnncipes 
de inovale puLilujae; v. pius loin, p. 'iíü.) 

2. « J aiiue iiiieu.x voir une assembiee représentative populaire 
avec uu roí, qu un peuple esclave ei avili suas Ia vcrge d un suuai 
aristocralique ei d^un üiclaleiir ». [Vejemeur de Ia CuusütuLion 
li" 1., 
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facultes dignes de ces fins, ne Vn destine à Ia société 
que comme à Tétut le plus propre à ddvclopper ces 
facultes précieuses, dont Ia perfection est à Ia fois 
Tobjet de tous ses devoirs et le gage do Ia felicite 
dont sa nature est susceptible. De là ce príncipe 
impoiiaiit, quo toules IííS formes de sociétés, (|ue 
toutes les espòces de gouvernemenls, sous quehjue 
nom quon les designe, sont bonnes, lesquelles peu- 
vant conduire à ce liul. et qu'elles sont essenlielle- 
ment vicieuses et nullcs, toules les fois qu'ellcs le 
coulrariont...'. » Et plus tard, cn 1792, il dirá de 
môme dans son Dè.fen^eur de Ia Constilntion : 
« Est-ce dans les mots de répitòliqitc ou de monar- 
chie que reside Ia solution du grand problème 
social? Sont-ce les définilions inventées par les 
(liploniates pour classer les diverses formes de gou- 
vernement qui font 1(í bonheur ou le malheur des 
nations, ou Ia combinaison dos lois et des inslilu- 
lions qui en constiluent Ia véritable nature? Toutes 
les constitutionspoliliques sont faites pour le peuplo; 
toutes celles ofi il est comptd pour rieu ne sont que 
des attcntals contrc riuimanitó...'. » Ce príncipe 
se développe en lui avcc Ia rigueur d'un syllogisrac. 
Ccst sous cot aspectabsolu (]u'il considere Ia róvo- 
lution. Tout ctí qui accroit les droits du peuplo et Ia 
liberte individuelle est un progrès, tout co qui les 
reslreint est un recul. Quanl au regime politique, 
sou nom importe peu; c'est une façade indilTérente. 

1. Méiiioire puur le sienr I.ouis-Marie-lli/dcinIe hupund, p. 70. 
2. üéfenseur de Ia CoitstUuliun, n» 1. 
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Et cela est si vrai quo, siiivant les necessites du 
moment, les mèmcs mots servent tour à lour de 
l)rogramni(' cl de ralliement aux partis les plus 
opposés. Eiv 1792, cc sont les Girondins, c'est 
]}rissot, c'est Condorcet, (|ui agilent le niot de n-ptt- 
hüqnc. et s'eii lont uno arme; ce sont au conlraii'e 
les Jacübins les plus révolutionnaires, et llobes- 
pierre à Unir têle, qui défendent Ia Constitnlion. En 
I7!)!i, les roles scront renversés ; Tidéal répultlicain 
n'aura point de délenseur plus résolu que Robes- 
l>ierre, et les Girondins pencheront secrèlement 
vers' Ia royaulé. Sous ces variations apparentes, 
Rohespicrre est reslé Io mème. II défond, cn 1792, 
Ia Conslitution, qui marque un progrôs sur Tétat 
antérieur dos choses, il Ia défond momo centre Ia 
propagando rópuhlicainc qui, prémalurée, peiit 
faire sombrer dans Ia guerre civilo les conquêtes 
róalisées; mais, par Ia mème tactiquc,et au nom du 
niôme príncipe, il devient le champion de Ia Repu- 
blique lejour oíi elle marque à son tourun progrès 
certain sur le regime prócódent. De mème encore, 
au dela de Ia Republique do 179;5, il eíit souhaité 
im ólat social plus parlait, et on le voit, à Ia Con- 
venlion, se lieurler aux résistancos de scs coUògues 
parco que sa ])ensée les dépasse et les oíTraie. 

C'est qu'à sos yeux Ia révolulion politique n'est 
pas un bul, mais uh moyen. Ello doit préparer et 
iimener  une róvolution autremont profonde, dans 
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rordre économiqueet social. La révolution politiqiie 
est peu de cliose, car, si ollc modiíie les rouages 
constilulionnels, si elle transforme larmalure de 
riítat, eile n'a point cepeiidant de bases prolüiides, 
elle uatleint pas Ia société elle-môme, et elle laisse 
siibsislcrdcsinjusticesfondamentales.ArAssemblée 
cousliluanle, il s'attaclie à ractlre en pleine lumière 
les leveiidications populaires; il prend Ia défense, 
iion seulemenl du peuple, mais de ia Jraction Ia 
plushumble du peuple; il parle au nom des indi- 
yents, il demande pour eux les mômes droits élec- 
toraux doai jouisseul les ciloycns plus Ibrtunés. « Le 
peuple, dil-il, doil èlre le but de toule instiluiion 
politique'. » Cest lã, pour lui, un príncipe esscn- 
liel, et il ne mesure les bienfaits d'une reforme 
qu'au degré de liberte que cette reforme apporto au 
])euple. 11 y a en lui une déíiance constante de Ia 
ricliesse et des ricbes. En 1789, il craint que les 
raesures votées par rAssembléo n'aboulissent quà 
substituer Taristocratie des riches à raristocratie 
féodale*. Vers Ia mènie époque, il dit encere : 
« L'inlérôt, le vceu des xiclies et des hommes puis- 
sants est celui de i'ambition, de roryueil.de Ia cupi- 
dité, des fantaisics les plus extravaf^antes, des pas- 
sions les plus funesles au bonlieur de Ia société; les 
abus qui Tont désoiée lureut toujours leur ouvrage ; 
ils iurent toujours les fléaux du peuple. Aussi, qui u 
iait notre glorieuse Uévolulion? Sout-ce les ricbes, 

1. Lettre á Antoine liuiss.irt, ícrite en novembre n.sit {|iublií( 
dans J.-A. I'AKIS, /,(/. .leunesxe de lio/jes/Heii'e, p. cva-cix). 

'2. Lettre a Autoiue Huissart {ibUí.j. 
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sont-co les hommes puissants ?...' » Et, dans le 
môme discours, il plaide en ces termes le droit des 
pauvros : » Pour moi, je Tavoiie, mes idées sur ce 
])()inl sont bicn éloignéos do ccUcs de beaucoup 
d'autrcs : loin de rcgardcr Ia disproporlion enorme 
(les lortuncs qui placo Ia plus grande partie des 
ricliesses dans quolquos mains commc un motii' de 
dópouiller le reste de Ia nation de sa souveraineté 
inalitkiablo, jc no vois là pour le législateur ot pour 
ia socióté qirun devoir sacré de lui fournir les 
moyens do recouvrer rógalité essentielle des droits 
au milieu de rinógalité inévitable des biens, IIó 
(juoi! ce potit nombre d'bommes excessivcment 
opulouts, celte multitude inlinie d'indigents n'est- 
elle pas en grande partie le crime des lois tyran- 
niqucs ot des gouvernements corrompus? Quelle 
maiiiòro de Texpier que d'ajouter à Ia privation des 
avanlages do Ia forlune ropprobro de Tcxliérédation 
politique, aíin d'accumulor sur quelques tôtes pri- 
vilógiées toutes les ricliesses et tout Ic })ouvoir, et 
sur le reste des hommes toutes les humiliations ot 
toute lii misòro' 1 » 

Jlobespierre estime donc que si les « lois tyran- 

1. L.M'(IX\'I:IIAYF:, Qfíuwí-eí de Maximilicn Rohc.spierre, t. I, p. 90. 
(»n peiit rapproclier de ce passage ces autres lignes écrites par 
lioliespierre otretrouvées dans aes papicra nprès therraidor : « Qiiels 
soronl nos ennemis? Les liuinmes vicieux et les riclies... Quand le 
peuplo sera-t-il donc éclaivó? Quand il aura du pain, et que les 
riches et le gouvernement cesserout de soudoyer des plumes et des 
langues perlidcs pour le troiuper; lorsque leur iiitérèt será con- 
fondu avec celui du peuple. Quaiul leur intcnH sera-t-il confoudu 
avec celui du peuple'.' Jamais. •> (Coiinois, Hupporl, p. 180.) 

2. LAI'ONM;IIAYK,  (Miivrcs de. Ma.vimUieii liobtxjiierre, t. I, p. i)4. 
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niques » et les » ^'ouverncmeiits corrompus » ont 
ameué Ia concontration des richesses cH quclquos 
mains, des lois démocratiqucs peiiveut rélablir, dans 
une cerlaine mesure, réfçalité des forliincs, ou amc- 
ner au moins une circulalion constante et un mor- 
cellement infiiii des richesses. Cest en cela que Ia 
révolution polilicjue devient le moyen et le préhide 
de Ia révolution économique et de Ia transformalion 
sociale. 

Peu à peu, ses idées sur ce point se précisent et' 
s'accentuent. Eu avril 1791, il dit : « La trop grande 
inégalité des fortunes est Ia source de rinégalité 
politique, de Ia deslruction de Ia liberte... Les lois 
doivent toujours lendrc à diminuer cette inégalité... 
La proprióté de Tliomnie, apròs sa mort, doit retour- 
ner au domainopublicdelasociété'... »Endécembre 
17í)2, il va plus loin encore, et mel en question le 
droit mème de propriété : « Les alinients néces- 
saires à Ia vie de riiomnie sont uussi sacrés que Ia 
vie elle-môine. Tout ce qui est indispensable pour 
Ia conserver est une propriélé com mune à ia sociélé 
entiòre. II n'y a que rexcédent qui soil une propriété 
individuelle»... » En avril 1793, au cours des débats 
sur Ia Conslilution, il ne cache point son rève de 
donner au drpit de propriété d'élroites limites'. Les 
devoirs de Ia société à Tégard de Tindividu yran- 

1. Discours du õ avril ITJl sur Ia liberte de tester (V. Monileur 
du 7 avril). 

2. Discours du 2 décembre M'Ji sur les subsistances. 
;i. Discours du  '24  avril   n'.):i  sur Ia Cwnstitulion, et prcjet de 

Oéciai a tioII Ucs Uruiln ilf riluinme. 
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(lisscnl à mcsure que Ia propriété tend à devenir 
collcctive. lis sont formules dans ces termes catégo- 
riques : « La socictó est obligco de pourvoir à Ia 
siiljsistance de tous ses membros'... » Plus tard, 
cn \ldí, il dirá encorc : « Nous voulons... que Ia 
patrie assure le bien-être de chaque individu\.. » 
Voilà CO qu'est pour lui ia llévolution : elle doit 
aboutir à une sorte de communisme; et c'est là 
qu'il se separe de ses coliègues, qu'il s'isole, et que 
les résistanccs s'aceumulent autour de lui '. Seuls, 
semble-t-il, Maratet Saint-Just avaient considero Ia 
Révolulion sous le même aspect, et leur pensée, sur 
ce point, se confond  avec  ccUe   de   Robespierre *. 

1. 1'rojet de Véalaniíion di-s Droits, article H. Voir plus loin, p. 251. 
2. Rappoit sur les príncipes de. morale poliiique. Voir plus loin, 

p. 32C.. 
3. <)n sait que lioliespierre ne put faire adopter par Ia Conven- 

tion ses idées sur Ia propriété. " Buonarroti a prétendu, d'après les 
révélalions de quelques-uns des proscripteurs de liobcspierre, que 
les idées sociales exprimées en diverses occasions par ce dernier 
n'avaient pas peu contribué à grossir le nombre de ses ennemis. <> 
(EHM:ST ll.\>inr., Ther/nidor, p. 274, note.) " 

l. " Si vous donnez des terres à tous les malheureux... je recon- 
nais que vous avez fait une révolution. » (V. (Xíuvres completes de. 
Sainl-Jusl, II, p. 268). « Je délie qu'il n'y ait plus de malheureux, si 
Ton ne fait en sorte que chacun ait des terres... » (Ibid., II, p. 513). 
II faul surtoul se souvenir de ces lignes de Saint-Just, d'autant 
plus caractéristiques qu'elles furent écrites en 1701 : « Le droit civil 
est le système de Ia propriété. Le croirait-on, que rhorame se soit 
assez éloigné de cet aimablc désintcresseinent qui senible «tre Ia 
loi sociale de Ia nature, pour lionorer cette triste propriété du nom 
de loi naturelle.' Ètres passagcrs sous le ciei, Ia niort ne nous 
avail-elle point appris que loin que Ia terre nous appartint, notro 
stérile poussière lui appaitenait à ellc-míme'.' Mais que sert do 
rappeler une morale désormais inutilc aux liouimes, à moins que 
le cercle de leur corruption ne les raniéne à Ia oature! » (Esprit de 
1(1 Itévidution, Troisième partie, chap. iii; V. (W/uvres completes de 
Sí,inl.-.lusl, I, p. 281.) 
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(Juaiui, en 1795, Ia premièrc tentativo socialistc, 
colle de IJabeuf et de son groupe, se manifestera et 
s'orgàniscra, c'est aux noms de Robespierrc, de 
Marat et de Saint-Just qu'elle ralliera ses adlié- 
rcnts'. 

('e qui siirvit à Robespierre, en efTel, après Ia 
catastrophe de tberniidor, ce n'est point sa penséc 
politique, désormais perdue, c'est son rôvc'd'égalité 
sociale. Buonarroti, qui, après avoir vécu dans Tinli- 
niitó de Robes[)ierre, devint Tun dos babouvistes les 
plus actifs, a parfaitoment montré cetle filiation qui 
unit le babouvisme au robcspierrisme. Le groupe 
babouviste, dit-il, « voulait reprendre Touvrage brisé 
le 9 tbermidor, et, à rcxemple des victimes de ccttc 
iunoste journde, ajouter à Ia révolution des pouvoirs 
et des grandeurs, cellc incomparablemcnt plus juste 
dont riniparliale dislributiou des biens et des lu- 
miòrcs eüt eté le résultat final*. » liabcuf lui-mòme 
nc cacbc point que sa tentativo n'est aulrc cbose 
qu'un niouvementrobespienisto : « Je ne crois point 
inipolilique (ít superílu d'évüquer Ia cendre et les 
príncipes de Robespierre et de Saint-Just pour étayer 

1. Le Clianl des Égaux, de Darthé, contient ce couplet : 
II lít V0U3, Lyciirgues de» Fraiii;ais, 
O Marut, Saitit-JusL, Robcy[)ierrü! 
Dt^jà de vos sa^^es projcts 
Noos seiitions reflot saUitairo; 
... l>(ij;\ vos sublimes Iravau.v 
Nous ranieuaieut à Ia naturo; 
Qiiel ost leur prix? Les óchafauds, 
Lc3 assassinaLs, Ia turturul » 

'1. Conspiratioii pour léyalíle', dile de Ilabeu/, t. I, p. H(i (éJi- 
lion de 1828). 
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notre doclrine. D'iibor(l iious no faisons que rcndrc 
lioinmuge íi une grande vérité, sahs laquelle nous 
serions tiop au-dessous d'une équitable modestie. 
('oUe vérité ost que nous ne sommes que les soconds 
(Iracques de Ia Révolution française. N'est-il pas 
utile de niontrer que nous n'innovonsrien, que nous 
ne faisons que succéder à de premiers généreux 
défenseurs du peuplc, qui avant nous avaient mar- 
([ué le môme but de justice et de bonheur auquel le 
peuple doit atteindre? Et en second lieu, réveiller 
llobespierre, c'est réveiller tous les patriotes éner- 
giques de Ia Republique, et avec eux le peuple qui 
autrelüis n'écoulait et ne suivait qu'eux. Rendez à sa 
ménioire son lustre legitime : tous ses disciples se 
rclèvent èt bientôt ils triomphent. Le robespier- 
risme atterre de nouvcau toutes les factions. Le 
robespierrisme ne ressemble à aucune d'elles; il 
n'est point factice ni limite. Le robespierrisme est 
(lans toute Ia republique, dans toute Ia classe judi- 
cieuso et clairvoyante et naturellemcnt dans le 
peuple. La raison en est simple; c'est que le robes- 
pierrisme c'est Ia démocratie, et ccs deux mots sont 
parraitcment identiques. Donc en rclevant le Robes- 
pierrisme, vous êtes súrs de relevcr Ia démo- 
cratie'... )) 

Dês lors, le nom de Robespicrre se repercute 
dannée en année, à travcrs les mouvements popu- 
laircs et les doctrines socialistes. A Milan, sous le 

i. Lettre à Uodson, du D ventôse an IV (29 février IIOG), cilée 
par A. EsMNAS, La 1'hilosopliie sociale du XVIII" siècle et Ia Hévu- 
luliuii, j). 237-258. 
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Consiüat, Ic mécontcntement du peuple se manifeste 
par les cris de « Vivo Robespiorre!' ». Les socia- 
listcs de 4848 le considèrent comme leur initiateur. 
Louis Blanc ei Cabet voient en lui le plus graiid 
homme de Ia Révoliilion, et Pierre Ijcroux son 
« plus profond pcnseur' ». 

Cest également à sa concoplion (Pune révolulion 
pliitôt sociale que politique que se rattaciie son 
systòme de gonvernement. 

Montesquieu, on le sait, avail établi que si le prín- 
cipe du gouvcrnenient monardiique est riionncur, 
que si celui du gouvernemenl dcspotique est Ia 
crainte, celui du gouvcrnement démocratique est h. 
vertu. « U ne faut pas bcaucoup de probité, dit-il, 
[)Our qu'un gouverncment monurcliique ou un gou- 
vernement dcspotique se maintiennent ou se sou- 
tienncnt. La ioice des lois dans Tun, le bras du 
prince toujours leve  dans  Tautre, ròglent ou con- 

1. Lettre de Mnrat á Bonaparte, datée de Florehce, 2ü prairial 
.in IX (9 juin IKÜl); publiée par LE HUEUION, LelLres et Vucumeiitn 
pour servir à fhinloire de Joachim Mural, I, p. 4'18 (Paris, 1008). 

2. Discours aux 1'oliliiines ((Muvres de 1'IKHI\E LKIIOLX, édition 
de 1830, t. I, p. 283). » Cest le caractòre particulier, dit encore 
Pierre l-eroux, et Tliüimeur historique des Jacobins de s'ètre ílevés 
d Ia plus liaute conceptioa du ríjle et du caractére de Ia HévoUi- 
tioii. An miliou de tous les huuiiues qui surgirent alors pour Ia 
destruction du passe, liübespierre et ses amis furent les seuls ([ui 
üsèrent coiicevoir ce que Itobespierre iiomuie hii-mtíme « ranilii- 
tion fjénéreuse de fonder sur Ia terre Ia preuiière vraie republique ». 
Jhid., ]). VM). 
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tienncnl tout. Mais dans un Etat populaire, il íaut 
uii rcssort de pius, qui est Ia vertu'. » EtRousseau, 
après avoir moiilró lous les écucils du gouverne- 
nient dómocratique, ajouleà son toiir; « Voilà pour- 
quoi un aiiteur célebre a donné Ui vertu pour prín- 
cipe à Ia Uépublique; car toutes ces conditions ne 
sauraicnt subsist(!r sans Ia vertu ^ » 

Mais qu'cst-ce que Ia vertu? Si Ton conçóit assez 
facilement ce qu'est Ia vertu morale, pcut-on conce- 
voir sous le même aspect et avec Ia même clarté ce 
(|u'est Ia vertu politique? Rousseau et Montesquieu 
üut tous Ics deux jugé nécessaire de Ia definir. Mais 
leurs délinitions sont bien diíTérentes. Dans un des 
fragmenls du Contrai social, demeuré inconnu jus- 
([uVn 1900, Housseau s'exprime ainsi : << Commc on 
a dit que Ia beauté n'est que rassemblage'des traits 
les plus communs, on peut dire que Ia vertu n'est 
([ue Ia collection des volontés les plus générales». » 
Ainsi ia vertu n'a rien de personnel, elle est au con- 
traire ce qu'il y a de plus impersonnel dans Tindi- 
vidu; elle consiste dans Ia syntbòse des aspirations 
communes à tous. En ce scns, le mot vertu, pour 
Jlousseau, est prcsque Téquivalent du mot loi. Mon- 
tesquieu donne une déünition infiniment plus pré- 
(íise et plus concrète : « La vertu dans une Répu- 
bliíiue, dit-il, estunechose trèssiniple; c'est Tamour 

1. Esprit des lois, livre III, chap. iii.     ' 
2. Contrat social, livre III, chap. iv. 
:i. .I.-L. WiNDENíiEiicER, Essüi siir le synihne de politique élnin- 

ijèie de J.-J. Itonsseau; l,a Uépublique cunfédéralive des pelils 
'i'M/x (Paris, 1900), p. 2S1. 
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de Ia Republique; c'est un sentimcnt, et non une 
suite de connaissances; le dernier liomnie de l'Etat 
])eut avoir ce scntinient comme le premicr'. » Mais, 
dans Ia pensée de Montesqiiicu, cotte vortu poliliqiie 
n'est point tout à fait distincte de Ia vorlu moraie; 
ellos sont unios Tune à Tautro par nn lien constant : 
« L'amour de Ia [)atrie conduilà Ia l)onl(^ des moíurs, 
et Ia bonté des mceiirs mène à ramour de Ia palrie. 
Moins nous pouvons satisfaire nos passions particu- 
lières, plus nous nous livrons aux générales'. » 

11 semble bien que cette conception de Ia vcrtu 
soit cello que Robespierre ait adoptée. II est ici le 
disciplede Montesquieu, elil lui emprunte jusqu'aux 
cxpressions par lesquelles il traduira sa pensée : 
« Quel est le príncipe fondamenlal du gouverne- 
nient démocratique ou populaire, c'est-ii-dire le res- 
sort essenliel qui le soutient et qui ic lait mouvoir? 
Cest Ia vertu; je parle de Ia vertu publique qui 
opera tunt de pródigos dans Ia Gròce et dans Rome, 
et qui doit en produire do bien plus élonnants dans 
Ia Franco républicaine; do celte vertu qui n'cst 
autre cliose que Tamourde Ia pátrio ot de ses lois'.;. 
iMais, pour lui comme pour Montesquieu, << Famour 
de Ia patrie sup|)oso ou produit toutes les verlus* » 
et dovient ainsi un élément fócond de perfectionno- 
ment moral. Là encore, Robespierre pose on prin- 

1. Espril des lois, livre V, chap. ii. 
2. Espril des lois, livre V, chap. ii. 
:!. Itappoit sur les principes de moraie }ioliH(jue; voir plus loin, 

p. 327. 
4. llnd.\ voir plus loin, pp. 327-328. 
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cipo que les lois peuvent avoir un cfTet décisif. De 
mème qii'olles peuvent reagir contrc Finégalitó des 
lorlunes, de mème clles peuvent contribuer au déve- 
loppement de Ja vertu. « Le premiar soin du législa- 
Icur, dit-ii, doit ètrc de fortifier le príncipe du gou- 
vernement. Aiiisi lout ce qui tend à exciter i'amour 
(le Ia patrie, à puriíier les muiurs, à élever les ànics, 
à diriger les passions du coeur liumain vers rinlérèt 
public, doit ètre adopté ou établi par vous. Tout cc 
(jui tend à les conccntrer dans Tabjection du moi 
personnel, à réveiller rengouement pour les petitcs 
clioses et le mépris des grandes, doit ètre rejetd ou 
reprime par vous. Dans le système de Ia révoliition 
IVançaise, ce qui est immoral est impolilique, ce (jui 
est corrupteur est contre-révolutionnairc'. » 

La logique veut que, puisque Ia vertu est Ia base 
de Ia démocratie, puisqu'elle scule est révolution- 
naire, les vices soient inipitoyablement proscrits de 
Ia Republique. La sévérité des lois doit atteindre les 
homnies corrompus qui participcnt à Ia conduite des 
aíTaires. Dès lors, le gouvernement révolutionnaire 
doit ètrc fait, non seulement de vertu, mais de ter- 
reur. La périodc révolutionnaire est une transition 
entre Tuncien et le nouvel ordre de choses. Cest une 
période de combats, oü Ia Republique, mal affermie 
et monacóe par des enncmis divers, a besoin d'une 
protection èclatante. En ce sens, et dans ces circon- 
stanccs momentanées, Ia terreur est « une émana- 

1. linpport aur les príncipes ile morale polilique; voir plus loin, 
p. :)2y. 
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lion de Ia vertu* «. Mais il faut se garder de con- 
füiulrc Io f^ouvcrncmenl révolutionnaire avec le 
güuvernomenl conslilulionnel. « Le but dii youvcr- 
nciiiont conslitulionnel est de conserver Ia Repu- 
blique; celui du gotivernement révoluliounaire est 
de Ia londer. La révolution est Ia gucrre de Ia liberte 
contrc ses cnnemis; Ia constitution est Ic regime de 
Ia libertd victorieuse et paisible'. » Cest pour n'avoir 
poiut fait cottc distinction, sur laquelle Robespierre 
insiste avec soin, que laut d'bistoriens ont peiut 
sons de 1'ansscs couleurs le rágime de Ia Terreur, 
considere commc nn regime normal et comme un 
mode régulier de gouvernement'. 

Parce ((uc seul* il s'était fait une conception pre- 
cise de Ia Révolution, de ses nioyens, de sou but. et 
du nouvcl état social qu'elle devait fonder, Robes- 
pierre entraínait avec lui, le !) tliermidor, Ia Repu- 
blique tout eutiòre. « Nous avons tué Ia l{épublique 

1. Hdpporl. xur les príncipes de rnnrale poliíigne; voir plus loin, 
p. 3:12. 

2. liupport sur les princijifs du gouveriienienl révolutionnaire; 
vdir plus loin, pp. 3H-:H'2. 

H. II esl à peine besoin d'ajouler que liobcspierre, (|ui donna Ia 
(léfinition du réí,'ime de ia Terreur, n'eut, dans son application, 
iiu'une part restreinte. La période Ia plus sanglante de Ia Terreur 
fut préciséraent celle pendant laquelle Robespierre demeura éloigní 
du Couiité de salut public et des aflaires (messidor au II). 

t. On entend bien quil ne faut pas considérer iii Hobespierre 
<'oiume absolument isole, et qu'il faut joindre á son nom au moins 
le noiu de Saint-Just. 
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au 9 thermidor, disait plus tard Cambon', on croyant 
ne tucr que Robespierre. » Le peuple le comprit 
avissi. « La masse de Ia popiilation, dit Buonarroti, 
regretta, après Ic 9 thermidor, les sacrifices qu'elle 
s"était imposés... et commença à prendre en aversion 
Ia Hévolulion et ses défenseurs^ » Cest qu'en eíTet 
CO qui disparaissait avec Hobcspierro, ce n'était ni 
un homrae, ni un parti, c'élait Tàme môme de Ia 
Uévolution. Rien sans doute n'expliquo mieux le 
role et rinfluence de Robespierre que Ia réaction 
qui, après sa mort, se manifesta à Ia lois dans Tordre 
moral et dans Tordre social. « 11 s'opéra, dès le len- 
demain du 9 thermidor, dit Louis Blanc, une méta- 
morphose qui nc se vit jamais, ni à aucune époque, 
ni cliez aucun peuple. 11 y eut comme une autre 
France, ayant un autre coiur, un autre esprit, et 
parlant une autre langue. Jusqu'à Texprcssion des 
visages parut changée. Devenue carthaginoise, de 
romaine qu'clle était, Ia politique ne fut plus qu'un 
commerce de mensonges. L'cre des vils compromis 
s'était ouvcrle*. » 

lín réalitc, lu Révolution meurt à cette date. Ni Ia 
proscription des Girondins, ni Ia mort de Marat, ni 
Ia chute de Danton, ni les àpres luttes des factions 
n'avaieut arrete ou troublé sa.marche. Mais, avec Ia 

1. Voir Itéfulation de Vllisluirc de france de Valihé de Monlya/l- 
laril, par I/H.VNELT DK LKüZE (Laurcnt de TArdèche), p. 3:i2. Oii sait 
que Ia plupart des Moiitan;nards (jui ont participe ã Ia chute de 
Uobespierre, notaniinent lüllaud-Varenne, Barèrc, Vadier, Amar, 
Levasscur, etc, s'cn  sont, couiini! Carirbon, amèreincnt repenlis. 

2. Oinxpiraliun pnni- lé<jiditt\ dile de Uabeuf, I. p. \\~. 
.i. llixloire de Ia Hévolulion fmnidise, Conclusion. 
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mort (Io líoljospicrrc, tout rédiíicc. i'cvolntionnaire 
s'ofVüii(lro, liinl rcxistcnco tlc cot iioinme ótait ncces- 
yairu u rexislcnce nièmo do Ia llépublique. 

ClIARLKS   VüLLAY.    * 

2     3     4     5 unesp' 



DISCOURS ET RAPPORTS 
DE 

ROBESPIERRE 

PRíNCIPES DE L'ORGANISATION DES JURES 

{5 février 1791) 

Le 7 aviil 1790, au coiirs de lu discussion sur l'organisal,ion 
juiiiciaire, Uohespieric avail prononcé, à rAssemliléfi rousli- 
tuanlo, un prernior discours poiir expliquei' Io caraclèie, Ia 
iialure et le fonctionncineiit du jury. I,a queslioii élail, iiou- 
Vídle pour TAssembléo; les débats furent loii^'S ei confus. 
IMus tard, le 2 Janvier 1791, üii[ioit, au nom <lc's Coinilés de 
.judicalure et de couslitulioii, prt^senla un systèine d'oi!^ani- 
satiou du Jury contre lequel Uobespierre s'éleva avec íürce. 
l-o 4 janvier, il prit Ia parole pour demandar que les déposi- 
tions des témoins fussent faites par écrit. Le 2 février, il 
intervint de nouvcau, pour réclamer Tunanimité du jury 
dans Ia condamnation des accusés. Enliii, Ic 5 lévrier, il 
opposa au [ilan de üuport son plan ptTsoniiel. 

Ce  discours, três important,  ii'eut, dans les journ.inx  du 
temps,   que   des   échos   volontaireniont   alténués.   Quelijues 
seniaines plus tanl, liobespiorre ícrivait à Ia Société des Aniis 
de   Ia  Coiistitulion   de  Versailles  que   ^a publicalion   avait' 
" éprouvé dans le tenips des obstacles  d'Line iialiire assez 

1 
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exlraordinaire ' >>. Cependanl, le Journal de Paris, dans son 
numero du 8 féviier 1791, lui consacra ces lignes éloí;ieuses : 
n On y trouvera cel osprit indépendant qui vcut ramener 
toutes les lois sociales aux lois éternelles de Tégalilé des droits 
naturels. Le pius grand mal serait qu'il n'y eiit pas des, 
esprits de cette trcmpe; assez d'autres savenfplier Ia vérité à 
ces conveiitions artificielles que les circonstances peuvent 
rendre inévitables, mais qui sont à Ia fois et un iiuage devant 
Ia raison et une barrière devant ce modele du mieux auquel 
il faut toujours tendre'. » 

Le discours do Robespierre fut publié sous oe titre : PCíJí- 
c-ipes de rorijanisation des jures et rcfulalion du syslcme proposé 
par M. Duport au nom des Comitês de judicalure et de constitu- 
tion, par MaximUien Robespierre, d''putc du Pas-de-Calais á 
l'Assemblée nationate'. 

MESSIEURS, 

Le mot de Jurés semblo róveillor Tidée de Tune des 
inslilutions sociales les plus prícicuses à rhunianité : mais 
Ia tliose qu'il exprime est loin d'étre universelloment 
connue, et clairement déíinie; ou phitôt, il est clair que, 
sous ce nom, on peut établir dos clioses essentiellement 
diíTérentes par leur nature et par leurs effets. La plupart 
des Français n'y attachent guòre aujourd'hui qa'uno cer- 
taine idóe vague du syslôme anglais, qui ne leur est point 
parfaitoment connu. Au reste, il nous importe bien moins 
de savoir ce qu'on fait ailleurs, que de  trouver ce qu'il 

1. T.cUre ccrite en avril 1791 {Méinoires de Ia Sociíté des sciences 
morales. des letlres et des arls de Seine-eí-Oise, tome II, p. 174). 
Ernest Mamei suppose que ce fut bi pulilication de ce discours en 
brochure qui rencontra dc3 diflicultés. II parait beaucoup plus vrai- 
semblable de voir dans ces mots de Robespierre une allusion au 
silence calcule de Ia plupart des journaux, ce qui iVailleurs 
s"accorde parfaitement avcc cette expression « dans le temps », (lui 
indiíiue que les diflicuUís dont il sagit étaient déjà loiutaines. 

2. Citú par E. IIAMEL, Ilíst. de Uubesp., t. I, p. 304, note. 
3. De rimprimerie Nationale; une brocb. in-8» de 28 pages. 
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noiis convient d'élablir chez nous. Les Comitês de consti- 
tution et de judicalure poürraient même avoir calquó exac- 
temcnt une partie du plan qu'ils vous proposent sur les 
Jures connus en Angleterre, et n'avoir encore rien fait 
pour Io bion do Ia nation; car los avantages et les vices 
d'uno institiition dépendent presque toujours de leurs rap- 
ports avec les autres parties de Ia législation, avec les 
usagos, les mojurs d'iin pays, et uno 1'oule d'autres cir- 
constances locales et parliculières. On pourrait de plus les 
avoir inodlfiés de telle manière, et attachés à de tclles cir- 
constances, qu'au lieu des fruits heureux que les Anglais 
on anraiont recueillis, les Juros ne produisisscnl choz 
nous que des poisons mortels pour Ia liberte. Attachons- 
nous donc à Ia nature môme de Ia chose, an príncipe de 
toule bonne constituliou judiciairo, ot de rinslitution des 
Juros. 

Son caractòre essentiel, c'est que les citoyens soient 
jugos par leurs paira; son objet, ost que les citoyens soient 
jugos avec plus de justice et d'inipartialité; que leurs 
droits soient à Tabri des coups du dospolisino judiciaire. 
Coniparons d'abord avec ces príncipes le système des 
Comitês. Cest pour avoir de vóritables juros, quo je vais 
prouver (iu'ils rie nous en présentent (juc le masque et le 
íantôme. 

Dans Tétendue d'un départoment, doux conls citoyens 
seront pris, seulemen.t, parmi ceux qui paiont Ia contribu- 
lion exigéo pour être éligibles aux places administrativos. 
Cos doux cents éligibles seront choisis par le procureur- 
génóral syndic do Tadministralion du départoment. Sur 
ces deux cents, douzo seront tires au sort; co sont ces 
douze qui, sous le titre de jures de jugement, décideront 
si le crime.a été commis, si Taccusé ost coupable. II faut 
observor seulement que, sur les doux cents éligibles qui 
rorniaionl Ia liste des jures, Taccusateur public et Taccusé 
ont également Ia lacuité d'en récuser chacun vingt. 

Maintenant, pour embrasser Tensemble du système, 
pour en saisir Tesprit, et on calculer les eíTets, il faut rap- 
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prochor tio celte organisation des jures cello da tribunal 
qiii doit intervenir dans les procès criminels et proiioncer 
Ia |)oine. 

Un tribunal criminei, unique par chaquc déparlement, 
coinposé de jugos i)ris à lour do role, et tons les trois 
móis, parini les membros du tribunal de district que ron- 
fermora le déi)artomont; 

A Ia tète de co tribunal, un magistral pormanent, un 
prósident, nommé pour rospaco do douzn annéi>s, qui, indó- 
penilarnment des fonctious do jugo, osl soul revôln d'uno 
antorité infiniment ótendue, (pie nous ferons connaitro 
dans Ia suite. 

Conlentons-nous maintonant do dévoloppor les vicos 
cadiés, pour ainsi diro, dans Ia combinaison des disposi- 
tions (pie nous vonons d'annoncor. 

Quols sonl-ils, COS jures, ces hommes appelés à décider 
do Ia condamnation ou dn salut des accusés? Üeux cents 
citoyons clioisis par le, procnreur-syndic du départemont. 
Vüilà dono un soul liomine, un olficier d"adniinislration 
mailro de donner au penplo les jugos qu'il liii plait. Yoilà 
tout 00 ([uo le gónie de Ia législatioii ponvait inventor pour 
garantir les droits les plus oíTacés do riioinme ot du ci- 
toyen, qui aboutit à Ia sagosse, à Ia volonté, au caprico d'un 
procnrour-syndic. Jo sais bien que, siir cos deux cents, 
doiizo seront tires au sort, et que raccusô pourra en récusor 
viiigt : mais le sort ne pourra jamais s'exercer ([ue sur 
deux conis liomnios choisis par Io procnreur-syndic; mais, 
après les rócusations, il ne restóra jamais que des liornmes 
doiit le choix ne prouvera, tout au plus, (pie Ia confiance 
du procurour-syndic; inais,en deriiière analyse, il demoiiro 
C(!rlain qne vous abandonnez au procurour-syndic une in- 
llnence aussi ctrango que redoutable.sur riionnoiir, sur Ia 
liberte, sur Ia vie, peut-ôtre, des citoyons. .I'aurais pu 
observer aussi que rolfot de Ia faculte de récuser, que vous 
donnez à Taccusé, est anóanti ou cünípcnsó [lar celle (pio 
vous accor(li>z à Taccusateur pnblic, [iiiis([ne, si iriin cotíj il 
pout ócarter les vingt jurtjs (jui pourraiont Ini ôtro los plus 
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suspecls, son adversaire peiit lui ravir, de Tautre, le mème 
noinbre de ceux en qui il aurait le plus de confiancc. 

Si un pareil pouvoir donnft au procureur-syndic cst, en 
soi, iin abiis extreme, que sora-ce si nous considérons Ics 
circonslances parliculièros h notre nation et à notro llévo- 
lution, les seules sans doute qui doivent íixer uos regards! 

Dans un temps oíi Ia nation est divisée par tant d'in- 
térêls, par tant de factions, oü elle est surtout partagéo 
en deux  grandes sections, Ia majorité des citoyens, les 
citoyens les nioins puissants, les moins caressós par Ia for- 
tune et par Tancien gouvernemont, ces citoyens que Ton 
appelle peuple, que j'appelle ainsi, parce qu'il faut que je 
parle Ia langue de mcs .advorsaires, parce que ce nom me 
paraít à Ia 1'ois augusLe et toucliant; dans le temps, dis-je, 
oü rritat est conime jjartagó entre le peuple et Ia foule 
innombrable de ces hommes qui veulent, ou rappeler les 
anciens abus, ou en créer de nouveaux au proíit de leur 
ambition et aux dépens de Ia liberto; dans le temps oíi les 
plus dangereux de ses ennemis ne sont pas ccux (jui se 
montroiil à découvcrt, mais ceux quicachent leurs sinistres 
disjiositions sons le masque du civisme, et sous les formes 
de Ia Gonstitulion nonvelle, n'est-il pas possible, n'est-il 
pas môme inóvitable et conlorme à Texpórience, que l'in- 
trigue et Terreur porlent souvent aux premiòres piaces de 
radministratioa des citoyens de ce caraclòre? Or, de tels 
procureurs-syndics ne seraient-ils pas naturellement en- 
clins à ajjpeler aux  fonclions de jures des hommes qui 
anraient adopté les mômes príncipes, et (pii suivraient le 
mônie parli? Ne [)ourraient-ils pas môme, sans nuire à 
lours vues, les entremôlor, iiour ainsi dire,  d'un  certain 
noinbre de ces hommes nuls et insigniíiants qui appar- 
tiennent au plus adroit et au plus puissant; et, s'ils le vou- 
laicnt, 110 le  pourraient-ils pas   íacilement?  Seraient-ils 
réduits à cherclier longtemjis deux cenls de ces hommes-là 
dans  toute   Tótendue  du  département ?   Et dès  lors   ne 
Yoilà-t-il pas le peuple, les palriotes les plus zólés sur- 
tout, livres à des juges partiaux et ennemis? Jo n'en con- 

1. 
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clurai pas qu'on sn hàtera d'abor(l do dóployer Tappareil 
dos jiigomonts criininels contre ceiix qiii, sur iin grand 
théàlre, auront dófendu avec éclat les droils de Ia iiation 
et do riiuinanité; mais je vois les citoyons faiblos et saiis 
appiii, suspects d"un Irop grand atlacheinont à Ia cause 
populaire, persécutés aii nom dos lois et de Tordre public ; 
je vois dos réciamations vigoureuses, dos actes de résis- 
tance provoques par do longs outrages, ou, si Ton veut, les 
actes d'iin patriotismo siiicòre, mais non eiicore éclairé par 
Ia coniiaissaiice des lois nouvellos, punis comme dos aclos 
de rébeilion et comme des atlentats à Ia süreté publique. 
Je vois, daas tontos les accusations qui auront le moindre 
trait aux calornnies (|Uo les ennemis de Ia liberte n'ont 
cesso do répaiidre contre Io peuple, les meilleurs citoyens 
abandonnés à toutcs les próventions, à touto Ia malignité 
liypocrite dos faux patriotos, à toules les vengeances de 
Taristocratie soupçonuouse et irritée. 

Ge n'est pas tout: coínine sice n'ótait point assez de ces 
précautions pour noas assurer cc mallieur, les Comitós no 
iious |)roposent-ils pas oncore de restroindre Ia faculte 
d'ôtre clioisi par le procureur-syndic, ò Ia classe des éli- 
giblos aux adininistralions, c"est-;i-dirc des citoyens les 
plus riclies et les plus puissants? Est-ce donc là co que 
vous appelez ètre jugo par sos [)airs? lis Io seront peut- 
ètre, eus citoyens exchisivemoiit appelés aux fonctions 
d'ailniinistratoiirs et de jures; mais ils ne fornicnt [)as le 
([uart de Ia nalion : pour les autres, ils le seront de fait par 
leurssupériours; leur sort será soumis àune classe séparée 
d'eux par Ia ligne de démarcation Ia pliis profonde, par 
tonte Ia distance qui existe entre Ia [uiissance politique et 
judiciaire et Ia nuUité, entre Ia souvorainetó et Ia sujétion, 
ou, si vous voulez. Ia servilude. Et comnicnt Ia natiou 
retrouverait-elle là, je ne dis pas rógalité dos droits, jo no 
dis pas les droits improscriptibles des hommes, mais ce 
[)rinci|ie fondauKMital de toiite organisation dos juros, ce 
caraclère de justice et dinipartialiló qui doit Ia distingucr? 
Teus ceux qui seront hors de votre classo privilégiée ne 
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craindront-ils pas de trouver dans ces jures plus de pen- 
chant à l'indulgcnce, pliis d'égards, plus de préventions 
pour les personnes de leur état, et inoins d'huinanité, 
inoins de respect pour ceux qu'ils sont accoutumés à 
regarder comino d'une grande hauteur? 

Je suis bion éloigné de vouloir que les accusés soient 
jugés par les tribunaux. Mais cortes, je ne crains pas 
d'afílriner que ce systèmo serait beaucoup moins dange- 
reux, beaucoup moins conlraire aux príncipes de Ia liberte 
que cclui qu'on nous propose. Du inoins, les citoyens 
soraicnt jugos par des magistrais qu'ils auraient eux-mèmes 
cboisis: dans Taulre leur sort ost soumis à des hommes 
nommés par un seul fonctionnaire public, peut-ôtre par 
leur cnnemi. 

Dans le premier, régalité dos droits est au moins res- 
[toctée, puisquo tons sont jugos par ccux que tons ontçhoisis; 
mais Io socond distingue Ia nation en deux\classes, dont 
Tuno ost dostinéo à jugor et Tautre à ôtro jugóo ; Ia partie 
Ia plus prócicuso do Ia souverainotó nationalo est trans- 
portée à Ia minoritó de Ia nation; Ia richesse devient Ia 
seule niesure dos droits tiu citoyen, et le peuple français 
líst à Ia fois avili et opprimé. Enfin, si le syslèrne judiciaire, 
que je niois on parallòlo avcc colui du Coinitó, ost défec- 
tuoux, colui du Comitê ostiniqne oi monstruoux. 

Que dirai-je de cette autre dispositiou qui porte que les 
deux tiers des jures soront pris dans Ia ville oii será établi 
le tribunal criminei? Que dirai-jo de cette partialitó 
injusto et injuriouso aux citoyens dos campagnos, dont il 
ost impossible do calculor los suites funestos? de cetoubli 
inconcevablo des promiors príncipes de Ia raison et de 
Tordre social? 

Cos inconvónients sont si frappants que je n'ai pas 
mêmo songó à relovor uno attointe directe (iu'il porte aux 
promiors principos do notro Constitution, en donnant le 
droit d"ólire dos fonctiounairos puhlics (et quels fonction- 
iiairos) a un autre ronclionnairo public, à un officier que 
le pouplc n'a pas chargé de cette mission, et dont le pou- 
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voir est renfermé dans Ics hornes dcs alVaires ilc Tadmi- 
nistralion. Uóíions-nous de cette tcndancc à investir los 
Dircctoires de toutes ces prérogalives; elles soiit autaut 
d'altenlats àTautorité nationale et à Ia lil)orté publi([ue. 

Mais je n'ai cncore cxposé qu'uiic partio des dangers 
attacliés à l'orgaiiisation des jiirés dont on noiis incnace : il 
faut Ics voir eii aclion ; il faiit considérer leur rapport avec 
ce tribunal criminei au(|uel on les lie. Vous savez que ce 
tribunal est coinposé de deux jugos pris dans chaque 
districl; mais ces jugos cliangcnt tous los trois móis; le 
président seul reste. Le président est nomnií' ])oar douze 
années; c'cst vous dire assez que ce magistrat aura une 

' prodigieuse influence. Mais considórez l'étendue de ses 
foiictions. Indépendamment de celles qui lui sont com- 
munes avec les autres jugos, de celle de tirer les jures au 
sort, de les convoquer, // fera subir itn intcrrogaloire à 
l'íiccHS(! hnmédidleinenl aprés xon arrivée; il axsislcra, U 
présidera á louie rinsíruction; Tinstruction finie, il será 
chargé encare de diriger les jures cux-mêmes da»s l'exercicc 
de leurs fonclions, de leur exposer, de leur résumcr 
Vaffaire, de leur [dire remarquer les principales preuves, 
virme de leur rappeler leur devoir. 

Cen scrait assez pour vous convaincre que ce président 
exercera une singuliòre influence sur Ia procédure et sur 
le jugemont des jures. Peut-ôtre aussi sercz-vous ótonnós 
do ce (pron niôme temi)s ([ue Ton considere cotio dornièro 
cspòce do jugos commo los souls capables do proteger suf- 
íisammont les droits do Tiunocenco et Ia liberto civilo, on 
les melte ainsi sous Ia tutollo et sous 1^ fórule d'un magis- 
trat nommé pour douze ans. Si on les suppose ineptos, ils 
verront par les yeu.\ du Mentor que les Coniitós leur 
donnent; si on les suppose capables de leurs lonctions, 
pourquoi ne pas leur laisser cette indópendanco qui doit 
caractériser dos jugos? 

Mais ce qui achòve de dévoilor Tosprit de ce systòme, 
c'est le pouvoir indófini et arbitrairo dont le mème prési- 
dent est investi par un autre articlo. « Le Président du Tri- 
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« biinal criminei, dit-on cn propros termes, pcut prendre 
<( sur lui de faire ce qiCil croira ulile pour découvrir Ia vé- 
« rilé; ei Ia loi cliarge son hdnnour et sa conscieiice irem- 
« plüyor loiis ses cITorls poiir en favoriser Ia inanifestation. » 

La découverte de Ia vériló est un motif três hcau, c'est 
Tobjet de loiile procódure criminclle et le but do lout juge. 
Mais que Ia loi donne vaguement au juge le pouvoir illi- 
mité do prendre snr lui tout ce qu"il croira ulilo pour 
ralleindrc; (in'olle substituo 1'honneur et Ia conscience de 
Ihomnie à sa sainte autoritò; qu'cllo cesse de soupçonner 
([ue son premicr devoir est, au contraire, d'enchainer les 
capricos et Fanibition des hommes toujours enclins à 
abusor do lour ])ouvoir; et (iu'elle fournisso à notro jjrósi- 
dent criininol un texto prócis qui favoriso toulos los próton- 
tions, qui pallio lous les ócarts, qui justiíie tons les abus 
d'anlorilé, c'est un procede absolument nouveau, ot dont 
los Goniitós nous donnent Io prcmier exemple. 

Jo no veux ]ioint parcourir los aulres vices dont lour 
projot est ontachó; je no venx pas inôme parlor dos fonc- 
tions inulilos et dangereusos du Commissaire du Iloi qu'ils 
mòloutà tonto rinstruction, ni de Tautoritó enorme qu'ils 
donnent à raccusaleur ])nblic, on lui attribnant le droit do 
mandor, de rópriniandor arbitraircment los jugos do paix, 
los ülficiors do [lolico ; en les meltant dans sa dópendance; 
on lui confórant uno puissanco qui rópond à cello do nos 
inlendants et dos procureurs généraux do nos Parle- 
monts ; mais cominont .taire ou qualiíier les dispositions 
liar losípiollos ils romettent ensuite au Roi le pouvoir de 
liii diinner des ordres pour Ia poursuiíc des crimes? 

Cost dono on vain que vous avez retiro des mains du 
Commissaire du Roi Io rodoutable ministòre de Taccusation 
publique, pour Io confier à un officier nommé par Io 
ponjilii; voilà que vos Comitês osent vous proposor do le 
romoltro indirectoment au Roi lui-môme, c'ost-à-dire de 
romoUro à Ia Cour ot an Ministòre Ia plus dangereuse 
inünonco sur le sort des citoyens et des plus zólés parti- 
sans do Ia libortó ; do dónaturer, de porvcrtir Tinstitution 

4 
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de Taccusateur piiblic, pour en 1'aire iin vil inslnirnent dos 
agents dii Pouvoir exécutif, pour avilir le poiiple lui-niôme, 
le souverain, en soumettant à leur empire le inagisirat 
qu'il a clioisi i)otir poursuivre, en son nom, Ics délits qui 
Iroublent Ia sociétó. Eh ! qui ne serait point cíTrayó de ces 
voies obli([Ucs, par lesíinelles on s'eíTorce sans cesse de 
ramoncrtous los jours toute Ia puissance nationale dansles 
mains du Roi, et de nous remettre insensiblement sous le 
joug d'un despolisme constitulionnel, JJIUS rcdoutable que 
eelui sous lequel nous gémissons! 

Quel est le résultat de tout ce que nous avons dit sur les 
príncipes du systòinc des Comitês ? 

Que Ia place du président será ce qu'on appelle une três 
helle filace pour celui qui aspirerait à s'asseoir sur cc trone 
de Ia Justice criminello ; qu'en lui se concenlrerait presque 
toute rautorité du tribunal; qu'il douiincrait égaleinent 
et sur Ia procédure et sur les jures ; que ces jures eux- 
môines no seraiont que desinstrumontsjiassifs et suspects, 
passant, pour ainsi dire, des mains de rolficicr qui les 
aurait crécs dans celles du président qui les dirigerait. Je 
voispartüut les príncipes de Ia justice et de régalitò violes, 
les maximes constitutionnelles foulées aux pieds, Ia liberte 
civile pressée, pour ainsi dire, entro un accusaleur public, 
un Comniissaire du Uai, un président et un procureur- 
syndic... J'oubliais les olTiciers de inaréchaussées érigés 
en magistrais do police ; mais laissons, [lour un moment, 
cesystème fatal qui completo le plan opprcssif que nous 
avons dévoloppé, qui livre brutalomorit Ia liberte des 
citoyens aux caprices et aux outrages du dospotisníe mili- 
laire, qui semble proposé, non pour un peuple gónéreux, 
conquérant de sa liberte, mais pour un troupoau (J'esclaves 
que Ton voudrait punir d'avoir un instant secoué leurs 
chaines... 

Dissipons, dans ce moment, les illusions dont les Comitês 
semblent couvrir leur système. lis ne cosseiit de répéter 
qu'ii existe en Angletcrre. 

Quand on veut adoptor Ia mélhode, si incertaine et si 
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fausse, de próférer des exemples étrangers à Ia raison, on 
devrail au inoins êlre exact sur les faits. Mais coinment 
pcut-on so dissiinuleríiue le syslèine anglais et celui qu'on 
iious presente diííèrent par des circonstances essentielles 
qui en changent absolument le rósuliat? Et d'abord, qui ne 
sent pas que le syslème anglais presente à rinnocence une 
sauvegardo qui suffirait seule pour prevenir bien des 
inconvónients, pour tempórer bieu des vices dans Ia com- 
position des/jures? Cest Ia loi qui veut runanimilé 
absolue pour condamuer Taccusé : or, célte loi salutaire 
est précisóment celle que les Comitês commencent par 
elTacer de leur projel. 

Non conlents d'avoir ainsi garanti rinuoconce avant le 
jugoraent, les lois anglaises lui ménagent une ressource 
puissanle aprôs Ia condamnation, en donnanl à un juge 
unique le pouvoir de venir à son secours en soumellant 
l'aíTaire à un nouveau jure. 

Les Comilés ne laisseut Ia possibilite de réclamer Ia 
revision que dans le cas presque chimériquo oü Ic tri- 
bunal tout enticr et le Commissaire du Roi sont uaanimc- 
inent d'un avis contraire à Ia dóclaration du jure qui a 
prononcé Ia condamnalion, de maniòre que, suivant, dans 
les dcux cas, le príncipe dianiétralement opposé à celui de 
Ia législalion anglaise, ils exigent runanimilé lorsqu'il 
s'agit de secourir Taccusó ; ils en dispensent, lorsqull est 
question de le condamner. 

Mais quoi ! les Anglais ont-ils lié au système do leurs 
juros ce pouvoir monslrueux de Ia marúchaussée? Ont-ils 
remis dans les niains de Taristocratie militairc le pouvoir 
de rendre et d'cxéculer des ordonnances de police; de 
Irailor les ciloyons comme suspecls; de les déclarer pré- 
venus; de les livrer à Taccusateur public ; de les envoycr 
en prison; de dresser des procôs-verbaux, et de faire 
contrc eux uno procèdure provisoire? Ont-ils confondu les 
limites de Ia Justiço criminollo et de Ia Police, pour 
donuer à des gendarmes royaux, sous le litre de gen- 
darmes nationaux, le plus terrible de tous les pouvoirs? 
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Ah! ils ont tellement rcspoctó les droits dii ciloyen, qirils 
ont repoussó avec clTroi toutes ces institiitions dignos da 
gênio du dospolismo. Tout le mondo sail qii'ils ont poiissé, 
à cet ógard, les précanlions jnsqu'aii scrnpiilo, et qii'ils ont 
inieux ainió paraitro alTaihlir rénergio et Tactivitó de Ia 
police, quo d'exposer ia liherlò civile aux vexations de ses 
agents. Or, croit-on que cetto diíTóronco doit ôtre coniptée 
pour rien ? Croit-on quo ce soit Ia inôine cliose de pouvoir 
être exposé arlntrairement à dos pouFíUites criininelles 
par uno autorité essentiellement violento ot despotitpie, ou 
d'òtre protege par Ia loi contre ces promiers dangers? 

Pouvoz-vous nier encorc que, rnalgró quol([iios rapports 
do ressoniblanco prosque inalériels, de quelques-unes dos 
dispositioMS que vous proposoz avec celles do Ia législation 
anglaise, il y a dans renseinbie et dans les détails do 
grandes nuancos, qui doivent en déterminer les effots? 
Mais pouvez-vous surtout vous dissiniuler à que! point les 
vices enormes de votre système sont lies aux circonstances 
politiquos 011 nous nous trouvons ? 

Les junis d'Angletorro ont-ils óté établis, ont-ils fleuri 
au milieu dos troubles civils, au seiu des intrigues dos 
ennemis du peupie qui nous environnent? Sont-ils orga- 
nisòs de maiiière à fournir à ses opprosseurs les moyens 
de Tabatlrc, do Io remettre sous le joug, avec l'apparcil 
des formes judiciaircs? 

Eu Ani;iotorre, le peupie a-t-il róclamé sos droits contre 
Ic gouvornement et contro Taristocratie ? Existc-t-il dos 
factions dominantes qui le calomnieut, qui poignent les 
plus zólés défenseurs de ia liberto, (pii le roprósonlont lui- 
mônio comnio uno troupe do brigands et do séditieux? 
L'a-t-on livre, sous ce p.ótcxtc, á des prévôls, à des sol- 
dats?A-l-on liou do croire que les jures anglais nommós 
par un soul homme, apporteront sur le tribunal ces 
sinistres próvcntions, ou Io dessein fornió dMmmolcr des 
victimes à Ia lyrannie ? Si dos reiiróscnlants du peupie 
anglais, dans des circonstances semidables à celles quo je 
vions d'indiquer,  proposaient do  pareilles niesures; si, 
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avant que Ia révolution füt aircrmie, au moinont oíi elle 
sorait menacée do toutes parts, ils affectaient toujours une 
(lófiancc injnste et une rigueur inexorable pour Ia majo- 
rité des citoyens interesses à Ia niainlenir, et une aveugie 
confiance, une complaisance sans hotne pour ceux dont 
elle aurait ou irrito les préjusés ou ofTensó Torgueil, que! 
jugement fandrait-il |)orter, ou do leur próvoyance, ou do 
leur zòlo pour Ia liberte ? 

Que c.oncluro do tout co que j'ai dit? Pour inoi, j'en con- 
das d'abord qu'il laut au moins faire disparaitre de Ia 
constitution des jures tous les vices monstrueux que je 
viens de relever. 

Je conçlus qu'à Ia place de leur systòme, il faut substi- 
tuer un plan d'organisation fondé sur les principes d'une 
Constitution libre, et qui puisse réaliser les avantages que 
le nom des jures seml)le proinoltre à Ia socióté. 

No\is en viendrons faciloment à bout, ce me semble, si 
nous voulons, d'un côté, lixer un moment notre attention 
sur les maximes Ibndamentales do notre Constitution, de 
Tautre, observer rapidement les causes de ia méprise oii 
les Comitês me semblent être tombes. Elle consisto, sui- 
vant moi, en ce que, se livrant trop à Tesprit d'iniitation 
et à cette ospòced"entliousiasmo que nous a inspire Thabi- 
tude d"entendre vanter les jures anglais, ils n'ont pas fait 
attention qu'à Ia hauteur oii notre Ilúvolution uous a placés, 
nous no pouvons pas ètre aussi faciles à contenter en co 
genro que Ia nation anglaise. 

Que les Anglais, chez qui le pouvoir de nommcr les offi- 
ciers de justice était livre au Roi, aient regardó comme 
un avantage d'ètre jugés, en matière criminelle, par des 
citoyens choisis par un officier appeló shérif, et ensuito 
rédnits par le sort, cela se conçoit aisémont ; que les 
Anglais, <loiit Ia roprésentation poiilique, sL absurde et si 
iniorinc, n'ótait que Tabus de Taristocratio des riches, ne 
prèsentait aux yeux dos politiques philosophes qu'uu fan- 
tòme de Corps législatif asservi et achelé par un nionarque; 
que les xVnglais, dis-je, aient vu, sans ótonnement, le choix 
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<les jures renfonné dans Ia classe des citoyens qui possé- 
daient une quautilé do propriélés déterininée, cola se 
conçoit avec Ia inême facilite. 

Que les Anglais, conteinplaut d'un côlé les lois bienfai- 
santes qui adoucissaient les iuconvénienls de ^cette forma- 
tion vicieuse de leurs jures, comparant de Tautre leur 
systèine judiciaire avec le liouteux esclavage des peuples 
qui les entouraient, et, avec les vices moines des autres 
parties de leur gouvernement, aient regardé ce systôme 
comine le Palladium de leur liberte individuelle, et qu'ils 
nous aient coniniuniqué leur enthousiasme daus le temps 
oíi nous n'üsion.s inôme élever nos regards vers Timage de 
Ia liberte, tout cela élait dans Tordre naturel des clioses. 

Mais qu'en France, oü les droits <le riioinine et Ia souve- 
raineté de Ia nation ontétósolennellement proclames; oüce 
príncipe constilutionnel queles juges doivent ètre clioisis 
I)ar le peuple a été reconnu; 

Qu'en France, oü, on consóquenco de ce príncipe, les 
nioindres intérôts civüs et pécuniaires des citoyens ne sont 
decides que par les citoyens à qui ils ont confie cepouvoir; 
leur honneur, leur destinée, soient abandonnés à des 
hommos qui n'ont reçu d'eux aucune mission, à des 
hommes nonunés par un siniple adniinistrateur auquel le 
[leuple n'a point donné et n'a |ni donuer une telle puis- 
sanco; 

Que COS hommes ne puissent ètre clioisis que dans une 
classe particuliòre, (jue parmi les plus riches; que les 
législateurs descendent des príncipes simples et justes 
quils ont eux-mèmes consacrés, pour calquer laborieuse- 
ment un systònie de justice criminelle sur des institutions 
étrangôres, dont ils ne conservent pas môme les disposi- 
lions les plus favorablcs à I'innocence, et qu'ils nous van- 
tent ensuite avec enthousiasme, et Ia sainteté des jures, 
et Ia magniücence du présent qu'ils veulent faire à Thuma- 
nité, voilà ce (jui me parait incroyabie, incompréhonsible; 
voilà ce qui me démoatre plus évidemment que toute autre 
chose à quel point on s'égare, lorsqu'on veut s'écarter de 
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COS vérités élcrnellcs de- Ia morale publique qui doivent 
ôtre Ia base de toutes les sociétcs buuiaines. 

II sufíit de revenir à ce príncipe pour découvrir le véri- 
tal)le plan d'organisation des jures que nous devons 
adopter. 

Voici ccluí que je propose, c'est-à-dire Ics dispositions 
que je rcgarde coinme fondamentales de rorganisation des 
jures (car, pour les lois de dólail, et pour les formes de 
Ia procédurc, je ne me pique pas de les énoncer toutes, 
d'autant que j'adopte une grande partie de celles que les 
comitês nous proposeni, d'apròs Texemple de 1'Angleterro 
et Topinion publique). 

Forntalion du Juvxj iVaccusalion. 

I. 

Tons les ans, les électeurs de chaque cantou s'assem- 
bleront pour éliro, à Ia pluralité des suffrages, G citoyens, 
qui, durant Io cours de Taunée, seront appelés à exercer 
les fonctions de jures. 

II. 

II será forme, au directoire de district, une liste des 
jures noiumés par les cantons. 

III. 

Lo Tribunal de district indi(|uera cclui des jours de Ia 
scmaine qui será consacré à Tassemblóe du jury d'accu- 
salion. 

IV.     ' 

lluitaine avant le jour, le dirocteur du jury fera tirer 
au sort, eu présence du piibllc, huit citoyens, sur Ia liste 
de ceux ([ui auront étó choisis par tous les cantons, et ces 
huit formorout le jury d'accusatiou. 
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V. 

Quand Io jury sora assemblé, il prêtera dcvaiit Ic direc- 
teur du jury le serment suivant: 

Nons jurons d'cxaininer, avcc uno altention scriipuleuse, 
lüs lòinoignages et les piòces qiii nous seroril |)rúscnlóos,< 
et de nous oxpliquer sur  raccusatioii, selon  nolrc con- 
scionco. 

VI. 

Ensuile l'acte d'accusalion leur sara remis; ils exami- 
neront les pièces, eiitendront les tómoins, et délibéreront 
entre eux. 

VII. 

Ils foront ensuite leur déclaration, qui portera qu'il y a 
lieu, ou qu'il n'y a pas liou íi Taccusation.; 

VIII. 

Le nombre de huit jures será absolumcnt indispensable 
pour rendre cette déclaration. 

IX. 

II f:uiilra ]"unanimitó des voix pour déclaier (iu"il y a 
lieu à accusation. 

Fofmaíion du Jury de jugo.menl. 

I. 

II scra fait une liste générale de tous les jures qui 
auront éló choisis dans tous les districls du département. 

II. 

Sur cette liste, le preniier de cliaquc móis, le président 
du tribuual criminei, dont il será parlo ci-après, lera tirer 
au sort l(j juros qui fonneront le jury de jugement. 
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III. 

Lo 15 de chaque móis, s'il y a quelque aifaire à juger, 
ces 16 jures s'assemb]eront, d'apròs Ia convocation qui en 
aura étó faito. 

IV. 

L'accusó pourra rócuser 30 juros sans donner aucun 
motif. 

II .pourra récuser, en  outro, tous ceux  qni auraient 
assisto au jury d'accusation. 

Foriiuilion du Tribunal criminei. 

I. 

11 scra élabli un tribunal criminei par cliaque départe- 
ment. 

II. 

Co tribunal scra composó de six juges pris à tour de 
rolo, tous lüs six móis, parmi les juges des tribunaux de 
district. 

III. 

II sora nommô tous les doux ans, par les ólecleurs du 
départemcnl, un prcsidcnl du tribunal criminei, donl les 
1'onctions vonl ôtro fixóes. 

IV. 

Outre los fonclions de juge, qui lui sont communes avec 
les autrcs mombres du tribunal, il será cbargé do faire 
tirer au sort les jures, de les convoquer, do lour exposer 
l'afl"aire qu'ils ont à juger, et de présider à Tinstruction. 

2 
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V. 

II poiirra, sur Ia demande et pour rinlérèt de raccusé, 
periiiettre ou ordonner ce qui pourrait êtro utile à Ia 
nianifestation de riniiocence, quand bien môme cela serait 
hors des formes ordinairos de Ia procédure dóterminóe 
par Ia loi. 

V l. 

L'accusateiir piiblic sara nommé lous les deux ans par 
les électeurs du dópartement. 

YII. 

Ses fonctions se bornoront à ponrsiiivrc les délits sur 
les actes d'accusation adiiiis par los premiers jures. 

VIII. 

Le Uoi ne pourra lui adresser aucun ordre jiour Ia pour- 
suito des crimes, attendii qtie cetto prérogative serait 
incom[)alible avcc los príncipes constitutionuels sur Ia 
sé[iar;ilion des pouvoirs, et avec Ia liberto. 

IX. 

Le Corps Législalif lui-mème ne pourra lui adresser de 
pareils ordrcs, Ia Constitution reulermant sa compétence 
dans Ia poursuite des crimes de lèse-nation, devaiit le 
tribunal établi pour les punir. 

X. 

L'accusateur public étant nommé par le pouple, pour 
poursuivre, eu son nom, les délits qui troublent Ia sociéié, 
aucun commissaire du Roi ne pourra partager avec lui 
aucune de ses fonctions, ni se môler, en aucune maniòre, 
de linstruction des allaires criminclles. 
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Mamem de proceder devanl Ic Jury dn jugemnnl. 

(Jo ne prósenterai ici ([iie les articles nécessaires pour 
lemplacer celles des flispositions du Comitó qui doivent 
être changiies ou supprimóes.) 

Les dòpositions des lómoins soront ródigéos par écril, si 
Taccusé Io demando; mais, quel que soit leur contenu, les 
jures pèsoront toutes les circonstances de TafTaire, et ne 
so détermineront que par une intime conviction. 

II. 

Nóanmoins, si les dòpositions écrites sont à Ia dócharge 
de Taccusé, ils ne pourront le condamner, quelle que soit 
d'ailleurs leur opinion particuliòre. 

III. 

L'unanimitó será absolumont nécessaire pour déclarer 
raccusé coHvaincu. 

IV. 

II I\'Y aura pas d'appel du jugoment des juros; mais, si 
deux membros du tribunal criminei pensaiont que Taccusó 
a éló injustomont condiimné, il pourra domander un nou- 
veau jury pour oxaminer TaHaire une seconde fois. 

Les jures  soront,   comme  les jugos,   indemnisés  par 
TElat du temps qu'ils donneront au sorvice public. 

(Je lerminerai ce projct par quelíjucs arlicles qui con- 
cerncnt l'arrostation et les príncipes do Ia police.) 
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I. 

Tout hoinme pris en llagrant délit pourra ètrc arrêté 
par tout agent de police et inème par tout citoyen. 

II. 

Ilors cc cas, nul citoyen nc pourra ôtrc arròló (iii'en 
vertu d'uiie ordonnauco de police ou de justice, selon que 
le fait, par sa nalure, pourra donner lieu à une procédure 
criminello, ou qu'il será siniplement du ressort de Ia 
police. 

III. 

LorsquMl no s'afíira pas d'un délit cmportant poine 
alllictive, lont citoyen qui donnera canlion de se repré- 
senter sora laissó à Ia garde de ceux (jui Tauront cau- 
tionné. 

Jo sens bicn que les Comitês ne manquoront i)as d'atta- 
quer les deux prcniières bases de ce systèine : le pouvoir 
d'6lire que je veux donner au peuple, et le príncipe d'éga- 
lité que je veux niainleiiir. Je terniinerai cette discussion 
en préveiiant leurs objections. 

Pour noinnior les jures tous les ans, il laudra tons les 
ans une assenibléo nouvelle, me diront-ils; or, les assem- 
blóes sont incommodes et fatigantes pour le peuple. Je 
sais bion que, dès le commcncent de Ia r6voUitioii,on cher- 
che à [)ropag(;r cc princijje ; mais il no peut élre accucilli 
que par ceux qui vculenl sacriíier le peu[)le et Ia liberte à 
des embarras et à des dillicultés qu"ils se plaiscnt à créer. 
Rassurez-vous, le peuple aimera mieux s'assembler quel- 
quefois pour user de ses droils, que de retomber sous le 
joug de ses tyrans. Ne découragez pas sou patriotisme, 
n'abaltez pas sou courage; ne le rcndez pas étranger à Ia 
palrie, par lesdislinctions funestos de citoyens éligibles, de 
citoyens actifs, et vous verrez que des hommes libres ne 
raisonnent pas comme lesdespotos. 
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J'avoue que mon système a (l'abord en apparcnce ce dós- 
avantage vis-à-vis de celui du Comiló, que les jures seront 
connus iin aii d'avance, au lieu cfiie, dans celui du Comitê, 
ils no le seront que trois móis d'avance ; mais il íaut d'abord 
observer que ccux qui, dans chaquo aíTaire, devront de fait 
cn exercer les fonctions, ne le seront qu'à une époque voi- 
sine du jngcment ; et lon sent assez d'aillcurs que cet 
avantage de catber phis ou moins lours noms n'est qu'ac- 
cessoire et bien subordonné à Ia necessito du clioix du peuplè 
et aux preniiers príncipes de Ia liberte. 

Ces príncipes seraient anéantis ; Tógalité dos droits, qui 
assnre à lous les cilojcns Ia faculto d'ètro élus par Ia con- 
liance publique, serait illusoire,si Ia diíTéroncedesforlunes 
mettait le plus grand nombre d'entre eux dans rinipossibi- 
lité physique de soutcnir le poids des fonclions nationales. 
C'est pour cela que je regarde commc lenanl esscntiello- 
ment à Ia liberto Tarlicle par lequel jo propose d'indem- 
niscr  Ics juros. J'avoue qn'on general ce n'cst pas saus 
alarmes (jue j'ai vu introduire encore le systòmc de laisser 
sans salaire un grand nombre de fonctionnairespublics. Ce 
n'est  pas  surtout   sans étonnomcnt que j'ai  enlcndu les 
membrcs du Comitó jirononcer cette maxinie nouvcUo, que 
si les jures étaient   indemnisés,  cette  institulion   scralt 
désbonorée.   Les  juges,   les adminislratcurs  sont   dono 
déshoiiorés, parce que Ia justice, Ia dignité, Tintérêt de Ia 
sociótó exigent qii'ils soient salariés? Les législatcurs sont 
désbonorós! Le Rol, surtout, doit ètrc bien bumiliú de sa 
liste  civile !, Je no sais si cette ospèce  de dólicatesse-là 
parait à quelqu'un bien sublime. Pour moi, je Ia trouve ou 
líien puórile, ou bien pérfido. Oui, le plus dangeroux de 
tons los piògps que Ton peut tendre üU patriotisme, Ia plus 
fiineslo nianiòro do trabir le pcuple, on le livrant à Taris- 
tocratio des ricbos, c'est sans contredit d'accréditer cette 
absurde doctrino, qu'il est bonteux de n'ôlre pasassEzriche 
pour vivre en servant Ia patrie sans indemnitó ; c'est d'oser 
mettre on parallòle, avec quelques dépcnses nécessaires, 
Tintérèt sacro de Ia liberto et de Ia patrie. 



DISCOURS SUR LA LIBERTE DE LA PRESSE 

(11  mai 1791) 

Dês le móis d'aoMt 1789, Uobespierre avait eu Toccasion 
d'exposer ses idées sur Ia liberte de Ia presse. I,'Assemblée 
nalionale élaborait alors Ia DécJaration dcs Droits de rilomme. 
Le 6" bureau lui avait proposé iin article XIX aiiisi coiiçu : 
« La libre communicatiou des pensées ítant un droit du 
citoyen, ello ne doit ètre restreiule (iu'aulant ciu'elle nuit aux 
droil.s d'autrui. » Ce fut à propôs de cet article que s"engagea 
Ia discussion sur Ia liherté de Ia presse. Le duc de Lévis, le 
duo de Ia liochefoucauld, Uabaut de Saiiit-Étieune, Target, 
Harèi-e de Vieuzac prirent successivernent Ia paiole. uobes- 
pierre se leva onsuite : « Vous ne devez pas baiancer, dit-il, 
de déciarer francliement Ia liberte de Ia presse. li ifcstjamais 
pennis à des honime^i libres de prononcer leurs droits dune 
manii're ambigue... Le despotismo seul a iinafiiiié des restric- 
tioiis : c'est ainsi qii'il est |)arveiiu à atténuer tous les droits... 
La liberte de Ia presse est une parlie inséparable de celle de 
communiquer ses pensées'. » 

üeux ans plus tard, le II  mai  1701, Uo])espierre dévelop- 

1. Séance du 2í aoíit 1789. Le te.tte proposé par le d" bureau fut 
rejeté. ()n lui substitua, pour cn fornier rarticle XI de Ia Uéclara- 
tion, un toxtc presente par le duo de Ia lloclicfoucauld, ei ainsi 
coDi;u : " La lilire coiuinunicatiou des pensões et des opinious est 
un des droits les plus précieux de rhomine. Tout citoyen peut dono 
parler, écrire, imprinier libreiiient, sauf à répondre de Tabus de 
cetle liberte dans les cas prévus par Ia loi. » 
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pait les mêmes idées, à  Ia tribune des  Jacobins, dans le 
discours qu'on va lire '. 

MESSIEüRS, 

Apròs Ia faculte de penser, celle de conimuni(iuer ses 
pensées à ses seinblables est Taltribut le plus frappant qui 
distingue l'homnie de Ia briile. Elle est tout à Ia fois le 
signe dela vocation immortclle do rhommo à Fétat social, 
le lien, Tàme, rinslrumeiit do Ia sociétó, le inoyen unique 
de Ia perfectionner, d'alteindro le degré de puissance, de 
lumièros et de bonheur dont il ost susceptible. 

Qu'il les comiminique par Ia parole, par Técriture ou par 
Tusago do cot art heurcux qui a roculé si loin lesbornesde 
son iiUelligonce, et qui assure à chaque hoiiimo les inoyens 
do s'ontrctonir avec le genre huniain tout entier, le droit 
qu'il exerce est toujours le môme, et Ia liberte de Ia prosse 
ne peut ôtre distiuguée de Ia liberte de Ia parole; Tune et 
Tautre est sacróe comino Ia nature ; elle est nécessaire 
coniine Ia société môme. 

Par quelle fatalitó les lois se sont-ellos donc presque 
partoul appliquées à Ia violer? Cest que les lois ótaient 
l'ouvrage des dospoles, et que Ia liberte de Ia presse est le 
plus rodoutablo lléau du despotismo. Comment expliquer en 
cíTet le pródigo de plusieurs millions d'bommes opprimés 
par uu seul, si ce n'cst par Ia profunde ignorance et par Ia 
stupide létliargio oíi ils sont plongés?Mais que tout bomme 
qui a conservo le scntiment de sa dignité puisse dévoiler 
les vucs perfides et Ia marche tortueuso de Ia tyrannie ; 
qu'il puisse opposer saus cesso Itis droits do rhumanitóaux 
attenlals qui les violent, Ia souvorainelé des peuplos à leur 

i. Discours sur Ia lihtrlé de Ia presse, prononcé h Ia Sociélc des 
Amis de Ia Conslilulion, le \V mai 1191, par Maximilien Robespierre, 
depute à VAssemhlée nalionale, etmembrc de celle Société. A l'aris, 
lie rimprimerie Nationalo; in-8» de 23 pages. —Théodore Opitz a 
vúédité ce discours en 181S, sous ce titrc : Ein alte Hede übcr die 
1'ressfrelheil, besser ais viele neue! (Greutzburg, 1848, in-S"). 
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avilissemcnt et à leur misère ; que riiinocence opprimée 
puisse fairo eiilcndre iinpunéinent sa voix redoutable et 
touchaiite, et Ia vórité rallior tüus les esprits et loiis les 
cociirs, aiix noms sacrés de liberte et de palrie ; alors l'ainbi- 
tion trouve partout des obstacles, et le despotisme est con- 
traint de reculcr à chaqiie pas ou do venirse briser contre 
Ia force invincible de Topinion publitpio et de Ia volontó 
générale. Ausii voyez avec qucUo ariiíicieuse politiquc les 
despotessesont lijçnéscoutro Ia liberto de parlcr et d'ócrire; 
voyez Io faroucho inquisiteur Ia poursuivro au nom dn ciei, 
et les princes au nom dos lois qu'ils oiit faltes eux-mômes 
pour protéser lours crimes. Secouons le joiig dos préjugés 
aux(iiiels ils nous ont asservis, et appronons d'cux à coii- 
naitre tout le prix de Ia liberte de Ia prosse. 

, Quelle doit eu òlre Ia mesure ? Uu grand peuple, illustro 
par Ia conquôte recente de Ia liberto, répond à cotte questiou 
par son exemple. 

Le droit do communiquer ses pensões, par Ia parole, par 
récrilure ou par Timpression, ne peul êtve gêné ni limilé 
en auciine manin-u; voilà les lermos de Ia loi (]ue les États- 
Unis d'Am6rique ont faite sur Ia liberto de Ia presse, et 
j'avoiio que je suis bien aise de pouvoir prósenter mon 
opiuiüu sous do pareil.s auspices à ceux (|ui auraiont été 
tentes de Ia Irouvor oxlraordinairo ou oxagóréo. 

La liberte de Ia prosse doit ètro entièro et indéíinio, ou 
elle n'existe pas. Je ne vois que deux moyens de Ia modi- 
fier : Tun d'en assujétir Tusage à de certainos restrictions 
et à do certainos formalilés, Tautro d'en réprimer Tabus 
par des loispénalos; Tnn et Tautre de ces douxobjets exige 
laplussórieuse attention. 

D'abor(l il est évident que le prcmier est inadmissible, 
car ciiacnn sait que les lois sont faltes pour assurer à Lhonime 
le libre dévelopi)emont de ses facultes, et uon pour les 
encliaincr; (pio lour pouvoir se borno à défoudro à chacun 
do nuire aux droits d"autrui, saus lui iuterdiro Texercice dos 
sions. II n'est plus nécessairc aujourd'hui de rópondre à 
coux qui voudraieut donner dos entraves à Ia presso sous 



SUR LA  LIBEIITÉ DE LA PRESSE 2o 

Ic pretexto do prévonir les abas qu'elle peut produiro. 
Priver un hommo des inoycns quo Ia nature et Tart ont mis 
en son pouvoir do commiiniquer ses seiitiiuonts et ses 
idées, poiir cmpòcher qu'il ii'cn fasse un inauvais usage, 
ou bion Giicliaiiior sa langue do pour qu'il ne calorniiie, 
ou lier ses bras de peur qu'il no les tourne centre ses 
semblables, tout Io monde voit que cc sont là des absur- 
dités du môme genre, (pie celle métbode est tout simple- 
mcnt le secret du despotismo qui, pour rondre les hommos 
sages et paisiblos, ne connait pas do meillcur moyen que 
d'en faire des instrumenls passifs et de vils automates. Eh! 
quelles seraiont les formalilés auxquelles vous souinettrioz 
le droit do manifeslcr ses pensóes? Défendrez-vous aux 
ciloyens do posséder des presscs, pour faire, d'un bionfait 
commun à riiuuiauité enliòrc, le patrimoino de quelques 
mercenaires? Donnerez-vous ou vendre/.-vous aux uns le 
privilògo exclusil' de dissertor póriodiquement sur des 
objets do litlérature, aux autres ceiui de parler de poli- 
tiquo et des évónemonls puidics? Dúcròterez-vous que les 
boinmos ne pourront donner Tessor à lours opinious, si * 
clles n'onl obtenu Io passoport d'un officier de police, ou 
qu'ils no penseront qu'avec Tapiirobation d'un censeur, et 
par perniission du gouveruoment ? Tels sont en ellot les 
chcfs-d'oeuvro qu'eiifanta l'absurdo manio do donner des 
lois à Ia prcsso : mais Topinion publique et Ia volonté 
gínórale de Ia nation ont proscrit, depuis longtemps, ces 
infames usages. Jo ne vois en ce genro qu'uno idco qui 
senible avoir snrnagé, c'ost celi(í de proscrire tonto ospèco 
d'écrit (|ui no porterait point le nom de Tauteur ou do 
l'impriniour, ot de rendre ceux-ci rosponsablos; mais 
commo cette queslion est liée àla seconde parlie do notre 
discussion, c'ost-fi-(lire à Ia théorie des lois pénalos sur Ia 
presso, ello so trouvera résolue par les príncipes que nous 
allons ólablir sur ce [loint. 

Peut-üu étahlir des [joinos contro co qu'on appelle Tabus 
do Ia prosse? Dans quels cas ces peines pourraient-elles 
avoir liou? Voilà do grandes questiünsqu'il faut rósoudre, 

3 
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et peut-être Ia partie Ia plus importante de notre code 
conjtilulionnel. 

La liherlé (1'écrire pciit s'exercer sur deux objets, les 
chosos et les porsonnes. 

Le prcinier de ces objets renferme tout co qiii louche 
aux plus grands intérèls de riiomme et de Ia soclété, tais 
que Ia niorale, Ia législation, Ia [)oliti(|uo, Ia religion. Or, 
les lois ne {lenvent jamais punir aucun liointne, pour avoir 
manifesto ses o|iiriions sur toutcs ces choses. Cest par Ia 
libre et nuituclle coniiiiuiiication do ses pensées que 
riiomme perfectionne ses facultes, s'éclaire sur ses droits, 
et s'61òve au degré do vertu, de grandeur, de felicite, 
auiiuel Ia nature lui permet d'atleindre. Mais cette com- 
munication, cornnietit peiit-elle se faire, si ce n'est de Ia 
manière que Ia nature niôme Ta i)ermise? Or, c'est Ia 
nature mênio qui veut que les pensées de chaque homme 
soient le rósultat de son caractère et de sen esprit, et c'est 
elle qui a créó cette prodigieuse diversité des esprits et 
dos caractòrcs. La liberte de publier son opinion no peut 
donc êtro autre choso que ia liberte de iiublier tontos les 
opinions conlraires. 11 faut, ou que vous lui donniez cette 
ótendue, ou ([uc vous trouviez le niojen de íaire que Ia 
vérilé sorte d'abord toute puro et toute nue de chaque tête 
humaine. Elle ne peiil sortir que du combat de toutcs les 
idées vraies ou fausses, absurdos ou raisonnables. Cest 
dans CO inélange que Ia raison commune. Ia faculte doniiée 
à rhoinme de discerner le bien ot le mal, s"excrco à 
choisir les unes, à rejeter les autres. Voulez-vous òter à 
vos semblables Tusage de cette faculte, pour y substituer 
votre aulorité parliculière? Mais (piellc main tracera Ia 
ligne de dénuircalion qui separo Terreur de Ia véritó? Si 
ceux qui font les lois ou ccux qui les appliquent étaient 
des êtres d'une inteiligence supérieure à rinlelligenco 
humaine, ils pourraient exercer cot empire sur los pen- 
sées; mais s'ils ne sont que des bommes, s'il est absurdo 
que Ia raison (i'iin homme soit, pour ainsi diro, süuveraino 
de Ia raison do tous les autres homnies, toute loi péiiale 
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conlro Ia inanifestaüon des opinions n'est qu'une absiir- 
ditó. 

Ello renverse les premiers príncipes de Ia liberte civile, 
et les plus simples notions de Tordrc social. En effet, c'est 
un priiicipa inconteslable que Ia loi ne peiit inQiger aucune 
peine là oü il ne peut y avoir un délit susccptible d'être 
caractérisé avec précision, et reconnu avec certitude; sinon 
Ia destinéc des citoyens est souinise aux jugenients arbi- 
traires, et Ia liberte n'est plus. Les lois pcuvent atteindre 
les actions criminelles, parce qu'elles consistent en faits 
sensiblcs, qui peuvent ètre clairement définis et constates 
suivant des règies súres et constantes : mais les opinions! 
leur caractère bon ou mauvais ne peut être dóterminé que 
par des rapports plus ou moins compliques avec dos prín- 
cipes de raison, de justice, souvcnt niôme avec une foule 
de circonstances particulières. Me dénoncc-t-on un vol, 
un meurtre; j'ai l'idée d'un acte dont Ia définition est 
simple et fixée, j'interroge dos témoins. M&is on mo parle 
d'un  écrit   incendiaire,   dangereux,  séditieux;   qu'est-ce 
qu'un écrit incendiaire, dangereux, séditieux? Ces  qua- 
liíicalions pcuvent-elles s'appliquer à celui qu'on me pre- 
sente? Je vois naitro ici une foule de questions qui seront 
abandonnées à toulo rincertilude des opinions; je ne trouve 
plus ni  fait, ni témoins, ni loi, ni juge ; je n'aperçois 
(in'unc dénonciation vague, des arguments, des décisions 
arbilraires. L'un trouvera le crime dans Ia chose, Tautre 
dans Tintention,   un Iroisiènie   dans   Io   style.   Celui-ci 
méconnailra Ia vérité; celui-là Ia condamnera en connais- 
sance de cause; un autre voudra punir Ia vébómence de 
son langago, le momeul mème qu'elle aura chüisi  pour 
faire entendre sa voix. Le mème écrit qui paruitra ntile et 
sage à rbomme ardent et courageux, será proscrit comme 
incendiaire par riiommo froid et pusillanime; Tcsclave ou 
le despoto no verra qu'un extravagant ou un faclieux oü 
riiomme libro reconnait un ciloyen vertueux. Le  mème 
écrivain trouvera, suivant Ia dilTérence des temps et des 
lieux, des éloges ou des persécutions, des statues ou un 



ÜISCOURS ET RAPPORTS DE ROBESPIERnE 

échafaiid. Les hornmes illustres, dont Io gênio a i)ri''paré 
cetlc glorieuso révoliition, sont enfin placés, par noiis, au 
rang des bionfaiteiirs de riuimariité : qu'ótaiònl-ils diirant 
leur vie aux yeux des goiivernements? des novateurs dari- 
gereux, j'ai prosqiie dit dos rebelles. Kst-il hieii loiii de 
nous, Io lomps oíi les príncipes mêinos que nous avons 
consacrús auraient étó condaninés comine des maximes 
criminolles par ces moines tribunaiix que nous avons 
dútruils? Que disjc! aujourdluii niômo, chacun de nous 
ne p;uait-il [)as un lioniine diíTóront aux yeux dos divers 
parlis qui divisent TKtat; et daus ces lieux niònios, au 
nioinonl oíi je parle, Topinion (jue je proposo no ])arait-elle 
pas aux uns un paradoxo, aux aulrcs une vérilé? ne 
trouve-t-ellc ])as ici des a[)plaudissemenls, et là'presque 
(les murmures? Or, que devioiidrait Ia liherlò do Ia pressa, 
si chacun no pouvait l'exercor (iu"íi poiuo de voir son repôs 
et sos droils les jdtis sacros livros à teus les caprices, à 
tous les pròjugés, à tontos les passions, à tous les intéréts? 

Mais ce qu'il importe surtout do bien obsorver, c'ost que 
touto peino dócexnée contre les écrits, sons Io pretexte de 
réprimcr Tabus de Ia prcsse, tourno outièremeut au dés- 
avanlage do ia vórité et do Ia vertu, et au proíit du vice, de 
Torrour et du despotismo. 

L'liomme do géuie qui róvèle de grandes vórités à ses 
senii)lablcs ost celui rpii a dcvancé Topinion de son siècle : 
Ia nouveauté bardio de ses conccplions cffarouche toujours 
leur laiblcsse et leur ignoranco; toujours les préjugés se 
ligueront avec Tenvie, pour le peindro sous des traits 
odieux ou ridicules. Cest pour cela précisóment que le 
partago dos grands liommes fut conslaniment Tingratitude 
(le lours contemporains, et les homuiages tardifs de Ia 
postóritó; c'est pour cela que Ia superstition j(ita Galilée 
(lans les fers et banuit Descartes do sa palrie. Quel sora 
donc le sort de ceux qui, inspirtis par le gênio de Ia liiierlt';, 
viendroul parler des droits et de Ia dignitíj do rnomme à 
des pou|)les (pii les ignorent? lis alarmout prescjue égale- 
ment et les tyrans qu'ils démasquent, et les esclaves qu'ils 
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vculenl cclairer. Avec quelle facilite les prcmiers n'abuse- 
raient-ils pas do cetle disposition des esprits, pour Ics per- 
séciiler au nom dcs lois! Rappelez-vous pourquoi, pour 
c[ui s'ouvraient, pariiii vous, les cachots du despolisme; 
contre qui était dirige Io glaive même dos tribunaux. La 
porséciition épargna-t-elle réloquent et vertiieux philo- 
sophe do Gcnève?ll est mort; uno grande révolution lais- 
sait, pour quelques moments du moius, respirer Ia vérité, 
vous lui avez décerné une statue; vous avez lionoró et 
socouru sa vouve au nom do Ia pátrio; je no conclurai pas 
luônio do ces Iionnnagos que, vivant et i)lacé sur le tliéàtre 
oíi son gênio devait Tappelor, il u'ossuyàt pas au moins le 
reproche si banal d'honinie morose et exagere. 

S'il est vrai que le courago des écrivains dévouós à Ia 
cause de Ia justice et de rhuinanité soit Ia terrour de 
riiitriguo et de l'anibition des bonimos cn autoritó, il faut 
bion que les lois contre Ia presse deviennont entre les 
inains do ces derniers uno arme terrible contre Ia liberte. 
.Alais landis qu'ils poursuivront ses dèfenseurs, commo des 
porturbateurs de Türdro i)ublic, et coinnie iles ennomis 
do Tautoritó legitime, vous les vorrez carcsser, encourager, 
soudoyer ces écrivains dangoreux, ces vils prolesseurs de 
mensougo et de servitudo, dont Ia funesto doclrino, onipoi- 
sonnant dans sa source Ia felicite des siècles, perpétuo sur, 
Ia torro les làchos préjugés dos pouplos, et Ia puissance 
nionstrueuso des tyrans, les seuls dignes du titro de 
rebellos, puisqu'ils osonl lever Tétendard contre Ia souve- 
raineté dos nations, et contre Ia puissance sacróe da Ia 
naturo. Yous les vorrez encore favoriser, de tout leur pou- 
voir, toutes ces productions licencieusos' ([ui altéront les 
príncipes de Ia inorale, corrompent les moeurs, éuorvent le 
courago et détournont les i)euples du soin di- Ia chose 
publique, par Tappàt dos aaiusements frivoles, ou par les 
charmes ompoisonnés de Ia volupté. Cest ainsi que toute 
entrave miso à ia liberto do Ia presse est entre lours mains 
un nioyen de dirigor ropinioii publique au gré de leur 
intérôt personnol, et de Ibnder leur empirc sur rignorance 
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et siir Ia dópravalion générale. La presse libre est Ia gar- 
(lienue doía liberte; Ia pressegôiióe en est le fiéan. Ce sont 
les précautions iiièiiws que \ous prcnez cüiilre ses abus 
qui les prodiiisent presípie loiis; co sont ces précautions 
qui vous en òtent tous les heurenx fruils, pour ne voiis en 
laisser que les poisons. Ce sontces entraves qui prodiiisent 
ou une limidiló servile, ou une auJace extreme. Ce n'est 
([ue sous les auspices de Ia liberte que Ia raison s'oxprime 
avec le courage et le calme qui Ia caractérisent. Cest à 
elles encore (lue sont dus les succès des écrils licencieux, 
parce que Topinion y met un prix proportionné aux obsta- 
cles qu'ils ont franchis, et à Ia liaiue qu'ins[iire le despo- 
tisme qui veut maitriser jusqnà Ia pensèe. Otez-lui ce 
mobile, elle les jugera avec une sévòre imparlialitó, et les 
écrivaius dont cUo est Ia souveraine ne brigueront ses 
iavcurs que par des travaux uliles : ou plutòl soyez libres; 
avec Ia liberto viendront toutes les vertus, et les ccrits que 
Ia presse metlra au jour seront p;irs, graves et sains 
comme vos nioeurs. 

Mais pourquoi prendre tant de soin pourtroubler Toráro 
que Ia nature établissait d'elle-mônie? Ne voyez-vous pas 
que, par le cours nécessaire des choses, le lemps amòne 
Ia proscription de Terreur et Ic triomplie de Ia vérité? 
Laissez aux tipinions bonnes ou mauvaises un essnr égale- 
ment libre, i)uisque les premièr<,'S seulerueut sont destinées 
à rester. Avez-vous |)lus de confiance dans lautoritó, dans 
Ia vertu de qiiolques honimes, interesses à arrèler Ia 
marche de Tesprit humain,que dans Ia nature mème? Elle 
seule á ])ourvu aux inconvénienls que vous redoutez; ce 
sont les honimes qui les feront nailro. 

L'opinion publique, voilà le seul juge conípétent des opi- 
nions privées, le seul censeur legitime des ócrits. Si elle 
les approuve, de quel droit, vous, Iiommes en place, pou- 
vez-vous les condamner? Si elle les coiidanme, quello 
nicessitó pour vous de l(;s poursuivre? Si, après les avoir 
d'abord improuvés, elle doit, éclairée par le lonips et 
par Ia   réllexion, les adopter tòt au tard,  jjourquoi   vous 
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opposoz-vous aux progrès des lumières ? Gomment osez- 
vous arrôter ce cominerce do Ia pensée, que chaque 
homme a le droit d'cntrotonir avec tous les esprits, avec le 
genre linmain loiil onlior? L'empire do ropiiiioii publique 
sur les opinions particulièvos cst doux, saluíaire, nalurel, 
irrésisliblo; cclui de Tautorilé et de Ia force ost nécessai- 
reinent lyraiiniquo, odioux, absurde, inonstrueux. 

A ces príncipes éternels, quels sophismes objectent les 
ennemis de Ia lil)orté? La souinission aux lois : il nc faut 
poinl peruiellrc d^écrire contre les lois. 

Obéir aux lois est le devoir de tout ciloycn : publier 
libreiuent ses [loiisées sur les vices ou sur Ia bonté des 
lois est Ic droit de tout homme et Tintórêt de Ia société 
cnliòro; c'est le plus digne et le plus salutaire usage que 
riionime puisse laire de sa raison; c'est le plus saint des 
devoirs que puisse renqilir, envers les aulres honimes, 
celui qui est doué des taleuts nécessaires pourles éciairer. 
Les lois, que sont-eües? L'expressiou libre de Ia volontó 
gcnérale, plus ou moins conformo aux droits et à rinlérèt 
des natioMs, selou le degró de conformité qu'elles ont aux 
lois éternellos do Ia raisoii, do Ia justice et de Ia nature. 
Gha(|ue ciloyen a sa part et son iutòrôt dans cetlo volouté 
générale; il peut doiie, il doit ntème dóployer tout ce qu'il 
a de luiuiòres etd'énergie pour Téclairor, pour Ia róformer, 
|)Our Ia perfectionner. Comnie, dans une société parlicu- 
íiòre, clia(|ue associe a le droit d"engager ses co-associés à 
changer les convenlions qu'ils ont faltes, et les spéculalions 
qu'ils ont adoptóes pour Ia itrospéritó de leurs entreprises; 
ainsi, dans Ia grande société polilique, chaque membro 
peut faire tout ce i[ui est en lui pour délerminer les aulres 
membros de Ia cito à adopler les dispositions qui lui parais- 
sent les plus conformes à Tavantage conimun. 

S'il en est aitisi dos lois qui émanonl de Ia société elle- 
mèmo, que faudra-t-il penser de celles qu'ollo n'a point 
faites, de coUes qui ne sont que Ia volonté de quelques 
hommos, et Fouvrage du despotismo? Cest lui qni inventa 
cette máximo qu'on osc répétor encere aujourd'hui pour 
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consacrer sos forfaits. Que dis-je? Xvíxnl h lévolulioii 
iiièmo, noiis jouissions, jusqu'à un certain poiiit, de Ia 
liberte de disserter et d'ccrirc sur les lois. Súr de son 
einpire, et plein de confiance dans ses forces, le despo- 
tisine nosait poiiit contestei- ce droit à Ia pliilosophie aussi 
ouverleiiient que ces modernos Machiavels, (|iii tremblent 
toujours de voir leur cliailataiiisme auticivique dévoiló par 
Ia liberte entiòre des opinions. Du moins faudra-t-il (juils 
conviennent que, si leurs príncipes avaient été suivis, les 
lois ne seraient cncore, pour nous, que des cliaines des- 
tinées à attaclier les iialions au joug de quel([ues tyrans, et 
qu'au inoiiient oíi je parle, nous n'aurions pas niôme le 
droit d'agiter cette queslion. 

Mais, pour obtenir cette loi tant désiréo contre Ia liberte, 
on ])rósente Tidée que je viens de repuusser, sous les 
termos les jiliis propres à róvoiller les prúju^^ès, et à 
inquiétor le zòle pusillanime et peu éclairé : car, comme 
une pareille loi est néccssairemeut arbitraire dans Toxécu- 
tion, comme Ia liberte des opinions estanéantie dès qu'elle 
n'existe point entiòre, il suffit aux ennemis de Ia liberte 
d'en obtenir une, quoUe qu'elle soil. On vous parlcra donc 
d'écrits quiexcitent les peuplesà lã revolte, (jni couseillent 
Ia désobòissance aux lois ; on vous demandera une loi 
pénale pour ces écrits-Ià. No prenons point le cbange; et 
attacboiis-nous toujours à Ia cliose, sans nous laisser 
sédiiire par les mots. Croyez-vous, d'abord, qu'un écrit 
[ilein de raison et d'énurgie, qui démoulrerait qu'une loi 
ost luneste à Ia liberte et au salut public, ne proiluirait pas 
une impression plus profunde que celui ([ui, dénué de force 
et de raison, ne conticndrait que des déclamations contre 
cette loi, ou le conseil de ne point Ia respecter? Non sans 
doule. S'il est permis de décerncr des peincs contre ces 
derniers écrits, une raison plus impórieuse encore les 
provoquerait donc contre les autres, et le résultat do 
ce système serait, en derniòre analyso, I'auéantissement 
de Ia liberte de Ia presse; car c'est le fond de Ia cbose ijui 
düit ètie le molif de Ia loi, et non les formes. Mais voyons 
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les objcls tcls qu'ils sont, avec Ics ycux de Ia raison, et non 
avec ceux des préjugés que le despDtisme a accrédités. Ne 
croyons pas que, dans uu État libre, ni inème dans aucun 
Étal, (les écrits reinuent si facilement les citoyens, et les 
portent à renverser un ordre de choses cimente par Thabi- 
tude, par tous les rapports sociaux, et protege par Ia fürce 
publique. En general, c'est par une action lente et pro- 
gressivo qu'ils influent sur Ia conduite des hommcs. Cest 
le touips, c'est Ia raison qui determine eetie iníluencc. Ou 
bicn ils sont contraires à Topinion et à Tintérèt du plus 
grand nonibre, et alors üs sont impuissanls; ils cxcitent 
inôme le blâme et le inópris publics, et tout reste calme : 
ou bicn ils exi)riincnt le voou general, et ne font qu'cveillcr 
lopiuioii pui)li(pie, et alors qui oserait les rcgarder comme 
des crimes? Analyscz bicn tous ces pretextes, toules ces 
déclamatious contro co que ([uelques-uns appcUent écrits 
inccndiaircs, et vous verrez (ju'elles cachent le dessein de 
calomnier le peuple, pour Tüpprimcr et pour aníjanlir Ia 
liberló dout il esl le seul appui; vous verrez qu'elles sup- 
posent d'uno part uno prolbnde ignorance dos bommes, de 
Tautre un prolond inépris de Ia partie do Ia natiou Ia plus 
noinbreuse et Ia moins corrompuc. 

Gepondant, comme il 1'aut absolument un pretexto de 
soumellre ia presse aux poursuitos de Tautorilé, on nous 
dit : Mais, si uu écrit a jU'ovo(jué des délils, une emente, 
par exemple, ne punira-t-ou pas cot écrit? Donnez-nous 
au moins une loi pour ce cas-là. II est facile, sans doute, 
de présenter uno liypotbèse particulière, capable d'eírrayer 
l"imagination; mais il laut voir Ia chose sons des rapports 
plus éteudus. Cortsidéroz cümi)ien il serait facile de rap- 
portor uno émoute, un,dólit quelconque, àun écrit (pji n'en 
serait cependant point Ia véritablc cause; combien il est 
dillicilo de dislingucr si les évéuemonts qui arrivent dans 
un temjis postérieur à hi date d"un écrit ou sont véritable- 
ment I ellel; comment, sous ce pretexte, il serait facile aux 
bommes eu aulorité de poursuivro tous ceux qui auraient 
exerce avec éncrgie le droit do publier leur opinion sur Ia 
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chose publique ou sur les homines qui gouvernent. 
Observez, surtout, ([ue, dans aiicun cas, Tüidre social ne 
peut ètre coinpromis par riinpuuité d'un écrit ([ui aurait 
conseilltí un délit. 

Pour que cot écrit lasse quelipie mal, il faut qu'il se 
trouvo un homine qui coinrnetle le délit. Or, les peines (|ue 
Ia loi prononce contre ce délit sontun frein pour ([uiconqiie 
serait tente de s'en rendro coujjable; ot, dans co cas-là 
comine dans les autres, Ia súreté publique est suffisam- 
ment garantie, sans qu'il soit nécessaire de cherclier une 
autre victime. Le bul et Ia mesure des peines est Tintéròt 
de Ia sociéié. Par conséquent, s'il importe [)lus à Ia société 
de ne laisser aucun pretexte craltenter arbilrairement à Ia 
liberte dç Ia prosse, que d'envolopi)er dans le chàtimont 
du coupablo un écrivaiu repréhensible, il faut reuoiicer à 
cet acto do rigueur, il faut jeter un voile sur toutes ces 
hypolhèses extraordinaires qu'on se plait à imagincr, pour 
conserver, dans toute son intégrilé, un príncipe (jui est Ia 
preinière base du bonhour social. 

Cependant, s'il était prouvé d'ailleurs que Tauteur d'un 
semblable écrit füt complice, il faudrait le punir, commo 
tel, do Ia peino infligée au crime dont il serait question, 
mais non le ponrsuivre comnie auteur d'un écrit, eu vertu 
d'aucune loi sur Ia presse. 

J'ai prouvé jus(]u'ici que Ia liberte d'écrire sur les choses 
doit être illimitée : envisageons-la maintenant par rapport 
aux personnes. 

Je distingue à cet égard les personnes publi(|ucs et les 
personnes privées; et je me proposo cette question : les 
écrits (jui incnipont les personnes publi([ueá peuvent-ils 
être punis par les lois? C'est rjntérét general qui doit Ia 
décidor. Pesons donc les avaniages et les inconvénients 
des deux systèmes contraires. 

Une importante cousidératiou, et peut-ètre uno raison 
decisivo, se presente d"abocd. Quel est le principal avan- 
lage, quel est le but essentiel de ia liberte de Ia presse? 
Cest de contenir Tambition et le despotis.me de ceux à qui 



SU» LA LIBEUTÊ DE LA PRESSE 33 

le pouple a commis son autoriló, en éveillaiit sans cesse 
son attontion siir los atleintes qu'ils peuvent porter à ses 
(Iroits. Or, si vous leur laissez le pouvoir de poursuivre, 
sous le pretexte de calomnle, ceux qui oseiont blàtiior leur 
conduile, n'est-il pas clair que ce frein devient absoliiment 
impuissant et nul? Qui no voit combion le combal; est 
inégal entre un citoyen faible, isole, et un adversaire 
annó des ressourcos immonses (jue donne un graud crédit 
et une grande autorité? Qui voudra déplaire aux homnies 
puissants, pour servir le peuple, s'il laut qu'au sacrifice 
des avantages que presente leur faveur, et au danger de 
leurs perséculions secrètes, se joigne encero Io malliour 
presque inóvitable d'une condaiunalion ruineuse et liunii- 
liante? 

Mais, d"ailleurs, qui jugera les juges eux-niêmes? Car, 
enün, 11 fautbien (jue leurs prévarications ou leurs erreurs 
ressortissent, coinnie cclles des autres magistrais, au 
tribunal de Ia censure publique. Qui jugera le dernier 
jngenient (jui décidera ces conteslations? Car il faut qu"il y 
en ait un qui soil le dernier; il faut bien aussi (iu'il soit 
soumis il Ia liberto des opinions. Concluons qu'il faut 
loujuurs revenií au príncipe, que lescitoyens doivent avoir 
Ia faculte de s'expli(iuer et d'écrire sur Ia conduile des 
hoinnios publics, sans ôlre exposés à aucuue condaninatien 
légale. 

Allendrai-je des preuves juridiques de Ia Vonjuraliou de 
Calilina, et n'oserai-je Ia dénoncer au niouienl oíi il 
faudrait déjà Tavoir étoulTée? Coininent oserai-je dévoiler 
los desseins porfides de tons ces cliofs de ])arti, qui 
s'ap[irôtent à décbiror le sein de Ia republique, (|ui tous se 
con\T(!iit du vüile du bien public ei de rintèrct du peuple, 
et qui ne cberchent qu'à Tasservir et le vendre au despo- 
tismo? Comment vous dóvolopperai-je Ia politique téaé- 
breuso de Tibère? Comment les avcrtirai-je que ces 
pompeux dehors de vertus, donl il s'esl toul à coup revètu, 
ne cachent ijuo Io dessoin do consommer plus sürement 
celte lerriblo conspiralion qu'il trame depuis longtemps 



30 DlSGOUllS  ET RAPPOliTS DE  HOÜESPIEUllK 

conlrc Io salut de Roíne? Eh! devant quel tribunal vouloz- 
vous qiio jo liitto contre lui? Sora-co dovant Io Prétour? 
Mais s'il est enchainó[)ar lacrainte, oiiséduit par Pinlórôt? 
Sera-ce devanl les Édiles? Mais s'ils sont soumis à son 
autorité, s'ils sont à Ia fois scs esclaves et scs conipliccs? 
Sera-co devant le Sónat? Mais si le Sénat lui-môine est 
tronipó ou asservi? Enfin, si le salut do Ia patrie exige 
que j'ouvre los yeux à nies couciloyens sur Ia conduite 
même du Sénat, du Préteur et des Ediles, quijugora entre 
eux et moi? 

Mais une autre raison sans replique semhie achever de 
mettro celtc vérité dans tout son jour. Uendro los citoyous 
responsablos de ce qu'ils peuveut écrire contre los per- 
sonues publiques, co serait nócessairement supposer qu'il 
ne Icur serait pas permis de les blàmcr, sans pouvoir 
appuyor lours inculpations par des preuves juridiques. Or, 
qui ne voit pasconibien une [)areille supposition rópugne à 
Ia naiure mônic do Ia choso, et aux prcniiors i)rincipes do 
rintérêt social? Qui ne sait conibieu ii est dilíicilo de se 
procurer de pareilles preuves; combien il est lacile an 
contraire à ceux qui gouvernent d'enveloppor leurs projets 
ambitioux des voiles du inystòrc, do les cuuvrir uiôino du 
pretexto spócioux du ])ien public? N'est-ce pas nièmo lá Ia 
politiquo ordinairo des plns dangereiix enneniis de Ia 
pátrio? Ainsi ce seraiont ceux qu'il iinporlerait Io plus de 
surveillor, qui échapporaiont à Ia surveillance de lours 
concitoyens. Tandis que Pon clierclierait les preuves 
exi"ces pour avertir do lours funestos inacliinations, elles 
seraiont déjà exócutócs, et PÉtat périrait avant que Pon 
eiit osé diro qu'il était en péril. Non, dans tout État libre, 
chaque citoyen est uno sentinelle de Ia liberto, qui doit 
crier, au nioindre bruit, à Ia inoindro apparence du dauger 
(lui Ia mouace. Tous los peuplos qui Pont connue u'ont-ils 
pas craint pour elle jnsqu"à 1'ascondant inôme de Ia vortu? 

Aristide, banni par Postracisníe, n"accusait pas cette 
jalousie ombrageuse qui Penvoyait à uu gloricux exil. II 
n'eüt point voulu (pie le penplo alliónicn fiit prive   du 
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pouvoir do liii fairo une injustice. II savait que Ia niôme 
loi qui cút mis le niagistrat voitueux à. couvert d'iine 
tcmcraire accusalion aurait prolégó Tadroile tyrannic de 
Ia foiile des magistrais corrompus. Ge ne sont pas ces 
hommes incorruplibles, qui n'ont d'aulrc passion que celle 
de fairo le bonhour et Ia gloiro de lour pátrio, qui redoulent 
rexprcssion publique des sentiments do leurs conciloycns. 
lis sentent bien qu'il n'est pas si facile de pcrdre leur 
esliuio, lorsqu'on peut opposor à Ia calomnie une vie 
irròprochable oi les prouvos d'un zele pur et dósintórcssé; 
s'ils éprouvent quelcpiefois une porsócuüon passagère, ello 
cst ponr eux le sccau do leur gloire ot le lónioignage 
éclalant de leur vertu; ils se roi)osent, avec une douce 
conlíance, sur le suíTrago d'une conscience puro, et sur Ia 
force de Ia vórilé qui leur ramònc biontòt ccux de Icurs 
concitoyons. 

Qui sont ceux qui déciamout sans cesso coulre Ia licence 
do Ia prosso, et (|ui demandent dos lois potir Ia capliver? 
Ce sont ces personnagos equivoques, donl Ia réputation 
óphémòre, foudée sur les suecos du charlatanismo, ost 
ébranlóc par le moindro choc do Ia contradictiou; ce sont 
ceux qui, voulant à Ia fois i)laire au peuple et servir ses 
tyrans, combaltus entre le dósir de conserver Ia gloiro 
acquiso en dófendant Ia causo publique, et les hontoux 
avanlages que rambitiün peut oblenir en rabandonnaut, 
qui, substituaut Ia 1'aussetó au courago, Tinírigue au géuie, 
lous les ])elils mauòges des cours aux grands ressorls dos 
révolulions, Ireniblout sans cesse que Ia voix d'un lioinme 
libro vienne ròvcler le secrot do lour nullitó ou de leur 
corruption, qui sentent que pour Iromper ou pour assorvir 
lour pátrio il faut, avant loul, ròduire au silence les écri- 
vains couragcux ([ui peuvent Ia révoiller de sa funesto 
lólhargie, à peu près coinmo on égorge les sentinolles 
avancóes pour surprendio le camp onuemi; co sont lous 
ceux enfiu qui voulont ôtre impunóment faibles, ignorants, 
traitres ou corrompus. Je n'ai jamais oui dire que Gaton, 
traduit cent fois en justice, ait poursuivi ses accusaleurs; 
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mais rhistoire in'appren(l que les décemvirs à Rome firent 
des lois terriblcs contrc les libolles. 

Cest en effet uniquenient aux hommcs que je viens do 
peindrc, qu'il apparticnt d'envisager avec elTroi Ia liberto 
de Ia presse ; car ce serait une grande erreur de penser 
que dans un ordro de choses paisible, oú elle est solide- 
ment élablio, tontas les réputations soient en proio au 
premier qui veut les détruire. 

Que sous Ia vergo du despolisme, oü Ton esl accoutumé à 
entendre traiter de libelles les justes réclanialions do Tin- 
nocence outragée et les plaintes les plus modérées do Tliu- 
manitó opprimée, un lilielle niènie digne do ce noni soit 
adoptó avec empresscnient et cru avec facilite, qui pourrait 
en être surpris? Les crimes du despotismo et Ia corruption 
des mocurs rcndent toutes les inculpalions si vraisembla- 
bles! II est si natnrel d'accuoillir commo une vérité un 
écrit ([ui no |)arvienl à vous (iu'en óclia|tpant aux inquisi- 
tions des tyrans ! Mais sous le regime de Ia liberto, croyez- 
vous que Topinion publique, accoutumée à lavoir s'oxorcer 
on tout seus, dócidc en dernier ressort de riionneur des 
citoyens, sur un seuI écrit, sans pcser ni les circonstances, 
ni les lails, ni le caractòro do raccusalour, ni colui- do 
Taccusé? Elle jugo en general et jugera surtout alors avec 
óquitó : souvonl inòme les libelles seront des titres de 
gloirc pour ceux qui en seront les objets, tandis que cer- 
tains élogos no seront à ses yeux qu'un opprobfe : et, en 
dernier résultat, Ia liberte-de Ia presse no será (jue le 
lléau du vice et de riniposture, et Io Iriomphe de Ia vortu et 
de Ia vérité. 

Le dirai-jc enfin? Co sonfnos préjugés, c'cst nolre cor- 
ruption qui nous exagere les inconvénients do ce systònio 
néccssairo. Chez un peuplc'oü rógoisníe a totijours régné, 
011 ceux (|ui gouvcrnent, oii Ia phipart des citoyens qui ont 
usurpe une espòce de considéralionou de crúdit, sont forces 
à s'avouer inlérieurement à cux-mômes qu'ils ont besoin 
non seulement do rindulgence, mais de Ia clémence 
publique, Ia liberte de Ia presse doit nécessairoment ins- 
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piror uno ccrtaine terreur, et tout syslòme qui tend à Ia 
•^ènev trouve uiic foule de partisans qui ne manquent pas 
<le le prúsenter sous Ics dehors spécieux du bon ordre et de 
rintérôt public. 

A qui appariient-il i>lus qu'à vous, lógislatours, de triom- 
pher de ce préjugó fatal qui ruinorait et déshonorerait ala 
Tois volre ouvragoV Que tous ces libolles répandus autour 
do vous par les factions ennemies du peuple ne soient 
])oint pour vous une raison de sacrifier aux circonstances 
du uioinent les príncipes éternels sur lesquelsdoit reposer 
Ia liberto des nations. Songcz qu'uno loi sur Ia presse 
n'arrèterail poiut, ne réparerait point le uial, et vous enlè- 
verait le reinède. Laissez passer ce torrent fangeux, dont il 
ne restera bienlôt plus aucune trace, pourvu que vous con- 
sevvicz celle source inimense et élernelle de lumiòres qui 
doit répandre sur le monde politique et moral Ia cbalour, 
Ia force, le bonlienr et Ia vie. N'avez-vous pas déjà remar- 
(jué que hi plnpart des dénoncialions qui vous ont été faltes 
úlaiont dirigóes non contro ccs écrits sacrilòges oíi les 
droits de riuimauitó sont atlaquós, oü Ia majestó du 
peuple est outragée, au nora des despotes, par des esclaves 
làcbenieiit audacieux, mais centre coux que Ton accuso de 
dófendre Ia causo de Ia liberlé avec un zèio exagere et 
irrospoclueux envers les despoles? N"avez-vous pas remar- 
quó qu'elles vous ont été faltes par des hom,mes qui récla- 
ment amèremcnt coutre des calomnies que lavoix publique 
a niises au rang des vérités, et qui se taisent sur les blas- 
pbèmos sédilieux (pie leurs partisans ne cessent de vomir 
contro Ia nation et conlre ses roprósenfants ? Que tous mes 
conciloyens m'accusent et mo puuisscnt comme un Iraitre 
íi Ia patrie, si jamais jo vous dénonce aucun libelle, sansen 
exceptor ceux oü, couvrant mon nom dos plus infames 
calomnies, les ennomis de Ia révolution me désignent à Ia 
furenrdes factieiix comme Tune des victimes (]u'elle doit 
frapper! Eíi! que nous importent ces méprisables écrits! 
Ou bien Ia nation française approuvera les eflbrts que nous 
avons fails pour assurer sa liberlé, ou elle les condamnera. 
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Dans Io prcrnier cas, les aüaques de nos ennemis ne seront 
que ridicules; dans le second cas, nous anrons à expier le 
crime d'avoir pense que les Français étaient dignes d'ètre 
libres, et pour mon comple je mo resigno volontiersà cette 
destinóe. 

Enfin faisons des lois, non pour un momont, mais pour 
les siòcles; non pour nous, mais pour Tunivers; mon- 
trons-nous dignes do fonder Ia liberte, on nous attacliant 
invariablenient à ce grand príncipe, ([u'ello ne peut exister 
là 011 elle ne peut s'exercer avec une (Honduo- illimitóo sur 
Ia condnito de ceux que le pouple a armes de son autorité. 
Que devant lui disparaissent tons ces inconvónients alta- 
chés aux plus excellentes institutions, tous ccs sopliismes 
inventos par Torgueil et par Ia fourborie dostyrans. Ilfaul, 
vous disent-ils, mottro ceux qui gouvernont à Tabri do Ia 
calomnie; il importo au salut du peuplo de maintonir le 
respect qui leur est dü. Ainsi auraient raisonné les Guises 
contre ceux qui auraient dénoncò les próparatifs de Ia 
Saint-Bartbtdemy; ainsi raisonncront tous Icurs parcils, 
parco qu'ils savont bien quo tant qu'ils seront lout-puis- 
sants, les vérités qui leur déplaisent seront toujours des 
calomiiies, parco qu'ils savont bion que ce respect supers- 
titicux qu'i!s róclament pour leurs fautes et pour leurs for- 
faits mèmcs leur assuro le pouvoir de violor impunómont 
celui qu'ils ddivont à leur souverain, au peuplo qui mérito 
sans doute autant d'ógards que ses dôl6gu6s et ses oppros- 
seurs. Mais (|ui voudra à co prix, osent-ils dire encero, qui 
voudra ôlro rei, magistrat, qui voudra tonir les rônes du 
gouvernemcnt? Qui? Leshommosvertueux, dignos d'aimer 
leur pátrio et Ia véritablo gloiro, qui savont bien que le 
tribunal de Topinion publique n'est rodoutable (iu'aux mó- 
cbants. Qui encero ? Los ambitioux mêmes. Eb ! pliit à Uieu 
qu'il y eiit sur Ia torro un moyen de leur fairo perdre 
Tenvio ou Tospoir de tromper ou d"assorvir les pouples! 

En deux mots, il faut ou renoncor à Ia liberte, ou con- 
sentir à Ia liberte indéfinie do laprosso. ATégard des per- 
sonnes [jubliquos, Ia question est décidée. 
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II ne nous rcsle pius (iu'à Ia considérer par rapport aux 
personnes privées. On voit que cettc queslion so confond 
avec cello du meilleur systòmo de législation sur Ia 
calomnie, soit verbale, soit écrite, et qu'ainsi elle n'est pIus 
uniquement relative à Ia presse. 

II est juste sans doute que les particuliers attaqués par 
Ia caloninio puissont poursuivre Ia réparation du tort 
qu elle leur a fait; mais il est utilo de fairo quelques 
observations sur cet oi)jet. 

II faut d'abord considérer que nos ancicanes lois sur co 
point sont exagibrées, et que leur rigueur est le fruit évi- 
dent de ce systômo tyranniquo que nous avons dóvoloppé, 
et de cetteterreur excessive que Topinioii publique inspire 
au despotismo qui les a . proinulguúes. Coinine nous les 
envisageoiis avec plus de sang-froid, nous conscntirons 
volonticrs à inodórer le code penal qu'il nous a transníis; il 
me semble du nioins que Ia peine (pii será prononcéc 
centro les auleurs (ruin; inculpation calomniouse doit se 
borner à Ia publicitó du jugemont qui Ia declare tello et à 
Ia réparation pòcuniaire du dommage qu'elle aura cause à 
cclui qui en élait Tobjet. On sent bien que je no com- 
prends pas dans cette classe le faux tónioiguago centre un 
accusé, parco (jue ce n'est point ici uno simple calomnie, 

Une siin|)le oflense envers un particulier; c'ost un men- 
songe lait à Ia loi pour perdro Finuocence, c'est un vóri- 
table crime public. 

En general, quanl aux calnmnies ordinaires, il y a deux 
espèces do tribunaux pour les juger, celui dos magistrais et 
celui de Topiniou publique. Le plus naturel, le plus équi- 
table, le plus compótent, le plus pnissant, c'cst sans 
contredit Io dernier; c'est celui qui será préléró par les 
homines les plus vorlueux et les plus dignes de braver les 
attaqués (le iabaino et do Ia múchanceté; car il est à romar- 
(pier (pi'eu general Timpuissance de Ia calomnie est ou 
raison de Ia probitó et de Ia vertu de celui qu'elle attaque ; 
et que plus un homme a le droit d'on appeler à Topinion, 
moins il a besoin d'iuvoquer laprotection du jugo : il nese 

4. 
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(léterminera donc pas lacileincnl à faire rotcntir los tribu- 
naux (les injures qui lui auroiit elo adrcsséos, et il ne les 
occupera de ses plaiiites que dans les occasions importantes 
oíi Ia caloiimio sora liée á une tramo coupablo ourdie pour 
lui causer un grand mal, et capable de ruiuer Ia róputation 
mème Ia [JIUS solideineiit aíTermie. Si Ton suit ce príncipe, 
il y aura moins de procòs ridicules, moins de déclaniations 
sur rhonneur, mais plus d'lionneur, surtout plus dUionnê- 
tetó et de vertu. 

Je borne ici mes rédexions sur cette troisiòme question, 
qui n"cst pas le principal objot de cette discussion, et je 
vou^ propose de cimenler Ia premiòre base de Ia liberte 
par le décret suivant. 

L'Assombl6e nationale declare : 
1" Que tout liommc a le droit do publier ses pensées, 

par quelquos movonsque ce soit; et quo Ia liberte de Ia 
presse ne peut ètre gônée ni limitóe en aucune maniôre; 

2" Que (juiconque portera atleinte à ce droit doit ôtre 
regardò commc ennemi de Ia liberte, et puni par Ia plus 
grande dos peines cpii seront élablies par rAssemblée 
nationale; 

.3" Pourront néanmoins Ics particnliors qui auront óté 
caloniniés se pourvoir pour obtenir Ia réparation du dom- 
mage (|ne Ia calomnie leur aura cause, par les moyens que 
rAsseniijlóe nationale indiquera. 



DISCOURS  SUR LA RÉÉLECTION 

DES MEMBRES  DE L^ASSEMBLÉE NATIONALE 

(16 mai 1791) 

I.c IG m;ii 1791, Tlioiiret présenta à TAssemblóe Consti- 
i.uaule un rapporl siir Torganisation du Corps législatif. « Par 
votre décret dii 22 décembre 1780, dit,-il, vous avez établi les 
príncipes do Ia représonlaüon, le mode des élections et Ics 
«'-onditions d'éligibililé. Püur compléter ces premières bases, 
deux questions r'Stent à résòudre : Ia première, celle de 
savoir si les inembres de cuUe Asseiiiblée seront éligibles à Ia 
|irocbaine legislatura. La seconde ([uestion qiii reste à décider 
est ceüo de savoir s'il y a quciques fonctions publiques qui 
puissent excliire de Téliglbilité h Ia législature... » Eu consé- 
quence, il proposait les arlicles snivaiits : « AHT. VI. Aucun 
ctat, possession ou roíiction publique n'exclut de i"61igibilité à 
Ia législature les citoyens qui réunissent les conditioiis pres- 
critos par Ia Coiislitiitiüu. — AUT. VII. Les meinbrcs de Ia pre- 
cedente léi^islaturc pourront ôtre réélus. » Uobespierre 
demanda ([ue i'ailiclc Vil l'iil discute le preinier, <■ afin, dit-il, 
(jue nuus puissions voter conuiie do simples citoyens et non 
comme des bommes (jui pourraient être réélus. » Les paroles 
de Uobespierre furent accueillies par des acclaraations 
entbousiastes. « La três grande majorité de TAssemblée, dit 
le Moniteur, se leve à deux reprises diíTérentes, et demande à 
grauds cris à aller aux voix sur Ia proposition de M. liobes- 
pierre. » Tliouret, sans s'op])oser à Ia motion de Uobespierre, 
aborda immédiatement le fond mème de Ia question. Prugnoii 
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parla ensuite, puis Merliii, enfin Robespierre, dont le discours 
fut intenompu à chaque inslant par des applandissemcnts 
frénétiqiies. Quand il eut (iiii de parler, les apphiudissenients 
se prolongèreiit encore, et, à Ia presque unanimité, Tim- 
pressiou de son discours fut ordoiiiiée '. 

MESSIEUUS, 

Les plus grands législateurs de l'antiqiiité, après avoir 
donné une conslilution à leur pays, se íirciit un dcvoir do 
renlrer dans Ia foule des simples ciloyens, et de se dórober 
inêino ([uelquefois à i'enipressement de Ia reconnaissance 
pul)li(iue. lis pensaient que le respect des lois nouvelles 
dépoiulail beaucoup de celui qu'irispirait Ia personne des 
législateurs, et (juo le respect qu'iinpriiue le législateur est 
attaché eu grande partie à Tidéo de son caractòre et do son 
(lósintóressernonl. Du moins faut-il convenir que coux qiii 
fixent Ia dcstinco des nalions et des races futuros doiveiit 
èlre aijsoluniont isoles de leur propre ouvrage; qu'ils 
doivent òtre cornme Ia nation entière, et comnio Ia posté- 
rité. II no suffit pas mèinc qa"ils soient exempls de touto 
vue personnello et de toulc ainbition; ii faut encero qu'ils 
no puissent pas en être soupçonnós. Pour inoi, jo Tavouc, 
jen'ai pas besoin de cherclicr dans dos raisoniioiuents bien 
subtils Ia solution de Ia qiicstion qui vous occupo ; jo Ia 
trouve dans les promiers[)rincipcsde Ia droiturectdansmu 
consciencc. Nous allonsdélibóror sur Ia partie do Ia Consti- 
tution qui est Ia preniiôre base de Ia liberlé et du bonbeur 
public, Torganisation dn Corps lógislatif; sur les ròglcs 
constitutioiiuolles des óloctions, sur le renouvellcmont dos 
corps éloctoraux. Avantde prononccr sur ces questions, 
faisons qu'clles nous soient parfaitement ótrangòres : pour 
inoi, du moins, jo crois pouvoir m'appliquer co principo. 

i. Disctiurs de Maximilien Robespierre à iAssemhlée naliunale, 
sur Ia réclection des meinbres de 1'Assemblée nationale. Imprimo 
par ordre de VAssemidée naiionale. Une brocli. iii-S" du 11 pagos 
(de rimprinierie Nationale, s. d.). 
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En cirel, je suppose qiio jo no fussc pas inacccssiblo à 
Tambilion d'òlrG membre du Corps législalif, ot certos, je 
declare avoc franchiso (]ue c'cst [)out-ôtro Io scul objet qiii 
piiisse oxcitor rambition d'un homme libro; jc siipposo 
que Ics cbances qui poiirraient me portor à cot omploi 
fussent liócs à Ia manière donl les grandes questions natio- 
nales dont j"ai parlo scraiont résoliios; sorais-je dans cot 
état d'iiiiparlialitc cl do désintéressoment absolu qu'cxigo 
uno tacho aussi importante? Et si un jugo se recuse 
lorsqu'il tient par quobiue aíTection, par quelqne intérêt, 
mèmo indircct, à uno cause particulièro, serais-je moins 
sóvôro cnvors inoi-môine, lorsqu'il s'agit de Ia cause dos 
peuplos? Non. Et puisqu'il n'existe pour tous los homines 
(|n'uno mème moralo, qu'une môme conscionco, jo conclus 
que cette opinion est colle de rAssemblóo nationalo tout 
cntiòro. Cest Ia nature môme des choscs qui a ólevé une 
barriòrc entro los autenrs de Ia Constitutiori et los assom- 
blóes qni doivcnt vonir ajjròs oux. En faitdo politique, rien 
n'ost utile que ce qui est juste et honnête; et rien ne 
prouve mioux cette máximo que les avantagos attachés au 
parti que jo proposc.   ■ 

Goucovoz-vons qucllo autoritó imposanlo donnerait à 
votro Conslitution Io sacrifico prononcó par vous-mòmes dos 
plus grands honneurs aux(juels vos concitoyens puissent 
vous appeler? Combien les oíTorts do Ia calomnie soront 
laiblcs, lorsqu'olle ne pourra pas reprochor íi un soul de 
ceux qui Tont ólovéo d'avoir voulii mottro à profit Io cródit 
que leur mission môme lour donuo sur lours commettants, 
pour prolongor sou pouvoir ; lorsqu'elle no pourra pas 
môme diro que coux qui passent pour avoir cxercó une três 
grande inílaonco sur vos dôlibóralions ont ou Ia prétcntion 
de se fairo de leur réputation ot do lour popularité un 
moyen d'étondro leur ompiro sur uno Assomblóo nonvolle; 
lorsqu'cnfin on no pourra pas los soupçonnor d'avoir plió au 
désir tròs louable en soi do servir Ia pátrio sur un grand 
tiióàtro, les príncipes dos importantes dôlibóralions qui 
nous reslent à prendro ! 
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Cepcndant, si, incapables de tout rolour persoiinol sur 
cux-inèines, ils élaient attacliés aii système contrairo, par 
des scrupiiles piirement relatifs à 1'intérèt public, il me 
semble iju'!! serait facile de les dissiper. 

Plusieurs semblent croire à Ia necessite de conservar 
dans Ia législature prochaine uno partie des membros de 
TAssemblée acluelio; d'abord, parceque, pleins d'{ino juste 
confiance en vous, ils désespòrent que nous puissions ôtre 
romplacés par des successours également dignes de Ia 
coníiaiico publique. 

En partageant le sentimenl, bonorable pour 1'Assomblée 
acluolie, qui est Ia base de cetto o[)inion, je crois cxprimcr 
le vôtre, en disant que nous n'avons ni le droit, ni Ia pré- 
som|)tiün de penser qu'une nation de vingt-ciuq millions 
d'bommos, libre et éclairée, est rédiiite à Timpiiissance de 
trouver facilement 7*20 défenscurs qiii nous vaillenl. Et si, 
dans un temps oü Tosprit public n'élait poiut encore nó, oíi 
Ia nation iguorait ses droits et no |)i'óvoyait point oncore sa 
destinée, cllo a pn faire des choix dignes de cette révolu- 
lion, pourquoi n'on ferait-elle pas de meilleurs encore, 
lorsquo TopiniDU publique est óclairéo et fortifiéo par une 
expòrience do doux aninhes si fécondos en grands óvéno- 
morits et oii grandes loçons? 

Los |)artisaiis de Ia róélection disent encore qu'un certain 
nombro de niembres, et môme que ccrtains membres de 
cotio Assomblée sont nécessairos pour éclairer, ])our guider 
Ia législaturo suivanto par losluniières do leur oxpórionce, 
et par Ia counaissance plus parfaite des lois (jui sont leur 
ouvrage. 

Pour moi, sans m'arrôter h celte idée qui a peut-ôtre 
quelque chose de spócieux, je pense d'abürd (|ue ceux qui, 
hors de cette Assomblée, ont lu, ont suivi nos opórations, 
qui ont adoiitó nos dótrets, qui les ont défendus, qui ont óté 
chargés |iar Ia confiance publi(|ue de les laire executor, qne 
celte füule de citoyens donl les lumièros ei le civismo 
fixcnt les regards de leurs compalrioles, connaissent aussi 
les lois et Ia Constilution ; je crois qu'il n'est pas plus difíi- 
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cile do les coTinaítro qu'il ne Ta été de Ics fairo. Je pour- 
rais inòino ajouter quo ce n'est pas au milieu de ce tour- 
billon iinmon.so d'alTaircs oíi nous nous sommes trouvés, 
qu'oii a óló le pliis à portée de rcconnaitre rcnsemble et 
lesdétails de loutes nos opérations; je pense d'ailleurs que 
les príncipes de notre Conslituüon soat graves dans le cceur 
de tous les hoinmes, et dans Tosprit de Ia inajoritó des 
Français; que ce n'est point do Ia lète do tels ou tels ora- 
teurs qu'ello ost sorlie, mais du sein niômo de l'opinion 
I)ul)!ique qui nous avait precedes ot qui nous a soutcnus. 
Cesta cUe, c'est à ia volontó de Ia nation, qu'il faut confiar 
sa durée et sa perfection, et non à Tinfluence do quol- 
qnes-uns do ceux qui Ia représcntent en ce moment. Si 
eile est votre ouvrage, n'ost-clie pas le patrimoine des 
citoyens qui ont jure de Ia délendre centre tous ses enne- 
mis? N'est-olle pas rouvrago do Ia nation qui Ta adoptóe? 
Pourquoi les asseinblées do roprésentants clioisis par clle 
u'auront-elles pas droit à Ia môino confiance? Et (]uelle est 
cello qui osorait renverscr ia Coustilution contre sa volonté? 
Quant aux prétcudus guides qii'uiio asscnibléo pourrait 
trausuicttrc ;i celles qui Ia suivont, je ne crois poiut du 
tout à leur ulilité. Ce n'est poiut dans Tascondant des ora- 
teurs qu"il faut placer Tespoir du bien public, mais dans les 
luniières et dans Io civismo de Ia niasso des assoniblées 
représentalivcs : rinlluenco de Topinion pui)lique et do 
riniérèt general diminuo en proportiou do cello que pron- 
nont les orateurs; etquand coux-ci parvienuentà maitriser 
les délibérations, il n'y a pius d'assemblée, il n'y a plus 
qu'un lanlôme de reprósontation. Alors so réaliso le mot 
de Thémistocle, lorsque, montrant son íils eufant, il disait: 
« Voilà celui (pii güuverno Ia Gròce; ce marmot gouverne sa 
moro, sa moro mo gouvorue, je gouverno les Athéniens, et 
les Athónieus gouvernent Ia Gròce. » Aiusi une nation de 
vingt-cinq millions d'liommos serait gouvernée par FAssem- 
blée representativo, ccUe-cipar un petitnombrc d'orateurs 
adroits, et par qui cos orateurs scraient-ils gouvornés 
quelquefois?... Je n'ose Io diro, mais vous pourrez facile- 
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mcnt le deviner. Je n'aimc poiiit cetto scioncp nouvellc 
qu'on appelle Ia taclique dos grandes assombióes : elle res- 
senible Irop à linlrigue : Ia vóritó et Ia raison doivent seules 
régiier dans les assoniblécs législatives. Je ir.aime pas que 
des liüinnios habiles puissent, en doiiiiiiant une assomblée 
par ces moyens, pré[iarer, assurcr leur dominalion sur uno 
aulre, et perpctucr alnsi un systèine de coalition qui est le 
flóau de Ia liberte. J'ai de Ia contianco en des reprósentants 
qui, nc |iouvant élendrc a'u dclà de deux ans les vucs de 
leur aniiíition, seroiit forces de Ia borner à Ia gloire do 
servir leur pays et rhumanité, de mériler restimc et 
Faniour des citoycns dans le seiu desquols ils sont súrs de 
retonrner à Ia (in do leur inission. Deux annúes do travaux 
aussi brillanls qn"u(iles sur un tel tliéàtro siiííisont à leur 
gloire. Si Ia gloire, si le bonlieur de placer lours nouis 
parmi coux des bienfaiteurs de Ia patrie ne leur suffit pas, 
ils sont corrompus, ils sont au inoins dangereúx; i! faut 
bien se garder de leur laisser les moyens d'assouvir un 
autre genro d'arnbition. Je me déíicrais de coux qui, pen- 
dant quatro aus, resteraieut en buttc aux carcsses, aux 
séductions royales, à Ia séduction de leur propre pouvoir, 
enfin à loulcs los lentations de Torgueil ou de Ia cupidité. 
Ccux (pii mo rcprésenlent, ceux dont Ia volonté est censóe 
Ia miinne, ne sauraient ètro trop rapprochés de moi, trop 
idenlifiós avec moi; sinon Ia loi, loin d'ètre Ia volonté 
gónérale, ne será plus que Texpression des caprices ou des 
intéròls parliculicrs de quclques ambiticux ; les ropréseu- 
tanls, ligues contre Io peuple, avec Ic niinistòre et Ia cour, 
deviendront des souverains, et bientòl des oprossours. Ne 
nous dites donc plus que s'opposer à Ia réélection, c'est 
violer Ia liberto du peuple. Quoi! est-ce violer Ia liberte 
que d'établir les formes, que defixcr les règles nécessaires 
pourque los ólections soient uliles à Ia liberto? Tous les 
peuples n'onl-ils pas adopté cot usago? u'ont-ils pas surtout 
proscrit Ia réólection dans les magistratures importantes, 
pour empècher que, sous ce pretexte, les ambitieux no se 
porpètuassent par Tintrigue et par Ia facilito des peuples? 
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N'avez-vous pas vous-mômos determine des conditions 
d'éligil)ilitó? Les partisaiis de Ia réóloclion ont-ils alors 
róclaiiió coiilre ccs dócrels? Or, -faut-il que Ton puisse 
nüus accuser de n'avoii' cru à Ia liberte indéfiuie en ce 
gçnre que lorsqu'il s'agissait de uous-mêmes, et de n'avoir 
montré co scrupule cxcessif que iors(iue l'intérôl puijlic 
exigeait Ia plus salutairo de toutcs les rògles qui peuvcnt 
en dirigor Texercice? Oui, saus douto, toutc restriction 
injuste, conlraire aux droits des homiies, et (jui ne tourno 
point au proQl de Tégalité, est une attointe portée à Ia 
íiberló du peuple : mais toute précaution sage et nécessaire, 
<\üo Ia nature momo des choses indique, pour proteger Ia 
liberto coiilre Ia brigue et contre les ahus du pouvoir des 
représentants, n'est-elle pas commandée par Tamour 
inôme de ia liberto ? 

Et d'ailleurs. n'est-ce pas au nom du peuple que vous 
faites ces lois? Cest mal raisonnor fiue de pròsenter vos 
décrets comme des iois diclóes par des souverains à dos 
sujets; c'est Ia Nation qui les porte elle-mômo, par Tor- 
gane de ses représentants. Dès qu'ils sont justes et con- 
formes aux droits de lous, ils sont toujours lógitimes. Or, 
qui peut donter que Ia Natiou no piiissc convèiiir dos règles 
qu"elle snivra dans ses élections pour se déleiulre elle- 
môme contre Terreur et contre Ia surprise? 

Au reste, pour ne parler que de ce qui concerne TAs- 
semblóe actuello, j'ai lait [)lus que prouver quil était utile 
do ne point permeltro Ia róélection; j'ai fait voir uno vcri- 
table incomi)atibilitò, fondóe sur Ia nature mème de ses 
<lroits. S'il ótait convenable de paraitre avoir besoin d'in- 
sister sur uno question de cette nature, j'ajouterais encore 
d"autres raisons. 

Je dirais qu'il importe de no point donner lieu de diro 
que ce n'était jioinl Ia peino de tant presser Ia Un de notro 
mission, pour Ia continuor, en quelque sorte, sous une 
forme nouveile. Je dirais surtout uno raisoii qui est aussi 
sinqjle que decisivo. S'il est une assombico dans Io monde 
à qui il convienne do donner Io grand exemple quo je pro- 
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poso, c'est, sans contredit, celle qui, durant iloux annécs 
cnlièrcs, a supportò dcs travaux  dont riminensitó et Ia 
continuité somblaient ôlro au-dessus des forces humaines. 

II est un momcnt oà Ia lassitudo alTaiblit nécossairenient 
Ics ressorts de Ininii et de Ia pensée ; et lorsque ce inoment 
est arrivé, il y aurait aii inoins de rimprudenco, poiir tout 
le monde, à se cliarger cncoro, poiir deux ans, du fardeau 
des destinées d'une nation. Quand Ia naturo même et Ia 
raisoii nous ordonneiit le repôs, pour riiilérêt publicautant 
que pour le nòtre, rjimbition ni même Io zele nont point 
le droit do los contredire. Athlètes victoiieux, itiais fati- 
gués, laissons Ia carrière à des successeurs frais et vigou- 
reux, qui s'empresseront do marcher sur nos traces, sous 
les yeux de Ia nation attentive, et que nos regards seuls 
empêcheront de  traliir leur gloiro et leur patrie. Pour 
nous, bors   de   TAssemblée   legislativo,   nous   servirons 
mieux notre pays (ju'en restant dans son sein. Rópaudus 
sur toutes les parties de cet  Enipiro,   nous   éclairerons 
ceux do nos coiicitoyens ipii ont besoin de lumiòres; nous 
propagerons partout Tesprit [lublic, Tamour de Ia paix, de 
Tordre, des lois et de Ia lilíorté. Oui, voilà, dans co mo- 
ment, Ia manière Ia plus digno de nous, et Ia plus utilc ;\ 
nos concitoyens, do signaler notre zele pour leurs inlérèts. 
Rion n'élòve lesámos des pouples, rion no forme les mffiurs 
publiques comnie les vertus des législateurs. Üonnoz à vos 
concitoyens ce grand   exemple  d'amour   pour  rógalité, 
(ratlacbomont oxclusif au boubeur tio Ia patrie, donnez-le 
à vos successeurs, á tons coux qui sont destinos à inllucr 
sur le sort des nations. Que les Français comparont Io 
commencement de votre carrière avcc Ia  manière  dont 
vous Taurez tcrminóo,  et (pilis doutent quelle est celle 
de COS deux ópoquos ofi vous vous sorez montrés plus purs, 
plus grands, plus dignes do lour confiance. 

Je souliaile <[uo ce parti soit agréable à ceux mômes qui 
croiraient avoir les prétentions los plus fondóes aux hon- 
neiirs de Ia lógislaturo. S'ils ont toujours marche d'un pas 
ferme vcrs le bien public et vers Ia liberte, il no leur reste 
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rien de ])lus u désirer : si quelqu'un aspirait à d'autres 
avantages, ce serait une raison pour lui de fiiir une car- 
rière ou pcut-6tre Fambition pourrait à Ia fin rcncontrer 
dos écucils. Au reste, je penso que toutcs Ics ressources 
de róioquence et de Ia dialoctupje seraient ici inuliles 
pour obscurcir des vérilés que le sentanent, autant que Io 
bon sons, découvre à tous les hoinmes honnêtes; et s'il est 
facile en génóral de tenir Topinion suspendue par des rai- 
sonnements plus ou moins spécieiix, il est au nioins dan- 
gereux, dans certaines occasions, qu'un oeil attentií ne voio 
rintérôt personnel percer à travers les [ilus bcaux lieux 
communs sur les droits et sur Ia liberte du peuple. Je suis 
loiii de próvoir ici de jjareils obslacles pour une propo- 
sition qui, par sa nature, semble appeler un assentinient 
aussi pronipt (pio general; mais, si elle en éprouvail, je Ia 
crois tellenient nécessaire à rintérèt do Ia nalion et liée à 
Ia gloire de ses représentants, que je n'bésiterais pas à 
leur deinander une pcrinission qu'ils n'ont jamais refusóe 
à personne : cclle de dire quelques mots pour répondro 
aux objcclioiis que ma motioii jiourrait cssuyer. 

Je íinis iK\r une déclaration 1'raiiclie *: ce qui a achevó de 
me convaincrcí de bi vérité de rojjinioii que je soutiens, ce 
qui m'y a invariablement altaclié, c'est à Ia fois ei h vivacité 
des efforts et Ia faiblesse des raisons par lesquels on s'est 
efforcé de préparer de longuc main les csprits au systòme 
contraire. Cette curiosiló inquiete avec laquelle oa inter- 
rogeait les opinions particulières ; ces insinuations adroites, 
ces propôs répélós a Toreille pour décróditer d'avance 
ceux fi qui Fon croyait une opinion contraire, en assurant 
qu"il n'y avait que dos ennemis do Tordre ou de Ia liberte 
qiii pussont Ia soutonir; cot art de remplir les csprits de 
torreur par los mots danarchie, d'arislücratie ; cos inquié- 
tudes, COS mouvemonls, ces coalitions : enlin j'aL vu quo 
ce syslèmo se réduisait tout ontieràcetle idée pusillanime, 
fausso et injurieuse à Ia nation, de rogarder le sort de Ia 
révolution comme attachó àun certain nombre d'individus ; 
et j'ai dit : Ia raison et Ia vérité no combattent point avec 
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do paioiHos iirinos, cl iicdéploient poinl ce genre il'activité. 
J'ai cru senlir (iirll irnportait iiiCmiinont do dèlruire Ia 
cause de toutos ccs agitations; il in'a paru que, dans un 
temps oü nous devons tous reunir toutos nos forces pour 
torniiner nos travaux d'uno nianiôre ógaloinont promplo et 
réfléchio, ce serait un graiid nialliour (pio des lioinines 
éclairós fusscnl on fiuol.]uo sorte partagós ontro los soins 
f[u'ils exigont et l'allentiüii ípTils pourraiont donnor à ce (pii 
se passorail au dohors, dans Io temps dos assomblóes et des 
élections dont Io momonl approche Quol scandalo si coux 
qui doivont faire dos lois contro lá ijrigue pouvaient on 
ôlro eux-môuios acçusés! Et combien n"iinporte-t-il pas do 
faire cosser certains bruits, mal fondós sans douto, qui se 
sont dèjà rópandus et niôme accrédités! Enfin, et ce seul 
mot suffisait pout-ôtro : jinisque nous allons fixor définiti- 
vement los rapporls, le pouvoirdos législaturos,la maniòre 
même d'y ôtro éiu, procódons à ce grand travail, non 
comme des hommes destinos à cn ôlro membros, mais 
commo lios bommes qui doivent redevenir do simples 
citoyens. Pour nous garantir à nous-mômcs, pour garantir 
à Ia nation oiitière que nous serons tous animes d'uii tcl 
esprit, Io moyon Io plus sür est de nous placor, on eífot, 
nous-mômes dans cotto condition. II faut donc, avant lout, 
décider Ia queslion qui concerne los membros do l'Assom- 
blóe actuollo. 

Jo domando que Ton dócròto quo los membros de TAs- 
sembióo acluoilo no pourront ôtro réélus à Ia suivanlc '. 

1. Après li>' (liscoiirs de Uobespierre, Heauinctz et Toiilonfjeon 
pailòrent á leur tour ; puis Ia discussion fut femiée, et rAssemblée 
décríta k Ia presque unanimité que ses menibres nc pourraient 
ôtre éliis à Ia prcinière législaturc. 



SECOND DISCOURS SUR LA REELIGIBILITE 

DES MEMBRES DU CORPS LÉGISLATIF 

(18 mai 1791) 

Après avoir décidé que ses membres ne pourraient èlre 
réélus, rAsscnil}|ro consüluaiilo avait à exaiiiiner si, d'uii(; 
faron plus g(Mii'iale, lus ini'inl)ies dcs l(''gÍ3lalurcs pourraient 
êlre rúiHiis, (lunstion distiucto de Ia premicro. Pclion, l)u- 
port, líiizot, Uowbell parlèi-ent lour à tour sur ce sujet dans 
ia séance du 17 mai. I.e lendcMiiain, 18 mai, Ia discussion se 
pouisuivit. Oii eiitciulil d'aliord Larovellit;ie-I.t'peaux, hoslile 
à Ia ri'i(''ligibilili', |>uis l.ianrourt, (jui s"y monlra au conlraire 
favorable. llob(!spierrt; iiilervinl alors, pour proposer que ics 
députús ne 1'u.ssenl rcéligibles qu'après rintervalle d'une 
législaturo '. 

Tout piouve rimportanco de Ia queslion que vous asitez, 
lout, jusqn';! bi maiiièi-c dont on a dófemUi Io syslòino de 
Ia ròciocliou. Qiiollos qu'aient ólé les circuuslauces qui ont 
précédó et accompagné cotte discussion, je ne veux voir, 
jc ne veux cxaminor quo les príncipes de Tintórôt gónéral, 
qui doit èlre ia rògio do vülre dócision. 

1. Sfcond )liscoui:<ipfononc('' à VAssemhléc naliuniilc, le 18 mai ITOl, 
par Maxiinilicn Itolicspierre, défuiU; du tliípnvlcmcnl ilii I'ax-de-Ca- 
luis, svr Ia rcélUfibililé dcs membres du Corps législalif. A Paris, 
de rimprimerie Nationale, noi; in-S" de 10 piifios. 
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Vous dites que le Gorps législatif scra trop fail)lo pour 
résister à Ia force du pouvoir exócutif, si tous les meinbrçs 
sont rcnouvclós tous Ics deux ans : mais à quoi tieut donc 
Ia véritablo forco du Gorps lúgislatif? Est-ce à ia puissancc, 
au cródit, à limporlaiico do tels ou tels individus? Non : 
c'est à Ia Constitution sur laquolle il cst fondó; c'est à Ia 
puissance, íi Ia volonté do ia nation qu'il represente et qui 
le regardtí lui-inòmo couinie le bouicvard nócessaire de Ia 
liberto [)ublique. Groyez-vous que Ia nation consentira 
encore à reprendre ses preinièros chaines, et à voir le des- 
potisuie uiinistériol se relever seul sur les débris des 
anciennos corporations, ou ces corporations elles-niômes 
renailro de leurs propres cendres? Si telle cst sa volonté, 
vos eíforts sont suporllus; mais s'il est évident anx yeux do 
tout iiornme raisoniiable ([ue sa volonté cst dilíérente, 
n'esl-il pas ridicule de croire que le pouvoir de ses repré- 
senlants disparailra devant le pouvoir exócutif, si tel indi- 
vidu còde sa placo à un autre représenlant (pi'elle aura 
ciioisi? Le pouvoir du Gorps législatif ost immonse par sa 
nature inème: il est assuré par sa pcrmancnce, par Ia 
faculte de s'assembler sans convocation, par Ia loi qui refu- 
seraau roi Io pouvoir de le dissoudre. Le respect, rainour 
qu'inspirer()nt les coliections d'liomiiies qui le compose- 
ront succossivement, dépendront des vertus, de Ia justice 
do ces honimes. Ur, croycz-vous qu'ils seront plus incor- 
ruptibies sous Ia loi de Ia rééligibilité, ipie souscelle qui Ia 
proscrira? 

Jc crois qu'il cst facile de prouver le contrairo. G'cst 
dans votrc systònie (jue le Gorps législatif sora trop faiblo 
pour résister, non pas à Ia force du pouvoir oxéculif, mais 
à ses caressos et à ses séductions. Car, dès le inoment oii 
il sora assis sur les bases do Ia Gonstitution, ce n'est pas à 
le détrniro riue le pouvoir exéculif s'ap|)li(]uera, mais à le 
corrompre; et ce (pii scra à craindre, ce n'est pas (|u'il soit 
Irop faiblo contre Ia puissance executivo, c'est qu'il soit trop 
fort contre Ia liberte des citoyons. Or, comparez les inoyens 
de corruption dans le cas de Ia rééligibilité, avoc ceux qu"il 
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pcut épuiser, dans le syslème contraire. N'est-il pas clair 
que le gouvernement aurait bien moins d'int6rôt à cor- 
rompre des hommcs dont Ia retraite romprait Ia trame 
qu'il aurait ourdio do concort avec oux contrc Ia liberto de 
Ia nation; qn'il laudrait Ia ronoucr p6riodi(iuomciit avec de 
nouveaux obstacles et de nouveaux frais, sans être jamais 
sür de recueillir dans une Assemblóe nouvellc ce qu'il 
aurait semé dans Ia precedente : au contraire, voycz-le aux 
prises, pour ainsi dire, avec des reprósentants róéligibles; 
il s'altachcra à ceux qui, par leur ólo([uenco et par leur 
adresse, exerceront plus d'inllueuce sur TAssemblée légis- 
látive; ils feront servir au suecos do ses prétentions Ia 
réputation mèmc do popularité qu'ils auront eu soin d'ac- 
quórir; et (piand il les aura aidés de son pouvoir, pour les 
fairc réólire à Ia léçislaluro suivaute, ils achòvoront alors 
de lui rendro les plus signalés services. Mais vous no com- 
prenez pas, dites-vous, comment le pouvoir exéculif pour- 
rait concovoir Tidéo de séduire desmembres du Gorps légis- 
latif, depuis (pril ne peut plus les appeler au ministôre. 
Je rougirais de vous rappcier (ju'!! existo d'autros inoyens 
do corruption; mais je pourrais au moins demander si ccs 
places qno Ton ne peut obtonir pour soi, on peut ne pas les 
détourner sur ses amis, sur sos prochos, sur son poro, sur 
son fils; si le crédit d'un ministro est entièrement inutile; 
s'il est impossible ([ue des membros du Gorps législatif 
règnent en clTet sous son nom, et (juMls fassent, avec lui, 
nne espòco d'échango de leur crédit et de leur pouvoir : je 
pourrais dire mèine que ce sorait dójà nn grand avanlage 
que celui d'ôtre porto à Ia lègislature par le parti et par 
riniluoncc que le pouvoir exécutif peut avoir dans les 
asseniblées óloctoralcs. II est vrai cpio vous supposez tou- 
jours que ceux qui seront réólus seront toujours les plus 
zólés et les plus sinceros défenseurs do Ia pátrio. Vous 
oubliez donc que vous avez dit vous-mèmos (in'un niot dit 
à propôs levo tous les doutos sur le patriotismo d'unhomme? 
Vous croyez h Timpuissance de 1'inlrignc et du charlata- 
nisme! Vous croyez au discernomont parfait, à Timpartia- 
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lilé absoliie de ceux qui choisiront pour Ic i)eiiple! Vous 
ifçnoroz qu'!! existe iiu arl do s'iibaiu]üniier toujours au 
cours de ropinioii du nioinent, eii évitaiU soigneusernenl 
de Ia hoiirtcr pour servir le i)euplo; et que, daiis cclte 
aròne, riiitrigant souple et ainbitieux lutte souvent, avec 
avantage, contro Io ciloyeii modesto et incorrnptible! Mais 
c'est ici que Ic parallòle du représentant róéligiblc, et de 
celui qui lie Test pas, tourne entièremont conlre votre sys- 
tème. Suivcz-les l'un et Tautre dans Io cours de Icur car- 
riòre. Le premier, séduit par respérance de prolonger Ia 
durée do son pouvoir, partage sa soUicitudo entro ce soin 
et celui de \i\ cboso publique. A inesuro surtout (ju'!! 
approcho de Ia fui do sa carrièrc, il s'üccupo avec plus 
d'ardeur des inoyons de Ia reconiinericer; il sougera plus à 
sou cantou qu'à sa pátrio, à lui-iiième qu'à sos coniinetiants : 
parmi ceux-ci, il caressora, il défondra avec plus do zMe 
ceux (pii i)ourronl sccondor avec plus de succès sou projet 
lavori; il so gardera bien de ])rotóger un citoycn obscur et 
nialheureux centre un lioniniepuissant et accrédité dans sa 
contrée, surtout si cet acte de justice n'6tait pas de nature 
à produire un óclat favorablo àson ambition. Uepréseutez- 
vous une Asseniblée tout entiòre dans cette situation : les 
reprósentanls du pouple délournés du grand objet de lour 
mission, ciiangés en autaut de rivaux, divises par Ia jalousie, 
par rintriguo, occiipós presque uniquomenl à se su|i[)lanter, 
à se dócrier les uns Ics autres, dans ropiniou de lours 
concitoyens : recounaissez-vous lã des législateurs, des 
dépositaircs du bonhour du peuplo? Quello será Tinfluence 
de ces brigues bouteuscs? Elles dépraverout les niccurs 
]iubliquos eu niêine tcuips ([u'elles dégraderout Ia uiajestó 
dos lois. 

Quel rospect Ic peuple aurait-il pour des législateurs 
(jui lui (ionucraieut rexeniple des vices inônies qu'ils doi- 
vent réiiriiuor? Supposez, au contraire, que les législateurs 
soient mis ;i Tabri de ces tentations par Ia loi qui met 
obstacle íi Ia rééligibilité, ils ne doivent avoir uaturelle- 
ment d'autre pensée que cello du bien public. Le pouvoir 
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exéculif a moins (riutórêt de les séfluiro, parce qu'ils no 
peuveiit pas kii veiulre un systèino do porfidios gradue ot 
prolongo dans une autro lógislaturo : Icur prévarication 
serait d"autant plus odieuso qu'elle scrait pkis brusque et 
plusprécipilóe. Le véritable objet deleur ambition, deter- 
mino par Ia duréc inêmo do leiir inission, est de Ia mettro 
à profit pour leiir gloiro, pour mérilor Testimo et Ia recon- 
naissance de Ia nation dans le sein do laquelle ils sont súrs 
do rctoiirner. Je m'étonno dono de l'oxtrème préventioii 
(jue Tun des préopinants surlout, M. Duport, a marquóe 
pour une lógislaturo dont los inombres no pourraiont point 
ôlre réólus, quand il a prononcé qu'ils n'eniploioraiont leur 
temps qu'ii deux chosos : à médire dos ministres, et à 
plaidcr Ia cause do leurs départemonts contro Tintérèt 
general de Ia nation. Quant aux intérôts du département, 
j'ai déjàprouvó que cct inconvénient, ot mêmo un inconvé- 
nient phis grave, n"oxislait que dans Io syslòme opposé : 
quant aux ministros, s'ils en módisaiont, cela prouveraitau 
moins qu'ils no leur seraient point assorvis; et c'est beau- 
coup. D'aillours, quoique nous soyons nous-mèmes enta- 
chés do CO vice capital, par le décrot do lundi', jo suis per- 
suade que nous emploierons notro temps à qucl([uo chose 
de mioux (pi'à médire des ministres sans necessito, ot à 
parler uni(|iiement des aflaires do nos dópartoments; et je 
suis convaincu, au surplus, que ce décrot, quoi qu"on puisse 
dire, n'a pas allaibli Testime do Ia nation pour ses repré- 
sentants actuols. 

On a fait uno antro objeclion qui no mo parait pas plus 
raisonnable, lorsqu"on aditquo, sans Tospoir doía róéligi- 
bilitü, on no trouverait pas, dans los vingt-cinq millions 
d'hommes qui peuplent Ia Franco, des liommos dignos de 
Ia lógislaturo. Go qui mo parait évident, c'est quo s'opposer 
a Ia róólecliou est Io ^vérilablc moyen do bion composer Ia 

1. tt s'agit du dócret do Favant-veillc, IG luai, par loquei TAs- 
somblée avait prescrit que ses monibros ne pourraient être réólus 
à Ia léüislature suivante. 
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lógislaUirc. Qtiel osl le inotif qiii doit appeler, ()ui peut 
appeler uii cilovoii verliieiix à désirer ou à accopler cet 
honncur, le plus grand de ceux que Ia iiation IVançaise 
puisso accorder à ses ciloyens? Sont-ce les richesses, le 
désir do domincr, et Tamour du pouvoir? Non. Jc iren 
connais que deux : le dósir de servir sa palric; le sccond, 
qui est nalurellernent uul à celui-là, c'est l'nniour de Ia 
véritablo gloirc*, celle ([ui consiste, non dans Téclat des 
dignilés, ni dans le faste d'une grafide foriune, mais dans 
le bonhcur de mériter Tainour de ses semblables par des 
talenis ei dos verlus. Or, je dis que deux annóes do Ira- 
vaux aussi hrillauts qu'utiles, sur le plus grand lliéàtrc oii 
Ics talents et les vertus puissent se dcvelopper, suffisont 
pour satisfairo ce genro d'ainbition. Quand on los a bion su 
mettre à profil, on peut retourner, avec quelquo plaisir, 
dans le seiu de sa rainille, et soulfrir avec palienco cet 
intervallo de deux ans, qui peut parailre une situalion vio- 
lente à un anibitieux, mais qui est nécessairc à rhomme 
le plus éclairé, pour móditer sur les príncipes de Ia lógis- 
lalion avec plus de profondour qu'on no peut le fairo au 
milieu du lourbiilou des alFaircs, ot surtout pour reprendre 
ce goüt de régalité, quo Ton |)ord aisóment dans les grandes 
places. Ne me pariez pas de pur civismo ot de perfection 
idéale, et no calomniez pas Ia nature humaine, pour avoir 
un pretexte de repousser ces luincipes. Je vous assure que 
COS senliments sont |dus naturels que vous no croyez : je 
connais plus d'un iiouimo (pii pense ainsi; j'cn ai sous nies 
yenx; et Foeil du public on dócouvrirait davantage, si Tótat 
ancien de notre gouvernemcnt avait permis qu'un plus 
grand nombro dliomnies acquit ou Tliabitudo ou Taudaco 
de Ia parole: mais laissoz se répaudre los príncipes du droit 
public, et s'ótablir Ia nonvelle conslilution; ot vous verrez 
nailre une foulo d'bouimos qui dóvelopperont un caraclère 
et des talents. Croyez, croyez dès à prósent qu'il existe 
dans chaque conlróe de Tempiro dos poros d(í lamilio qui 
viendront volontiors remplir le niinistère de legislatours, 
pour assurer à leurs  eníants dos nioeurs, uno pátrio,  Ic 
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bonheur ot Ia liberte; dcs citoyens qui se dévoueront 
volonliers, pondant dciix ans, aii lionhour do servir lours 
concitoyens, et do socoiirir les opprimós. Et si vous avez 
lant do peino à croire à Ia vertii, croyoz du moins à ramour- 
propro; croyez qiio, chez une nation qui n"cst pas tout à 
lait stupide et abrulie, un grand nombro d'hommes, un 
trop grand nombre peut-ôlre, será naturelloment jaloux 
d'oblenir Ic prix Io plus giorioux de Ia confianco publique. 
Vouloz-voiis me parler de ces honunes ({u'une anibition vilo 
et insenséo devoro, qui n'eslimont rien que Ia richessè et 
i'orguoil du pouvoir; de cos homines que le gónie de l'in- 
triguo põussc dans uno carriòrc (jue le seul génie do Thu- 
inanitó devrait ouvrir? Voulez-vous mo dire ([u'ils fuiront 
Ia législalure, si i'appàt do Ia róéloction ne los y alliro? 
Tant mieux! lis ue troubleront pas Io bonheur public par 
leurs intrigues; et Ia vertu modeste rocevra le prix qu'ils 
lui auraiont cidevé. Voulez-vous fairo dos fonctions du 
législaleur un état lucratif, un vil métier? Non. Disponsez- 
vous douc du dótail do loutes ces petitcs convenances per- 
sonnellos, do tous ces méprisablos calculs (pii contrastent 
avoc lagraudi>ur d'uno si sainte mission. 

Faut-il dissipor oncore uno antro craiute? Vous craignez 
qno, si Von ne conservo pas dos meuibres de cha(pie légis- 
lalure, los antros n'aicnt pas les luniièros nécessaires pour 
remiilir lours fonctions. 

Je pourrais observor que cel argument banal, comme 
coux (pio j'ai dójà rófulés, s'appliquait à Ia disposition qui 
écarto los membros do rAssemblóe natioiiale actuollo do 
Ia lògislaturo prochaine, et que rAssemblóe Ta rejoté, quoi 
qu'ou ait dit, avec uno profondo sagosso. Son moindre 
défaut est do présenlor los fonctions du législaleur comme 
on prósontait Ia finance lorsqu'ollo était converto d'un voile 
niystérioux I Quoi! lorsquo étrangers, pour Ia plupart, à ces 
occu[jations, vous avez suffi à des travaux si immensos, si 
compliipiés; quand vous avez pense que Ia législaturc qui, 
apròs vous, dovait ôtre Ia plus surchargée d'afl'airos, pouvait 
se passor de votro secours, et êlro ontiòrement composée 

6 
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de nouveaux individus, vous croiricz que lüs lógislalures 
suivantcs auront besoin do Iransníettre à celles qui vion- 
dront après elles dos guides, dos Nestors poliliques, dans 
le temps oíi toulos los partios du gouverneinent seront plus 
simplifiées et plus solidement aíTermies? Non; Ia législaüon 
trent bien ])liis à des príncipes qu'à Ia routinc. Toutes les 
lois importantes sont toujours devancéos par l'opinion 
publi<iue, provoquóes par iin besoin présent, ou par Ia 
necessite de réíormer des abus dont on a longtemps gerai'. 
On a voulu fixervotrc attention sur de cerlains dótails de 
finance, d'adininistration, coinnie si los Icgislaturos, par le 
cours naturel des choses, no dovaient pas voir dans leur 
sein des liomines instruits dans 1'aJministration, dans Ia 
íinanco, et prósenter une diversiló infinie de counaissances, 
de lalents en tout genre. Je conclurai plutôt, de tout ce 
qu'on a dit à cot égard, qu'il n'est pas bon qu'il reste des 
inembres do Tancienue; car s'ils étaionl présuniós d'avanco 
nécossaires à certaines parties qui tienncnt à Tadministra- 
tion, ils se perpétueraient dans les momos cmplois : les 
autres membros se dispenseraient de s'on instruire; et 
Tesprit particulier, rintéròt individuol soraient substitués 
aux lumières, au voeu gónòral de TAssemblüo representa- 
tivo. Ce (pii nrélonne surtout, c'ost que ceux qui veulent 
nous inspirer ces torreurs aient oublié de faire une obser- 
vation bien simple, qui les en eüt eux-mômos présorvós. 
Comment croire en etlot à cettc elíroyable pónurie d'hommes 
óciairés, puisquoapròs cbaquo législaturc on pourrachoisir 
les membros de celles qui Tauront précódée? Les partisans 
les plus zélés de Ia réélection peuvont se rassurer; s'ils se 
croyaicnt absolument nécossaires au saiut public, dans 
deux ans ils pourront ôtre los ornemonts et les oracles de 
ia législature qui suivra immédiatoment Ia prochaine. 

Gommont concevoir après cela ces cris óternols que nous 
entendons retentir depuis plusieurs jours : c'en ost fait do 
Ia Constitulion; Ia liberto est perduo? 11 ost vrai que ces 
déclamations portaient principalement sur le décret qui 
concerne TAssemblóo acluelle; il est vrai que lous ces 
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discours ótaient faits et prepares avant ce décrel, ot qu'ils 
étaient destines à prouver aussi que nous devions être 
réélus; et je ne sais si Ton trouve un secrct plaisir à le 
censuror en disculaiit une question liéo aux príncipes qui 
Font diclé : mais eu que je sais bicn, c'est qu'il est perrais 
do s'élonncr de ce que ces personnes n'ont commencé à 
nous cffrayer sur les dangers de Ia pátrio, que le jour oíi 
TAssemblóo nalionale a donnó co grand exemple de sagessc 
et do magnanimiló. Pour nioi, indópendamment de loules 
les raisons que j'ai déduiles et que je pourrais ajouler, un 
fait parliculier mo rassuro : c"est que les mêuies personnes 
qui nous ont dit : tout est perdu, si on ne réólit pas, 
(íisaiont anssi, le jour du décret qui nous interdit rentrée 
du ministôre : lout est perdu; Ia lijjerté du peuple est 
violéc; Ia Conslitution est dólruite. Je mo rassuro, dis-je, 
parco que je crois que Ia Franco pout subsister, quoique 
quebpios-uns d'entre' nous ne soiont ni législatours, ni 
ministres; jo ne cro's pas que Tordre social soit dósorga- 
nisé,comme on Ta dit, précisémont parco (]uo rincorrupti- 
bililó des reprósontanis du pouplo sora garantio par des 
lois sagos. Co n'cst pas (pio je no puisse conccvoir aussi 
do cortaines alarmos d'un aulro genro; j'oserais même 
diro (]uo tol discours vóliément, dont Timpression fut 
ordonnéo liier', ost lui-môme un danger, ou du moins en 
prósago (pielqu'un. A Diou no plaiso que ce qiii n'est point 
relalifà Tintórêt ])ublic soil ici Tobjet d'une do mes pen- 
sées! Aussi suis-jo bicn loin de juger scvèremont celte 
longue morcuriale prononcée conlrc rAsscmbléo nationale 
Io lendemain du jour oii ellc a rendu un décret qui Ihonore, 
et lous COS analbômcs lances du haut de Ia tribuno contre 
tonto doclrine qui u'ost pas celio du prolesseur : mais si en 
momo tcnips qu'on ])róvoit, qu"on anuouce dos troubles 
prochains; en mènie Icmps que Ton en voit los causes dans 

1. liol)espicrre fcait ici allusionau long discours que Huport avait 
prononcé Ia vcillc en favcnr de Ia rééligiljilité, et dont l'Assembléc 
avait ordonné l'impression.   , 
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celte luUo continuollc des factions diversos et dans d'nLilrüs 
circonslancüs qiio Ton connait Irès bien, on s'étudiait à les 
attrihuer d'avancc à l'Assemblce nationalo, au dócret qirelle 
vient de rendre, on cherchait d'avance à se meltre à part, 
ne me sorait-il pas permis do m'affligor d'iine tello con- 
duito, et dòlre trop convaincii de co que loii aurnil voulti 
prouvcr : que Ia liberte serait eii efTet uionacée? Maisjo no 
veux pas inoi-niènic suivre Texeniplo (jiie je désapprouvo, 
en íixant l'atteution do l'Asseinbléo sur un òpisode plus 
long qno rol)jet de Ia discussion; j'cn ai dit assez poiir 
prouver iiao, si les daugors de Ia pátrio élaient mis une fois 
à rordro dii jour, j'aurais aussi beaucoup de choses à dire. 
Au resto, le remòdo contro ces dangors, de queique part 
qu'iis vionnent, c'est votre prévoyanco, volro sagesse, volre 
fermotó. Dans lons les cas nous saurons consoinmer, s"il le 
faut, le sacrilice que nous avons plus (Funo fois oITort à Ia 
pátrio. Nous |)asserons; los cabales dos onnemis do Ia 
pátrio passoront: los bonnos lois, le peuplo, Ia liberte res- 
loront. Maintonant il s'agit de porter une loi qui doit 
iuíliior sur le boulieur des temps qui nous suivrout; j'ai 
pronvé (pi'olle était nécossaire à Ia liberto : j'aurais pu me 
contontor dobscrvor que Ifs mônies príncipes ([ui ont 
necessite votre uécret relatif à rAssemblóo actuoUe s'ap- 
pliqnent à toutes los Assombióes legislativos. Co n'ost ipruno 
rai.son do convonanco três impóriouse, Iròs nioralo,qui m'a 
determine à provo([uor préliminairemont le proniior tlécret. 
Uu moins je ne Teusse jamais proposé, si j'avais penso 
qu'il fiit contraire aux príncipes généraux de rintérèt 
public : .'I importe que ceux qui s'opposaient à ce momo 
décret ne vous mottent pas en contradiction avoc vous- 
mòmes, et no prenncnt pas le droit de présentor comnio 
un actc do désintéressomont ou de gónérosilé co qui cst 
un acte do raison, do sagosse et do zelo pour le bien public. 
Au reste, jo dois ajonter une dornièro observation : c'est 
(jue CO mèmo décret et los priuci[)es que j'ai dóvoloppés 
militont contro loute rééloction immédiale d'une législa- 
turo à Tautro. Ce qui me porte à faire celte observation, 
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c'est que jo sais que Ton proposcra de réélire au moins 
pour une légishiture, iiarco que, pour peu que les opinions 
soient parlagées, ou so laisso facilcincnt entrainer à ces 
termes inoyens, qui participent presque toujours des incon- 
vénients des dcux termes opposés'. 

Je demaude que les membros des Assemblées législa- 
lives no puissent ôtre réélus qu'aprôs Tintervalle d'une 
législature ^ 

1. Baròre, oii eíTet, pour concilier les deux fendances, présenta 
une inolion dOclnraiit« que les mernbres d'une législature pourroiil 
ètre i'éélus à Ia législature suivante, mais qu'ils ne pourront Télre 
de nouveau qu'aprés uii intervallc de deux années. » 

2. Aprés le discours de Uobespierre, on entcndit un discours de 
Chapelin, après lequel Ia discussionfut cioso. Un prcmier vote, in- 
décis, provoqua de nouveaux débats. Tlioui'et, liobespierre, Cazalès 
parlérent successivenient. Finaleiiieiit, Ia priorité fut accordée íi 
Tavis du Comitê de conslitulion, favorable à Ia rééligibilité. La dis- 
cussion continua le lendemain, 19 mai, et se termina parle vote de 
Ia motion de Harère. 

C. 

2     3     4     5 unesp' 



DISCOURS SUR LA PEINE DE MORT 

(30 mai 1791) 

Dans Ia discussion sur le Code penal, rAssemblée consti- 
tuante s'élait arrélée à uno question qui loiicliait aiix plus 
liauts príncipes de Ia ptülosoiiliie ei ilu droit. I.a peine de 
mort dcvait-elle ôtro conservée ou abolie? Lepelletier de 
Saint-Kargeau avait presente un rapport dans lequel il se 
déciarait partisan de rabolition de Ia peine de niorl; il Ia 
maintenait cependant, dans un seul cas : conlre « un clief de 
paru declare rebellc par un décret du Corps ir^gislatif». l,epel- 
letier do Saint-rargeau ajoutait : « Ce citoyen doit cesser de 
vivre, moins pour expier son crime que pour Ia siiretó de 
rKtat. » Uobe>|iierre parla sur cette question dans Ia séance 
du 30 mai 1791. Ce fui pour demander Ia suppression absolue 
de ia peine de mort'. 

La nouvelle ayant été porlée à Âthònes que des ciloycns 
avaicnt été condamnés à mort dans Ia villo d'Argos, on 
courut dans Ics templos et on conjura les dieux de détourner 
des Athúniens des pensées si cruellos et si funestos. Je 
viens prior non les dieux, mais les 16gis!ateurs,qui doivent 
ètre les organes et les interpretes des lois éternelles que 

1. Veine de mcrl. Discoiirs de Bobeupierre, pronoiicé à Ia Irihunc 
de VAasemblée nalionale, le 3Ü mai 1"91. Kdition de 1830; Paris, 
1'révot, Mansut; une brochure in-S» de IG pages. 
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Ia Divinité a diclóes aux hommes, (reffacer dii code des 
Français les lois de sang tjui commandent des mourtres 
juridi(|ucs, et que repoussent leurs mceurs et leur Consti- 
tulioii nouvelle. Je veux leur prouver : 1° que Ia peine de 
mort est ossouticUcmenl injusto; 2" qu'elle n'est pas Ia* 
plus répvimanle des peines, et qu'elle muUiplie les crimes 
beaucoup plus qu'cllo ne les prévient. 

Ilors de Ia sociélé civile, qu'un ennomi acharnó vienne 
alta(|uer mes,jours,ou que, rcpoussé vingt fois, il reviennc 
encere ravager le cliainp que ines inains ont cultive; 
puisijne je ne puis opposor que mes forces individuelles 
aux sionues, il laul que je périsse ou que je le tue; et Ia loi 
de Ia dòfcnso iiaturelle me justiíie et in'approuve. Mais 
dans Ia sociélé, (puind Ia force de tous est armée centre un 
seul, (piel [irincipo de justice pcul Tauíoriser à lui donner 
Ia niort? Quelle necessite peut Fon absoudrc? Un vainqueur 
(|ni fait nionrir ses ennemis captifs est appolé lun-have! Un 
Lomme qui fait égorger un enfant, qu'il peut désarmer et 
punir, parait un monstro! Un accusé que Ia société con- 
daninc n'est tout au i)lus pour ello f[u'un ennomi vaincn et 
inq)uissant; il est devaut ello plus faible qu'un enfant 
devanl un liomme fait. 

Ainsi, aux yenx do Ia vérité et do Ia justice, ces scènes 
de mort qu'olle ordonne avec tanl d'appareil ne sont aulre 
choso que de làclies assassinais, que des crimes soiennels, 
commis, non jiar des individus, mais par des nations 
eutiéros, avec des formes légales. Quolquo crnellos, 
quel(]ne extravagantes que soionl ces lois, ne vous en 
étonucz plus. Ellos sont Touvrage de qnclques lyrans; elies 
sont les chaines dont ils accablent.fespôce humaine; elles 
sont les armes avec lesquelles ils Ia subjuguont; ellos 
furout écriles avec du sang. « II n'est point permis de 
mellre à mort un citoyeu romain. » Telle était Ia loi ([ue le 
peuple avait porléo : mais Sylla vainquit, et dit : Tous 
ceux qui onl jiurlc les armes conlri; moi sont dignes de 
viort. Octavo et les compagnons de ses forfails confir- 
mòrcnl celte loi. 
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Sous Tibòre, avoir louó Urutus fut un crime digne do 
niort. Caligula condamnn íi uiort ceux qui ótaient assez 
sacrilèges pour so déslialjillcr devant Timago do rempe- 
reui'. Quand Ia tyrannie eut invente los crimes de lt)se- 
majestò, qui ótaient ou des actions indilTérentos, ou des 
actions liéroiques, qui eíit osé penser qu'elles pouvaiont 
móriter une poine plus douce que Ia inort, à moins de 
se rcndre coupahle hii-môme de lòse-majestó? 

Quand Io fanatismo, nó de Tunion monslrueuse do 
rignoranco et du despotismo, inventa à son tour los crimes 
de lòse-majesté divino, quand 11 conçut dans son delire do 
vouger Dieu Ini-mAme, ne falliit-il pas qu'il lui oíTrit aussi 
du sang, et quil le niit au moins au niveau des monstros 
qui se disaieut ses images'.' 

La poine de inort est nécessaire, discnt les parti- 
sans de Tantique et bárbaro routine; sans elle il n'estpoint 
do frein assez pnissant pour le crime. Qui voiis Ta dit? 
Avez-vous calcule tous les ressorls ])ar lescpiels les lois 
pénales pcuvont agir sur Ia sonsibilité bumaino? Ilélas! 
avant Ia mort, combien de douleurs physiques et morales 
l'bonirae no pent-il pas endurer! 

Le (lésir <le vivro còdo à l'orgueil. Ia plus impérieuse de 
tontos les passions qui mailrisent le canir de rhommo; Ia 
plus terrible de toules les peines pour Tiiomme social, 
c'est Topprobre, c'ost Taccablant témoignage de Texé- 
cration publiípio. Qnand le lógislaleur peut frapper les 
citoyens par lant d'endroits et de tant de inaniòros, 
conimont pourrait-il se croire réduit à employer Ia poine 
de mort? Les poinos ne sont pas faites pour tonrmontor los 
coupablcs. mais pour próvonir le crime par Ia crainle de 
los eufonrir. 

Le lógislaleur qui prefere Ia mort et les poinos atrocos 
aux moyens les plus doux qui sont eu son pouvoir, ontrage 
Ia délicatesse publique, óniousse le senliment moral chez 
le pouplo qu'il gouverne, somblable à un précepteur mal- 
habile qui, par Io fréquent usage des ciiàtimenls cruéis, 
abrutit et degrade  Tàmo do son ólòve; onfin, il use et 
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alTaiblit   les   vessorls du gouverncmcnt,   cn voulant les 
tcndro avec plus de force. 

Le législaleiir qui établit cello peino renonce à co prín- 
cipe sahitairo, inio Io moyen le plus efíicaco do réprimor 
les crimes est d'adapter los pcines au caractère dos diíTc- 
rentes passions qiii los prodiiiscnt, et do les punir, pour 
ainsi diro, par ellos-mômes. Ilconfond loutos les idéos, il 
Iroublo lons los rapports, et contrarie ouvortcinent le but 
dos lois pònalos. 

La peine do inort est nécessaire, dilos-vous? Si cela est, 
pourquoi plusieurs peuplos ont-ils su s'cn passer? Par 
quolle falaliló cos pcuples onl-ils ótó les plus sages, los 
plus houroux et les plus libres? Si Ia poino de mort ost Ia 
plus proprc à prevenir los grands crimes, il faut donc 
qu'ilsaiont été plus raros chez les peuplesqui Tont adoptée 
et prodiguóe. Or, c'est précisfhnent tout le contraire. 
Voyez le Japon : nulle pari Ia poino do mort et les suppiicos 
ne sont autant prodigués; nulio pari los 'crimes ne sont ni 
si iVéquenls ni si atrocos. On dirait qno les Japonais 
veulont dispuler do fórocité avec los lois bárbaros qui les 
outragcnt et qui los irrilont. Les rópubliquos de Ia Grèco, 
oü los poines ólaiont modóróos, oíi Ia peine de mort était 
ou iníinimont raro ou absolument inconnuo,offraiontelles 
plus de crimes et moins do vcrtus que les pays gou- 
vornós par dos lois de sang? Croyoz-vous que Rome fut 
souillóo par plus de forfails, lorsquo, daus les jours do sa 
gloiro, Ia loi 1'orda out anóanti les poines sóvères porlées 
par les róis et jjar les dócomvirs, qu'elie ne Ic fut seus 
Sylla qui les íit revivre, et sons los emperours qui on por- 
tòrent Ia rignour à un excòs digno <le lour infamo tyrannio? . 
La Russio a-t-olle ótó boulovorséo dopuis (|uo le dospoto 
qui Ia gouvorne a ontiòremont supprimó Ia peine de mort, 
comme s'il oüt voulu oxpior par cot acto d'liumanilé et de 
philosopliio le crime de retenir dos millions d'bommes 
sous le joug du pouvoir absolu? 

Kcouloz Ia voix de Ia justice et do Ia raison, elle nous 
crie que lesjugemonls humains ne sont jamais assez cor- 
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tainspour que Ia Sociáté ])uissc donncr Ia mort à un homme 
condanniépar d'autres hommes sujets à rcrrcur. Eussiez- 
voiis imagine rordre judiciaire le plus i)arfail,eussiez-vous 
trouvó les jugcs les plus integres et les pius éclairés, il 
voiis restera toujours quelque place à rcrrcur ou à Ia 
próvenlion. Pourquoi vous interdirá Io moyen de les 
réparer? Pourquoi vous condanincr à Timpuissance de 
tendro une main secourable à rinnocenco opprimée? 
Qu'importcnt ces slériles rcgrcts, ccs róparations illu- 
soires ([ue vous accordez à une ombro vaine, à une cendro 
inscnsible ? Eiles sont les tristes témoignages de Ia bárbaro 
lémóritó de vos lois pénales. llavir à ['honime Ia possibilite 
d'expier son forfait par son repentir ou par des actes de 
vertu, lui fermer impitoyablemcnt tout retour|íi Ia vertu, à 
Testime de soi-môme, se hàter de le faire desccndre, ppur 
ainsi dire. dans le tonibeau oncore tout couvcrt do lu tache 
recente de son crime, cst à mes ycux le plus horrible raffi- 
nementde Ia cruauté. 

Le premier devoir du législateur est do former et de 
conserver les moeurs publiques, source de toute liberte, 
source de tout bonheur social; lorsque, jiour courir à un 
butparticulier, il s'6carle de ce but gónéral et essentiel, il 
commot Ia [ilus grossiòre et Ia plus funesto des erreurs. 

II iaut donc que Ia loi presente toujours aux pouples Ic 
modòle le plus pur de Ia justice et do Ia raison. Si, à Ia 
place de cette sóvóritó puissantc, de cc calme modóré qui 
doit les caractériser, elles mcttent Ia colore et Ia ven- 
geance ; si olles font coulcr le sang humain qu'olles peuvent 
épargner et qu'elles n'ont pas Io droit de répandre; si 
elles étalent aux ycux du peuple des scènes cruelles et 
des cadavres meurtris par des tortures, alors cllcs altè- 
rent dans le cceur des citoyens les idéos du justo .et de 
Tinjuste, elles font gernier au sein do Ia sociétó des 
prójugós fòroces (|ui cn produisent d'autres à leur tour. 
L'bomme n'est plus pour l'homme un objet si sacré; 
on a une idée moiiis grande de, sa dignitó quand Tau- 
torité publique se jouo de sa  vie.  L'idée du meurtre 
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inspire bien moins d'cfl"roi, lorsque Ia loi mêino en doniie 
Texcmple ot le spcctaclo ; l'liorreur du crime diminue dès 
qu'olie ne Io punit plus que par un autre crime. Gardez- 
vous bien do confondre l'efficacitó des peines avec I'excôs 
do Ia sévcritó : Tun est absoluinent opposé à l'autro.Tout 
secondo les leis modérécs; tout conspire centre les lois 
cruoUes. 

On a observo que dans les pays libres les crimes étaient 
plus rares, et les lois pénales plus douces: toutes les idées 
se liennent. Les pays libres sont ccux ou les droits de 
l'hommc sont rospectés, et oíi, par consóquont, les lois 
sont justos. Partout oü elles oíTensent ]'humanité par uu 
excôs de rigueur, c'est une preuve que Ia dignitó de 
rhomme n'y est pas connue, que celle du citoyen n'existe 
pas; c'est une preuve que Io législateur n'est qu'un maitre 
qui comraando à des esclavos, et qui los chàtie impitoya- 
blement suivant sa fantaisie. 

Jo conclus à ce que Ia peine de mort soit abrogée'. 

1. Ce ne ftit que dans sa séance du mororodi, l" juin, que l'As- 
semblée se prononça. EUe decida, à Ia prcsque unanimité, quo Ia 
peine de mort ne serait pas abrogée. 



DISCOURS SUR LA FUITE DU ROI 

(21juin 1791) 

La famiUtí royale sY'lait enfuie des Tuileries ilaiis Ia nuil Jii 
20 au 21 juin 1791. Une émotion inimense s'enipara de Paris, 
quand Ia noiivelle fut connue. Durant toute Ia joiuiiée du 21, 
rAssombléo coiistituaiite piit une série de mesures deslinées 
à ramener le calme et à assurer le fonctionnement régulier 
du [louvoir exécutif. I.e soir du même jour, il y eut aux 
Jacobins une séauce passionnée. Itobespierre prit Ia parole. 
Le discours qu']! improvisa ne nous est coniiu que par i'ana- 
lysc qu'en publièrent les journaux. Voici comment Camillc 
Desmoulins, dans le numero 32 des lUvoliiíioiifí tk Franco et de 
Itrubanl, reiid comple de celte allocuüon briilante et de 
renliiousiasme qu'elle souleva : 

« Co n'est pas à moi que Ia fiiite du ])rcmier fonctioii- 
naire public devait parailro uii évónomont désastrcux. Co 
jour poiivait òlro le pius beau de Ia révolulion; 11 peut Io 
devenir cncore, et le gain do quaranlc milliüiis d'entrclien 
que coütait Tindividu royal scrait le moindre des bienfaits 
de celte journée. Mais, pour cela, il faudrait prendro 
d'aulres mesures que celles qiii oiit été adoplécs par 
l'Assemblée nationale, et je saisis uii moment oú Ia séanco 
est Icvée pour vous parler de ces mesures qn'il me semble 
qu'il eüt faliu prendro, et qu'il ne m'a pas étó permis do 
proposer.  Le  rol  a saisi,  pour  déserler son posto,  le 
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momcnt  oú Touverture des assemblées primairos allait 
réveillcr loiiles Ics ambitions, toiitcs les esperances, tous 
los i)artis, et armor une nioitié de Ia nalioii conlrc Taulre, 
par l'application dii décret du inarc d'argent, et par les 
distinclions ridiculeS établies entre les citoycns entiers, 
les demi-citoyens et les quarterons. II a choisi le rnoment 
011 Ia première lógislalnre, à Ia fin de ses travaux, donl 
une partie ost improuvée par ropinion, voit, decetoeil dont 
on regardo un héritior, s'approclier Ia législature (pii va ia 
chasser et exercer le vi'.io nalional on cassant une parlie 
do ses acles. II a choisi le moinent oíi des prètres traitros 
ont, par des mandements et des bulles, mCiri le fanatismo 
et sonlovó centre Ia Coiistitution tout ce que Ia philosophie 
a laissó (ridiüts dans los (|uatre-vingt-lrois dópartemenls. 
11 a atlendii Ic iiionieiit oi'i reniporeiir et le roi de Suòdo 
seraient arrivés   à Liruxellcs pour le  recevoir, et oíi ia 
Franco serait couverto de moissons; do sorte qu'avec une 
bando Iròs pou considórable de brigands on piit, Ia torche 
à Ia main, alíamer Ia naiion. Mais co no sont point  ces 
circonslanccs ipii inVdlVaient. Que touto rEnrojie se ligue 
contre nous, et TEurope será vaincue. Ce qui m'ópouvaiite, 
moi, Messieurs, c'est cela inôme qui me parait rassurer 
tout le monde. lei j'al besoin qa'on nrontende jusqu'au 
bout. Ce qui m'óponvanlo, encoro une fois, c'ost prócisé- 
mont cela inôme qui parait rassurer tous les autres : c'esl 
que, dopuis ce matin, tous nos onnomis parlent le même 
langage que nous. Tout le mondo est reuni; lous ont le 
momo visagc, et pourtant il ost clair qu'un roi qui avait 
(juarante miUions de rcnto, ([ui disposait encore de loiites 
les places, tpii avait encoro Ia pliis bollo coiironiie do Tuni- 
vers et Ia mioux alTormie sur sa lòlo, n'a pu rononcer à 
tant d'avaiitages sans ôtro súr de los recouvrer. Or, ce ne 
peut pas òtre snr Tappui de Léopold et du roi de Suòde, et 
sur rarinée d'outro-Uliin, qu'ii londe ses esperances : que 
tous les brigands d'Europo so ligiient, et encoro une íbis ils 

.    soroiit vainciis.  Cest donc an milicu de nous, c'ost dans 
cette capitalo (luc Io roi lugitií a laissó les appuis snr les- 

7 
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quels il complc pour sa rentrée triomphante; autrcment sa 
fuite serait trop insensée. Yous savüz qiio trois raillions 
(l'hommes armes i)our Ia liberto soraioiit invincililes : il a 
tlonc un parti puissant et de grandes intelligences au inilieu 
de nous, et cependant regardez autour*de vous, et partagez 
mon eíTroi en considórant que teus ont le môine masque de 
patriotisme. Ce ne sont j^oint dcs conjccturos quo je 
iiasarde, ce sont dos laits dont jo stiis cerlain : jc vais tout 
vous révéler, et jo déíie ceux qui |)arleront apròs moi de 
me répondrc. 

« Vous connaissez le mémoire que Louis XVI a laissé en 
partant; vous avez pris garde commont il marque dans Ia 
Constitulion les clioses qui le blessent, et cellos qui ont le 
bonheur de lui plaire. Lisez cette protestation du roi, et 
vous y saisirez tout le complot. Le roi va reparaitre sur les 
frontiòres, aidé de Lóopold, du roi de Suède, de d'Artois, 
de Conde, de lous les fugiiifs et de lous les brigands dont 
Ia cause commune des róis aura grossi son arméo : on 
grossira oncore à ses yeux les forces de cette armée. II 
paraitra un manifeste puternel, tel que celui de Tenipereur 
(juand il a recouquis le Drabant. Le roi y dirá encero, 
commo il a dit cent fois : Mon peuple peut toujours compter 
sur mon amour. Noii seulement ou y vantcra los douceurs 
de Ia paix, mais cellos mème do Ia liberte. On proposora 
uno Iransaction avec les ómigrants, paix óternello, amnistie, 
fraterniló. En mème temps les cliefs, et dans Ia capitale, et 
dans les dépariemenls, avec lesquels ce projet est concerte, 
poindront de lour coto les horreurs de Ia gucrro civile. 
Pourqnoi s'ontr'égorger entre frères qui veulont òtro tous 
libres? Car liender' et Condo se diront plus patriotes que 
nous. Si, lorsquo vous n'aviez point de moissonsà présorvor 
de Tincendie, ni d'armóo ennemie sur vos frontiòres, le 
Comitó de constitution vous a fait tolérer tant do décrots 
nationicides, balaucerez-vous à ceder aux insinualions de 

1. reld-maréclial   qui   conimandait   alors   les   troupcs   autri- 
cliiennes dans les Pays-üas. 
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vos chcf.s, lorsqu'on ne vous demandera que des sacrifices 
d'abord tròs lígers, pour amener uno róconciliation géné- 
rale?Je coniiais bien le caractère de Ia iialion : dos chefs 
qui ont pu vous faire voter des remercioments à Bouillé 
pour Ia Saint-Barlhélemy des patriotes de Nancy auront-ils 
do Ia peinc à amener à une transaction, à un moycn terme, 
uu peuiile lasso, et qu'on a pris grand soin jusqu'ici de 
sevrer des douceurs de Ia liberto, pendant qu'on alTectait 
d'en appesantir sur hii toutcs les charges, et de lui faire 

.sentir loutes les privalions qu'impose le soin de Ia con- 
server? Et voyoz comme lout se combino pour exécuter ce 
plan, et comme TAssemblóe nationale elle-même marche 
vers ce but avec un concert merveilleux. 

« Louis XVI écrit à TAssemblée nationale de sa maia; il 
signe qu'í7 prciid In fuite, et TAssemblée, par un mensonge, 
bien láclie, puisqu'elle pouvait appeler les choses par leur 
nom au milieu de trois millions do baionnettes; bien gros- 
sier, puisque le roi avait rimpudence d'écrire lui-raôme : 
tí)i nc in enleve pas, je pars pour revenir vous subjuguer; 
bien pcrfide, puisque ce mensonge tcndait à conscrver au 
ci-dovant roi sa qualité et le droit do veiiir nous dicter, les 
armes à Ia niain, les dócrels qui lui plairont: rAssemblée 
nationale, dis-je, aujourd'hui dans vingt décrots, a aíTecté 
d'appeler Ia fuite du roi un enlèvement. On devine dans 
quelle vue. 

« Voulez-vous d'autres preuves que TAssemblée nationale 
trahit les intérêts de Ia nation? Quelles mesures a-t-elle 
prises ce matin ? Voici les principales : 

« Le ministre de Ia Guerre continuera de vaquer aux 
alfaires do son département, sons Ia surveillance du Comitê 
diploinalii(uo. De môme les autres ministros. Or, quel est 
le ministre do Ia Guerre? Cest un homme que je n'ai cesse 
do vous dénoncer, qui a constammont suivi les erremonts 
do ses prédécosseurs, persécutant tous les soldals patriotes, 
fauteur do lous les ofliciers aristocrates. Qu'est-ce que le 
Comitê militaire chargé de le surveiller? Cest un comitê 
lout composó de   colouels  aristocrates déguisés,   et nos 
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ennemis les pliis dangcreux. Je n'ai besoin que de leurs 
oeuvres pour les dóinasquer. Cesl du Coinitó militaire quo 
sont parlis dans ces derniers temps les décrcts les pius 
funestes à Ia liberte. » 

lei Uoliesiiierrc a cominenlé i|ueIquos-uns de cos décrets, 
et, piòces à Ia inain, il a proiivé que le Comitê militaire 
regorgeait de Iraitres, qu'il n'avait toujours fait qu'un avec 
Duportail, ([ue Du|iortail ótait ia créalure du Comitó, et que 
Ia surveiliaiice du ministre par le Couiitó, son Cüinpère,. 
était une dérision. 

« Et le ministre des AlTaires élrangères, a-t-il ajouté, 
quel est-il? Cest un Montinorin, qui, il y a un móis, il y a 
(juinze jours, vous répondait, se faisait caution ([ue le roi 
ndovdit Ia Constilution. Cest à co Iraitro quo vous aban- 
donnez les relations extérieures! Sous Ia surveillance do 
qui? Du Comitê diploinatique, do ce Comilé oü rògne un 
André, et dont un de ses membros me disait qu'un honime 
de bien, qu'un lionime qui n'était pas un trailre à sa pátrio, 
ne pouvait pas y mcitre le pied. Jo ne pousserai pas pIus 
loin cette rovue. Lessart n'a pas plus ma coufiance que 
Necker, qui lui a laissé son manteau. Citoyens, viens-je de 
vous inontrer assez Ia profondeur de labííne qui va ongloutir 
notro liberte? Voyez-vous assez clairement Ia coalition des 
ministres du roi, dont je ne croirai jamais que (pieUiues-uns, 
sinou tous, n'ai(Mit pas su Ia fuito? Voyez-vous assez claire- 
ment Ia coalition do vos chcfs civils et militaires; ello est 
teilo quo je no puis pas ne pas croire qu'ils naient favorisó 
cette évasion dont ils avouont avoir étó si bien avertis? 
Voyez-vous cntto coalition avec vos Comitês, avec rAssemblée 
nationalo?  Et commo si cetlo coalition  n'ótiiit pas assez 
forte, je sais que tout à llieure ou va vous pro|)oser à vous- 
mômes une réunion avec tons nos ennemis les plus counus : 
dans un moment, tout 89, le maire, le general, les ministres, 
dit-on, vont arriver ici! Commcnt pourrions-nous écliapper? 
Antoine commaude les lógions qui vonl venger César! Et 
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cost Octavo qui comniaiide les légions do Ia republique. 
On nous parlo de réunion, de nécessilé do se serrer autoiir 
des niêmes hommes. Mais quand Antoine fut venu carnper 
à Cüté de Lépidus, et parla aussi de se reunir, il ify eut 
bienlüt plus que Io camii d'Antoine, et il ne resta plus à 
Brutus et à Cassius qu'à se donncr Ia inort. 

« Ce que je vicns de diro, jc juro que c'cst dans lous los 
I)OÍnls Toxacte vérité. Vous poiisez bicn qu'on ne Teút pas 
'ontondue dans  rAssemblée  nationale. lei   même, parmi 
vous, je sens que ces véritís ne sauveront point Ia nation, 
sans un mirado de Ia Providence, (|ui daigne veillor mieux 
quo vos chefs sur les gages de Ia liberto. Mais j'ai voulu du 
nioins déptiser dans votrc procès-verbal un monument de 
toul ce qui va arriver. Du moiiis, je vous aurai tout prédit; 
je vous aurai Iracé Ia marche de vos ennemis, et on n'aura 
rien  à me re|iroclier. ,Te sais quo par une dénoncialion, 
])our nioi dangereuso <à laire, mais noii dangereuse pour Ia 
cliose   publique; jo sais qu'en  accusant,  dis-je, aiusi   Ia 
prcsque universalitó de mes  collègues, les membros  de 
l'Assemi)I6e,  d'être  contro-révolutionnaires, les  uns par 
ignoranco, los antros par terreur, d'autres par rossenti- 
mont, par un orgueil blossé, d'autres par une confiance 
avcuglo, beaucoup parco qu'ils sont corrompus, je soulòve 
contre moi tous les amours-propres, j'aiguise millo poi- 
gnards, et je me dcvoue à toutes les haines; je sais le sort 
qu'onme gardo; mais si, dans les commencenients de Ia ré- 
volulioii, et lorsque j'ótais à poineaperçu dans TAssomblée 
nationale, si. lorsrpio je irétais vu (pie de ma conscience, 
j'ai lail Io sacrilleo do ma vie à Ia véritó, à Ia libortó, à Ia 
palriof aujourd'Iiui quo los sulTrages de mes concitoyons, 
qu'uno  bionvoillance nniversello, quo trop d'indulgence, 
de reeonnaissance, d'altachement m'ont bien payó do ce 
sacrifico, je   recevrai  prestiuo   comme   un   bienfait  une 
mort qui m'empêcliera d'ôtro tómoin des maux quo je vois 
inóvitablos. Je vicns de   faire  Io  procès à TAssemblée 
nationale, je lui défie de faire le mien. >; 

7. 
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— Vüilii, aulant que je iii'en souviens, Ia siibstance dii 
discoiirs do mon clier Hobespierro. Que rie pnis-je rendre 
cet abandori, cot accent de patriotismo et d'indigiiatioii avec 
iesi|uel3 il Ta prononcól II fut ócoulé avec celte atlentioii 
reiigieuse dont oii recueillo les derniòres paroles d'un 
mourant. Cétait en eíTet comme son testainont de mort 
qu'il vonait déposer dans les arciiives de Ia société. Je 
ii'enlondis pas ce discoiirs avoc aulant de sang-froid que jo 
Io rapporte en ce rnoment, oCi l'arrcstation du ci-dovant roi 
a cliangó Ia face das aíTaircs. J'en fus afTecfé jusqu'aux 
larnies en piu3d'un endroit; etlorsiiiio cet excoilent citoyen, 
au iniliou do son discours, |)arla dela corlilude de [jayer de 
sa tôte los vérités quil veuait de diro, m'étant écrié : íVous 
vtourrons tous avant tui, Timpression que son éloquenco 
naturoUe et Ia force de ses discours faisaient sur 1'Assemblée 
élailtelle, que plus de 800 personnos se levèront toutes ala 
füis, et, entrainóes comme nioi par un niouvenient involon- 
tairo, lirentun sornientde se rallier autour do Robespierre, 
et oíTrirent un tableau admirable par le feu de leurs paroles, 
Faction de leurs mains, de letirs ciiapeaux, do tout leur 
visage, et par Tinatlendu de cotto iuspiration soudaine'. 

i. Hcvolutions de Franco cl tie. lirabunt, W 82, p. l(;2-n:i. 



DISCOURS SUR LTNVIOLABILITÉ ROYALE 

(14 juillet 1791) 

Dans los jo\irs qni suivirentle retnur de Vnrennes, l'Assem- 
blée conslituaiite examina Ia iiouvelle siUialion créée par Ia 
fuite du roi. Après une loni;uo enquôte sur les circonstances 
mômes de Ia fuite, les Comitês conclurent en faisant retom- 
bor sur reiitouiane du roi Ia res])onsabilit6 de Tóvénement, 
et inirent l.ouis XVI liors do cause. Célail, en réalité, Ia 
queslion.iTiônie de l'inviolabilité royale qui so Irouvail posóe. 
Le dóbat s'engagen, le 13 juillet, sur le rapport de Mufzuet de 
Nantliou.I'etionencombatlillesconcliisions.í-aRi)chefoucauld- 
Lianconrl et Pru;,'uon parlèrent, au conlraire, en faveur de 
rinviolabilité royale. Hobespierre leur succéda. Ce fut dans 
Ia séance du 14 juillet qu'il prononça, sur celle queslion, le 
discours suivant'. 

Messienrs, je ne veux pas répondro à cerlain reproche 
do répubücanisme qiron voiidrait atlacher à Ia cause de ia 
justice ot de Ia vérité : jo ne veux pas non plus provoquer 
une décision sévòre contre un individu ; luais jo viens com- 
baltro dos opinions duros ot cruolles, pour y substituer des 
mesures doiices et salutaires à Ia cause publique: je viens 

1. lii,cm:z et lioux, Uisloire parlcmenluire 'de Ia Hévoltilioii, 
t. XI, p. il sq.; L.wuNNEU.vTE, OEuvres dt Robespierre, t. I, p. 137- 
liO. 
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surtout défendre les príncipes sacrés de Ia liberte, noii pas 
conire do vaines caloninios qui sont des hommages, mais 
conlrc une doctrinc macliiavòlique dont les progrès soin- 
blent Ia menacer d'iine entiôrc subvcrsion. Jc n'exaininerai 
donc pas s'il cst vrai que Ia fuile de Louis XVI süit Io 
crime do M. Bouillé, de quebpjes aides de camp, do quol- 
ques gardos du corps et do Ia gouvernanle du liis du roi; 
je n'e.\aminorai pas si Io roi a fui volonlaireuieiit do lui- 
mème, ou si do rextrémilé des frontières un ciloyen Ta 
enlevo par Ia force de ses conseiis ; je n'examinerai pas si 
les peuplos en sont ericore aujourdluii aii point de croire 
qu'on enleve les róis comme les femmcs ; je ircxaininerai 
pas non plus si, comtno Ta pense M. Io ra|iporlcur, le 
départ du roi n'ótait (pfiin voyage sans sujet, uiio absenco 
indifTórente, ou s'il faul le lier à tous les évónements qui 
ont précédé; s'il était Ia suite ou le complément des cons- 
pirations impunies, et par eonséquent toujours ronais- 
santes, contre Ia liberte publi(|ue; je n'cxaminorai pas 
momo si Ia déclaration signée de Ia main du roi en 
explique le inotif, ou si cot acte est Ia preuve de cct 
attacbement sincero à Ia révolution que Louis XVI avait 
professe plusienrs fois d'ime maiiiòre si ónergique: jojvcux 
oxaminer Ia coiiduite du roi, et jiarler do lui comme jo 
parlorais d'un roi de Ia Cbine. Jo veux examincr, avant 
tout, (luellos sont les bornos du princi|)0 de rinviolabilité. 

Le crime légaloment impuni est en soi une monstruositó 
revoltante dans Tordro social, ou plulôt il est le rouverse- 
inent absolu de Tordrc social: si Io crime est commis par le 
preiniiír fonctionnairo puiilic, par le magistral suprôme, je 
ne vüis lá que doux raisons de plus de sóvir: Ia promière, 
(pie 1(! coupablc élait lió à Ia pátrio par un devoir plus saint; 
Ia secondo, (pio, comme il est armo d'iin grand [louvcir, il 
est bieii plus dangcreux de ne pas réprimer ses attenlats. 

Le roi est inviolablo, dites-voiis; il ne |)eut pas ôtre puni: 
tello est Ia loi... Yous vous calomniez vous-mômos! Non, 
jamais vous n'avcz díicróté qu'il y eiit un bommo au-dessus 
des lois ; un bommo qui pourrait impun(íment attenter à Ia 
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liberte, à roxistenco de Ia riatioii, et insultei- paisibleinent, 
(lans l'o|)ulcnco et dans Ia gloire, au désespoir d'un peuple 
mallieureux et degrade ! Non, voiis nc Tavez pas fait : si 
voiis avioz osé porter une pareille loi, le peuplo français n'y 
aurait pas cru, ou un cri d'indignation universelle vous eút 
api)ris que le souveraiu reprenait ses droits! 

Vous avez décrétó Tinviolabilité ; mais aussi, messieurs, 
avez-vous jamais eu quelque douto sur rintention qiii vous 
avait dicté ce décret? Avez-vous jamais pu vous dissimuler 
à vous-mêmes que rinviolahililó du roi était intimement 
liée à Ia responsabilité desministres; que vousaviezdécrété 
Tune et 1'autre. ])arce que, dans Io fait, vous aviez transfere 
dn roi aux ministres Texercice réol de Ia puissancc execu- 
tivo, et que, les ministres étant les véritables coupables, 
c'6tait sur eux que devaient porter les prévarications que le 
pouvoir exécnlif ponrrait faire? De ce système, il resulte 
qne Io roi ue i»eul commetlro ancun tnal en adininistration, 
puisqncaucun acte du gonverncnientne poutémaner de lui, 
et que ceux qu'il pourrait faire sonl nuls et sans effet; que, 
d'un aulre còté, Ia loi conserve toute sa puissanco centre 
lui. Mais, messieurs, s'agit-il d'un acte persounel à un 
iudividu revèlu du litro do roi? S'agil-il, par exenii)lc, (Tun 
assassinai commis par cot individn?Cet acte est-il nul et 
sans elTet, ou bicn y a-t-il \h un ministro qui signe et qui 
reponde? 

Mais, nous a-t-on dit, si le roi commeltait un crime, il fau- 
drait que Ia loi clierchàt Ia main qui a fait mouvoir son 
bras... Mais, si loroi, cn sa qnalitó d'hommo, et ayantreçu 
do Ia nalure Ia faculto du mouvemenl spontanó, avait remué 
son bras sans agent étranger, quelio serait donc Ia per- 
sonne responsablo? 

Mais, a-t-on dit encere, si Io roi poussait les choses à 
corlains excôs, on lui nomnierait un régent... Mais, si on 
lui iu)mmait un rógont, il sorait encere roi; il serait donc 
encere investi du privilògo de rinviolabilité: (|ue les Comitês 
s'expliquent doiic clairement, et quMls nous disent si, dans 
ce cas, le roi serait oncoro inviolable? 
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~ La raeilleure preuvo qii"un systòine est absurdo, c'est 
lorsquc ceux qui Ic professent n'oseraient avouer Ics consé- 
quences qui cn résultent. Or, c'est à vous que je Ic demande, 
vous qui soutenez ce système avec tant d'énergie, si un roi 
dépouilie par Ia forco Ia veuve et 1'orplielin, s'il engloutit 
daus ses vastos domainos Ia vigiie du pauvro et le champ 
du poro de famille, s'il achòte ies juges pour conduire Io 
poignard dos lois dans le sein do l'ÍHnoceiU, Ia loi lui dira- 
t-elle : Sire, vous Tavez fait sans crime; ou bien: Vous avez 
le droit de commeltre impunèniont tous les crimes qui 
parailront agróables a votre Majoslé!... 

Législatours, répondoz vous-inòmcs sur vous-mômes. 
Si un roi égorgeait votre liis sons vos yeux, s"il outrageait 
votre femme et votre filie, lui diriez-vous : Sire, vous usez 
de votre droit; nous vous avons tout pormis 1... Permettriez- 
vous au citoyen de se vonger? Alors vous sni)slituez Ia 
violonce particnliòre. Ia justice ])rivée do cliaquo individu, 
à Ia justice calme oi salulaire de Ia loi ; ot vous appoiez 
cela élablir Tordre public, et vous osez dire que Tinviola- 
bilité absolue est le soutien, Ia base immuable do Tordre 
social 1 

Mais, mossiours, qu'est-ce que tontos ces hypothèses par- 
ticnliôres, qu'est-ce que tous ces forfaits, aupròs de ceux 
qui menacent le salnt ot le bonheur du pouple? Si un roi 
appelait sur sa pátrio tontos los liorronrs de Ia guerre 
civile et étrangère ; si, à Ia loto d'nne arniée de robelles et 
détrangors, il vonait ravager son propre pays, et onsevelir 
sous ses mines Ia liberte et le bonheur du monde entier, 
serait-il. inviolable? 

Lo roi est inviolable ! Mais vous Tôtes aussi, vous ! Mais 
avez-vous étendu coito inviolabililó jnsqn'à Ia faculte de 
coniniettre le crime? Et oserez-vous dire que los reprósen- 
tants du souvorain ont dos droits nioins étondus pour leur 
sürelé individuelle que celui dont ils sont venus res- 
Ireindro Io pouvoir, colui à qui ils ont délégué, au nom 
de Ia nation, lo |)üUVOÍr dont il est revêtu ? Le roi est^ 
inviolable! Mais les [leuples no le sont-ils pas aussi? Le 
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roi est inviolable par uno ficlion; les pRuples Io sont par 
Io droit sacro do Ia natiiro; et (|no faitos-vous en couvrant 
le roi de l'égido de rinviolabililé, si vous n'immolez lin- 
violabililé des pcuples à celledes róis? II láut en convenir, 
on ne raisoniie do cotte manièro que dans Ia cause des 
róis... Et (pie fait-on cn lour favcur ? Rien ; mais on fait 
tout contre eux ; car d'abürd, en ólevant un liomino au- 
dessus des lois, cn lui assurant Io pouvoir d'èlre criminei 
impunément, on le pousse, par une pente irrésistible, dans 
tons les vices ot dans tons les excès; on le rond le plus vil, 
et, par conséíjuent, Io i)lus malheuroux des liommcs ; on le 
designe coinme un olijet de vongeance personnollo à tous 
les innocents qu'il a outragés, à tous les citoyens qu'il a 
persécutés; car Ia loi de Ia nature, antérieure áux lois de 
ia sociétó, crie à tous les hommes que, lorsque Ia loi ne 
les venge point, ils rocouvrent le droit de se venger eux- 
mèmcs; ot c'cst ainsi quo los prótendus apòlres do Tordro 
public ronversent tout, jusqu'aux príncipes dn bon sens et 
de lordre social! On invoque les lois pour qu'un homme 
jraisse impnnómont violor les lois ! On invoque les lois pour 
qu'il puisso les enfroindre ! 

O vous, qni pouvez croire qu'une telle supposition est 
prüblématiquo, avez-vous rófléchi sur Ia supposition bizarre 
et dósastreuse d'une nation qui serait régie par un roi 
criminei do lèso-nation? Combicn ne paraitrait-elle pas 
vile ot làchc aux naiions étrangòres, celle qui lour don- 
nerait le speclacle scandaleux d'un homme assis sur le 
trone pour opprimer Ia liberto, pour op[)rimer Ia vcrtu! 
Que deviendraient toutes ces fastueuses déclamations avec 
lesquelles on vionl vanter sa gloire et sa liberte? Mais au 
dedans, quello soúrco éternelle et horrible de divisions, 
oü le magistral supremo est suspect aux citoyens ! Com- 
ment les rappellora-t-il à robóissanco aux lois contre 
lesquelles il s'est lui-mèmo dóclaré? Comment les jugos 
pourront-ils rendrc Ia justice en sou nom? Gomment les 
magistrats no soront-ils pas lentes de se couvrir le visage 
par pndour, lorsqu'ils condamneront Ia fraude et Ia mau- 
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vaise foi au nom d'un Iiomme qui n'aiirait pas respectó sa 
foi? Qiiel coupable sur réchafaud no poiirra pas accuser 
cello étrango et cniclle partialiló des lois qui mot uno telle 
distanco entro Io crime et Io crime, entre un hommo et un 
hotnme, entre un coupable et un homine bien pius cou[)able 
encore ! 

Mcssieurs, uno réilexion bien siinple, si l'on no s'obsti- 
nait à i'écartor, terminorait cotte discussion. On ne peiil 
envisaf;er quo doiix liypothòsos on prenant une résolution 
semblable à colle (pie je conibals: ou bien Io roi que jo 
supposcrais coupable envers uno natiou consorvorait 
encero toute Ténergie de Tautorité dont il élait d'al)ord 
revêtu, ou bien les ressoris du gouvorncmont se relà- 
choraiont dans sos mains. Dans le premier cas, Io réta- 
blir dans toute sa |inissance, n'ost-co pas óvidetnmont 
oxposer Ia liberte publique à un dangor perpetuei? Et à 
quoi vouloz-vous qu'il eniploie le pouyoir iinmonse dont 
vous le rovètez, si ce n'est à fairo triompher ses passions 
persíinncllos, si ce n'cst à altaqu(!r Ia liborté et les lois, à se 
vcngor de coiix qui auront constauinient défondu coiitre lui 
Ia cause publique? Au contraire, les ressorts du gouverne- 
inent se relàchent-ils dans ses mains, alors les rènes du 
gonvcrnemcnt flotteut nócessairement entre les mains do 
(piolques factieux qui le serviront, le trahirout, Io caresse- 
ront, rintimideront tour à tour, jiour rógnor sons son noni. 
Messieurs, rien ne convicnt aux factioux et aux inlrigants 
coinmo un gouvornement faiblo : c'est seuleinont sous co 
point de viie qu'il fant envisager Ia queslion actnolle ; qn'on 
mo garantisse contre co dangor, qu'on garantisse Ia nalion 
de ce gonveruenient oü ponrraient doniiner los factioux, et 
jo souscris à tout ce que vos Comitês pourront vous proposer. 

nu'on nraccuso, si 1'on veut, de répul)licanismo ; jo declaro 
(pjo j'abliorre toule espòco de gouvornement oü les factieux 
règnent. II ne suffit pas de secouer le joug dun despole, si 
Tou (idit rctomber sous le joug d'un autre des|)otisme : 
rAiigloterro no s'affrancliit du joug do Tun de sos róis que 
pour rctomber sous le joug plus avilissant encore d'un petit 
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nombre de sos concitoyons. Je no vois point parmi nous, 
jc Tavouc, le gónio puissant (|ui pourrait jouer le role de 
Cromwell: je ne vois pas noii pliis personuo disposé à le 
souffrir ; mais je vois des coalitions plus actives et plns 
puissantes (]u"il no convient à nn peuple lii)re ; mais je 
vois des citoyons i\m réunissent entre lenrs mains des 
moyons trop varies et trop puissants dMníluencor Topinion ; 
mais Ia porpétuité d'un tcl pouvoir dans les mômes mains 
pourrait alariner Ia iihorté publique. U faut rassurer Ia 
nation contre Ia trop longue durée d'un gouvernement 
oiigarchique. Cela est-il impossible, messieurs, et les fac- 
tions qui pourraicnt s'ólcver, se fortiíier, se coaliser, ne 
seraient-cllcs pas un peu ralenlics, si Ton voyait dans une 
perspectivo plns procliaine Ia íiu du pouvoir immcuse dont 
nous somines revôtus, si cllos n'élaieut plus favorisées en 
quelque sorte par Ia suspeusion indéfinie de Ia nomination 
des nouveaux représcntants de Ia nation, dans un temps oü 
il faudrait proTiter peut-ôtro du calme qui nous reste, dans 
un temps oii Tesprit puhlic, éveillé par les dangcrs do Ia 
pátrio, seudde nous i)rouiettre les clioix les plus heurcux? 
l^a nation ne verra-l-elle pas avec quelque inquietude Ia 
prolongation indéfinie de ces dótails éternels qui peuvent 
lavorisor Ia corruption et Tintrigue? Jo soupçonne qu'ello 
Io voit ainsi, et du moins, pour mon compto pcrsonncl, jo 
crains los 1'actions, jc crains les dangers. 

Messieurs, aux mesurcs (juo vous ont proposées les 
Comitês, il faut suhsliluer des niesures générales, óvidem- 
nieut puisées dans riutérôt de Ia paix et de Ia liberto. Ces 
niesures proposées, il faut vous en dire un mot : elles ne 
peuvent (|ue vous dóslionorcr, ei, si j'étais róduit à voir 
sacriíier aujourd'liui les premiers príncipes de Ia liberte, 
je demanderais aii moins Ia permissiou de me déclarer 
l'avocat de tons les accusés; je voudrais ôtre le défenseur 
dos trois gardes du corps, de Ia gouvernante du Dauphin, 
de M. liouillé lui-même. Dans les príncipes de vos Comitês, 
le roi n'cst ])as coupable; il n'y a poiut de déliti... Mais 
parlout oii il n'y a pas de délit, il ny a pas de complices. 
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Messicurs, si épargner un coapal)lo est uno faiblesse, 
inimolcr un coupahle plus faible au coupahlc puissant, 
c'est une injiistico. Vous ne pensez pas ([ue Io pou|)Io fran- 
çais soit assoz vil pour so rcpaitre du spectacle dii sup|)lice 
do quolfiues vicümcs suballornos; ne pense/, pas (ia'il voie 
sans doulours ses représenlanls suivre encorc ia marche 
ordinairo dos esclaves, qui clicrchent loujours à sacriíier 
le laiblo au Ibrt, et no cherchent qu'à troinper et à abuser 
le poui)lo pour [)rolonger iniiiunéinent rinjustice et Ia 
tyrannie I Non, Messiouis, ii faut ou prononcor sur tous les 
coupables, ou prononcor l'absolution générale de tous les 
coupables. Voici, en dernier mot, Tavis que je propose. 

Je propose (jue TAssemblée decreto qu'elle consultora le 
voeu do ia nation pour slatuer sur le sort dn roi; eu second 
lieu, que i'Asseniblóc nationalo lòvo le dócret qui suspond 

'Ia noniination dos roprèsentanis ses successeurs; 3° ([u'elle 
admette Ia (juestion préalable sur Tavis dos Coinilós. 

Et si les príncipes que j'ai reclames pmivaient ètre 
méconuus, je demando au moins (|uo TAssemblée natio- 
nalo ne SC souillii |ias par uno mar(|uo de iiartialité contre 
les complices prólendus (Pun déiit sur loíiuel on veut joter 
un voile. 



DISCOURS SUR LA NECESSITE DE RÉVOQUER 

LE DÉCRET DU MARC D'ARGENT 

(11 aoüt 1791) 

Au moment oü TAssemblíc constituantc discutait les con- 
ditions d'élii>ibilit('; des citoyens, liobespierre, dans Ia sóauce 
du 22 oclobro 1789, s'6tait élovc avec force contre celle de 
ces condilions qui atlachait réligibilité au <i paieineiit d'une 
impositíon dirccte de Ia valeur locale de trois journées' de 
Iravail ». 11 avail dnraaudi; ([ue tout citoyen fCit électeur ou 
éligible, saiis dislinctioii de fortune. « Tous les citoyens, 
((uels qu'ils soient, avait-il dit, oiit droit de prélendre à tous 
les degrés de représenlalion. Rieii n'est plus conrorme à 
votre déclaralion des droits, dovant laquelle tout privilège, 
toute distiiictiou, toute exception doivent disparaitre. I.a 
Constitutiou établit que Ia souveraineté reside dans le peuple, 
dans tous les individus du peuple. Cliaque individu a donc 
droit de concourir à Ia loi par laquelle il est obligé, et à 
Tadminislration de Ia cliose publique, qui est Ia sienne. » Uu 
peu plus lard, le 2í; janvler 1790, il arfirmait de nouveau le 
mÃme príncipe. II faisait remarquer que les contributions 
établies dans les diverses parties du royaume manquaient 
d'unil'ormit(!, et empêcliaient une apidication équitable des 
décrets lelatifs aiix condilions d'éligil)ililé. 11 demandait 
donc que Texécution de ces décrets fiit différée jusqu'au 
moment oü un nouveau mode d'iiniiosilion serait établi. 
l'uis, chercbant, par uno taclique habile, à amener ses col- 
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legues à ses propres vues, il reprenait les tecmes mèmes de 
Ia Déclaratioii cies Droits, et deniandait à TAssemblée de 
décréter que, jusqifà Tépoque de ce nouveau modc d'im|)osi- 
lion, « tous les Français, c'est-à-dire lous les ciloyens domi- 
cilies, nés Français ou iiaturalisés Français, seraieut admis- 
sibles à tous les omplois publics, sans autre dislinction que 
celle des vertuset des taleiits». 1,'Asseinblée conslituante était 
Irop systémaUquemniit liojtile à l'égalilé des droils politiques 
pourque Ia motion de Itobespierre pút avoir qucUiue cliance 
de succès. Mais rélaboration de Ia Constituüon de 1701 aliait 
doiiner au dóputé de rArtois une nouvcUe occasion d'exposer 
et de défeiulro sa llièse. Dans Ia séance du 11 aoiH 1791, ou 
aborda Texamen de Farlicle VII du cliapilre I"", ainsi rédigé : 
« Nul ne pourra ôtre nommé clecteur, s'il ne réunit aux 
conditions uf^cossaires pour être citoyeii actif celle de payer 
une contribution directe de... jouriiée de travail. » Petion 
parla le prtinier coiitre cot arlicle. Après lui, llobespierre, 
dans une dialectique serrée, ardente, railleuse, lit éclalcr 
tout rillogismo et toute rinjustice de cette roslriction du 
droit de sulTrage. Au milieu des appiaudissemenis de Tex- 
trôme gaúche de TAssemblée, et souteTiu par renlliousiasme 
des tribunos, il prononça un discours oii le droit des pauvres 
étail solennollemont et éloquemmeiit proclame. 

Ce discours eut uu retentissement enorme. II devint, 
pour cette immense partie du peuple qui se Irouvail dé- 
pouillée de tous les droits politiques, une sorte d'évangile. 
Le Club des Cordeliers le lit inipriniiT, et, dans Tarrôté qu'il 
prit à ce sujet, il dAclara que le discours de llobespierre lui 
avait paru proprc à devenir le manucl des nouvelles géuéra- 
tions (le citoyens, et il engagea toutes les sociétés patiiotiques 
à le faire lire dans leurs séances, à le répaiulre et à se péné- 
trer des príncipes qui y étaient conteiius '. 

l. Discours par Miiximilien liohcspierre et arrete du Cluh des 
Curdeliers. A Paris, de riinprimerie cJu CHKLSET, rue Saint-Martin, 
nt> 'Jt9; in-S" de 32 pagas, s. d. — Le titre précis du discours de 
llnbespierre ne se trouve qu'á Ia page íi de Ia brocluiru ; le voici : 
Discours par Maximilien liohespierre à l'Assembte'e nationale sur Ia 
necessite de rrvoquer les dccrcts ijui attaclient 1'e.rercice des droils 
du cilotjen à Ia contribution du mure d'arr/enl, ou d'un noinbre de- 
termine de journées d'ouvriers. 
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MESSIEURS, 

J"ai douto un iiioment si je devais vous proposor mes 
idóessur dosdisposilions ([110 vous paraissiez avoir adoptóes. 
Mais j'ai vu qu'il s'agissait de défendre Ia causo de Ia 
iiation et de Ia liberte, ou de Ia trahir par mon silence ; et 
jo rfai plus l)alan(;6. J'ai môine onlrepris cetto làche avec 
une confiance d'antaiit phis fcrnie que Ia i)assion iinpó- 
riouso de Ia juslico et du bien public qui mo Tiniposait 
in'ótait coinuiuno avec vous, et que ce sont vos propres 
principes et volrc propre autoritè que j'invoque en leur 
faveur. 

Pourquoi sommes-rious rassemblés dans ce templo dos 
loisVvSans douto pour rendrc à Ia nation française l'oxer- 
cico des droits iuipresc.riptibles qui appartiennent à tous 
Ics hommes. Tel est Tobjet de toule coustitution politique. 
Elle est juste, elle cst libro, si cllo le remplit; cllo rrost 
qu'uii alteutat coutre riiuuianitó, si elle le contrarie. 

Vous avoz vous-niôii\es reconiiu cetto véritó d'une 
inauiòre frappanto, lorsque, avant de commenccr votro 
grand ouvrage, vous avez décidé qu'il fallait déciarer solen- 
nellemcnt ces droits sacros, qui sont commc les bases 
éternelles sur lesquelles il doit rcposer. 

'< Tous les houimos naissent et demeurent libres et 
ógaux en droits. 

« La souveraineté reside essentiellement dans Ia nation. 
« La loi est Texpres^ion de Ia volonté génòrale. Tous les 

citoyens ont le droit de concourir à sa formation, soit par 
eux-nièmos, soit par leurs re|)rósentants librcment élus. 

« Tous les citoyens sont adniissiblcs à tous les eniplois 
publics, sans aucune autre distinction que cello de leurs 
vertus et de leurs talents. » 

Voilà les principes que vous avez consacrés: il será 
facilo maintenant d'apprécicr les dispositions que je me 
propüse de oombattro; il sulfira do les rapprocher de ces 
règles invariables de Ia sociélé humaine. 
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Or, 1° La loi est-ollo l'expression do Ia volonté génó- 
ralo, lorsqiie Io plus graiul noinbre de ceux pour qui cllo 
ost faito no pouvent concourir on auciino inanière à sa 
forination? Non. Cepcndant, interdire à toas coiix qui ne 
paiiTit pas une contrihiilioii ógalo à trois journécs d'ou- 
vrier le droit iiiènie de choisir los élecleurs destines à 
noiimier les nienibres de rAsseniblée legislativo, qu'est-ce 
autre chose que rendre Ia majeure partie dos Français 
absolnment élrangère á Ia (ornialion de Ia loi? Cetta dispo- 
sitiüii est donc essenliellenient anticonstitutionnelle et 
antisociale. 

2° Les hommes sont-ils égaux en droits, lorsqiic, les uns 
joüissant exclusivemeiit do Ia faculto de pouvoir être élus 
membros dii Corps législatif ou dos autres établisscments 
l)iiblics, l(!s autres de celle de les nornmer seulement, les 
autres rcslent privós en mème tom])s de teus ces droits? 
Non. Telles sont cependant les inüiislrueuses différences 
qu'établissent entre eux les décrets qui rendont un citoyea 
actif ou passif, moitió actif, et moilié passil', suivant les 
divers degrós de fortnne (|ui kii permettent de payor trois 
journées, dix journées d'iui])ositi()n directe, ou im marc 
d'argent. Toutes ces dis[)OSÍtions sout donc essontielleraent 
anticonstilulionnellos et antisoeiales. 

3° Los liommos sont-ils admissibies à tous les emplois 
publics, sans autre distinclion que celle dos vertus et des 
talenis, lors([uo Timpiiissance d"ac-qnitter Ia coutribution 
oxigée les écarte de tons les emplois [)ublies, (piels que 
soiont lours vertus et leurs talents?Non. Toutes ces dis- 
positions sont donc essentiellemeut anticonstitutionnelles 
et antisoeiales. 

4° r.nfin Ia nation est-elle souveraine, quand le phis 
grand nombre des individus qui Ia composont est dépouillé 
dos droits p()iiti([nes qui constitufínt Ia souverainetó? Non. 
Et cependant vous venez do voir que ces nièines décrets les 
ravissent à Ia plus grande partie des Français. Que serait 
donc votre déclaration des droits, si ces décrets pouvaient 
subsister?   Une   vaine   formule.   Que serait  Ia  nation? 
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Esclave ; car Ia liberto consiste à obéir aux lois qu'on s'est 
donnécs, et Ia servitiide à ôtre contraint do se soiimettro à 
une volonló étraiisère. Que serait votre Constitution? Une 
véritable aristocratic; car Taristocratio est Tétat oíi une 
porlion des citoyens est souveraine et Ic reste sujeite. Et 
(|uelle aristocralie! Ia plus insupporlable de toutes, celle 
dos riches. 

Tous les liomnies nés et 'domicilies en France sont mem- 
bros de Ia société politique qu'on appelle Ia nation fran- 
çaise, c'est-à-dire ciloyens français. lis le sont par Ia 
nature des choses et par les premiers príncipes du droit 
des gons. Les droils atlachés à co tilre ne dépendent ni de 
Ia fortuue que cliacuii d'eux possèdo, ni de Ia quotité de " 
rimposition ;i laquolle 11 est soumis, parce que ce n'est 
point rimpõt qui nous fait citoyens;'la qualité de 
citoyen oi)lige seulcment à contribuer à Ia dépense cora- 
mune de TÉIal, suivant ses facultes. Or, vous pouvcz 
donnor des lois aux citoyens, mais vous ne pouvez pas les 
anéantir. 

Les ])artisans du systòmc (|ue j'attaque ont eux-mômes 
senti cette véritó, puisque, n'osant contestar Ia qualité de 
ciloyen à ceux (iu'ils condamnaient à rexliérédatiou poli- 
llíjue, lis se sont bornés à éluder le |>riucipe de Tégalité 
(]u'elle sup]iose nécessairement, par Ia distinclion de 
citoyens actils et de citoyens inaclifs. Complant sur Ia faci- 
lite avec laquelle ou gouverne les liomme^ par les mots, 
ils ont essayé de nous donner Io chango eu publiant, par 
cette exprííssion nouvelle, Ia violation Ia plus manifeste des 
droits de {'homuie. 

Mais qui peut ôtre assez stupide pour ne pas apcrcevoir 
que ce mot ne peut ni changer les príncipes, ni rósoudre Ia 
difíicultó; puisque déclarer que teis ciloyens ne seront 
lioint acliís, ou diro (prils n'oxercoront [ilus les droits poli- 
tiques attachés au titre de citoyen, c'est exaclement Ia 
inème cbose daus Tidiomo de cos subtils politiques. Or, jc 
leur demanderai toujours de quol droit ils peuvent ainsi 
frapper d'inactivité et de  paralysie  leurs concitoyens et 
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lours commettants; jo ne cesserai de rcclamer contre cette 
loculioii insidieuso et barbare, qui souiUera à Ia fois et 
notre code et notrc langue, si nous ne noushàtons de l'e(ra- 
cer de I'iine et de TaLitre, afin ([uo Io inot de lilierté ne 
soit pas liii-inôiiic insií;niíiant et dérisoire. 

Qu'ajoiilerai-je à des vérités si evidentes? Rieii pour ies 
représentants de ia nalion dont l'opinion et le vncu ont 
déjà prévonu ma demande; il ne me resto qu'à répondre 
aiix dóploraidos sophismes siir lesqiiols los |)réjiigés et 
lainbition il'iiiie certaiiie classe d'liüinmes s'clTüi'cent 
délayei' Ia doclrine désastreiise que je combats ; c"est à 
ceux-là seulemeiit que je vais parler. 

Lo peuple! des gens qui n'ont rien! ies dangers de ia 
corru])tion! l'exomple de TAngleterre, cclui des peuples 
que l'oii suppose libres. Yoilà Ies argumenls rpio Ton 
oppose à Ia justice et à Ia raison. 

Je no dcvrais répondre (jue ce seul inot : Le pciuple, 
cette multitude d'hommes dont je défeíids Ia cause, ont des 
droits qui ont Ia môino origine que Ies vôtres. Qui vous a 
donué lo pouvoir de Ies leur ôlerV 

L'ulilité généralo, diles-vous! Mais esl-il rien d'utilo que 
ce qui est justo et honnôte? Et cette máximo òterncUo ne 
s'applii[ue-t-elle pas surtout à Torganisation socialo ? Et si 
le but de Ia société est le bonheur de tous, Ia conservation 
des droits de Thomme, que faut-il penser de coux ipii veu- 
lent Tótablir sur Ia puissance de quelques individiis, et sur 
ravilissemeiit et Ia nullili'; du resto du genro luunain? 
Quels sont dono ces sublimes politiques qui applaudissent 
eux-inômes h leur propre gênio, lorsipie, fi force do labo- 
rieuses suidilitós, ils sont eníin parvenus à subslituer leurs 
vaines fantaisios aux |)rincipes imuiuables que retornei 
législateur a lui-nièmo graves dans le coeur do tous los 
hoinmcs ? 

L'Angletorro! Eli! que vous importe rAnglctorro et sa 
vicieuse Constitution, qui a pu vous paraitro liijre lors(|uo 
vous ótioz descendus au dernier degré do Ia sorviludo, mais 
qu'il faut cesser enlin de vanter par ignorance ou par habi- 
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tude? Los peuplos libres! oii sont-ils? Que vous presente 
riiistoiro de ccux que vous lionorez de ce nom, si ce n'est 
dos agrógatlons d'liommes plus ou moins éloignóes dos 
routes de Ia raison et de Ia nature, plus ou inoins asser- 
vios, sous des gouvornemonls que Io hasard, rambition ou 
Ia force avaient établis'.' Est-ce douc pour copier servile- 
mont les crreurs ou Ics injusticos qui ont si longtomps 
degrade et opprimó rcspòce humaine, que réteruelle pro- 
vidence vous a appclés, souls dopuis Torigino du monde, à 
rétablir sur Ia torro Tompiro do Ia justiço et do Ia liberte, 
au soin dos plus vivos lumières (jui aiont jamais óclairé Ia 
raison [)ublique, au milicu des circonstancos prcsque inira- 
culouses qu'elle s'est plu à rassembler pour vous assuror 
le pouvoir de rendre à riiomme son bonlieur, sos vertus et 
sa dignitó premiòre? 

Sentent-iis bion toutle poids de celte saintemission, ceux 
qui, pour toutc réponse à nos justos plaintes, so contontont de 
nous dire froideinont : a Avoc tous ses vices, notre Consti- 
tution est encore Ia moilleure (pji ait existo »'? Est-co donc 
pour que vous laissioz nonchalaminont, dans cottc Constitu- 
tion, dos vices essontiols, qui dótruisent les promiòres bases 
do lordre social, quo 2G millions d'bominos ont mis entre 
vos mains Io rodoutable dópòt do leurs dostinées? Ne 
dirait-on pas que Ia reforme d'un grand nombre d'abus et 
plusieurs lois utiles soiont autant de gràces accordóes au 
i)oui)lo, ([ui disponscnt de fairo davaulage en sa favour? 
Non, lout l(! bion que vous avez fait élait un dovoir rigou- 
roux. L'ümission de celui quo vous pouvez laire soiait une 
prévarication, le mal que vous pouvez, uu crime de lèse- 
nalion et de lèsc-humaniló. II y a plus : si vous no faltes 
lout pour Ia liberto, vous n'avez rien fait. II n"y a pas deux 
manióres d'ôtro libro : 11 fant l'étro outiòronient, ou rede- 
vonir esclavo. La nioindro ressourco laissóe au despotisme 
rétablira bionlòt sa puissance. Que dis-je? Déjà 11 vous 
cnvironno do sos séductions ot de son inlluence; biontôt il 
vous accablerait do sa forco, ü vous qui, conteats d'avoir 
atlaché vos noms à un grand changement, ne vous inquiétez 
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pas s'il suffit pour assurer le bonheur des hommcs, ne 
vous y trompez pas; le bruit des éloges que rétonaement 
et Ia légérelé foiil rolenlir aulour de vous s"évanouira bieur 
lôt; Ia |)()stéi'iló, coin[)arant Ia grandeur do vos dovoirs et 
riinineusilé do vos ressources avec les vices ossentiels de 
votre ouvrage, dirá de vous avec indignation : « lis pou- 
vaient rendre les hommcs heureux et libres, mais ils ne 
Tont pas voulu ; ils n'eTi élaient pas dignes. >> 

Mais, dites-voüs, Io peuple! des gens qui ii'ont rien à 
perdre! pourront donc, conimo nous, exercer tous les 
droits de ciloyens? 

Des gens qui n'ont rien à perdre! Quo co langage de 
l'orgueil en delire esl injusle et faux aux yeux de Ia vé- 
riló ! 

Ces gens dont vous parlcz sont apparemraent des 
hommcs qui viveni, (|ui subsistent, au sein de Ia société, 
saiis aucuri moyeii de vivre et de subsister. Car s'ils sont 
pourvus de ces moyens-là, ils ont, ce me semble, quehjue 
cliose à perdre ou à conserver. Oui, les grossiers habils 
qui me c.oiivrcnt, lliumble réduit oii jaclièle le droit de 
me retirer et de vivre en paix; le modifiue salaire avec 
loquei je nourris ma femme, mes enlanls; tout cela, je 
Tavoue, ce no sont poini des terres, des chàleaux, des 
équipages; tout cela s'appello rien, peul-ôtre, pour le luxe 
et pour lopulence; mais c'est quelipie chose pour rhuma- 
nilé; c'est une propriéló sacrée, aussi sacréo sans doulo 
que les brilianls (iomaines de Ia richesse. 

Que dis-je! ma liberte, ma vie, le droit d'obtenir süretó 
ou vengeance pour moi et pour ceux qui mo sont chers, le 
droit do repousser ro])pression, celui d'exercer librenieiU 
toules les facuitós de mon esjjrit et de mon cicur; tous ces 
bieris si doux, les premiers de ceuxque Ia nalurea déparlis 
à Ihomme, ne sont-ils pas conliés, comme les vòlres, à Ia 
garde des lois? Et vous dites que je n'ai point d'intérôt à 
ces lois; et vous voulez me dépouiller de Ia [lart (|ue je 
dois avoir, comme vous, dans radministralion de Ia chose 
publique, et cela par Ia seule raison que vous ètes j)lus 
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riclies que moi! Ahl si Ia balanço cessait d'èlre égale, 
n'csl-co pas en favcur dcs ciloyens les inoins aisés qu'clle 
dovrait pencher? Les lois, rauloritó publique n'est-ello 
pas établio pour ])r<)tóger Ia faiblesse coniro Tinjustice et 
l'oppression? Cest donc blesser lous los principes sociaux 
<iuc de Ia placer tout entièro entro los mains dos rlches. 

Mais les riclies, les liommes puissanis ont raisonné 
autrement. Par un ótrange abus des inots, ils ont restroint 
à cortains objots Tidòe généralo do propriéló; ils se sont 
appelés seuls propriólairos; ils ont prótendu qne les pro- 
priútaires seuls élaicnt dignes du uoni de ciloyen; ils ont 
iiominó leur iulérèt particulier rinlérèt gónóral, et, pour 
assurer le suecos do celle prótontion, ils se sont cmparés 
de touto Ia puissance sociale. Et nous, ô faiblesse des 
bomnios! nous qui prélendons les raniener aux principes 
do Tégalité et do Ia justice, c'est encere sur cos absurdes 
ot cruéis préjugrs que nous cherclions, sans nous en aper- 
cevoir, à élevor notre Gonstitution ! 

Mais quel cst donc, apròs tout, cc rare mérito, de payer 
nn marc d'argent ou telle autre iniposition à larpiolle vous 
allacliez do si luuiles prói'ogativos? Si vous portez au trésor 
public une contribulion plns considérable (pio Ia mienne, 
n'est-ce pas par Ia raison que Ia société vous a procure de 
plus grands avaniagos pócuniaires? Et, si nous voulons 
presser cctte idóe, ([uelle est Ia source de cotte extreme 
inégalité des fortniies qui rassemble toules les ricbesses en 
un potit iiombre do mains? Ne sont-cc pas les mauvaises 
lois, los mauvais gouvernements, eníin tous les vices des 
sociétés corrompues? Or, pour((uoi faul-il que ceux qui 
sont lesvictiinos de ces abus soiont encere punis de leur 
mallieur par Ia perto de Ia dignitó do citoyens? Je ne vous 
envie point le [lartago avantageux que vous avez reçu, 
puisque cotte inégalité est un mal nécossaire ou incurable : 
mais no m'enlovez pas du inoins les biens inipreScriptibles 
qu'aucune loi humaino ne peut me ravir. Permetiez mòme 
(pie jo puisse êlTo fier quebiuofois d'une honorable pau- 
vreté, et no chercliez point à in'liumilier par Torgueilleuse 



90 DISCOU l!S ET  UAPPORTS DE ROIiESPIEUliE 

prétention de vous réserver Ia qualité de souveraiii, pour 
ne me laisser que celle de sujet. 

Mais le peuple!... mais Ia corruption! 
Ah 1 ccssez, cossez do piorancr co nom toucliant et sacro 

du peuple, en le liant à ridóc do Ia corruption. Quel est 
celui qui, parmi dos hommes égaux oii droits, oso déclarer 
ses semblables indignes d'exercer les leurs pour les cn 
dópouillor à son profit? VA certes, si vous vous jjermettez 
do fonder une parcillo condainnation sur des ])rósoinptions 
do corruptihiiité, qnol terrihle pouvoir vous vous arrogez 
sur rhumanité! Oíi será le tormc de vos proscriptioiis? 

Mais est-ce bien sur ceux qui no paiont poinl le marc 
d'argent qu'cllos doivent loinber, ou sur coux qui paient 
beaucoup au dela? Oui, en dòpit de toute |>révention oii 
favour des vertus que donne Ia richesse, j'ose croire que 
vous en Irouverez autaut dans Ia classe des citoyens les 
moins aisós que dans ccllo des plus opulents. Croyez-vous 
de bonue foi qu'une vie dure ot laboriouse enfaiile plus de 
vices que Ia moUesso, le luxe et Tambition, et avez-vous 
moins de confiance dans Ia probité de nos artisans et de 
nos laboureurs, qui, suivanl votre tarif, ne soronl presque 
jamais citoyens actifs, que dans colle des trailauts, des 
courtisans, de coux que vous appeliez grands soigneurs, 
qui, d"apròs le momo tarif, le scraiont six conts fois? Jo 
veux vísngor une fois ceux (]uo vous nomniez Io peu/ile de 
ces calomnies sacrilòges. 

Ètes-vous donc faits pour Tapprécier, et pour connaitre 
les liommes, vous qui, depuis que votre raison s'est déve- 
loppóo, no les avez jugos que d'aprò3 les idécs absurdos 
du despotismo et de Torgueil fóodal; vous qui, accoutuuiós 
au jaigon bizarro qu"il a invente, avez trouvé siniple de 
dégrader Ia plus grande parlie du genro humain par les 
mots do canaille, de populacc; vous qui avez róvélé au 
mondo qu'il cxistait des gens sans naissaiice, comme si 
tons les liommes qui vivont n'6taicnt pas nós; des yens de 
rien i\m étaient desliouimos de niérile, et dluntuètes gens, 
des qcns cõmmc il faul, qui étaient Ijjs plus vils et les plus 
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corrompus de tous Ics hommes? Ah! sans doute, on peut 
vous p(!rmcttre do no pas rendre au pcuplc loute Ia jus- 
tice qiii liii est diie. Pour iiioi, j'alteste tons ccux quo 
rinslinct d'une àmo nol)le et sensililc a rapprochós do lui 
et rciidiis dignes de connaitrc et d"aimcr 1'ógalité, (iu'eü 
gónóral il n'y a rien d'aussi juste ni d'aussi bon que le 
pouple, tontos los fois qu'il n'est point irrito par Texcès de 
ropprossion ; (\n'ú ost rocoiinaissant dos pius laibles égards 
qu'on lui tènioigno, du nioiiidro bicn qu'on lui fait, du 
mal uiènio (pi'on ne lui fait pas; que c'est chez lui qu'on 
trouve, sous des dehors que nous appelons grossiers, des 
amos franchcs ot droitos, un bon sons et uno énergio que 
Ton chorclierail longtemps on vain dans Ia classe qui Io 
dódaii;ne. L(! pouple ne demande que le nécossairo, il no 
veut (|ue justice et tranquilliló; les riclies prétendent à 
tout, ils veulent tout envabir et tout dominer. Les .abus 
sont Touvrage ot Io domaine des riclios, ils sont los Héaux 
du pcuphí, rintérèt du peuplo est Tintórèt gónóral, colui 
dos riciies ost Tinlórôt [larliculier; et vous voulcz rcndre 
le j)euplo nul et les riclics tout-puissants. 

M'opposera-t-on encore cos inculpations éternellos dont 
on n'a cesse do le chargor dopuis Tópoque oíi il a socouó 
Io joug des dcspotos jusquà ce momont, comme si le 
pouple onticr pouvait ôlrc accusó do quebjucs actos do 
vengoancíí locaux et particuliers, exercós au commenco- 
ment d'une róvolution inospórée, oü, respirant eníin d'une 
si longue oppression, il ótait dans un élat de guerro avoe 
tous SOS tjrans? Que dis-je? Quol lomps a donc jamais 
fourui des preuvos plus óclatantos de sa bonló naturolle, 
([uo celui oíi, armo d'une iorco irrósistiblo, il s'est tout 
à cou]) arrôtó lui-mômo pour rentrer dans le calme à Ia 
voix de ses reprósentanls? O vous qui vous montrez si 
iuexorables pour rhumanité soulVranle et si indulgents 
pour ses opprcsseurs, ouvrez riiistoire, ot jeloz les yeux 
autour do vous, comptez les crimes des tyraus, et jugoz 
entre eux et le pouple! 

Que dis-je? A ces eíTorls mêmes qu'üntfails los onuemis 
9 
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tle Ia révolution pour Io calomnicr aupròs de ses rejjrósen- 
lants, poiir voiis caloiiuiior aupròs de lui, pour vous sug- 
gérer dita luesures proprtss à élDuffor sa vdix, ou à ahatlre 
sen énergie, ou à égarcr son patriotisine, pour prolongor 
l"igriorancc do ses droils, en lui cachant vos décrets; à Ia 
paüence inaltérable avoc laquüUe il a sujjporlé lons ses 
inaux et attendu un ordre de choses plus lieureux, couipre- 
nous que Io peuple est Io seul apjiui de Ia liberte. Eli! qui 
poiiirait doMC sup|)ortcr Tidée de Io voir dépouilló de ces 
droils par Ia révolution inèine ([ui est diie à son courage, 
au lendre et géuéreux allaclieuient avec lequel il a délendu 
ses représontants? Est-ce anx riches, est-ee aiix grands 
que vous devez cetto gloricuse insurrection ipii a sauvé Ia 
Franco et vous? Ces soldals, qui ont drposó lours armes 
aux i)ieds do Ia jjatrie alarniòe, n'ótaieut-ils donc pas du 
peuple? Ceux qui los conduisaient conlre vous, à (pielles 
<;lasses appartenaienl-ils?... Elait ce donc pour vous aider 
à défcndre ses droits et sa dignilé qu'il coiubattait alors, 
tiu pour vous assurer Ic [)OUvoir de les anéautir? Est-ce 
pour retombor sous Ic jong de raristocralie des riches quil 
a brisé avec vous le joug de Taristocratio léodale? 

Jusqu'ici je me suis prèté au langage de ceux qui sem- 
blent vouloir designer par le mot peuple une classe 
<rhommes séparóe, à laquoUe ils attaclient une certaine 
idèe d'iriróriorité et de nicpris. 11 est temps de s"ex|)rimer 
avoc plus de prccisiou, en rap|)elaut que le système (jue 
iious combattons proscrit les neuf dixièmes de Ia nation, 
quil cITace inème de Ia liste de ceux qu"il appelle citoyens 
íictifs une multilude innombrable d'hümmes que les pré- 
jugós inômes de Torgueil avaient respectée, distingues par 
leur éducation, par leur industrie et par leur forluue 
mèmc. 

Telle est en eíTet Ia nature de cette inslilution, qu'elle 
porte sur les plus absurdos contradictions, et que, prenant 
ia richesse pour mesure des droits du citoyen, elle s'écarte 
de cel,to rògie niòme en les altacbant à ce qu'on a[)|)elle 
impositions directes, quoiqu'il soit évident (iu'un bomnie 
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qiii paio des impositions iiulirectes considérables peiit 
jouir d'uno plus grande forliino que celiii qui n'est soumis 
qu';i une iinposilioii directo inodérée. Maisconiniont a-t-on 
pu iniaginer de faire dépendre les droits sacrés des hommes 
de Ia inobilité des syslèines de finances, des variations, 
des bigarriires (jue le nutre presente dans les dilTérentes 
])arlies du môme Ktal? Qiiel syslòine (|ue celui oü un 
liomme, qtii est citoyen sur tel point du territoire français, 
cesse de Tôtre, ou en tout ou en parlie, s'il passe sur tel 
autre ixiint; oíi celui qui Tesl aujourd'hui ne le será plus 
demaiu, si sa foi^tune óprouvo un revcrs! 

Que! systèuie que celui oíi rhounôte liomnie, dépouillé 
par un injusto oppresseur, retoinbe dans ki ciasse des üotes, 
landis que Taulre s'élève par son crime môme au rang des 
citoYons; oü un père voit croilre, avec le nombre de ses 
enfanls, ia corliliide qu'il ne leur laissera point ce titre 
avec Ia luible ]iürlion de son jiatrimoine divise; oü tous les 
lils de íauiille, dans Ia moilié do Tempire, ne pouvent 
trouver une patrie qu'au moment oü ils n'ont plus de 
père!... Enfin, à quoi tient celle superbo prérogative de 
membro du Souvorain, si le répartiteiir des contributions 
publiques est maltre de me Ia ravir, en diminuant d'un sou 
ma cotisation; si elle est soumiso à Ia fois et aux caprices 
des bommes et à rinconslance de Ia fortune? 

Mais lixez surtont votro altention sur les 1'unestes incon- 
vénienls (pril doit nécessairement entraiiier. Quelles armes 
puissantes no va-t-il pas donner à Tintrigue? Combien de 
próte.xtos au dos|)otisme et à rarislocratie,pour écarterdes 
asscmblées publi(pies les hommes les plus nécessaires à Ia 
dérense de Ia liberte, et livrer Ia destinée do TÉtat à Ia 
merci d'un certain nombre de riches et d'anibitieux! Déjà 
une prompte expérieuco nous a róvélé tous les dangers de 
cet abus. Qiiel ami de Ia liberte et do riiumaiiilé n'a pas 
génii de voir, dans les preniiòres assemblées d'élection, 
formées sous les auspices de Ia constitulion nouvelle, Ia 
représenlalion nationaie réduile, pour ainsi dire, à une 
poignée d'individus? Quel spectacle déplorable, que celui 
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<|ue nous ont donnó ces villes, ces contrées oü des citoyens 
disputaient aux ciloyens le pouvoir d'excrcor des droits 
cominuns à tons; oíi des oíficiers muriicipaux, oi'i les repré- 
senlants du peuple, par des taxes arbitraires et exagérées 
des journéos d'ouvrier, seinblaient metire au pliis haut 
prix possible Ia qiialité de citoyen actif! Puissioiis-nous ne 
pas bieiilòt ressentir les fiinesles elTets de ces atteiitals 
contre les droits da peuple! Mais c'est à vous seuls qii'il 
appartientdeles prevenir. Ces précautions inèmesque VüUS 
avez votilu prendre poiir adoiicir Ia rigueur des décrets 
dont je parle, soit en rédiiisant à 20 sois Ic pliis haut prix 
des journées d'ouvrier, soit en adnietlant plusieurs excep- 
tions; tons ces palliatifs inipuissanls prouvent au moins 
que vous avez vous-inèmcs senti toute Ia grandour du mal 
que votre sagesse est destinóo à extirper entiòremcnt. Eh! 
qu'iinporte, en elTet, que 20 ou 30 sois soient les ólóments 
des calculs qui dócident de rnon existence ])olitiquc! Ceux 
qui n'atteignent qu'à 19 n'oiit-iis pas les niômes droits? Et 
les príncipes óternels de Ia justice et de Ia raison, sur 
lesquels ces droits sont fondés, peuvent-ils se plier aux 
règles d'un tarif variable et arbitraire? Mais voyez, je vous 
prio, à (juelles bizarros conséquences entraine uno grande 
erreur en ce gonre. Forces par les premiòrcs notions de 
Téquité à cherclier les nioyens de Ia paliior, vous avez 
accordé aux niilitaires, après un certain lein[)s de service, 
les droits de citoyens actils coinme une rócompenso. Vous 
les avez accordés comrne une distinction aux niinislres du 
culte, lorsquMIs ne peuvent retnplir les conditions pécu- 
niaires exigées par vos dócrels. Vous les accorderoz encoro 
dans lies cas analogues, par de seniblables niolifs. Or, 
toutes ces dispositions, si é([uitables par leur objet, sont 
autant d'inconséquences et d'infractions des premiers 
piincipos constitutionnels. Comnient, en clTet, vous qui 
avez supprinié tons les privilòges, comnient avez-vous pu 
ériger en privilòges pour certaines personnes, et pour 
certaines profossions, Texercice des droits du citoyen? 
Comment avez-vous |)U changer en rócompense un bien qui 
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appartient csscntiellemcnl à tous? D'ailleurs, si les ecclé- 
siastiquos et les inililnircs ne sont pas les souls qui 
mérilent hien de Ia patrie, Ia môme raison ne doit-oUo pas 
voiis 1'orcer à élendre Ia môrae faveur aux aulrcs pcofes- 
sions? Et si vous Ia réservez aii mérite, comment en avez- 
vous pu faire l'apanage de lafortiine? 

Ce ifest ])as tout : vous avez fait de Ia privation des drbits 
do citoyen actif Ia poine dii crimo, et dii pliis grand de tous 
les crimes, celui de lòse-nation. Cotio peine vous a paru si 
grande, que vous en avez limito Ia duréo; que vous avez 
laissé les coupables maitres de Ia terminar eux-mômes. 
par le preniier acle de citoyen quMl leur plairait do faire... 
Et cette môme privation, vous l'avez iníligée à tous les 
citoyens qui ne sont pas assez riclies pour sulfire à telle 
qnotifé et à telle nature de conlribution : de maniòre que, 
par Ia combinaison de ces décrets, ceux qui ont conspire 
contre le salnt et contro Ia liberte de Ia nation, et les meil- 
leurs citoyens, les défenseurs de Ia liberto, que Ia fortune 
n'aura point lavorisés, ou (jni auront repoussé Ia fortune 
pour servir Ia patrie, sont confondus dans Ia môme classe. 
Je me Irompc; c'est en faveur des premiers que votre pré- 
dileclion se declare; car, dòs le nioment oíi ils voudront 
bien consenlir à faire Ia paix avec Ia nation, et à accepter 
le bienfait de Ia liberto, ils peuvent rentror dans Ia pleni- 
tude des droits du citoyen, au lieu que les autres en sont 
prives indéfiniment, et ne peuvent les recouvrer que sous 
une condition ijui n'ost point en leur pouvoir. Juste ciei! le 
gênio et Ia vertu mis pkis bas que ropulonce et le crime 
par le législaleur! 

« Que ne vit-il encore, avons-nous dit qnelquefois en 
rapprochant Tidée de cette grande révolution de celle d'un 
grand liomme qui a contribuo à Ia préparer! que ne vit-il 
encero, ce philosoplio scnsible et éhxpient, dont les ôcrits 
üntdév(!lopi>pe parmi nous ces príncipes de niorale publique 
qui nous ont rendus dignos de concevoir le dessein de 
rógónérer notre patrie! » Eh bien! s'il vivait encore, que 
verrait-il? Les droits sacrés de riiomme, qu'il a défendus, 

9. 
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violes par Ia coiistitutioii naissante, et son noin oITacé de Ia 
listo des cilüjens. Que diraient aiissi tons CIíS fÇTanJs 
homines qui goiivernòreiit jadis Jos peiiples les phis libres 
et les plus vertueux de Ia terre, mais ([ui ne laissèrent pas 
de quoi fouriiir aux frais de leurs fiinérailles, et dont les 
rainillcsélaient iiüiirricsaux dópens de TEtal, (|iie diraient- 
ils, si, revivanis pariiii nons, ils pouvaienl voir s'élevcr 
cetlc constitution si vantée? O Áristiãe, Ia Grèce t'a sur- 
noininé Ic juste, l'a fait Farbitre de sa destinée : Ia Fraiice 
j-égénérce ne verrail ea toi qu'un homme da »ieíi, qui ne 
paic poinl un inarcd'argent. V.n vain Ia confiance da peuple 
l'appellerait à (léren(li'(> si^s droils, il n'est point do nuuii- 
cipalilé qui iie te repoussàt de sou S(!Ín. Tu aurais vingt fois 
sauvé Ia i)atrie, ([ue tii ne scrais pas encere citoycn actif, ou 
éli^ible... à moins que ta grande àineueconsenlit à vaincre 
les rigueurs de Ia forluno aux dépens de Ia liberte, ou de 
quelqu'une de tes vertus. 

Ces liéros n'i<,'noraiont pas, et nous rójjótons quclquefois 
nous-mèmes, ([ue Ia liberte ne pont être solidenient ibndée 
que sur les mocurs. Or, (pielles mceurs peut avoir un peuple 
chez qui les lois semblent s'appliqucr à donner à Ia soif 
des ricbosses Ia plus lurieuse aclivité? Et quel inoyen plus 
sür les lois poHveiit-clIes pr(Midre poiir irriter cetto 
passion, quede llétrir rhonorable pauvreté, et de réserver 
pour Ia ricbesse tons les honneurs et loute Ia puissance? 
Adopter une pareille institution, qu'est-ce autre chose que 
lorcer Fanibition mème Ia plus noble, celle qni cherclie Ia 
gloire en sorvant Ia patrie, à se réfugier dans Io sein de Ia 
(•U[)idité et de rintriguo, et fairo de Ia constitution mème Ia 
corru|)trico de Ia rertu? Que signifie dono co tableau 
civique que vous affichez avec tant de soin? II ctale à mes 
yeux; avec exactitude, tóus les noms des vils personnages 
([ue le despotisme a engraissésde Ia substance dn peuple : 
mais j'y clicrcho en vain celui d'un honnôlo homme indi- 
gent. II (lonne aux ciloyens celte étonnante leçon : « Sois 
riche, à quelque prix que ce soit, ou tu ne serás rien, » 

Commeut, apròs cela, pourriez-voua vous flatler de 1'aire 
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renailre parmi nons cct espritpublic aiiquel ost attachéo Ia 
régóiiéralion de Ia France; lorsqiie, rendant Ia pliis grande, 
parlie des ciloycns ólrangers auxsoinsde Ia cliose publique, 
vous Ia condamnez à concentrei' toutes ses pensées et toutes 
ses aíTections daiis les objels de son inlérôt porsonnel et 
de ses plaisirs; c'e3t-à-dire quaud vous élovez régoísrac et 
lii frivolitc snr les ruines des lalents uliles et des verlus 
gériéreuses, quisoiil les seules gardiennes de Ia liberte? II 
n'y aura jamais de conslilution durable dans tout pays oú 
elle será, eii quelque sorte, Io domaine d'une classe 
(rbommes, et n'olTrira aux autres qu'ua olijet indilíérent, 
ou un sujet de jalousie et d'luimiliation. Qirelle soit alta- 
(]u6e par des eniieniis adrdits et puissanls, ii íaut qirello 
succoiíibe tòt ou tard. Déjà, inessieurs, il est facile de pré- 
vúir toutes les conséquenccs falales qu'entraineraient les 
disposilions dont je parle, si elles pouvaient subsisler. 
Bienlòt vous verrez vos assemblées primaires et éleclives 
desertes, non seulement parce que ces mèmes dócrcts en 
iuterdisenl Taccôs au plus grand nombre dos citoyens, mais 
eiicore parce que Ia plupart de ceux qu'ils a[ipellent, tels 
que les gens 3" trois journées, róduits í» Ia faculto d'élire sans 
pouvoir ôtre eux-mômes noinmés aux em|)lois que iloiino Ia 
coníiancc des citoyens, ne s'er(qiross(!ront pas dabandonner 
leurs alíaires et leurs familles pour fréquenter dos assem- 
blées oü ils ne ])euveut porter ni les mèmes esperances ni 
les mèmes droits (pie les citoyens plus aisés; <à moins que 
plusieurs d'enlre eux ne s'y rendent pour vendre leurs 
sulírages. Elles resteront abandonnées à un petit nombre 
d'intriganls qiii se ])arlageronl toutes les magistraturos, et 
donnoront à Ia France des juges, des adminislrateurs, des 
lògislaLeurs. Des législateurs réduits à 750 pour un si vasto 
empire! qui délibòreront environnés do riníluencc d'une 
cour armée des forces publi(pies, du pouvoir de disposer 
d'une multitude degràces etd'(Mnplois, et d'une listo civile 
qui peut èire évaluée au moins à .'i5 miilions. Voyez-la, 
cetle cour, déployant ses immcnses ressources dans chaquo 
assembléc,  seconilèe par tons ces aristocrates déguisés, 
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<|ui, sous le masque du civismo, cherchent à capter ies 
suffragos (l'iine iiation encore idolatre, trop frivole, trop 
peu instriiite de scs droits, poiir connaitrc ses ennomis, 
SOS intérôts et sa dif;nitó; voyez-la essayer ensuite son 
fatal asceiulant sur ceux des membros du Gorps législatif 
qui ne seront poiiit arrivés corrompus d'av'anco et voués à 
SOS intérôts; voyez-la se jouer tios destins de Ia Franco, 
avec une facilite qui n'étoniiera pas ceux qui depuis 
quol(juo temps suivont los progròs do son esprit dangereux 
et de scs funestos intrigues; et préparez-vous à voir insen- 
sibloment le despotismo tout avilir, lout dépravor, tout 
engloutir; ou bion hàtozvous de rendre au penple tons ses 
droits, et à Tesprit [)ul)lic toute Ia liberto dont il a besoin 
pour s'étendre et pour so lortifier. 

Je (inis ici cetto discnssion : peut-ôtre momo aurais-je 
pii m'on disponser; peut-ôtre aurais-jo dfi examinor, avant 
tout, si ces dispositions que j'atta(iuais existent en effet, si 
elles sont de véritables lois. Pourquoi craindrais-je de 
présonter Ia vóritó aux représenlants du peuple? Pourquoi 
oublierais-jo que défondre devant eux Ia cause sacréo des 
hommos et Ia souveraineté inviolabio des nalions, avec 
toute Ia franchiscíprclle exige, c'est à Ia fois llatter le plus 
doux de Icurs sentiments et rondre le plus noble liommage 
à leurs verlns? D'aillonrs, Tunivers ne sait-il pas (pie 
votro vcritable vouu, (pie votro vcritable d(icret inômo est 
Ia prompto révocalion des dispositions dont jo parle; et 
que c'est en elfot ro[iinion do Ia majorité de rAsseinblôe 
nationale i|ue je dófends, en los conibattanl? Jo le dóclaro 
donc : de somblables décrcts n'ont pas môme besoin d"ètre 
révoquós expressómont; ils sont essentielloment niils, 
parco qii'aucune jjuissance humaine, pas même Ia vòtre, 
n'était compótente pour Ies porter. Le pouvoir des ropré- 
sentanls, des mandataires d'un peuplo est nécessairoment 
determine par Ia natiire et par Tobjet do lonr mandat. 
Or, qnel est volre mandat? De faire des lois pour riJtablir 
et pour cimenter los droits de vos commettants; il ne vous 
est donc pas  possible de Ics  dópouillcr  de cos mômes 
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<lroits. Faites-y bien attention : ceux qui vous ont choisis, 
ceux par qui vous existez, n'élaicnt pas des contribuables 
aii inarc d'argcnt, à trois, ít dix journées dMnipositions 
(liroctos; c'élaiont lous Ics Français, c'est-à-dire tous los 
homincs nés et domicílios en Franco, ou naturalisés, 
payant une imposilion qnelconque. 

Le despotismo lui-môme n'avaitpas osé imposer d'autres 
conditions aux ciloycns qii'il convoquait'. Comment donc 
pouviez-vous dóponillor une parlic de ces hommes-là, à plus 
1'ortc raison Ia plus grande partie d'enlrc eux, de ces mônies 
droits poliliques qu'ils ont exerces en vous envoyant à cette 
assemblée, et dont ils vous ont confie Ia garde? Vous ne le 
pouvez pas sans détruire vous-mêmes votre pouvoir, puisque 
votrc pouvoir n'est que celui do vos commeltants. En por- 
tant de pareils décrelSj vous n"agiricz pas comme représen- 
tants de ia nalion; vous agiriez directement contre ce titre : 
vous ne ferioz point des lois; vous frapperiez lautorité 
legislativo dans son príncipe. Les peuples mèmes ne pour- 
raient jamais ni les autoriser ni los adopter, parce qu'ils 
ne pouvont jamais renoncer ni à rógalilé, ni à Ia liberte, 
ni à leur oxistcnce comme peuple, ni aux droits inaliénables 
de riiomme. Aussi, messieurs, quand vous avez forme Ia 
résolution, déjà bien connue, de les révoquer, c'est moins 
parce que vous en avez reconnu Ia necessito, que pour 
dünner à tous les législaleurs et à tous les dépositaires de 
Fautorité publique un grand exemple du respect qu'ils 
doivent aux jjouples, pour couronuer tant de lois salutaires, 
tant de sacrifices généroux, par le magnânimo désaveu 
d'une sur])rise passagòre, qui ne cbangea jamais rien ni à 
vos príncipes, ni à votre volonté constante et courageuse 
pour le bonheur dos hommes. 

Que signific donc Féleruelle objection de ceux qui vous 
disent qu'íl no vous cst permis dans aucnn cas de changer 
vos propres décrels? Comment a-t-on pu faire ceder à cetto 

1. Voycz le règlement  de   Ia convocation des États généraux. 
{Xote de Robespierre.) 
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prétenilue maxime cette règle inviolable, que Io saliit dii 
peiiple et le bonheur des lioinmes est toiijoiirs Ia loi 
siipròme, et imposer aux foiidateurs do Ia Constitution 
francaise celle de détruire leur propre ouvrage, et d'arrèter 
les glorieuses destinées de Ia nalion et de riiurnanité 
entière, pliitòt (pio do réparer mio erreiii- doiit ils con- 
naissciit tons los dangers? II n'apparlient qifà l'ètre esseii- 
tioUement inlaillible d'èlro iiniiuiable : changor est non 
seuleinent uii droit, mais un devoir poiir toiilo volonté 
huinaiiie qiii a failli. Les lioiriinos qiii dócideiit dii sort des 
antros hüinmes sont inoiiis que persunne oxenipts de coito 
obligaliou coniimino. Mais tel est Io nialheur d'un peuple 
qui passe rapidemenl de Ia servitude à Ia liberte, qu'il 
transporte, sans s'en apercevoir, au nouvel ordre de choaes, 
les prójugés de rancien, dout il n'a pas encore eu le temps 
de se délaire; et il est cerlain rpie ce systònie do lirrévoca- 
bilité absoluo dos décisioiis du Corps législatif irost autre 
chose qu'iine idéo enipruntée du despütisiue. L'aulorité ne 
peut reculor sans se eompromeltre, disait-il, quoique, en 
elíet, il ait étó force quelquefois à reculer. Cette maxime 
était bonne en oHot pour le iles|)olisme, dout Ia pnissance 
oppressive ne pouvait se souteuir que par lillusion et par 
Ia terreur; mais rautoritó tutélaire des reprósentauts de Ia 
nation, fondée à Ia fois sur Tinlérèt gónéral et sur Ia forco 
de Ia nalion môme, peut ré|)arer uno erreur funesto, sans 
Cüurir d'antre risfpie qne de réveiller les sonlimenls de Ia 
coníiauce et do Taduiiralion qui Tonvironuent; elle no peut 
se eompromeltre (pio par une perstjvérance invinciblo dans 
des mesures contraires íi Ia liberto, et réproiivées par Topi- 
nion pnbli(pie. II est cepondant quelqnos di;crets (pie vous 
ne pouvez point abrogor, co sont ceux qui ronferment Ia 
Diíclaration des üroits de rhoinme, parco (]ue ce n'est point 
voiis qui avez fait ces lois; vous les àvez promulguées. Co 
soiit ces décrets immuables du lógislaleur ctornel, déposós 
dans Ia raison ot dans le coüir de teus les bommes avant 
que vous les eussiez inscrits daus volre code, que "je 
reclame, contra des dispositions qui los blessent et qui 
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doivfint disparaltre devant eux. Voiis avez ici à clioisir entre 
les uns Cl Ics autres, et votro choix no pont èlre incerlain 
craprès vos piopres príncipes. .Io propose donc à l'Assein- 
blée nationale le projot de dócret suivant: 

« L'AsseiTil)lée nationalo, pénétrée d'un respectreligieux 
pour les droits des hoinmes, dont le mainlien doit être 
Tobjct de tontos les inslitntlons politiqnes; 

« Convaincno qii'iuie constilution 1'aite pour assurer Ia 
lil)ortó du peuplo 1'rançais, et pour iníluer sur celle du 
mondo, doit èire surtoufétablie snr ce príncipe; 

« Declare ([uo tous les Françaís, c'est-à-dire tons les 
honimes ii>^s cl douncilws en Franco, ou naturalisés, doívent 
jonir de Ia plenitude et de Té^^alíté des droits du cítoyon, et 
sont adniissíbles à tous les eniplois publics, sans autre 
distinction que celle des vertus et des talents. » 

A Ia suite de ce discours, une Société composée d'inJigents 
exprima íi I\obespii;rre sa reconnaissance et son enlliousiasme 
par Tadrcsso suivante ' : 

ADRESSK   DE   Í.A   SOGIÉTÉ   UES   INDIGENTS     ' 

AMIS   DE   I.A   CONSTITÜTION 

A   RODESPIEUUH,   DÉPÜTÉ   A   L'ASSEMI!I.ÉE   NATIONALE 

llobespíerro, ócoute les accents des homines qui forment 
Ia sociòtó des indígents; ils ont entendu lire le discours 
que tu as prononcé à TAssemblée nationale sur les dócrots 
du inarc d'argcnt. Tu vas croire, peut-être, que nous 
n'avous mauiresté notre ainour pour toí que par des applau- 
disseineiits; rends-uous pliis de justice, c'est par des 
larines de reconnaissance que nous pouvions nous acquítter 
envers toi du bien que tu chorches à nous faírc. Accou- 
tuinés ív répandre des pleurs, nous avons regardé comme 

1. IHibliéo par LAPONNüHAyi:, dans son  édilion   des OEuvres de 
Robespierre, t. I, p. 181-184. 
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un hornme ccliii qui faisait disparailre les lamheanx de Ia 
inisère. 

Qu'on vicnne à próseiit noiis dire <[ue le peiiple n'a rien 
à perdre! JNoiis tenons daiis nos inains ton superbe discours, 
avec loquei noiis pourrons désormais repoiisser Ia caloinnie; 
il nous apprcnd que Ia vie ei riioiiaeiir sont des bras ((u"on 
no saiirait iious ravir; que les talents ei les vcrUis, eu nous 
meltant au-dessus dos revers, nous donnent seuls le droit 
de servir Ia palrie. Eu tous teinps, eu tons lieux, nous 
ferons pâlir les intriganls : belas! ils sont faciles à con- 
nailre. Nous les avons vu allor, venir, s'agiter ou tous sens; 
nous les avons vus former le cercie de Ia conjuralion, les 
làciies! Us nous ont chassés des asscinblées prirnaires, 
nous qui payons encore de nos sueurs les charges de TElat! 
Ils ont cru que Ia palrie étail à eux, parce qu'ils avaient 
nolre or pour raclieter. Eh! les malheureux! ont-ils des 
bras pour Ia sontenir? La palrie apparlient à coux qui 
savcnt Ia délondre, et non à coux (|ui chorcbenl à Ia ruiner. 
Nous avons peu de vices, parce que le Iravail nous òlo Ia 
faculte d'en favoriser aucun : il fut toujours le pèro du 
plaisir; celui-là, on le goíite sans romords, il n'appartient 
qu'à rbounôle indigcnce : ce n'est pas sous les liiinbris 
dores d'uno cour corronipuo que Toii Irouve conimunéinont 
des sentiments dMiuruanitó; le luxo ei Ia mollosso óloignent 
le ílainbeau de Ia justice, et Ton ne peut s'atten(lrir sur des 
uiaux qu'on n'a jamais sentis. Ah! si les ricbes, par une 
juste punition du ciei, prenaiont, pour quelques années 
seuloinenl. Ia placo des boninies qu'ils opiirinionl, on les 
verrail biontôt reudre hommage à Ia pauvretó. Courbós sous 
le poids de Tadversité, ils a[)prendraient à exercer leur 
àuie au bonlieur, et ils sentiraiont qu"on ne peut Toblonir 
([ii'à force do bienfaits. Oui, Robospierre, nous pensons 
coniino toi, nous croyons que Tinfortune a pius besoiu ([ue 
touto antro condiliou huniaine (ravoir recours à Ia sagesso; 
sans oUe, nolre déscspoir forait rire nos tyrans, et c'est 
pour les buuiilier que nous voulons ôlre vertueux. Laisso 
iairo, nous rentrerons dans Ia plenitude de nos droils : Ia 
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làcheté, rimpostiire, Tavarice et Ia cupidité n'ont qu'un 
temps... La France, rógónérée par toi, adopte tes príncipes, 
et les conditions auxquelles tu soumets los gouvornants aux 
gouvernôs nc se perdront pas, jo fassure, dans Ia société 
des indigents; nous les apprendrons par cojiir, nous en 
feroiis Ia Iccturo tant de fois, que nous deviendrons essen- 
tiellemont uliles á nos concitoyens. 

Mais, pour üieu! Robespierre, fais révoquer cet abomi- 
nablo dócret du inarc d'argent; il n'a ótó dicté que par les 
luries, qu'on ne peut alimenter qu'avec le sang des vic- 
tiines! 

Tel est le inallieur attachó à notre existence, que nous 
nous troinpons souvent dans le choix des hommes que nous 
plaçons à notre tôte; mais cela ne será plus, nous connais- 
sons le langage de ia véritó, ta bouclie vicnt de le proférer. 
Que dis-je? ton ànie a ólectrisé jusqu'à nos enneinis; il faut 
espérer (iu"à force de parler coniine toi, ils agiront de 
mèuio; oussent-ils le projet de nous tromper, s'ils sont 
conslamnient obligòs de nous séduire, ils auront recours 
aux belles actions pendant le cours de leur règne; et 
certos CO será pour nous un tròs grand avantage d'avoir, 
par nolre surveillance, mis des bornes à leur scólératosse. 

Lies aux lois, nous voulons et nous jurons de no jamais 
nous en écarter; mais nous voulons aussi que ceux qui en 
sont les interpretes ne perdent pas de vue qu'elles ont étó 
faltes pour eux comme pour nous. Ia loi n'épargne per- 
sonne : sujet aux nièuies faiblesses, aux momos infirmités, 
riiomme eu placo n'a pas le droit de détourner le glaive de 
Ia justice, quand il a mérité d'en ètre frappé. 

Voilà, magnanime Robespierre, notre profession do foi, 
juge-la, et, si nous sommes dans Terreur, ouvre-nous ton 
àine pour (jue nous y puisions Ia règio do notre conduite. 
Nous sommes les amis de Ia Gonstitution comme tu en es 
l'organe, c'est bien le moins que nous suivions tes conseils. 

Heçois, incorruptible Robespierre, le voeu de cette 
assemblée; il est tròs étendu, puisque nous faimons, nous 
festimons, et (jue nous te portons dans notre coour. 

10 



DISCOURS SUR LA GUERRE 

(2 et 11 janvier 1792) 

Vers Ia fin de 1701, Topinion puliliíiuo et l'Assemljlée If^gis- 
lative poussaionl l.ouis XVI à oblifíer IIíVLTS souverains, notain- 
ment les élccteur.s do Mayence, de Trevos et de Cologne, à 
dissiper les rasstMulilenients d'émij,'ri5s français qui s'étaient 
formes dans leurs États. Le It dúcemlire, à Ia snito d'un ines- 
sage de rAsseiublée, le roi vint déclarer (iifil allait prcndre 
les mesures nécessaires. Trois arniées devaient è\vc organi- 
síes, ei leur comnuindcmeiit coiilic à Liickiiür, Itoclianibeau 
et I.afuyelti'. Ijii eiitliousiasiiie géuéral lépondit à ces pré- 
paialils (le guerre. Seul, ou presque seiil, iiobespiene voyait 
avec déliance cette luobilisallon militaire qui, sous pié- 
loxte de guerre dtrangère, pouvait donner à Ia cour uii 
formidable iiistniinent d"oppression. Dês le \\ décembre au 
soir, il parlait eu ce sens à Ia tribune des Jacobins. I,e 18, il 
prononça, à Ia mi^mc tribune, au niilieu d'un auditoire díjà 
prévenu eu faveur de Tidée coutraire, uii disoours d'une 
logique si forte, d'une éloquence si peisuasive, que laSociélé 
des Jacobins en ordonna Timpression et Teiivol à toutes les 
Sociétéfe afliliíes'. « Je ne viens point, disait llobespierre, 
caresser Topinioii du moineut ni llatter Ia puissance domi- 

1. Discours de Maximillfn Itobeupierre siir le parti que VAssemhlée 
nalionale doil prcndre relaliveinenl à Ia proposiliou de guerre, 
annoncée par le pmivoir exéciiílf, prononcé à Ia Haeiélé des Ainis de 
Ia Ctjiisíilulion, seante aiix Jaeohins, te 18 ilécemOre \T,H. Üe Tlm- 
primorie du Valriole françois ; in-8° de 28 pages. 
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nante; ,je ne viens point noii phis prèclier une doclriiie pusil- 
lanime, ni coiiseiller un I4clie systòme de faiblesse et 
d'inertie; mais je viens dévoiler une trame profonde que je 
crois assez bien connaitre. Je veux aussi Ia guerre, mais 
comme rinlérôl de Ia nation Ia veut : domptons nos ennemis 
intérieurs, et maicbons ensuite contre nos ennemis étran- 
í,'ers, s'il en existe encore. » li'opinion de Ilobespierre 
úbranla les Jacol)ins. Quelques-uns, Danlon, Hillaud-Varenne, 
Camille Desmoulins, se ralllèrent à sa thèse, que Fírissol, 
au contiaire, combattit avcc fureur dans Ia síance du 
30 di^cembre. Le 2 janvier 1792, Ilobespierre répliqua à 
Hrissot dans un nouveau discours, oii cbaque argument de 
son adversaire était, pour ainsi dire, saisi corps à corps, et 
déehiré. La premièro partie de ce <liscours fut seuleprononcée 
dans Ia séance du 2 Janvier, Ia suite dans Ia séance du 
11 janvier. 

IJésormais les Jacobins élaient conquis. Aurailieu des accla- 
mations, Ia Société decida sur-le-champ : « 1° que les dis- 
cours de M. Ilobespierre, des 2 et M janvier 1792, seraient 
imprimes à uu tròs grand nombre d'exemplaires; í*; (juMls 
seraient distribnés aux niembres de Ia Société et ^.ux tri- 
biines; 3" qu'ils seraient cnvoyés aux sociôtés afíiliées, avec 
invitallon à les faire réimprimcr, et à éteiidre Ia publicité des 
vérités (|u'ils renferment par lous les moyens qui sont en 
leur pouvoir; í" sur Ia proposition do plusieurs membres, 
olle a ouvcrt dans son soin une souscription pour niultiplier 
<lavantage les exemplaires de cet ouvrage; W" elle a nommé 
des commissaires particuliers pour Texécution du présenl 
arrôlé'. » 

L'enlliousiasme des journaux flt écho à celui des Jacobins. 
Les Itcvohítions de Paris reproduisirent le texle complet des 
discours (Ia première partie dans le n" 130, pp. 17-39; Ia 
seconde partie dans le n" 131, p|>. ('>7-83). Les Annales patrio- 
liijucs, du 13 janvier 1792, y trouvèrent « Ia plus sublime élo- 

1. Le iliscoiirs de liobespieri-c fut public sous ce titre : Discours 
■Síí/' /(/ ijucrrc, prononcé à l(t Sociclé des Amis ile Ia Consliíuíion, Ic 
2 jiiiivior 1792, l'(in qualrièmc de Ia liévidulion. S. 1. n. d.; iu-S° de 
7(1 pages. Bien que ce titre ne fasse niention que du premier dis- 
cours, celui du 11 janvier se trouvu égalemcut dans Ia móme bro-' 
cliure, dont 11 occupo les pagos 4i-7ü. 
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(juLMice ». Quant à VOrateur dupevpk (n° 18 du tome X), il 
s'exprimait ainsi : » O toi, peiiiile, qui n'as pas li: inoyen de 
te procurer le discouis de Robespierre, je te le proinets tout 
eiilier; gavde bien précieusement lesnurnéros qiii voiit suivre; 
c'est un clief-d'u3uvre d't;lo(iuence qui doit resler dans toutes 
les familles, pour apprendre à ceux qui naitront que Robes- 
pierre a existe pour Ia felicite publiíiue et le maintien de Ia 
liberte. » 

Le 12 janvier, dans une lettre probablement adressée à sen 
père, Camille Desmoulins raconla en ces termes rimpressioii 
pioduile, dans Ia sér",nce de Ia veille, par le discours de 
Robespierre : « ...La Société va vous envoyer ce discours dont 
elle vient de décréter Tenvol à toutes les Sociétés, et, s'il est 
possible, h tout Tempire. Je parle d'un discours de Robes- 
pierre qui nous a tous électrisés. Je suis encere en ce nioment 
dans renthousiasine. Ce discours será relu dans (outes les 
sections, dans tous les clubs, et dans toutes les niaisons do 
palriotes; partoiit on adinirera, on aimera surtout Tauteur; 
niais que serait-ce si vous 1'aviez entendu hii-mème!... Vous 
reniarquerez le morceau de,sou discours oii il s'écrie : Oíi 
est-il ce gíiiéral, etc. Et venez tous, etc, etc. Vous ne sauriez 
vous peindre avec quel abandon, avec quelle vérité, il se livra 
à ces mouveinenls. II lit fondre en larmes, non seulementles 
tribunos des femmes, mais Ia moitié de TAsseniblée'... » 

Los plus grandes questions qui agitenl les hoinmos ont 
süuvent pour base un malentendu; il y en a, si je ne me , 
tronipe,  inôine daiis cello-ci; il suílit do le fairc cesser, 
et tons les bons citoyens se rallieront aux príncipes et à Ia 
vérité. 

Des dcux opinions qui ont étó balancéos dans cette 
Assemhlóo, Tune a pour ello toutes los idéos qui üattont 
riniaginatioM, tontos les esperances brillantos qui animent 
rontliousiasnío, ot mènic un sentiinent généroux soutenu 
de tous los inoyens (pie Io gouvornonient Io plus actif ot le 

1. Dh' A\itoqriiplien-Stiiiimhuig Alcxiaicler Mei/er Cohn's, 1'" par- 
tic, p. "T; lierlin, IDO.j. 
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plus puissant pout employer pour iufluer surTopinion; 
1 autre irest nppnyéo que sur Ia froide raison et sur Ia 
triste véritó. Pour pláire, il faut dófendro Ia prernière; 
pour être utile, il faut soutenir Ia seconde, avec Ia certi- 
tude de déplairo à tous coux qui ont le pouvoir de miire : • 
c'est pour celle-ci que je me declare. 

Ferons-nous Ia guerre, ou forons-nous Ia paix? Atla- 
querons-nous nos onnemis, ou los altendrons-nous dans 
nos foyers? Je crois que cet énoncé ne presente pas Ia 
(picstion sous tous scs rapports et dai.á toute son étendue. 
Quel parti Ia nation et ses roprósentants doivent-ils ])rendre, 
dans los circonstances oíi nous somuies, à Tógard de nos 
enneniis intèrieurs et exlérieurs? VoiUr le véritable ]ioint 
de vue sous lequol on doit Tenvisager, si ou veiit Feni- 
brasser tout entière, et Ia discuter avec toute Texaçtitude 
qu'elle exige. Ce qui importe, par-dessus tout, (|uel (|ue 
puisse être le fruit do nos eíTorts, c'est dcclairer Ia nalion 
sur SOS vòrilablcs intérêls et sur ceux do ses ennenüs; 
c'est de ne pas òter à Ia liberte sa dernièro ressource, en 
donnant le change à Tosprit i)ublic dans ces circonstances 
critiípies. Je tâcherai de reniplir cot objet en répondant 
principalenient à Topiuion de iM. Brissot. 

Si (los traits ingénieux, si Ia peiiiture brillante et pro- 
phólique dos suecos d'une guorro terininóe par los enibras- 
sements Iraternels de tous les peuples de TEurope, sont 
des raisons suffisantes pour dócider une question aussi 
sérieuse, je conviendrai ([ue M. Brissot Ta parlailemont 
résühie; mais sou discours m'a i)aru pròsenler un vice, qui 
n'ost rien dans un discours acadómique, et qui est de 
quelque importance dans Ia plus grande de toutes les dis- 
cussions politiques; c'est qu'il a sans cesse óvité le point 
fondamenlal de Ia qucslion, pour élever à côtó tout son 
systèin(! sur uno base absolunient ruineuse. 

Cortes, j'aime tout antant que iM. lirissot une guerre 
entreiirise j)our étendro Io règno de Ia liberte, et je pour- 
jrais me livrer aussi au plaisir d'en raconter d'avance 
toutes les merveilles. Si j'étais maitre des destinóes de Ia 

10. 



114       DlSGOlJliS  ET  HAPPOUTS  l)K   liUHESCIEnilE 

Frnncc, si je püiivais, à inon gré, dirigcr ses forces et ses 
ressources, j"aiir:us envoyé, dês longtemps, iine année eii 
lirabant, j'aiiiais secoiirii les Liégoois et l)ris(; les fors des 
Bataves; ces expéditioiis soiit lort de iiioii goút. Ji' iraurais 
point, il est vrai, declaro Ia giierre à des sujeis rebclles, je 
leiir aurais ôl6 jiisqu'à Ia volonté de se rassembler; je 
n'aii:'ais pas poriiiis à des enncinis plus foriiiidables et 
plus prós do nous de los-proteger et de nous susciter 
au dedans des dangers plus sérieax. 

Mais dans les circonstances oii je troiive inoii pays, je 
jotte un regard inqiiiot aiitour de nioi, et je me demande 
si Ia guerro (jiie Ton fera será celle (pio rentlioiisiasme 
nous |)romet; je mo demande (jui Ia pro]iose, comment, 
dans qnelles circonslances, et ponrquoi? 

Cest In, c'est dans riolre situalioii toule oxtraordinaire 
que reside toule Ia (jueslion. Vous en avez sans. cesse 
détouruó vos regards; mais j'ai prouvé, co qui était clair 
pour tuut Io mondo, que Ia ])roposition do Ia guerre 
aclucile élail le rósullal d'uii projet formo dès longlomps 
par les oiuiemis intérieurs do uotro liberte; je vous en ai 
monlró le bul; Je vous ai indifiuó les moyens d'oxécution; 
d'aulres vous ont prouvé qu'ello n"ótait qu'un piège 
visiblo : un orateur, mcmlire de rAssemblóe couslituanle, 
vous a dit, à cet égard, des vórilés de fait liès importantes; 
il n'est pcrs(mno (|ui n'ait a|)er(;ii ce piòge, on songoant 
que c'élait après avoir coiislaniment prolégé les émigra- 
tions et les ómigraiils rebelles, ciu'ün pro])osail de déclarer 
Ia guerre à leurs proteclours, en mème temiis (iu'on défeii- 
dait encore, les eniuunis du dedans, confédérés avoc oux. 
Vous ôles convenii vous-mòme (pie Ia guerre [ilaisait aux 
(■■migres, qn'elle plaisait au miuistòre, aux inlrigants de Ia 
cour, à celle faction nombrouso, dout los cliefs, Irop connus, 
dirigont, depuis longtemps, tontos les déniarclies du pou- 
voir exéculil; toules les trompettes do raristocralie et du 
gouvernemeut en donucnt à Ia fois Io signal : onlin, qui- 
con(pie [lourrait croire que Ia conduito de Ia cour, de|iuis 
le commeiiceinent de celle révolulion, n'a pas toujours (jló 
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cn ojiposilioii avec les príncipes de rógalilé et le respect 
pourdes droilsdu peiiple serait regardé comme iin insensé, 
s'il élait do Ijüniie foi; quiconque pourrait dii-e que Ia cour 
propose une mesiire aiissi dócisive que Ia guorre, sans Ia 
rapporlcr à son plan, no donnerait pas une idéo plus avan- 
tageuso do son jngonient : or, pouvez-vous dire (ju'!! soit 
indiirórenl au bicn de l'État, que rcnlrepriso de Ia guerre 
soit dirigée par ramour do Ia liberte ou par l'esprit du 
despotisme, par Ia fidèlitò ou par Ia perfidie? Copendant 
qu'avoz-vons r6|ioudu à tons cos fails décisifs? Qu'avez- 
vous dit i)Our dissipcr taiit do justos soupçons? Votre 
rópouse à ce principe londaniontal de tonto cetto discussion 
fait jugcr tout votre syslònie. 

La défiance, avez-vons dit dans votre premier discours, 
Ia (liífiance rst uii èlnl a^rcux : cllc em}iêclie les dcux pou- 
foirs Wagir de conce.rt; elle einpêche le peuple de civire 
unx démon^iration.t du pon^joir exéculif, altiédil ,hn atla- 
diniiiciii, reliiche sa soumissioii. 

La dófiance est un ótat aiTrenx! Est-ce là le langage d'un 
lioninie lil)ro (jui croit (]ue Ia liberto uo peut être aclietée 
à tro|) liaut prix? EUo eui])ôcbe les doux ponvoirs d'agir de 
concort! Est-ce encoro vons (pii parloz ici? Quoi! c'est Ia 
dóliauce du poui)lo qui ouipôcbe le pouvoir exéculif de 
marclier; et co ii'est pas sa volontó propro? Quoi! c'est le 
pouplo (pii doit croire aveugléinent aux dHnonsIraliovs du 
pouvoir oxócnlit; ot ce n'est plus le pouvoir exéculif qui 
doit niórilor Ia coníiance dn pouplo, nou par dos démuns- 
traíiiiiis, mais par des faits? /.a dé/i<inre (dliédit son atla- 
rliement! Et à qui donc le peuple doit-il de rattaclieinent? 
est-ce à un lionimo? est-co à Touvrago de ses mains, ou 
bien h Ia patrie, à Ia liberte? Elle reláche sa soumission! 
A Ia loi, sans donto. En a-t-il nianquó jusqu"ici? Qui a le 
plus do roprocbos à se fairo à cot ógard, ou de lui, ou de 
SOS oi)prossours? Si ce tcxte a excito ma snrpriso, ello n'a 
pas diminuo, jo Tavono, (|uand j'ai entendu Io common- 
tairo |)ar loquei vons Tavez développé dans votre deruior 
discours. 
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Vous nous avoz appris qii'il fallait liannir Ia défiance, 
parco qu'il y avait eu un changeinent dans le iniiiislòre. 
Quoi! c'est vous, qui avez de- Ia philosophie et de Texpé- 
rioncc; c'est vous, que j'ai entcndu viuj;t fois dire, sur Ia 
j>oliliquo et sur Tesprit iiiimortol dcs cours, fout ce que 
pense là-dessus tout liomme (pii a Ia faculto de peusor; 
c'est vous qui prótendez que Io miuislère doit changer avec 
un ministro! Cest <^ inoi qu'il apparlient de ni'expliquer 
lil)r(>ment sur les ministres.: 1° parce que jo no craius pas 
irôlro soupçonnó do spéculer sur leur ciiangenKMü, ni 
pour moi, ni pour nies amis; 2" parco que je no désire pas 
de los voir remplacer par d'autres, convaincu quo ceux 
qui aspirent à leurs places ne vauilraient pas mioux. Ce ne 
sont point los ministres (|uo j'altaque; co sont leurs prin- 
cipes et leurs actos. Qn'ils se convertisscnt, s'ils Io pou- 
ven-t, et je conibattrai lonrs dótracleurs. J'ai Io droit, par 
consóíjuent, d'cxaminer les bases sur lesquelles reposo Ia 
garantie que vous leur prèlez. Vous blâmoz Io ministro 
Monlniorin qui a cédé sa place, pour attircr Ia coníiance 
sur Io ministro Lessart qui s"ost cliarfió do sou rolo! A 
Diou no |ilaise que je |)ordo dos moments i)récioux à ins- 
tiluor un i)arallòlo entre ces doux illustres dófenseurs des 
droits du peuple! Vous avez expédié deux certificals de 
patriotismo à deux antres ministres, par Ia raison qu'ils 
avaient ótó tiros Jo Ia classe dcs plébóions; et moi, je le 
dis Iranchomont, Ia ])résomption Ia plus raisonnable, à 
nmn avis, est quo, dans les circonstances oíi nous sonimos, 
des pléljéieris n'auraient poinl été appelés au ministòre, 
s'ils n'avaient été jugos dignes d'òlre nobles. Je m'étonne 
(pio Ia coníiance d'un roprésentant du peuplo porlo sur nu 
ministro ([uo Io jjouple de Ia capitale a craint de voir 
arriver à une placo municipale; je m'éloune de vous voir 
recommander à Ia bienvcillance |iublique le ministre de Ia 
justice, (pii a jiaralysé Ia cour provisoiro d'ürléans, en so 
disponsant do lui envoyor les principalos procédurcs; le 
ministre qui a calomnié grossiòrement, à Ia face de TAs- 
semblée nationalo, les sociétés patriotiques do TÉtat, pour 
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provo(|uer lour destruction; le ministre qui, récemment 
encore, vicnt de domauder à rAssemblúo acUiello Ia siis- 
pensiou de l'ólablissemcnt dos nouveaux Iribunaux cri- 
minels, soiis le proteste- que Ia nation n'était pas mure 
pour les jures, sous le pretexte (([ui le croirail!) que 
riiiver esl une saison trop rude pour réaliser celte insti- 
tution, déciaróo parlio ossentiolle do notre Conslitution par 
Tacte constilutionnel, réclainée par les príncipes étcrnels 
de Ia justice, et par Ia tyrannie insupportable du systèrae 
barbare qui pese encore sur le patriolisme et sur l'huma- 
nitó; ce ministre, oppresseur du pou|)Io avigiionnais, 
entouró de tous les intrigauls que vous avez vous-nième 
dénoncés dans vos écrits, et ennemi dóclaró de tous les 
patriotes invariáblement attachés à Ia cause publique. Vous 
avez encore pris sous votre sauvegarde le ministre actuel 
de Ia guerrc. Ab! de gráce, épargnez-nous Ia peine de dis- 
cuter Ia conduite, 1(!S rclations et le personnel de tant 
d'individus, lorsqu'il ne doit ôtro question ([iie des prín- 
cipes et de Ia palrie. Ce n'ost pas assez d'entrepron(lre 
Tapologie des ministros, vous vouloz encere les isolor des 
vues et de Ia sociétó de ceux ([ui sont uotoirement leurs 
conseils et leurs coopérateurs. 

Personne ne doute aujourd'hui. qu'il existe une ligue 
puissantc et dangereuse contre l'égalité et centre les prin- 
cipos do notre liberte : on sait que Ia coalition qui porta 
des mains sacrilòges sur les bases de Ia Conslitution 
s'occupo avec activitó dos rnoyens d'achever sen ouvrago; 
qu'elle domine à Ia coiir, (iu'ello gouverne les ministres : 
vous êtes convenu qu'elle avait le projet d'ólendrc encore 
Ia puissance ministérielle, et d'aristocratiscr Ia re|)résen- 
tation nationalo : vous nous avez priés de croiro que les 
ministros et Ia cour n'avaient rien de commun avec ello ; 
vous aVez démenti, à cet égard, les assortions positives de 
plusieurs orateurs et l'o|)inion génórale ; vous vous êtes 
contentes d'allóguer que des intrigants ne pouvaient porter 
iiucunc attcinte à Ia liberte. Ignorez-vous que co sont les 
intrigants qui Ibnl Io malbour des peuples? Ignorez-vous 
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(|iie (les intriiranls, secondés par Ia force et ]iar les trósors 
du goiiverneinent, no sont pas ;i négliger? que vous-inôinc 
vous voiis ôtcs fait une loi jadis de ])Oursuivre avec chaleur 
une i)arlio de ceux doiit il est ici (pieslion? Ignornz-vous 
que depuis Io déjjarl du roi, dont le uiyslòro coimnonce à 
s"6claircir, ils ont eu le pouvoir de faire retrogradei' Ia 
révolulion, et do couiinettre impunéniont lesplus coupables 
attentats centre Ia liberte? D"oíi vous viuut dono tout à coup 
taiit d'indulgi'nce ou de sécurité? 

Ne vous alarmez pas, nous a dit le môme orateur, si 
cette faction V(!ut Ia guerre; iie vous alaruicz pas si,coinme 
elle, Ia cour et les ministres veulent Ia guerre ; si les 
papiers, que Ic ministère sondoie, prôchent Ia guerre : les 
ministres, à Ia vóriló, so joindront toujours aux inodérós 
contre les palrioles, mais ils se joindront aux palriotos et 
aux [uodórós contre les éuiigrants. Quelie rassurante et 
luinineuse tht-orie ! Los ministres, vous en convenez, sont 
les onnemis des patriotes; les modérés, jiour lesqnels ils 
so déclarent, veulent rendre notre constitution aristocra- 
tiípie; et vous voulez que nous adoptions leurs projelsTLes 
ministres soudoient, et c'est vous <pii le dites, des papiers 
dont rcm])loi est d'éteindre Tesprit pulilic, d'eiracer les 
])rincipes de Ia liberte, de vahter les plus daugereux de 
ses enndmis, do calomnier tous les bons citoyeus, et vous 
voulez quo jo me fie aux vues et aux priucipos des mi- 
nistres? 

Vous croyez (pie les agents du imuvoir exéculif sont ])lus 
disposés à adoiiter les máximos de régalité, et à dórendre 
les droits du peuple daus t(Tute leur purelé, qu';i transiger 
avec les membres de Ia dynastio, avec les amis de Ia cour, 
aux dépens du peuple et des patriotes, qu'ils appellent 
haulement dos factioux? Mais les arislocrates de loiites les 
uuances demandent Ia guerre; mais tous les échos do 
Taristocratio répètent aussi le cri de guerre : il ne íaut pas 
non plus se dóller, sans doute, de leurs intontions. Pour 
moi, j'admiro volre bonheur et ne Teuvie pas. Vous ótiez 
destine à déleudre Ia liberte sans déíiauce, sans déplaire à 
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SOS ennemis, sans voiis trouvor en opposition ni avoc Ia 
coiir, ni avoc los ministres, ni avoc les niodérés. Conimo 
Ics roíitos du patriotismo sont devenues pour vous faciles 
ot riantes ! 

Pour nioi, j'ai trouvó qiio plns on avançait dans cetto 
carrière, plus ou rencontrait d'obslaclos et d'enneinis, 
plus on so tronvait abaiiíioniié de ceiix avec ipii on y était 
entro ; et j'avouo que si je ni'y voyais environiié des courti- 
sans, des aristocrates, des modéréx^ je serais au moins^ 
tente de me croiro en assoz manvaise compagnie. 

Ou je me trompo, ou Ia faiblesse des motifs par lesquels 
vous avoz vouln noiis rassurer sur los intentions de ceux 
qui nous poussont à Ia f^ncrre est Ia preuvo Ia plus írap- 
pante qui puisse les dómontrer. Loin d'aborder le vérilable 
état de Ia (picstion, vous l'avez loujours fui. Tout ce que 
vous avcz dit est doiic liors "de Ia question. Votre opinion 
n'est fondóe que sur dos hypothòses vagues ei étrangòros. 

Que nous importonl, par exemplo, vos longuos et pom- 
peuses dissortations sur Ia guerre américaiue? Qu'y a-t-il 
de comniun entro Ia guerre ouverto qu'un peuple fait à ses 
tyrans, et un syslèmo d'intrigue conduit par le gouverne- 
niont môme conire Ia liberte naissante? Si les Américains 
avaiont triomphé de Ia tyrauuio anglaise en combattant 
seus les drapeaux de TAnglelorro et sous les ordres do ses 
généraux coutre ses propres alliés, Texemple dos Améri-^ 
cains serait bon ;\ citer : on pourrait môme y joindre celui 
des llollandais ot desSuisses, s'ils s'étaient reposés sur Io 
duc d'Albe et sur les princes (rAntricho et do IJourgogne 
du soin do vengor leurs ontrages ei d'assurer leur liberto. 
Que nous importont encoro les victoires rápidos que vous 
remportez à Ia tribuno sur Ic despotismo oi sur Tarislo- 
cratio do runivers'i Comme si Ia naturc des cliosos se 
pliait si facilement à Timagination d'un orateur! Est-ce le 
peuple ou le gènic do Ia liberto (pii dirigera le plan qu'on 
nous proposo? Cest Ia cour, ce sont ses officiors, ce sont 
ses ministros. Vous oubliez toujours que coito donnée 
change loutes les combinaisons. 
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Croyez-voiis qiio le dcsscin de Ia cour soit cróbranlcr Io 
trone do Léopold et ceux de tous les róis, qui, dans leurs 
repenses à ses messages, lui témoignent un attachement 
exclnsif, ello qui no cesse de vous pròcher It" rr.ipecl pouv 
Ics gourernr.mf.nts lUviiririm-s. olle qiii a troiibló par ses 
inenées Ia révolntion do ISrabant, ello qui vioiit do designer 
à Ia naliun, cornuio le sauveur de Ia pátrio, coinmo le liéros 
de Ia liberte, le general (iui,dans I'Assembléeconstituante, 
s'était declaro hauteinent centro Ia causo des lirabançons? 
Cetto rídlíixion inc fait nailre une anlre idée; olle me rap- 
pelle un lait qui |)rüuve [)cut-ôlre à quels piègos les repré- 
SQntants du pouplo sont exposés. Peut-ôlre est-il ótonnant 
que dans le teinps oii ou parlait deguerre centre des princes 
allomands, pour dissipor dos ómigrants français, on se soit 
liàtó de rassurcr, par un décret, Io chel' du corps gerina- 
nique, contre Ia crainle de voir se rasseinbler sur nos 
írontièros les Brabançons, qui vienuent cliercher un asile 
parmi nous. Ce qu'il y a de certain, c'esl que los pius zélés 
patriotes de Ia contréo française oíi ils se sont retires nc 
paraissent pas en avoir une idée aussi dúfavorable qúe 
celle qu'on en a voulu rópandre, cl qu'ils no sont |)as sur 
cotte allaire du inêine avis que le directoire du dópartenient 
du Nord. Pour moi, je crains, je Tavoue, que le patriotismo 
des représentants n'ait étó Irompé sur les faits. Je le dis 
sans crainle que I'ou me soupçoniie de vouloir dócróditer 
lour sagosse; je mo sorais mônio épargnó coito derniòre 
róllexion, inulile pour mon propro comple, si je no dési- 
rais, depuis quelque lemps, de trouver roccasion de dis- 
sipor les préventions que des malontcndus ont pu faire 
nailre, et qui pourraient rolàchor les liensi[ui doiventunir 
tous les amis do Ia liberte. On dit que Toa chercbo à se 
prévalüir de certainos obsorvalions dictées sans douto par 
l'amourdu bien public, et qui, d'ailleurs, sont personnellos 
à lour autour, pour éloignor de celle socièlé des dópulós 
palrioles, et niottre ramour-propro des représentants du 
pouplo en opposilion avec lour civismo. Jo crois le suecos 
do cetto entreprise impossiblo; je crois, de pIus, que nul 
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membro de cette société n'a eu rinteiUioii (]'abaisser les 
législateurs actuels par un parallòle injusta entre Ia pre- 
miòre et Ia scconde Asscmbléo. Pour moi, je declare haute- 
inent que, loin d'atlacber mon iniérôt personncl à celui de 
rAssembléo constituanto, je Ia regarde comme une ])uis~ 
sance ipii n'est plus, et pour laquelle le jugemeiit sévère 
de Ia postéritó doit déjà commencer. Je declare que per- 
sonne n'a plus de respect que moi pour le caractère des 
représentanis du poiiple en general; (pie personne n'a plus 
d'estinie et d'attachement pour les deputes patriolcs qui 
sont membres de cette société. Je suis même convaincu que 
c'estaux fautes de Ia première AssembléequMl fautimputer 
Ia plupart de celles que Ia législature actuolle pourrait 
comnieltre. Le fait même que je viens de citer on est pout- 
ètre un exemplo. Je croirai aussi remplir un dcvoir de Ira- 
lernité, autant que de civismo, en oxpliquant librement 
mon opinion sur toutes les (juestions qui intéressent Ia 
pátrio et sos représentanis; je pense mèmo quMls ne doi- 
vout pas rejeter rhommage des réilexions que me dicte le 
pur zele du bien public, et dans losquelles rexpóricnce de 
trois aiuiéos do révohition me donne peut-êtro le droit de 
mettro quelque coníiance. 

II resulte de ce que j'ai diL plus haut, qu'il pourrait 
arrivor que Tintontion de ceux qui demandonl et qui 
conduiraiout Ia guerre ne füt pas do Ia rendre lalale 
aux ennomis de notrc révolution et aux amis du pouvoir 
absolu des róis : n'importe, vous vous chargez vous- 
mêmes de Ia couíiuète de rMlomagne, d'abord; vous pro- 
nionez notre armée triomplianto cliez tous les jieuples 
voisius; vous établissez partout des municipalités, dos 
diroctoiros, des assomblóesnationales, et vous vous écriez 
vous-mêmes ([ue cette pensée est sublime, comme si le 
d(íslin des empires se réglait par des figures do rliétorique. 
Nos géuéraux, conduits par vous, no sont plus que les mis- 
sionuairos de Ia Constitution; notre camp, qu'une ócolo de 
droil ])ublic; les satelliles des mouarques étraugers, loin 
do motlre aucun obstacle à rexécution de ce i)rojet, volent 
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au-devaiil de nous, noii pour noiis rcpousser, mais pour 
iious ócoiitcr. 

II ost làchcux qiio Ia vérité et le honsens dóiiientent ces 
magniíiqiies prédiclions; il est dans Ia iiature des choses 
que Ia marcho do Ia raison soit lentement progressivo. Le 
gouveriieiuent le [)lus vicieux troiive iiii piiissant appuidans 
les préjugés, dans los liahitiules, dans rédtication dospeu- 
ples. Le despotismo môme dé])ravo Tcsprit des honimes 
jusqu'à s'en faire adorer, et jusqu'à rendre Ia liberte sus- 
pecte et elTrayante au prcmier ahord. La phis extravagante 
idée qiii puisse naitre dans Ia tôle d'un püliti([ne est do 
croiro qn'll sulTise à un [leiiple d'entrer à main armée chez 
iin peuple útrangor, ]ionr hii laire adopter ses lois et sa 

. constitütion. Personnc n'ainie les missioniiaires armes; et 
le premier conseil quo donnent Ia nature et Ia prndence, 
c"est de los repousser comme dos ennemis. J'ai dil qu'iine 
tolie invasion pourrait révoiller ridóe de l'end)rasement dii 
l'alatinat et des derniòres guerres, plus lacilemeiit qnelle 
ne ferait gormer des idées constitutionnelles, parce que Ia 
masse du peuple, dans ces contrées, connalt mieux ces faits 
que nolre Constitütion. Les récils des hommeséclairés qui 
les connaissent démentent tout ce qifon noiis raconte de 
Tardeur avec laqnftllo olios soupirent apròs notre Constitü- 
tion et nos arméos. Avant que les eflets do notre lévolutioii 
se fassent sentir chez los nations étrangères, il fautqu'elle 
soit consolidée. Vouloir leur donner Ia liberte avant de 
Tavoir nous-mômes conquise, c'est assurer à Ia fois notre 
servitiide et colle du monde onlier; c'est se formor des 
choses une idée oxagérée et absurdo, de penser que, dês Io 
momont oíi un peuple se donne uno Constitütion, tous les 
autres répondont au môme instant à ce signal. L'exemplo 
de rAmóriquo, quo vous avez cite, aurait-il suKi pour 
briser nos fors, si le temps et le concours des plus lieu- 
reuses circonstancos n'avaiont ainenó iiiseiisiblemcnt cetto 
révolution? La déclaration des droits n'est poinl Ia lumièro 
du soleil qui éclaire au même instant tous los hommes; ce 
n'est point Ia foudre qui frappc en mème temps tous les 
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trones. 11 ost phis facile de récrirc sur le papier ou de Ia 
graver sur Fairain, que de rélablir dans le occur des 
lioinines ses sacrés caracteres oíTacés par rignorauce, par 
los passions et par le despotisine. Que dis-je? N'est-elle pas 
lous les jüurs iiiócounue, foulée aux picds, ignorée môme 
parmi vous qui Tavcz proinulguée? L'égalilé de.s droits 
est-elle ailieurs qiio dans les priiicii)es de notre charle 
conslitutionnolle? Le despotisme, raristocratic ressuscitée 
sous des formes iiouvelles, no relòve-t-elle pas sa tôte 
liideuse? N'oppriino-t-elIe ]>as eucore Ia faiblesse^ Ia vertu, 
riiiTioccncc, au noni des lois et de Ia liberte môme ? La 
Conslilulioii, que Ton dit filie de Ia Déclaratioii des Droits, 
ressemble-t-ellc si Ibrtà sa mi're?Quo dis-jo? Celtu vierge, 
jadis rayonuante d'uiie beauté celeste, est-elle encore sem- 
blable à cUe-inèine? lN'est-elle pas sortie ineurtrie et 
souillée dos mains iinpures do cotto coalition qui trouble et 
tyramiise anjourd'hui Ia Franco, et à (jui il no man(|ue, 
pour con.sommor ses funestos projots, que rado))tion des 
mesuros peilidos qno je condKits en ce moment? Coniment 
donc pouvez-vous croire qu'elle opèrera, dans Io moment 
môme que nos ennemis intórieurs auront marque pour Ia 
guerre, les pródigos qu'elle n'a pu oncoro opérer parmi 
nous ? 

Je suis loiu do prótendro que notro révolutioii iTinlluera 
pas dans Ia suilo sur le sort du globo, ]ilus tòt mònio que 
les apparences actuellos no semblent l'annoncer. A Dieu 
no plaise que je renonce à uno si douce es])6ranco ! Mais 
je dis quo CO no sora pas aujüurd'liui; je dis que cela n'est 
pas du inoins prouvó, et que,-dans le douto, il no faut pas 
liasarder uolro liberto; je dis que, dans tons les temps, 
pour executor uno lello entroprise avec suecos, il iiiudrait 
le vouloir, et qno Io gouveruemeut qui en serait chargó, 
<|ue ses principaux agonts no le vouloiit pas, et (]u'ils Tont 
liautemont declare. 

Knliii, voulez-vous un conlro-poison siir à tontos los illu- 
sions (]ue Ton vous presente? Héllôcliissez seuloment sur 
Ia marcho natnrelle dos róvolutions. Uans des Etats consti- 
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tiiús, cotiHiie prcsquo tons Ics pays do rEiiropo, il ya trois 
[luissanccs : Io monarqiio, les aristocralos et Io peuple, ou 
pliitòt le peuple est nul. S'il arrivo une róvoUilion dans ce 
pays, ellc ne peut être (jue gradnelle; elle coniinenco par 
les noblos, par Io clergé, par los riclies, et le peuple Ics 
soutient lorsque sou intérêt s'accorde avec le leur pour 
résister à Ia puis.sance doininanle, qui est collo du rnouar- 
que. Cest aiusi que parini vous ce sont los parlotnouts, les 
iiobles, le clergé, les riches, qui out donné le branle à Ia 
rcvolutiou ; ensuite le peuple a paru. lis s'en sont ro[ioutis, 
ou du Hioins ils out voulu arrèter Ia róvolution, lorsqu'ils 
ont vu (jue le p(!U|)Ie pouvait recouvror sa souveraiueté;* 
mais ce sont oux qui Tout couiuiencéo; et, sans lour rósis- 
tauco et leurs lau.v calculs, Ia natiou serait cucore sons le 
joug du despotismo. D'après^cette vóritó Iiistoriquo et 
morale, vous pouvez juger à quel poiut vous devez coinpter 
sur les nations de TEuropo en géiiòral; car, choz ollos, 
lüin de donnor Io signal du riusuiroction, los aristocrates, 
avertis par iiolro exemple uiènu!, toiit aussi ennemis du 
peuple et do régalitó que les nòtros, se sont ligues comme 
oux avec le gouvornement, pour retenir le peuple dans 
Tignorance et dans los fers, et pour échappor à Ia déclara- 
tion dos droits. Ne nous objecloz pas los mouvomonls qui 
s'annoncont dans qnolques parlios dos ílats d(! Lóopold, 
et particulièrement dans le Brabant; car ces mouvoments 
sont absolument indépendantsde iiolro róvolution.et de nos 
príncipes actucls. La révolution du ürabantavait connnencó 
avant Ia iiòtro; ello lut arrôtéo par les intrigues de Ia cour 
do Vionno, secondóos par les agents do collo de France; 
ollo est prós do reprendre sou cours aujourdluii, mais par 
rinfluence, par le pouvoir, par les richesses des aristo- 
crates, et surlout du clergé qui Tavait commoncóe, il y a un 
siòcle, ontr(í los 1'ays-lias autricbions ot nous, commo il y a 
un siòclo entro le pcMiplo des frontières do vos provincos du 
Nord ot coiui do Ia cajjitale. Votre organisation civibí du 
clergé ot ronsomblc do votre Constitution proposès lirus- 
qucmont   aux   lirabaiiçous   suniraient   pour  ralTormir   Ia 
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puissanco de Lóopold; ce peuple est coiulamné par J'em- 
piro (Io Ia siiporstition ot (le riiabitudo à passor par Taris- 
tocralie poiir arriver à Ia liberto. 

Gomment peut-on, sur des calculs aussi iiicertains que 
ceux-là, coiiipromettro Ics destinées de Ia Fraiice et de 
tous les pouples? 

Je no couiiaisrion d'aiissi lógcr que rüpiiiioii de iM. Bris- 
sot à cot égard, si ce n'est relVervesccnce pliilanllH'opi([ue 
de M. A}iacharsis Cloois. Je réfutorai en passant, et par un 
soul mot, le discoiirs éliiicelant do M. Anacharsis Cloots ; 
jo me cüiitenlorai de lui citor un trait do ce sago do Ia 
Grèce, de ce i)liilosophe voyagour donl ii a eni|irMnló Io 
uoui. Cest; jo crois, cot Anacharsis grec qui se nioiiuait 
d'un astronoine qui, en considérant le ciei avec trop d'at- 
tention, ólait, loinbò daiis une fosso qu'il n'avait point 
aporçuo sur Ia terre. Eh bion! TAuacliarsis niodorue, en 
voyant dans Io soleil df.s lachfs piireiHoí à celles de notre 
(hmslllHÍion ', en voyant descendro du ciei Tange de Ia 
liberte pour se meltre à Ia tôle de nos légions, et óxter- 
niinor, par lours bras, lons les lyrans de Tunivers, n'a pas 
vu sous ses pieds un prócipico ou Ton veut onlraiuor Io 
peuplo IVauçais. Piiisquo Coralear du ijenre Intmahi pense 
que ia dosLinóe do l'univers est lióe à celle do Ia France, 
qu'il dófende avec piiis do réilexion les inlérèts do ses 
clionls, ou qu'il craigne que le genro huuiain no lui retire 
sa procuralidu. 

Laissoz douc, laissoz toulos ces Ironipeusos déclainatious, 
ne noiis prósontóz [ias rimage touchantc! du bonliour, |)our 
nous ontrainer dans dos inaux réels; donnez-nous nioius 
(le descriptions agróables, et do plns^sages fonseils. 

Vous poiivez niònio vous dis[)onsor d'cntror daiis do si 
longs dótails sur les rossourcos, sur les intóròts, sur les 
pastiousdos princoset dos gouvernonionts actuols do TEu- 
ropo. Vous nravez roproché de  no les avoir pas assez lon- 

1. Discoiiis prüiimicó par M. Cloots à Ia Sociétc des Amis de Ia 
Constilution. [Sole de Hubespierrc). ■ 

II.    . 
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guemont discutes. Non. Je li'en ferai rieii oiicore, 
1" parco que cc n'est ]ioiiit sur de paroilles coiijectures, 
toujours incerlaines de leiir naiure, ([uo jo veux asscoir le 
sahit (Io ma jialrio; 2" ]iarce quo colui qiii va jiisiiirà diro 
que toulos los puissances de lEurope uo pouiraicnt pas, 
de concert avcc nos ennemis intérieurs, ontrclonir une 
ani\ée ])our favoriser le syslème d'inlrigue dont j'ai parle, 
avance une propositioii qui no mérile pas d'ètro réíntéo; 
3" eníin, parco (pio ce n'ost point là le naMid de Ia ()ues- 
tion. Car je soMti(!ns ot je prouverai que, soit que Ia cour et 
Ia coalitiou qui Ia dirige /assent une guerra sórieuse, soit 
<|u'elles s'on liennont aux pr(íparatifs et aux inonacos,elles 
auront toujours avance le suecos de iours viJrilables 
projols. 

lOpargnoz-vous donc au nioins loutes les conlrailictions 
qne votro systèuie |)r6sento à ctiaípio inslant: no nous dites 
pas lantôt ([u'il ne s'agit que d'aller donner Ia cliasse à 
20 ou 30 lieuos aux chfívaliers de Coblmilz, ot de reveuir 
trioui|íliauts. tantcH (pTil ne s'agit do rien inoins quo de 
briser los fcrs dos nalioiis. Ne nous ditos pas laulíjt (|ue 
tous los [irinces do TEurope donienroront spoctateurs 
indiílerenls do nos'díJniôlés avoc les emigres ot de nos 
incursions sur le territoire germaniquc, lanlòt que nous 
renverserons le gouvornoinent de tons cos princes. 

Mais j'adople vütre liypolliòso favorito, ot j"eu tiro uu 
raisonnomont anquel je d(''(ie tous los iiarlisaus jle votre . 
syslònio do répondre d'uno uuuiiòro satisraisanle. ,Ie lonr 
propose ce dilomme : on hien nous |iouvüns craindio Tin- 
tervontion dos |riiissantes (Jtrangères, et alois tous vos 
calciilssont en (hilaut, ou bien lespuissances (Jtrangères ne 
se nièloront on aucuiu* maui(';re de votre oxpijdilioti ; dans 
ce deruior cas, Ia Franco u'a donc dautro ounemi à crain- 
dre qne cotto poign(')e d'aristocrates (Jruigr(;'s auxquols oile 
laisait à peine atlentiou il y a quebpio touq)S : or, [iréten- 
dez-vousquo cette puissance doive nous aiarmer? et, sielle 
élait rodontablo, ne serait-co pas (jvidemmeut par Tappui 
que lui prèteraient nos ennemis iut(3rieurs pour lesquels 
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vous iTavoz niillí! ilrfiaiice? Toiit vouspioiivc donc qiic cclte 
ucrre ridicule est une intrigue de Ia cour et dos factions 
iii noiis décliirent; leur déclarer Ia giierre snr Ia foi de Ia 

oler le  territoirc étranser. au'est-ce autrc chose roíi 

<iue secdiidor liMirs viies? Traiter coniriie une jiiiissance 
i'ivale des criminels qu'il snlíit de llétrir, de juger, de 
l)unir [)ar coutuniace; noninior pour les conibattre des ma- 
róci.aux de Krance extraordinaires contre les lois, affecter 
d'étaier aux youxderunivers Lafayette toul entier,qu'est-ce 
autre chose que leur donner une ilhistration, une impor- 
lance qn'ils  désirent,   et  (]ui   convieiU   aux  enncniis du 
leda uís (lui les íavorisen l?La cour et les íactienx ont sans 
doute des raisons d'adopler ce piau : qnelles peuvent ôtrc 
les nòtres ? /;// oiineur ilu noiii l''rnnrnis dites Justi; 
iel! La nation française désliouorée })ar celte lourbe de 

lugitils aussi  ridicules 
poniller de lenrs hi 
<lu sceau du criuie d 

ipi iinpuissants,   qu ei dé- 
ens, et Tuarquer, anx jeux de I iinivers, 

t de trahison! Ah! Ia hoiile consiste 
t ôtre tronipó par les artífices grossiers des enncmis  de 
lotre liberto. La magiianiuiité.  Ia saRosse, Ia   liberlé,  le 

houbeur, Ia  vertu, v( nolre  bouneur.  Celui (lue  vous 
vonl 07 ressuscite it r le  soutien du 

l> 
spolisníe; 

c'est  riioniKMir des   béros  de   Tarislocratie,   de  teus les 
que lyraus, c'est lliouneur du crime, c'esl un ôtre bizarre 

je croirais né   de je no sais (]uolle union monstrueuse du 
vice et do Ia vertu, mais qui s'est rangò du  parti du [)re- 
mier pour óg(U-ger sa mérí^ il est nroscrit de Ia terre de 
Ia liberte; lai-ssez cet lionneur, ou relÓLniez-l e au dela du 
lllün; qu'il aille cbercher un asile dans Io caiur ou dans Ia 
tète des princes ei des cbevaliers de Coblentz. 

, Est-ce donc avec cette légòreté qu'il faut trait«rdes pius 
grands intérèls de TEtat? 

Avant de vous ésarer dans Ia ])ülitique et dans les lítats 
les nrinces de Vii iirope, commencez par ramener vos re- 
gards sur volre positioii intérieure; remetlez l'ordre chez 
vous avant do portor Ia liberte aillours. Mais vous prétendez 
que ce soin ne doit pas môme vous occuper, comme si les 
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règles ordinaires du bon sons n'étaient pas faites pour les 
grands politiqiics. Ueineltre Torârc dans Ifis financcs, on 
arrôtor In dóprédatioii, aÍTiier Io pciiplo et les gardes na- 
tiònaux, fairotoutce que legouverneineiit avouluetilpêcher 
jusqirici, pour ne rcdoiiter ni les atlaqucs de nos ennemis, 
lü les iiilrigiies ininislérielles, raniiner par jles lois hien- 
laisanles, par iiii caractère soiitenii d'éiiei'gie, de dignité, 
de sagosse, res|)iil piil)lic et riiorreiir de Ia tji-annie, qiii 
seule peut nous rendre iiivincibles conlre tons nos ennemis, 
toutcela nesont quedes idéos ridicules; Ia guerreia guerre, 
dèsque Ia cour Ia demande ;ce parti dispense de lout autre 
soin, on ost quitte env(M's le peiiplc dòs qn'on Ini donno Ia 
guerre; Ia guerre contre les Jnsticiables de Ia cour natio- 
nale, ou contre des princes allemands; ConCianco, idolàtrie 
poiir les ennemis <Iu dedans. M.iis que dis-je? En avons- 
nous, des ennemis du deilans?Non, vons n'en connaissez 
pas, vous ne connaissez que Coblenlz. N"ave/,-vous |)as dit 
que le siège du mal est à Ciibleiitz? 11 n'est doiic pas à 
1'aris? 11 n"y a donc ancuiie relation (Mitre Coblenlz et un 
autre licii qui n'est pas loin de nous? Quoil vous osez dire 
ipie ce (|iii a lait rétrograder Ia révolution, c'est Ia peur 
qii'ins|)iieMt à Ia natiou les arislocrates fugilifs (pi'ellc a 
toujdurs mcprisés; et vous attendez do ciílle natiou des 
pro<liges de lous les gonres! Api)renezdonc qu"au jugcMiient 
(le lous les Français éclairós, le vórilable Coblenlz est en 
Fraiice, (|ue celui de róví!<|ue de Trèves n'estquo Tun des 
ressorts d"uno coiispiraliou profonde traméo conlre Ia 
liberte, dont le foy(U', d(jnt le contre, ilonl les cliefs soiit au 
milieu de nous. Si vousigiiorez lout cela, vous útes étranger 
à tout ce qui s(i passe dans ce paysci. Si vous le savez, 
|)Ouripiüi le nioz-voiis? pourquoi détourner raltonlion 
publique de nos ennemis les |dus redoutabies, [)our ia lixer 
sui' d'aiilr(!s objels, pour nous conduire dans le piògo oü 
ils nons attendent? 

D'aulros pci'sonnes, sentant viveuient Ia |)rolondeur de 
nos maux, et connaissant leur vórilable cause, se lronq)ent 
évidemmentsur le remòde. Dans une espèce di; désespoir. 
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ils veiilcnt se précipiter sur Ia guerre étrangère, comme 
s'ils cspòraioiil que le mouveinent soul de Ia guerre nous 
reiidra Ia vie, ou que de Ia confusion générale sorliront 
enlin Tordre et Ia liberte. Ils commettent Ia plus funesto 
des erreurs, parco qu'ils ne discernont pas les circon- 
stances et confondent des idées absoUiuient distinctes. Il^ 
est dans les róvolntions des inouvcnients contraires et 
des niouvemouts favorables à Ia liberte, coinine il est 
dans les inaladies des crises salutaires et des crises nior- 
tellos. 

Les mouveinenls favorables sont ceux qui soiit diriges 
dirocteinent contre les tyrans, comme Tinsurrection des 
Américains, ou comme cello du 14 jnillot; mais Ia guerre 
au dehors, provoquée, dirigée par le gouverneinent dans 
les circonstances oíi nous soinmes, est un mouvement à 
contre-sens, c'est une crise qui peut couduire à Ia niort du 
corps poliliquo. Une tellc guerre no peut que donner le 
change à Topinion jjublique, faire diverslon aux justes 
imiuiéludes de Ia nalion, et prevenir Ia crise favorable que 
les atlenlats dos onnoniis de Ia liberto anraienf pu amener. 
Cest sous CO ra])pürt que j'ai d"abord développé les incon- 
véuionts de Ia guerre. 1'endant Ia guerre étrangcro, Io 
peiiplo, comme jc Tai déjà dit, distrait par les óvénoments 
mililair(!s des délibóralions politiques (|ui intércssont les 
bases essentielles de sa liberte, prêle uno altontion moins 
sérieuse aux sourdos manoeuvres des intrigants (|ui les 
minent, du pouvoir oxòcutif qui les ébranlo, à Ia faiblesse 
011 à Ia corruption dos roprósonlanls qui no les défendent 
pas. Coito ])olitique fut connue de lout temps, et, ((UGí qu'en 
ail dit M. Brissot, il esl applicablo et frappant Toxemple 
des aristocrates de Uome que j'ai ciló; qnand le peuple 
réclaniait ses droils contre les usurpations du scnat ot des 
patricions, le sénat déclarait Ia guerre, et Io peuple, 
oubliaut ses droils et ses outrages, ne s'occupait <iue de Ia 
guerre, laissait au sénat son om|)ire, et próparait de nou- 
veanx triompiies aux patricions. La guerre est bonno pour 
les oíficiers militaires, pour les ambitioux, pour les ágio- 
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teurs fiui spéciilent siir ccs sortos d'événemeiil3; ello cst 
hoiiiui j)oiir Ics ministres, doiit ellc couvre les oprralions 
(riin voilc pius épnis ot prosquc sacro; ello ost Ijonne poiir 
Ia cour, ello ost honne pour Io pouvoir oxócutif doiit elle 
augmente l'auloriló, Ia po])ularitò, Tascendant; ello est 
honno pour Ia coaütion dos iiobles, dos inlrigaiils, des 
inodoros, qui goiiverneiit Ia France. Cello laclion peul 
placer ses héros et ses membros à Ia lote de rarmée; Ia 
cour peul confior les forces de TElat aux hoinmos qui peu- 
vent Ia servir dans roccasion avec d'autaul |)lus do suecos 
qu'on lour aura travailló une ospòcc do ré|)utation do patrio- 
tismo; ils gaiíuoroiit les cocurs et Ia confianco dos soldats 
j)our los altachor jilus fortomeut à Ia causo du royalisme et 
du'nio(lóraiitisino; voilà Ia soule espôce de sóduclion queje 
craigne pour les soldats : ce n'esl pas sur une dósortion 
ouvorte et volontairo do Ia cause |)ubli(pio (|u'il faut mo 
rassuror. Tol bomnioqui aurail liorrour (Io trahir Ia pátrio 
pout ôtre conduit par dos cliofs adroits à iiorlor Io fer dans 
le sein dos meilleurs citoyens; Io mot pérfido de rópubli- 
cain et,de fáciieux, invente par Ia sede des ennemis liypo- 
crites do Ia Conslilution, pout armor rignoraucc Ironipóe 
conlre ia causo du pouplo. Or, Ia destruction du parti 
])atriotiquo cst Io grainl objot d(í teus lours complots; dòs 
qu'uiio íbis ils Toiit anóauli, que resto-t-il, si ce n'ost Ia 
servitudo? Co n'cst pas une contre-révolution queje crains; 
ce S(uit les progròs dos faux príncipes, de 1'idolàtrie, ot Ia 
porto de Tesprit public. Or, croyez-vous (jue ce soil un 
médiocre avantagc pour Ia cour ot pour Io parti dont je 
parlo, do cautoiinor los soldats, do los cainpor, do les 
divisor en corps (Farméo, de les isoler dos citoyens, pour 
substituer insensiblemonl, sons les nouis iniposants de dis- 
ciplino uiilitaire ot d'honueur, Tesprit d'übóissance aveugie 
et absülue, raucicn csprit militaire onfin, à Tamour de Ia 
liberto, aux sontimonts [)opulairos qui étaiiMit onirotouus 
|>ar lour commuuication avec Io pouplo? Quoiquo Tesprit de 
rarmée soit encere boa en gón('M"il, devez-vous vous dissi- 
uuiler que Tintrigue et Ia suggostion ont obtenu des succès 
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dans phisieurs corps, et qu'il n'est plus entiòrement ce 
qu'il élait dans les premiers jours de Ia révolution? No 
craignoz-vous pas le système constainihont suivi depuis si 
longtomps, do rainoncr raniióe aii piir amoiir des róis, et 
de Ia piirgor de Tesprit patriotique, qii'oii a toiijours paru 
rogarder coinine uíie poste qiii Ia dósolait? Voyez-vous sans 
qiicl(]ue inquietude le voyage du ministro et Ia nomination 
de te! gónéral lameux par les desastres des róginionts les 
plus patriotos? Coniptez-vous |)our rion Io droit de vie et de 
mort arbitraire dont Ia lei va investir nos patriciens mili- 
taires, dós le inomont oü Ia nation será constituée en 
guerre ? Comptez-vous pour rien rautoritó de Ia polico 
qu'elle remet aux chefs inilitaires dans toutes nos villos 
frontiòres? A-t-on répondu à tous ces faits par Ia dissorla- 
tion sur ladietaturo des Uomains, et par le parallòlo de 
César avec nos gónéraiix? On a dit que Ia guerre en inipo- 
serait aux aristocrates du dedans, et tarirait Ia source de 
leurs niancDuvres; point du tout, ils devinent trop bien los 
intenlioiis do lours aniis secrots pour on redouter Tissue; 
ils n'en seronl que plus actifs à [touisuivro Ia guerre sourdo 
qu'ils peuvent nous fairo inipunóniont, en seinant Ia divi- 
siou, le ranatisnío, et on dé|)ravant.ropinion. Cest surtout 
alors que le parti modóró, revôtu des livrées du patrio- 
tismo, dont les chefs sont los artisans do cotte trame, 
dóploiera tonto sa sinistre inllueuco; c'est alors qu"au nom 
du salut public, ils imposeront siloncc à quiconquo oserait 
élover (iae!([ues sou[)çons sur Ia cüuduito ou sur les inteu- 
tions des agonts du pouvoir exécutif, sur loquei 11 reposera, 
des génóraux ([ui seront devonus, commc lui, l'cspoir et 
ridole do Ia nation; si Tun de ces généfaux est destine à 
remporter quelque suecos apparoiit, qui, je crois, no será 
pas lort niouitrier pour los ómigrants, ni fatal à leurs pro- 
tecteurs, quel ascondant no donnora-t-il pas à sou parti? 
quols serviços ne pourra-t-il jias rendre à Ia cour? Cest 
alors qu'on fera urte guerre plus sériouse aux véritables 
amis de Ia liborló, (U que le syslòme perlide do 1'égoísmo et 
do   rinlrigue   triomphcra.   L'esprit  public   une  Íbis  cor- 
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rompu, alors jus(iu'oii Ic pouvoir exécutif et les factieux 
(]ui le sorviront IKí j)oiirront-ils pas poiissor leurs usiirpa- 
tions? II n'aiira pas l)(!soin do coinproineltro le siiccès de 
ses projcis par une précipitation iinprudoiilc; il no so |)res- 
sera pas pcut-ôlre de proposer Io plan de transaction dont 
ou a déjà parle : soit (pi'il tienne à celui-là, soit qu'il en 
adopto un antro, q\io ne peut-il attendre du teinps, de Ia 
laiiíineur, de Tifínorance, des divisions intostines, des 
Miannouvres do Ia nonibreuse cohorte de sos affidós dans le 
Cor[)S législallf, de tons les ressorts enfin qu'il prepare 
dopuis si longtemps?- 

Nos génóranx, dilos-vous, ne nous traliiront pas; ot si 
nous étions trahis, tant niieiix! Je ne vous dirai pas que je 
Irouve singiilier ce gofit pour Ia traliison; car jo suis en 
cela parlaiteuienl de votre avis. Oiii, nos ennemis sont Irop 
habilos pour nous trahir ouvortement, comme vous Ten- 
tendez; l'espèce de trahison que nous avons à redoutcr, je 
vionsde vous Ia dóveloppor, celle-là n'averlit |>()int Ia vigi- 
lanco publique; ollo |irolongo le sommeil du |)euple jus- 
(juau nioinent oü ou lenchaine; celle-là ne laisse aucune 
ressource; celle-là,... teus ceux qui endoroient le pcuple 
en favorisent le suecos; et remar(]uez bien que, pour y par- 
venir, il n'est |)as inôine nécessaire de fairo sérieusoment 
Ia guerre ; il sulfit de nous constituer sur Io pied de guorre; 
il suffit de nous entrelenir do Tidóo d'uno guorre étran- 
gère : n'en recueillit-on d'autre avantage que les millions 
qu'on so fait conipter d'avanco, on n'aurait pas tout à fait 
[lerdu sa |)eine. Ces Í20 millions, surtout dans Io nioment 
oíi nous sornnies, ont au inoins aulant de valour que les 
adresses patriotiques oii Ton prêclie au peuplo Ia confianco 
et Ia guerre. 

.Io dócourage Ia nation, dites-vous; non, je réclaire;' 
éclairer des hoinmes libres, c'est róveiller leur courage, 
c'est ern[iôclior (pie leur courage mèmo ne deviounorócueil 
de leur liberte; et n'eussé-je fait autre chose (pio de 
dévoiler tant de pièges, que de réfuter tant de fausses 
idées et do mauvais príncipes, (pie d'arrôter les élans d'un 
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enthousiasme dangereux, j'aurais avance Fesprit public et 
servi Ia patric. 

Voiis avcz dit encorc que j'avais oulragé Ics Français en 
doutant de leuf couragc et de leur amour ponr Ia liberte. 
Non, ce n'est point le courage des Français dont je me 
méfie, c'est Ia porfidie de ieurs enneinis (pie je crains; que 
Ia lyrainiic Ics atlaque ouvcrleineiit, ils soront invincibles; 
mais Ic courage est iiiuüle contre 1'intrigue. 

Voiis  avez   été   étonné,   avez-vous   dit,   d'entendro  un 
défenseur du ponple caloinnier et avilir le peuple. Cortes, 
je  ne   m'altcndais   pas  à  un  pareil   reproclie.   D"abord, 
apprenez que je  ne   suis point le défenseur du  peuple; 
jamais je  n'ai prélendu à ce tilre fastueux ; je  suis du 
peuple, jc n'ai jamais ótó que cela, je ne veux être (|ue 
cela ; je móprise (juiconque a Ia prótention"d'être quelquc 
chose de plus. S'iÍ faul dire pliis, j'avouorai que je n'ai 
jamais compris pourquoi ou donnait des noms pompeux à 
Ia lidélilé constante de ceux (pii nont point trahi sa cause; 
serait-ce un   nioyen  de   méiiager  une   excuse à ceiix  qui 
1'abandonnent, en prcsentant Ia conduite contraire commo 
un eíTort d'lióroísme et de vcrtu? Non, ce n"est rien de tout 
cela ; ce n'est que le résultat naturel du caraclère de tout 
honimo qui n'esl point degrade.   L'amour do Ia justice, de 
riiumanilé,   de   ia   liberto,  est  une  passion comnie uno 
autre ; quand elle est dominante, on   lui sacrifie tout; 
quand on a ouvert son âme à des passions  d'une autre 
espèce, comme à Ia soif do For ou dos honnenrs, on leur 
inimole tout, ei Ia gloire, et Ia justice, et l'buinaniló, et le 
peuple, et Ia |)atrio. Voilà tout Io  sccret du c(Bur bumain ; 
voilà toute Ia diíTérence qui existe entre le crime et Ia pro- 
bité, entro Ics tyrans et les bienfaiteurs de leur pays. 

Que dois-je donc rópondre au reproclie d'avoir avili et 
calomnié Io peuple ? Non, on n'avilit point ce qu'ün aime, 
on ne so caloninic pas soi-mônie. 

J'ai avili le peuple! II est vrai que je ne sais point le 
(latter jjour le perdre; <iue jUgnore l'art de le conduire au 
précipice par des roules somóes de Ileurs : mais en revan- 

12 
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vanchc, c'est moi (|ui sus dópiairc à lous ceiix qui ne sonl 
pas pcuple, on dófendant, prcsqiie seul, les droits dcs 
citoyons Ics pliis pauvres et les plus lualliourcux contre Ia 
majoinlé des iégislaleiirs; c"est moi qui ojiposai constaiii- 
ment l;i déclaiatioii dos droits à toutes ccs distinctions 
calcuiées sur Ia quotité des impüsilions, qui iaissaient uno 
distanoo entre des citoyens et dcs citoyons; c'ost moi (pii 
défeiidis, non seuleincnt les droits du peuplo, mais soii 
caraclóro et ses \vertus ; qui soutins conlro Torgucil ot les 
préjugós que les vices onueiiiis do riunnanitó et do rordro 
social alhiient tonjours en dócroissant, avec les besoins 
factices ot régoísme, depuis Ic tròne jusqu'à Ia chaumiòre ; 
c'ost moi i|ui consentis à paraitre cxagóré, opiniutro, 
orguoill(Mix inôme, pour ôtre justo. 

Le vrai iiioyeu do tómoiguer sou réspect pour le peuplo 
n'ost poiiildo loiidorniir on liii vanlant sa foice ot sa lii)ertó, 
c'estdo Io dófondre, c'ost do Io próuiunir contre ses propres 
défauts ; car Io peuple même en a. I.n jieuplc esl lã, 
est dans co sons un mot tròs dangoroux. Persouno no nous 
a doniii' uno plus juste idóedu peuplo que Uousseau, parce 
que porsüiine ne Ta plus ainió. « I^e pouple veut toujours 
le bieu, mais il ne le voit [ias loujours. » Pour complóter 
Ia Ihéorie 'des príncipes des gouvernements, il suffirait 
d'ajoulei- : les mandatairos du peuple voiont souvont le 
bion, mais ils no Io voulent pas toujours. Lo peuple veut 
le bion, parco (pio le iiien ])ubiic est sou intéròt, ])arco que 
les boniies lois sont sa sauvegardo ; sos maiulalaires ne le 
veulent pas toujours, parco (pi'ils se iorment un. intéròt 
séparó du sien, etqu'ils veulent tourner Tautoritó qu'il leur 
confie au profit de leur orgueil. Lisez ce quo Uousseau a 
écrit du gouvernemoiit représeiilalii', ot voiis jugoroz si lo 
peuplo poiit dormir impunóment. Le pouple copendant seiil 
plus vivement et voit mieux tout ce (pii tieiit aux premiers 
príncipes do Ia justice et de riuimauilé quo Ia plupart do 
ceux ([ui so sóparont de lui ; et son bon sens à cot égard 
est souvont siipériour à l'osprit dos liabiles gons ; mais il 
n'a pas Ia momo aptitude à tlómôler les détours de Ia poli- 
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tiqiie artificiousc qu'ils emploient pour le tromper et pour 
Tasservir, et sa bonlé naturellc le dispose à ôtre Ia dupo 
dos charlalans politiques. Coux-ci le savcnt bien, et ils en 
lirofitcnt. 

Lorsqii'i] s'6vcillo et déploie sa force et sa majesté, ce 
([ui arrivo une fois dans dos siòcles, tont plie devant lui; le 
despotisme se prosleriie contre terro, et contrefait le iiíort, 
comnio iin animal làche et féroce à Faspect du lioii; mais 
bientüt il se releve ; il se rapproche du peuple d'uii air 
caressant; il siibstitue Ia nise à Ia forco ; ou le croit con- 
verti ; ou a entendn sortir de sa bouche le mot de liberte : 
le peuplo s'abandonnc à Ia joio, à Tentbousiasme; on accu- 
uiulo entre sosníaiusdos trésors immonsos, ou lui livre Ia 
fortuno publique ; on lui donuo une puissance colossale ; 
il peut oíírir des appàts irrésistibles à Faudíltion et à Ia 
cupidité de ses partisans, quand le peuple no peut payer 
ses serviteurs que de son estime. Bientòl qniconque a des 
talcuis avoc dos vices lui appartiont; il suit constamnient 
nu piau d"inlrigue et de sóduction ; il s'atlaclie surlout à 
corromjire rojíinion ]HI1)1íIIIIO ; il révcillo les ancions pró- 
jugós, les anciennos babitudes qui no sont ])oint encere 
eflacóes ; il entreticnt Ia dépravation des mocurs (jui ne 
sont ]ioint encere régénéróes ; il étoufTe le germe des 
vortus nouvollos ; Ia bordo innombrnblo de ses esclaves 
ambitieux i'épan(l partonl de fausses maxinies ; on ne 
prôcbo plus aux ciloyens que le repôs et Ia coníianco ; le 
mol de liberto passe presiiue pour uu cri do sódilion ; on 
porsécute, on calomnie ses plus zélés délenseurs ; on 
cborcbe à égarer, à sóduire, ou à nraitriser les delegues 
du ])eu|)lo ; des bommos usur|)ent sa confianco pour vondre 
ses droits, et jouissont en paix dos fruils d(! lours forfaits. 
lis auront dos imitalours qui, en les combattant, iraspire- 
ront qu"à les rcmplacor. Los inlrigants et les partis se 
liressont comme los flots de-la mor. Le peuple nè reconnait 
les traitros que lors(pi'ils lui ont dójà fait assoz do mal pour 
le braver ini])unónient. A cbaque atteinie portéo à sa 
liberte,   on  Tébloult  par  dos   pretextos  spi'cieux, óa lé 
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séduit par des acles de patriotiame illusoires, on troinpe 
son zòle et on égare son opinion par le jeii de tous les 
ressorts de rinlriííiio etdu gouvernement, on le rassiiro en 
lui rappolant sa force et sa puissance. Le inoment arrive 
oíi Ia (livision rògiic parlout, oii tous les pièges des tyrans 
sont toiukis, oíi Ia ligue de tous los enneniis de régalité 
est entiòrenient íormée, oü les déposilaires de rautoritó 
publique ou sont les chefs, oíi Ia portion des ciloyens qui 
a le plus d'innueuce par ses lumières et par sa fortuno est 
prôte à se ranger de lour parli. 

Voilá Ia uatiüu placée entro Ia serviliide et Ia guorre 
civile. On avait montré au peuple riusurrection coinino un 
reuièile; mais ce reniède extreme esl-il nièuie possible? 
II est irnpossible (|ue toutes les parties d"un empire, ainsi 
divise, se soulèvent à Ia lois ; et tonto insurreclion [larlielle 
est regardéo couime un acte de revolte ; Ia loi Ia |)unit, et 
Ia loi sorail entre los mains dcsconspirateurs. Si le peui)lo 
est souverain, il ne peut exercer sa souvoraineté, il ne pcul 
se róunir tontenticr, et Ia loi declare qu'aucune sectiou du 
pouplo ne peut |)as môme délibérer. Que dis-jo? Alors 
iopinion, Ia i)ensée no serait pas môme lii)re. Les écri- 
vaius scraient vendus au gouvornement; les défenseurs de 
Ia liberte qui oseraient encore ólever Ia voix ne seraient 
regardós que comme des sédilieux ; car Ia sédilion est tout 
signe d'exislence cpii dé|)lait au plus fort; ils boiraiont Ia 
ciguí', conuue Socrate, ou ils ex|)irerai(!nt sons le glaive do 
Ia tyraimie, comme Sydney, ôu ils se déchireraient les 
eiitrailles, comme Catou. Co tableau eíTrayant peut-il 
s'ai)pliquer exactoment à nolre sitnation? Non; nous ne 
sommes |)as encore arrivésàco deriiiór terme de Topprobre 
et (In inalheur oíi conduisent Ia ciédulité dos peuplos et Ia 
])eríidi(' d(\s lyrans. On veut nous y inener; nous avons 
(léjà lait pcut-ôtre (fassez grands pas vers co but; mais 
nous en sommes encore à une assez grande distance ; Ia 
liberte lrioiii[)liera, jo Tespòre, je n'en douto pas mème ; 
mais c'ost à condilion quo nous ado|)lerons tòl ou tard, oi 
Io plus   lòt possible,   les príncipes   et  le caractòre des 
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liommes libres, que iioiis Icrmerons rorcille à Ia voix des 
sirenes ([ui noiis attiro vors les écueils du despotismo, ([uo- 
nous no contiinierüiis pas de courir, comino nn Iroiipeau 
stiipide, dans Ia route par laqiielle oii clierclie à iions con- 
diiire à lesciavage ou à Ia mort. 

J'ai dévoilé une parlie des projets de nos ennemis; car 
je ne doule pas qn'ils no rocèlent oncore des profoiideurs 
quo nous ne pouvons sonder; j'ai indique nos véritables 
dangers et Ia vóritable cause do nos maux : c'est dans Ia 
nature de cette causo (pril laut puiser Io reinède, c"est elle 
qui doit déterminer Ia conduito des représeulants du 
peu|)le. 

11 re.slorait bieu des choses à diro sur coito inatière, qui 
ronierine tüut ce (pii peut iiitéressor Ia cause de Ia liberte; 
mais j'ai dójà occupé trop longlemps los niomeuts do Ia 
sociétò : si elle me Tordoune, je remplirai cotio tache 
dans uno aulre séanco. 

{Lfi Sovictü a ordonné Vimpression de ce disconrs et 
iniHté M. Ilobespicrre à lui coininuniquer le reste de sen 
vites.) 

SUITE   DU   DISCOURS   DE  MAXIMILIEN   U0I3ES1'IKIUUC 

Sült  LA   GüEHUE 

PIIONONCÉ   A  LA   SüCIÉTÉ   DES   AMIS   DE  LA   CONSTITUTION' 

LE    11    .lANVlEli   1792,   L'AN   OUATRIÈME    DE    LA   RÉVOLUTION 

Eslil vrai qu'uiie nouvoUe jonglerie minislérielle ait 
donnó le change aux amis de Ia liberte sur le vérilable 
objot dos projets de scs ennemis? Est-il vrai qu'une pro- 
clauialion illusoire ómanóo du Comilò des Tuileries ait 
sufli pour ronverser eii nu moment nos príncipes, et nous 
fairo perdre úD viie toutes los vérilés dont Tévidouce nous 
avait Iraiipés? Est-il vrai que les lyrans de Ia Eranco aient 
eu quelque raison de croire que les citoyens, dont ils fei- 

íi. 
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gnent de rodonler róiiorgio, IK; sonl que des ètros faibles 
et versiUiles, qui applíuidissenl toiir à toiir aii nieiisonge 
et à Ia vérilé; qiii, clinngeaut dii jour aii k'iid(Mníiin de 
sentiinents et de systèines, leur laissenl tons Ics nioyens 
d'exécuterimpunément le plande conspirationqii'ilssuivent 
avcc aiilnnt do conslanco que d'activité? Noii; jo vais voiis 
prouvei',du nioiiis, que los noiivoHos riises de nos ennemis 
iniériciirs coiiíirineiit notre systèine : oii s'ép;\ri,'iici'ait à 
cet égard bcaucoiip de discussions, si Ton voiilait iie jamais 
sortir du véritable étal de Ia question. 

Tüuto cello ou jo vais cntrer n'aura d'autre liut que d'y 
ramener eucore une fois ines adversairos. 

Est-il ipioslion (le savoir si Ia giierre doil èlre oITeiisive 
ou délensivo; si Ia ;;iierro olíensivo a plus ou imiius din- 
convénients; si Ia guerre doit ètre faite dans quinze jours 
ou dans six móis? Point du tout; 11 s'agit, comme nous 
Tavoiis ])rouvé, de connailve Ia trame ourdie par les enne- 
mis intériours de nolro liberte qui nous suscilent Ia guerre, 
et de choisir les moyeus les plus propres à les déjouer. 
Poiirquoi jetor un voile sur cet objet essenliel? l'our(iuoi 
n'osor efnciiror tani d'ennemis puissants, qu'il faut démas- 
quer et conihaltre? l'ourquoi pròclior Ia conliauce lors- 
qu'ello est impossiide? Je demande aussi Ia guerre; mais 
jo dirai à qui et commont il laul hi lairo. 

Tout le monde parail convenir qu'il existo en France 
une faction puissanlo qui dirige les démarches du pouvoir 
exécutif, pour relever Ia ])uissance ministérielle sur les 
rnines de Ia souvcraineté nationah;: on a nomnié les chefs 
do coito cabale; on a dóveloppé leur iirojol; Ia Franco 
eutiòre a connu, i)ar une falale expérieuce, leur caraclíre 
et leurs princiiies. J'ai aussi examine leur syslòmo; j'ai 
vu, dans ia conduite do Ia cour, un plan constamment 
suivi d'anéantir les droits du peujdc, et <le renverser, 
autant qu'il ótait on ello, Touvrage de Ia révolution : ello 
a proposé Ia guerre, j'ai rapporté cette mesure à soii sys- 
tème; jo n'ai pas cru qu'elÍo voulüt perdre les òmigròs, 
délrôner leurs protecteurs, les princes é.trangers, qui fai- 
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saient cause communo avec elle, et professaient jiour elle 
un attacheniftnt cxcliisif, aii moment ofi elle élait cn guerro 
avec le peiiple IVaiiçais; leiir langage,leur coiiduite étaient 
Irop grossiòremeiil concerlés avec elle; les rebelles étaient 
trop évideiniiient ses satelliles et ses aiiiis; elle avait trop 
conslainment favorisé leurs efforts et leur insolonce; elle 
venait au moment de lenr accordcr des preuves óclatantes 
de protection, en les dérobant au décret porte conlre eux 
])ar l'Assemblée nalioiiale ; elle avait accordé en niôme 
temps Ia mênio iaveur à des cnnemis iiitérienrs encere 
|)lns dangcreiix; lout annonçail aux yeux les moins clair- 
voyants le projet forme ])ar elle de Iroubler Ia France 
au (ledans en Ia faisant nienacer au deliors, ponr reprendre 
au sein dii désordro et de Ia terreur une pnissance fatale à 
Ia liberlé naissante. • 

Les intenlioMS de Ia cour étant évidemmeat suspecles, 
(\u(ú parti lallait-il prendre sur Ia proposition de Ia guerre? 
Ap|ilaudir, adorcr, prôcher Ia conliance, et donnor des 
luillior.s? Non; il lallait rexaminer scrnpnleusement, en 
]iéu(''lrer les nuilils, en prévoir les conséquences, faire nu 
retonr sur soi-uiônie, et prendre les mesures les pliis ])ro- 
jjres à déconcerter les desseius des euneniis de Ia liberto, 
en assurant le salut de TEtat. 

Tel est Tesprit que j'ai porte dans cette discnssion : j'ai 
inieux ainié Ia Iraiter sons ce ]ioint de vue, que do ])résenter 
le tableau brillant des avaulages et des Tuerví^lles d'une 
guerre lerininéc par une rcvolution universello; Ia con- 
duile de cello guerre était entre les inains de Ia cour; Ia 
cour ne pouvait Ia regardcr que comme On moyen de par- 
vouir à sou but; j'ai prouvé fiue, ponr atleiudre ce but, 
elle n'avait pas niôme besoin de faire acluellenient Ia 
guerre, et d'enlrer en caui|)ague; (|u'il Ini sulíisait do Ia 
faire désirer, de Ia faire regarder comme nécessaire, et de 
se faire autoriser à en ordonner actuellement tous les pre- 
para ti fs. 

Uassenibler une grande force sous ses drapeaux; can- 
tuuncr et caniper les soldats, jiour les rameuer plus. facile- 
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ment à l'iiloIàtrie pour le chof suprôine de rarmée, et à 
robóissance passivo, on les sóparant jlii peuplo, et on Ics 
occiipanl uniquemeiit (ridéesmililnires; donnor une grande 
imiiortaiice ei une grande autorilé aux géuéiaux jugés les 
])lus proprcs à exciter reiithousiasníe des ciloyens armes 
et à servir Ia cour; auguienicr Tascendant du pouvoir 
exécutif, qui se déploie particulièremeut lorsqu'il parait 
chargó de veiller à Ia défeuse de TÉtat; délourner le 
peuple du soin de ses alTaires (li)rnostiques, pour Toecuper 
do sa siiretó extérieure; 1'aire trionipiier Ia cause du roya- 
lisine, du nioiiéranlisníe, du uiachiavélismc, dont les chels 
sont des patriciens niilitaires; |)réparer ainsi au niinistère 
et à sa faction les moyens d'élendre de jour cn jour ses 
usurpalious sur lautoritó nalionale et sur Ia liberto, voilit 
rintérèt supremo de Ia cour et du minislère. Or, cet 
intéròt était satisiait, leur bnt ólait rem[ili, dós Io niomeut 
oü l'on adoptait leurs |)ro[)ositious (Je guerre. 

Cest dans celte siluation que Ton vient nous présenter 
je no sais quelle ])rocIamation alficlir^o parlout, ofi Fon 
déleud loiile inciirsioTi jiisquau 15 jauvier: de^ actes de 
cerlains i)rinces alleuiauds, (pii assureut qu'ils out pris les 
mesures nécessaires |)our dissiper les rassemblemculs 
qui pouvaient nous alarmer. Le roi, dit-on, va sans douto 
vous annoucer (|ue les [juissaiices ont fait cesser tous les 
pretextes de guerre ; doiic Ia cour no veut j.as Ia guerre... 
Eh quoi! sommos-nous donc encore assez noviços pour 
élre lüujours dupes de tous les subteriuges par lesquels 
une i)oliii(iue pérfido cherche à nous Iromper? Et quel 
(pie soit Io molif qui l'ait déterminée à ces actes exté- 
rieurs, no voyez-vous |)as qu'ils |)rouvcnl ia nécessiló do 
se tenir eu garde contre les |)ièges qu'elle vous a leudus? 
Quel est rintérèt de Ia cour, si co irest de vous rassurer 
sur ses iutentions perverses? Et ne suffit-il pus que Tera- 
]iressement avec leqnel elle avait ouverlemeut demande . 
Ia guerre, et lait prôclier Ia guerre par lous ses organes, 
ait excilé Ia déliance des ciloyens, pour qu"elle prenne 
aujourd'hui le parti do laire croire-quelle ne veut pus Ia 
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guerre? Que diriez-vous, vous qui faites dépendre vos 
opinions do loutcs ces apparonces trompeiises et con- 
tradictoires, qii'on ne cesso do nous présenter pour tenir 
ropinioii eii suspens; que diriez-vous, si elle n'avait d'autre 
bul que de se laire onvoyer par rAssombléo natioiialo un 
secoud inessage qui lu presserait de faire, le pius tôt pos- 
siblo, celle guerre qu'elle désire, de inaniòro qu'en Ia 
dóclarant elle no parül que cédor au vo-u dos représon- 
lanls de ia nation? 

II est vrai que coito conjecture vraisemblablo peut étrc 
eIVacée par une autre qui no Tesl pas moins, mais qui ne 
serait pas plus favorable au système que je combats : c'est 
cello que mos adversaires adoptent eux-inômos quand ils 
supposonl (|ue Ia cour ne vout pas acUioUemont commencer 
Ia guerre, et qu'elle a intórôt de Ia diflerer quelquo tomps. 
Cette intention est possible encero; ollo peut inènio se 
concilier naturellement avec coUe que je viens de déve- 
Ippper: mais cola môme est un des inconvénients attachós 
au parti (\uc vous pronez de vous livrer à des projets de 
guerre avec un gouvernenient tel que le vôtre. Cola prouvo 
que vous deviez déconcerter sos vues poruiciouses par dos 
mesures d'une nalure diffòrente, comme je le ferai voir. 
dans Ia suite; c'est une nouvelle preuve que tous vos rai- 
sonnemeuts portcnt à laux, quand vous parlez toujours de 
Ia guerre, coninie si elle dovait ôtre íaite et conduite par 
le pouple frauçais en personne, et comme si nos ounemis 
iutériours n'6laient pour rien dans tout cola. 

Au liou do dóbilor avec emphase tant de lioux communs 
sur les ellels niiraculoux de Ia déclaralion des droits, et 
sur Ia couquète do Ia liberte du mondo"; au liou do nous 
récitor les oxploits dos peuples ([ui ont conquis Ia leur on 
combattant centre leurs propres tyrans, il fallait calculer 
los circonstancos oíi nous sommes, et les elTets de notre 
Constitiitiou. lN'est-co pas au pouvoir exécutif seul qu'ello 
douue le droit do proposer Ia guerre, d'en faire los jirépa- 
ratifs, do Ia diriger, de Ia suspeudre, de Ia ralentir, de 
l'accélórer, de clioisir le momont et de régler les moyens 
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Je Ia fairo ? Commoiit briserez-votis toiites cos entraves? 
Ilonvcrseroz-vous colle inèine Constitution, lors iiièine que 
ji]S(iu'ici voiis n'avc7. pu déployer assez d'óncrgie pour Ia 
faire cxéciitcr? D'aillenrs, (|u'oj)poscrioz-vous à-tant de 
motifs spécieux qtio le pouvoir exéculif vous prósenlera? 
Que lui répondrez-vüus, qiiand il vous dirá, quaiid los 
princcs ótrangers vous |irouvoronl, par dos aclos autlien- 
tiques, qu'ils auront dissipo Ics rassemblements, qu'ils 
auront pris loules los inesures nécessaircs pour les mettro 
hors d'état do tcnler contre vous aucun |irojüt lioslilc ? 
Quel prétoxlo legitimo vous reslera-l-il, lorsqM"ils vous 
auront donné Ia satisfaction que le pouvoir exècutifexigeait 
au noin de Ia iiation ? 11 ost vrai que bienlòt ou pourra 
rocominencer sourdement les iiièmes inanccuvrcs ; il est 
vrai que Ton pourra niénager un moinent favorable pour 
renouvelcr vos alarmes, et |)our entrcjjrendre une gucrre 
séricuso ou simulée, dirigée par notre gouverneuiout mèine; 
mais, avant (|ue ('(ille nouvoilo intrigue éclate, comment Ia 
prouvcrez-vou.-í? quels nioyens aurez-vous dagir? Lun veut 
attaípier les emigres et les princes allemands; les autres 
voulent déclarer Ia guerro à Léopold ; d'autres veulent 
qu'elle commíínce demaiii; d'autres consenleiit à atteudro 
i[ue les próparalifs soient fait.s. ou quo Tliivcr soit passo; 
(Pautres eiiliu s'eti rap|)ortent au palriolisme du ministre, 
et à Ia sagesse du pouvoir exéculif, pour lasqueis ils pré- 
tenilent que nous devons avoir une pleine confiance. Mais 
au milieu de toutes ces O|)iriions diverses, co será toujours 
le pouvoir exéculif seul ijui décidera ; c'ost Ia natnre de Ia 
chose <pji le veut ; c'était à vous à ue pas vous eiigager 
dans un syslème qui entraine nécessaircment tous ces 
inconvénients, et qiri nous met à Ia merci de Ia cour et du 
ministòre. Mais (pioi! ne voyez-vous pas que Io pouvoir 
exécutif recueille di'j;i les fruits de Padresse avoc laipielle il 
vous a atliré dans ses i)iègi'S? Vous ilemandez s'il veut Ia 
guerre, quand il Cera Ia guerre; que lui importe? ([ue vous 
importe à vous-méine ? 11 jouit dójà des avautages de Ia 
guerro ; et il est vrai de dirc, en ce sens, ijue Ia guerre est 
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(léjà comineiicòo par vous. N'a-t-il pas déjà rassemblé des 
armées donl il dispose ? N'a-l-il pas dcjà reçu dos preuvcs 
soleniiellos do tonfianco oi d'idolàtrio do Ia part de nos 
reprcsentants? N'a-t-il pas obtenu.des millions, dans le 
inomont 0(1 Ia corruption est !a pliis dangercuse cniiemie 
do Ia liborló? N'a-l-il pas fait violer nos lois ot romporté 
une victoiro siir nos princij)es, 011 l'aisai>t donnor à deux de 
ses góiiéraux des lionneurs extraordjinaires et anticipés, 
([ui ne rotracent que Tosprit et les préjugés de Tancien 
regime '?Un aulre n'a-t-il pas obtenu le commandement de 
nos armées, deiit les fonctioiis sacróos et délicates qu'il 
veuait do quitter, dont Ia ConslitiMion l'òcartait? N'a-t-on 
pas vu Io prósidont du Corps lógislalif prodiguant à cet 
individii dos bonimagos que Foii i)Oiirrait à poiuo accorder 
iinpunómont aux libórateurs de leur pays, donnor à Ia 
nalionlo dahgereux exemple du plus ridículo ongouement? 
N'a-1-on pas vu uu honime destino dès longtemps à Texè- 
cntion dos dosseins do Ia cour, célebre par Ia pertinacité 
avoc laquolle il a suivi Io projet ambilieux d'altacher à sa 
personno Ia inultitude dos citoyens armes, provoipier et 
recovoir snr son passago des honnours qui étaient autant 
d'insuU(!s aux màiios dos patriotos immolés au champ de 
Ia fédératioii, à ceiix dos soldals égorgés à Nancy, autant 
d'outrages à Ia liberte (it à Ia pátrio, autant do sinistros 
témoiguages des orrours de, ropinièn et de Ia faiblesse de 
l'esprit public, autant d'eírrayants pronostics dos maux que 
nous pouvons craindre do riiilluenco d'uno coalitioii qui a 
déjà porte tanl do coups miirtols à notrc Constitution ? La 
viülation des príncipes sur Ios([uels Ia liberte roposo, Ia 
dócadenco de Tosprit public, sont des cnlamilés plus ter- 
ribles que Ia porte d'urie bataille, et elles sont le premiar 
fruit dn plan ministériel que j'ai combaltu. Que peut-ort 
attendro pourTosiirit |)ublic (fnno guerro commencée seus 
de tols aiispices? Les vicloiros mêmes de nos gónéraux 
seraiont [dus lunestes (pie nos défaites niêmos. Oui, quolle 
([ue soit rissuo de ce plan, ollo no peut qu'ètre fatale. Les 
emigres pronnent-ils le parti dose dissipor sans rotour?ce 



144      DISCOIJRS  ET  HAPPOÜTS  DE  HOBESPIEURE 

qiii serait rhypothòsc Ia plus favorable et Ia moins vraisem- 
blable. Toule Ia gloire cii appartient à Ia conr et à ses 
partisaiis; et dès lors ils i'crasent Io Corps lépislatif de leur 
ascendaiit; onvironnés des forces iininciises í|ii'ils ont ras- 
semblées, objots de renthousiasme et do Ia coiifiance uni- 
verselle, ils peuvent poursuivre avec une iiicroyablo facilite 
le projet de relover insensiblement leur piiissanco sur les 
débris do Ia liberte faible et mal airerinie. Les apparences 
de paix, (piMls seinblent nous próseiiter, ne sont-ellcs qu'un 
jeu |)eríide concerte avec nos ennemis extérieurs, soit pour 
caluier les iníiuiéludes des patriotes, en cachant leur 
arileur pour Ia guerre, soit pour Ia diflerer à une époque 
plus favorable? 

Leur faut-il encere quelque délai pour inieiix pré|)arer 
le succès de Ia grande cüns])iralion qu'ils inóditeiit? Kníin, 
ne veulent-ils que sonder les esprits et épier Toccasion, 
pour s'arrôter à celui de tous les plans conlraires à Ia 
liberte que les circoustances leur permettront (radoptcr 
avec plus de succès? Qnel que puisse ôtre le résullat do 
tontos CCS combinaisons, il est un point incoutestable: c'cst 
qu'il tient aii parti iinprudent qu'on a pris, qu'on sonible 
vouloir soutenir, an refus de vouloir reconnaitre do bonne 
foi les desseins de nos ennemis, et de les dóconcerter par 
les moyens convenables. Cos moyens, ([uels sont-ils? 

Avant de les indiquer, je vcux m"armer do rautorité de 
rAsscmbléo nationale, qui avait oUe-inème reconnu d"abord 
Ia necessite de prendre des mesures d'uno nature dilleronle 
de celies qu'on a proposées depuis, parco que cetle circons- 
tance est propre à répandre uno nouvelle luinière sur Ia 
question, et à rnetire daiis un jour plus graiid Ia polilique 
du parti contraire à Ia cause du peuple. 

Celies qu'elle avait adoptécs tendaient, non à faire Ia 
güerre, que les intrigues de Ia cour nous préparaient 
depuis longtemps, mais à Ia prevenir; je parle du premier 
décret sur les emigres, dont Ia sagesse et rutiJilé ont été 
atlestées par le veta. Le plan de Ia cour exigeait le vela, 
parco quü Ia cour voulait Ia guerre : Ia môme raisõa impo- 
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sait à rAsscmblée natiohalo Ia necessite d'iine résolutioii 
contrairo, aussi sago et pliis vigourouse qao le preniier 
(lécret. Jo tlirai tout à riieurc quelle était celte résolution. 
L'Asseinblóe nationale ne l'a point prise; elle s'est laissó 
engager dans Ics d('!filós oíi le pouvoir exéculif voulait 
ramencr ; un de ces hommes qiii cachaient, sous le voile 
du iiatriotisiiie, les inleiitions les jilus favorai)les pour Ia 
cause du pouvoir exéculif, Ta entrainóe, par tüus ces 
moyens plausibles et artificieux qui subjuguent Ia crédulité 
de bcaucoup de patriotes, à proposor elle-môme des 
mesiires hosliles contre les pelits princes d"Alleniaguc. 

La cour a saisi, commo de raisou, cetle ouverture avec 
avidité ; l'ancion ministre do ia guerre, trop décrié, s'est 
retiro ; on en a montró un nouvcau, qui A dóbutó par des 
drmoMstrations incroyables de palriotisme. Ensuite, on est 
veuu nunoncer des niesures de guerre ; le veto a été oublié, 
et nièine a|)prouvé; le seu! parti sage que Ton pouvait 
prondre a ótó i)erdu de vue; ou est toinbé aux genoux du 
uiinislrc et du rei; Tabandon, l'entbousiasme, Tengonement 
est devenu le sentiment dominant; tous les actes subsé- 
qucnts ont eu pour but do le íaire passer dans Tàme de 
tous les Français; Ia guerre, Ia coníiance dans les agents 
de Ia cour a été le mot de raliieineut, répété par tous les 
échos de Ia cour et du ministòre; le ministre môme avait 
osé se pcrmettrc des iusinualions calomuiouses contre 
ceux qui démentiraient ce langago ; et si nous avions eu Ia 
laiblesse de ceder ici aux conseils timides qui nous impo- 
sai(;nt Io silenee sur uno .si grande question, co |)enchaut 
funesto n'eíit pas même été balance par le plus léger conlre- 
poids, et on eüt été dispense de prendro les nouveaux 
délours qu'on emploie, qu'ün emploiera encere pour nous 
trompor. 

Cependant, vojez quels avantages cetto conduite don- 
nait à Ia cour; co n'était point assez de paralyser le Corps 
législatif, de contredire le voou du peuple impunément, et, 
de Lavou du peuple môme, do prendro sur LxVssemblée 
.nationale un fatal ascendant, et de paraitre, aux yeux de Ia 

13 



liG      DISCOURS ET RAPPORTS  DE  UOBESPIEltUE 

nation, l'arbilre des destinées de TÉtat; elle [larvenait à 
SOQ but favori, de s'entourer d'une grande force i)ublique à 
ses ordres, et de nous constituer en état de guerre, sans 
exciter Ia défiance, sans trahir ses désirs et son secret, en 
paraissant|se rendro au vceu de TAssembléo nationale. La 
nroteclion constante ([ue le niinistère avait accordóe aux 
éinigrations et aux émigrants; son atlention à lavoriser Ia 
sortie des armes et de nolre numéraire; son silence iniper- 
furbable sur tout co qui se passaitdepuis deux ans chez les 
princes étrangers; le concert ardent qui réguait entre lui 
et les cours de TEurope; le refus constant de se rendre aux 
plaintes de tous les dé[)artenients qui deniaiidaient des 
armes pour les gardos nalionales; tous les faits qui annon- 
çaiont le projet de nous [dacer entre Ia craiule d'une guerre 
extérioure et le sentiment de notre faiblesse intérieure, 
entre Ia guerre civile et une attaquo élrangère, pour nous 
amener à une bonlouse capitulation sur Ia liberlé: enfin, 
le veto contre le décret qui ronipait toutes ces niesures; et 
ensuite, Ia proposition des mesures de guerre contre ceux 
que Ton protégeait; c'est en vain (|U6 le concours de toutes 
ces circonslances róvélait aux honinies les inoins clair- 
voyants le secret de Ia cour, annonçait qu'elle était enfin 
])arvenue, par des routes détournées, au grand but de 
toutes ses maneouvres, (|ui était Ia guerre simulée ou 
sérieuse. Onoubliait que c'élait elle qui nous Tavait sus- 
citée; pour Ia remercier de son zele à Ia proposer, on Ia 
fólicitait du suecos de ses propres períidies, et on seinblait 
craindre ([ue Io peuple no íüt ni assez coníianl, ni assez 
aveugle. Tels sont les dangers auxquels Ia bonne foi des 
dépulés du peuple est exposée, que, guidée par le même 
sentiment do patriotismo, et dans Ia même affaire, Ia 
majoritó do nos représentants, après avoir rendu un décret 
]iour prevenir Ia guerre préparée par nos enneniis du 
dedans, inclinait elle-mème à Ia guerre, lorsque ceux-ci 
venaient Ia provoquer, et prenait des mains du pouvoir 
cxécutif le poisou pour noas Io présenter, parco (pio le pou- 
voir exécutifue lui avait pas jjormis d'appliquer le remède. 
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- Que fnUait-il donc faire, et que peut-on faire ancore V 11 
fallail persistcr dans Ia première mesure, puisque le salut 
de riítat Tcxigeait, ot que le voeu de Ia nation Ia róclamait, 
puisque ia conduite contraire compromettait Ia liberte et 
1'nntorité des représontants. 11 fallait inaintenir Ia Cons- 
tilution, qui refuse forinellement au pouvoir exécutif le 
droit danéantir d'une manière absolue les décrets du 
Gorps lógislatif, et surtout de lui ôter le pouvoir de sauver 
1'Etat. A (|ui appartiont-il de défendro les príncipes de Ia 
Conslitutiou attaqués? Qucl en est rintorpròte legitime, si 
ce ne soiit les représentants du peuplo, à nioins qu'on 
n"aiine uiieux dire que c'est le peuple lui-niême? Or, 
je pense que les intrigants de Ia cour et teus les 
ennemis du peuple n'aimeraient pas mieux son tribunal 
qne celui<lo ses delegues. Le Gorps législatif pouvait donc, 
il devait déciarer le velo contraire au salut du peuple et à 
Ia Constitution. Ce coup de vigneur eüt étourdi Ia cour; il 
cút (léconcerté Ia ligue de nos ennemis, et épouvanté tous 
les tyrans. Vous auriez vu ceux qui veulent onlrainer dans 
le nième précipice et le peuple et le monarque, pordre 
aussi lonle lenr audace et tontos leurs ressonrces, qui ne 
soiit fondées que sur Tinflnenco de leur parti dans TAssem- 
blée nationalc; ils n'auraient osé tentor centre elle une 
luttcr inutile et terrible; ou, s'ils Tavaient osé, le voeu 
]iui)lic liautement prononcé, Tintérôt pnblic, Tindignation 
qu'iiis[)irait Taudace des r(;belles, et Ia protection qui leur 
ótait donnéo, le génie de Ia nation enfin óvoillé dans cette 
occasion heureuse, par Ia vertu des représentants autant 
que par Tintérôt suprôme du salut pubUc, aurait assuré Ia 
victoire à FAssemblée nationale, et cette victoire eüt été 
ccUe de Ia raison et de Ia liberte : c'était lá une do ces 
occasions uniqiws dans rhisloire des révolutions que Ia 
Providence presente aux honunos, et (piMIs ne peuvent 
négiiger impunément; puisque enfin il faut que tôt ou tard 
le combat s'engage entre Ia cour et rAssemblée nationale, 
ou |)hitòl [inis(pie dí^s longlemps il s'est engagó entre Tune 
et Taulro un combat à niort, il fallait saisir ce moment; 
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alors nous n'aurions pas eu à craindre de voir Io pouvoir 
cxécutif avilir et inaitriser nos représenlants, les con- 
daiiinor à une honteuse inaction, ou ne leur délier les 
inains que pour augmentor sa puissanco, et favoriser ses 
vues secròtes; dòs lors nous n'aurions pas été menacés du 
inalhour de voir tons les efforts du patriotisme échouer 
conlro Ia puissance aclive de Finlrigue, et contre Ia force 
d'inertio, de Tignorance, do Ia faiblesse et de Ia làclioté. 

Ce qu'on a pu fairo alors, peul-on Ic faire encore? Pout- 
ôtro avcc nioins d'avantago et de facilito : ce n'est pas (jue 
les reprósontants du peuple n'aient toujours le droit de le 
sauver; ce n'est pas qu'ils puissent jamais renoncor à ce 
droil; ce n'ost pas quo jo ne penso encore qu'ils ont assez 
de crédit auprès d(! lui pour lui faire connaitre soa véri- 
tabio intérôt, ([uand c'est de honne foi qu'ils Io dcfendent, 
et inônio ([ue Io l)()n sons dü peuplo óclairé par cot intérèt 
sacro n'aille quolquofois plus loin à cet ógard (jue Ia saga- 
citó niêine de ses reprósontants; je pense inème que Topi- 
iiion publique sur los causes ot sur Io but de Ia guerre 
proposóo s'ost dójà assoz clairement nianifostéc pour faire 
[)ressentir quo le pouple dósire do voir rAsseinblóo natio- 
nale revenir à uno rósolution plus utile à ses intérèts, et 
uioins favorable aux projets criininels de  ses ennemis. 
Cependant je no me dissimule pas quo ce parti pourrait 
rencontrcr   dos   diflicultés   d'un   autro   genro;   quo   les 
bomnios reviennent difíicilemont sur lours promiòros dómar- 
ches; que quolquofois niôme, à forco d'avoir raison, on de- 
vient insupportablo et presque suspoct; et qu'en demeurant 
toujours iuvariablement attaclié à Ia vóritò et aux seuls 
príncipes qui j)uissont sauver Ia pátrio, on s'exposo aux 
attaques do tous l^s sagos, do tous los modérós, de tons 
ces mortels privilégios qui savent concilier Ia vórité avec 
Io mensonge. Ia liberto avec Ia tyrannie, le vice avec Ia 
vortu. 

Jo mo gardorai donc bion de proposer ce parti sévère, 
de déployer cette raideur inflexible; jo transige, je de- 
mando à capitulor. 
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Jc nc in'occuperai donc pas de ce velo lance, au nom du 
roi, par des hominos qui se soucient fort peu du rei, mais 
qui détcstcnt le pouple, et voudraient se baigner dans le 
sang des ])alriotes, pour rógner... Mais je dis que dans Ia 
posilion oü cc veto et les íails qui Tont suivi ont mis l'As- 
seinbh'0  nalionale et  ia nation,  il ne  reste plus qu'un 
moyen de salul paisi.ble et constitutionnel; c'est que TAs- 
semblée législalive rcprenno un caractôre d'autant plus 
imposant  (]u'ello a jusqu'ici laissé plus d'avantages aux 
miiiislres et à leurs valets; c'est qu'elle comprenne que ses 
ennoinis,  comnie   coux  du   peuple, sont les  ennemis de 
Tégaliló; que le seul ami, le seul soutien de Ia  liberte, 
c'cst Io pouple; c'est qu'elle soit íiòre et inexorable pour 
les ministres  et pour Ia cour, sensible et respectueuse 
pour Io peuple; c'ost qu'olle se hâte do porter les lois que 
soUicite riiitórèt des ciloyous los plus maliieureux, et (jue 
repoussent Torgueil et Ia cupidité de ceux que Ton appelait 
grands; c'cst qu'ellc se halo de íairo droit sur les plaintes 
du peuple, que rAssembIóo constituante a trop négiigées; 
c'est qu'olle opposc au pouvoir de Tintrigue, de l'or, de Ia 
lorcc^   de Ia corruplion, Ia  puissanco   de  Ia   justice,   de 
riiunianilé,  de Ia vertu;  c'est qu'elle  use   des  moyens 
immenses qui sont entre ses mains de remontor Tesprit 
public et Ia chalour du patriotisme au degré des premiers 
jours oü Ia liberte fut conquiso pour uu momont,  Tosprit 
public sans loquei Ia liberto n'esl quun mot, avec lequel 
toules les puissances étrangcres et inlórieures vieiidront se 
briser contre les bases do Ia Constitution française. Je ne 
citerai qu'un exemplo : on travaiUe votre armée; si vous 
•Mes là-dossus dans une profonde sócurité, si tout ce qui se 
passe depuis quelque tenips, si los voyages inènies et les 
cajoleries de votre nouveau ministre ne vous sotit pas sus- 
pectes, vous vous trompoz cruellement; on lui donne des 
choís propres à Ia ramoner aux vils sentiments du roya- 
lisino et  de   ridolàtric,  sous   les   spécieux   pretextos de 
Tordrc, do rhonnour et do Ia monarchie. Eh bien! dóployez 
votro  autorité  legislativo,  pour rendre aux soldats des 
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avantügos i|iie les príncipes de Ia Constitiition, d'accord 
avec Ia discipline militaire, leiir assiiraient, et que Tintérôt 
des patriciens mililaires de rAssemblée constituante leur a 
ravis; consullez le code militaire et vos príncipes, et 
Tarinée est au peiiple et à vous... Je n'en diraí pas davan- 
tage... On s:ut asfsez, sansqueje le díso, par quols moyens 
les rcprésoiitants du peuple peuvent le servir, Ihonorer, 
lélever h Ia hauteur de Ia liberto, et forcer Torgueil et tous 
les vices à baissor devant liii un front respectiieux. Chacun 
sent que si TAssemblée nalionalo déploic co caractòro, 
nous n'aiiroiis ])liis (TenHemis. Ce serait donc cn vain que 
Hies advcrsaires voudraient rejelcr ces inoyens-là, sous le 
pretexte qu'ils soraicnt trop simples, trop généreux : on ne 
se dispense pas de remplir un d(!voir sacré, en cherchantà 
doniier í> Ia place un suppiément illusoire et pernicieux. 
Lorsqu'un malado capricieux refuso un reiiièdo salutaire, 
et ]iuis un autre, et qn'il dit : « je veux gtiórir avec du 
poison », s'il meurt, ce n'est point au remòde qu'il faut 
s'en prendre, c'estau malade. Que, róveillé, encouragó par 
Ténergie de ses représentants, le peuple reprenne cette 
atlitudequi (it un nionient Ireinbler tous ses o[)presseurs; 
doniptons nos ennemis du dedans; guerre aux conspira- 
teurs et au desi>otisme, et onsuite marcbons à Léopold; 
niarchons à tous les tyrans de Ia terre : c'est à cctte condi- 
tion qu'un nouvel orateur, qui, à Ia derniòrc séance, a 
soutenu mes príncipes, en prétendant ([uMI les combattait, 
a demando Ia guerre; c'est à celte conditiou, ot non au cri 
de guerre et aux lieux communs sur Ia guerre, dès long- 
tem[)sappréciés ]iar cette Assemblée, qu'il a dü les applau- 
dissements dont il a été honoré. 

Cost à cette condition que moi-môme je demande à 
grands cris Ia guerre."Que dis-je? Je vais bien plus loiii 
que mes aJversaires eux-mérnes; car si cette condition 
n'est pas remplie, je demando encore Ia guerre; je Ia 
demande, non comme un acte de sagesse, non comme une 
résolution raisonnable, mais comme Ia ressourco du déses- 
poir; je Ia domando à une autre condition, qui, sans douto, 
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est convenuo entre nous ; car je ne pense pas que les 
avocats de Ia guerro aienl voulu nous tromper; je Ia 
demande lelle qu'ils nous Ia dépeignent; je Ia demande 
tolle que le génie do Ia liberte Ia déclarerait, telle que le 
peuple français Ia ferait lui-môme, et non telle que de 
vils intrigants pourraient Ia désirer et telle que des mi- 
nistres et des généraux, môme patrioles, pourraient nous Ia 
faire. 

Français 1 liommes du 14 juillet, qui sútes concpiórir Ia 
liberte sans guide et sans maitre, venez, formons cotte 
armée qui doit affranchir Tunivers. Oü est-il le gónéral, 
qui, iinperturbable dófenseur des droits du peuple, étcrnel 
ennonii des tyrans, ne respira jamais Tair empoisonnó des 
cours, dont Ia vcrtu austôre est attestóe par Ia haine et par 
Ia disgràce de Ia cour, ce general, dont les mains, purês 
du sang innocent et des dons honteux du despotisme, sont 
dignes de porlcr devant nous Télendard sacro de Ia liberto? 
Oii est-il, ce nouveau Caton, co troisiòme Brutus, ce héros 
cncore inconnu? Qii'il se reconnaisse à ces traits; qu'il 
vienno; nietlons-le fi notro tôte... Oíi est-il? Oü sont-ils 
ces héros, qui, au 14 juillet, tronipant Tespoir des tyrans, 
(léposèrent leurs armes aux picds de Ia pátrio alarmée? 
Soldals de Chàteau-Vicux, approchez, venez guider nos 
elTorts victorieux... Oii ôtes-vous?... Ilélas! on arracherait 
|)lutüt sa [iroie à Ia mort, qu'au despotisme ses victimes! 
Giloyens, qui, les premiers, signalàtes votre courage 
devant les murs de Ia Baslille, venez, Ia palrie, Ia liberte 
vous appolle aux premiers rangs. Ilélas 1 on ne vous trouvo 
nulle part; Ia misòre, Ia persécution, -Ia haine de nos 
despotos nouveaux vous a disperses. Venez, du moins, 
soldals de lous ces corps immorlels qui ont déployé le plus 
ardent auiour pour Ia cause du peuple. Quoi! le despotisme 
que vous aviez vaincu vous a punis de votre civismo et de 
votre victoire ; quoi! frappés de cent mille ordres arbitrairos 
et impies, cent mille soldals, Tcspoir de Ia liberte, sans 
vengeance, sans état ei sans pain, expiont le tort d'avoir 
trahi le crime pour servir Ia verlu! Vous ne combattrez pas 
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non i)liis avec nous, citoyens, victiinos d'une loi sangiiinaire, 
qui parut trop douce encore àtousccs tyrans (jui so dispon- 
sèront de Tobservcr pour vous égorger plus promptement. 
Ah! qu'avaiont fait ces femrncs, ces eiifaiits massacres? 
Les criininels tout-puissants onl-ils pour aussi dos feinmes 
et des enfaiils? Citoyens du Goiiitat, do cotto cite inalheu- 
reuse,   qui crut  qu'on   pouvait iinpunément  réclamer le 
droit d"ôlre Français et libres; vous qui pérites sous les 
coups des assassins, outragés  par  nos tyrans; vous qui 
langiiissez dans les fers oíi ils vous ont piongés, vous ne 
viepdrez point avec nous : vous ne viendrez i)as non plus, 
citoyens infortunés et vertueux, qui dans tant de provinces 
avez succombé sous les coups du fanatismo, de Taristo- 
cratie  et de Ia perfidiel Ah! Dieu! que do victimes, et 
loujours dans Io peuplo, toujours parmi les plus gónéreux 
patriotes, (juand les conspirateurs puissants respirent  et 
triomphenti 

Venez au moins, gardes nationales qui vous êtes spécia- 
loment dóvouéos à Ia dòfonse de nos frontiôres dans cette 
guerro dont une coar perlide nous menace, venez. Quoi! 
vous n'ôtes jioiiit encoro arinós? Quoi! dopuis deus  ans 
vous demandez des armes, et vous uen avez i)as? Que dis- 
je? On vous a refusé des habits, on vous condamne à erren 
sans l)ut, de contrées en contrées, objet des mépris du 
ministòre ot do Ia risée des palriciens insolents qui vous 
passent en rovue, pour jouir de votre détresse. N'imj)orte, 
venez; nous confondrons nos fortunes pour vous acheter 
des armes; nous combattrons lout nus, comme les Amó- 
ricains... venez. Mais attendrons-nous, pour renvorser les 
tronos des dospotes de TEuropo, attendrons-nous les ordres 
du bureau do Ia guerre? Consulterons-nous, pour cette 
noble entroprise, le génie do Ia liberte ou Tesprit do Ia 
cour? Serons-nous guidés par ces mèmes patriciens, ses 
éternels favoris, dans Ia guerre déclarée au milieu de nous, 
entre Ia noblesse et le peuple? Non. Marchons nous-mômes 
à Lóopold; no pronons conseil que do nous-mêmes. Mais, 
quoi! voilà lous les orateurs de Ia guerre qui m'arrôtent; 
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voilà M. Brissot qui mo dit qu'il faiil que M. 1P, comle de 
A'aí'Ao(í))c conduisc toute cetto affaire; qu'il faut marcher 
sous les ordros de M. k marquis de Ia Faijclle... que c'est 
au pouvoir cxécutif (]u'il appartient de inener Ia nation à 
Ia vicloire et à Ia liberte. Ah! Français! ce seul mot a 
rompu lout le charme; il auéantit tous mes projots. Adieu 
Ia liberto des peuples. Si tous les sceptres des princes 
d'Allemagne sont brisés, co ne será point par de tellcs 
mains. 1/Espagne será quelque temps encore Tesclave de 
Ia su[)erstition, du royalismo et des préjugós; Io Stathouder 
et sa reuinio ne sont point encore détrònés; Lóopold con- 
tinuera (Fètre le tyran do TAutriche, du Álilanais, de Ia 
Toscano, et nous ne vorrons point de sitôt Caton et Cicéron 
remplacer au conclave le pape et les cardinaux. Je le dis 
avcc franchise : si Ia guerre, telle que je Tai présentée, 
est impraticable, si c'est Ia guerre de Ia cour, des mi- 
nistres, des patriciens, des intrigants, qu'il nous faut 
accepter, loin de croire à Ia liberto universelle, je ne 
crois pas même à Ia vôtre; et tout co (juo nous pouvons 
faire do plus sage, c"est de Ia délendre centro Ia períidie 
des onnomis intyrieurs, qui vous berceut de ces douces 
illusions. 

Je me rósurae donc froidement et tristement. J'ai.prouvé 
que Ia guerre n'était entre les mains du pouvoir exécutif 
<|u'un moyen do renvorsor Ia Constitution, que le dénoue- 
ment d'une trame prolbnde, ourdie pour perdre ia 
liberte. Favoriser ce projet de Ia guerre, sous quelque 
prôtexlo (jue ce soit, c'est douc mal servir Ia cause de Ia 
liberte. Tout le patriotismo du monde, tous les lieux 
cominnns do politiquo et de morale, no changeront point 
Ia nalure des choses, ni le résultat nécessai^-e de Ia démarche 
qu'on proposo. Prècher Ia confianco dans les intentions du 
pouvoir cxécutif, juslifier ses agents, appeler Ia faveur 
publique sur ses gónéraux, représenter Ia défiánce conime 
itii iHut (tffrcux^ ou comme un moyen de troubhr le coucerl 
de deiix j/ouvoirs et Vordre puhUc, c'était donc òter à Ia 
liberte sa dernière ressource, Ia vigilance et 1'énergie de 
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Ia nation. .['ai dCi coinbatlre co systòrne; je Tai fail; je n'ai 
voulii nuire à personne; j'ai voulii servir ma pátrio on 
réfutant uno opinion dangereuse; jc Taurais combattue ilo 
même, si elle eCit été proposée par Tôtre qui m'est le plus 
cher. 

Daiis riiorrible siliiation oíi noiis ont conduits le despo- 
tismo, ia faihlesse, Ia légèreté et 1'intriguo, je no prends 
conscil que de mon cocur et do ma conscience; je ne veux 
avoird"ég;u'ds(piepourlavérité,decondescondancequepour 
l'inf()rtuno, de respect que pour le peuple. Je sais que des 
patriotes oiit hlàmé Ia franchise avec laquelle j'ai presente 
le tableau décourageant, à ce quils prótondont, de nolre 
situation. Je ne me dissimule pas Ia naturo do ma faute. La 
vóritó n"a-t-elle pas dójà trop de torts d'êlre Ia vérité? 
Comment lui pardonner, lors(]u'ello vient, sous des formes 
austòres, en nous onlevant d'agréables erreurs, nous 
reprocher lacitement Tincrédulité fatale avec laquelle on 
Ta trop longtom[)s repoussée? Est-ce pour s'inquiéter et 
pour s'arnigor qu'on embrasso Ia cause du patriotismo et 
de Ia iilierlé? Pourvu que le soinmeil soit doux et non 
interrompu, qu'importe qu'on se réveille au bruit des 
cliaines de sa pátrio, ou dans le calme plus affreux de Ia 
servitude? Ne troublons donc pas Io iiniótisme politique do 
ces heureux patriotes; mais qu'ils approiiuent que, sans 
perdre Ia teto, nous [louvons mesurer loute Ia profondcur 
de labime. Arborons Ia deviso du palatin de Posnanie; 
elle est sacrée, elle nous convient : Je préfèrc les orages de 
In llhr.rlé aii vpos de Vesdavwje. Prouvons aux tyrans do Ia 
terre (|ue Ia grandeur des dangers ne fait que redoublor 
notre énergic, et qu'à quelquo degré que uiontent leur 
audaee et leurs forfaits, Io courage des hommes libres 
s'élève encore plus haut. Qu'il se forme conlre Ia véritó 
des ligues nouvelles, elles disparaitront; Ia vérité aura 
seulement une ])lus grande multitude d'insecles à écrasor 
sous sa massue. Si le moment de Ia liberte n'était pas encore 
arrivé, nous aiirions Io courage pa'ie:it de rattciidro; si 
cette génération n'était destinée qu'à s'agitor dans Ia fange 
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des vices oii le despolismo Ta plongée; si le théâtre-de 
notro révolution no devait monirer aux yeux  de Tunivers 
que les pcéjugés aux prises avcc les préjugés, les passioiis 
avec les passions, Torgueil avec rürgueii, régoisme avec 
Tógoisme, Ia perfidie avec Ia períidio, Ia génération iiais- 
sante, plus purê, plus íidèle aux lois sacrées de Ia nature, 
commeiicera à purilicr cetle terre souillée par le cfiine; 
elle apporlera, non Ia paix du despotisme, ni les liouteuses 
agitalious de rintriguc, mais le feu sacré de ia liberlé, et le 
glaive exterininatcur des tyrans; c'ost elle qui rolèvera le 
trone du peu])le, dressora des autels à Ia vortu, Ijrisera le 
piédestal du charlalauisine, et renversera tous les nionu- 
menls du vice et do hi servilude. Doux et tendre espoir de 
riiumanité, postéritó naissante, tu ne nous es point élran- 
gère; c"cst pour toi que nous affrontons loiis les coups de Ia 
tyrannie; c'est lou bouheur ([ui est le prix de nos pénibles 
conilnils : découragés souvenl par les objets qui nous ouvi- 
ronnent, nous sentons le besoin de nous ólancer dans ton 
sein;c'est à toi que nous conlions le soin d'achever notre 
ouvragc, et Ia destinéede toutes les générations d'honimes 
qui doivent sortir du uéant! Que le niensonge et le vice 
s'Í!cartent à ton aspecl; ([ue les preinières leçons de Tainour 
maternel te préparent aux vertusdes hominos libres; qu'au 
lieu dos cliants euipoisonuós de Ia voluptó, retentissent à 
tes oreilles les cris toucbants et terribles des  victiuies 
du despotisme; que les noms des martyrs de Ia liberto 
occupont dans Ia mómoire Ia place qu'avaient nsurpóe dans 
Ia uütro eeux dos bóros de Timposture ot de Taristocralie; 
(|ue tos premiers spectacles soient le champ de Ia fódéra- 
tion inondó du sang des  plus vertueux" citoyens; que ton 
imagination   ardente    et   sensible   erre    au   milieu   des 
cadavres des soldats de  Chàtean-Vieux, sur ces galères 
horribles  oü le  despotisme s'obstine à relenir los nial- 
h(!uroux que róclanient le jjouple et Ia liberto; que ta pre- 
miòre passion soit le niópris des trailres et Ia haine des 
tyrans; quetadcvise soit : Prolection, amour, bienveillance 
pour tes malheureux, gucrro éternelle aux oppresseurs! 
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Postérité  naissante, hâte-toi de croitre ot d'amener les 
jours de Tégalitó, de Ia justiço et dn boriheur'! 

1. llobespierre prononça encoro un troisième discours sur Ia 
guerre, le 23 janvier. II fut publié sous ce titre : Troisième tliscours 
(/(■ Majiiiiilien liobespieire sur In guerre, prononcé à hi Sociélé dcs 
Ainis lie 1(1 Constitulinn, dans liL séunce du'2(i {s\c) janvier 1792,1 
l'iin rjunlriènte de lii iiberlé. De fimprimerie de P.-J. Uuplain, 1792; 
in-S" de U5 pages. 



REPONSE 

AUX DISCOURS DE BRISSOT ET DE GUADET 

(27 avril 1792) 

Profondément blessé iravoir vu sa thèse sur Ia gvierre 
s'écrouliír aux Jacobins sou? les arfíumciíts de Hobespierre, 
lirissot pril dcs bjrs une altitude haineuse et violente íiTcíi^ard 
de sou conlradicteur. \,c2"> avril 1792, seus un pretexte futile, 
il prouonça contre lui, à Ia tribuno des Jacobins, un long et 
perlide ré(]uisitoire. II reprocha à Hobespierre ses attaquos 
centro Lalayette et surtout son immense popularilé. En 
revanche, il üt do Gondorcet un éloge si ditliyrambique, si 
extravagant, (ju^un conlomporain pul écrire : « 11 a lini par 
un paii('^gyrique de M. le maríjuis de Gondorcet; panégyrique 
qui a fait doraander à plusiours membros de Ia société si 
M. Io maríjuis de Gondorcet était niort; tant on élait úloigné 
de croirtí (iu'on püt parler d'un liomme vivanl avcc des éloges 
aussi exageres*. » Giiadet parla après lirissot, et fit à Hobes- 
pierre les mêmes reprocbes, Faccusaiit d'ètre Vidole du pcuplo, 
et lui domandanl de se condarnner lui-môme à Foslracisme, 
« car, ajoutail Guadet, c'est servir le peuple que de se dérober 
à so'i iddlàtrie'. » 

1. DKI.ACHOIX, Vliilrigue dévoiléi; ou Hobespierre ven(jé das ou- 
Irages et <les citloninien ilcs ainbilie.ux, p. 8. 

2. Les (liscours de lirissot et de Guadet furent [imprimes dans 
une brocbure intituléc : Dhcours de MM. Brisxot et[Guiidel, dépules 
à 1'As.ieinlilde natiomile, prononcés à Ia s^atice^de ia Sociclé des 
Amis (le Ia ConsUtulion, /« 26 aí7'i7 1792, ian IVde Ia iihcrlé. In-S» 
de 21 pages (de Timpr. du Vatriote frunçois). 
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UobesiiieiTü r6|)onilit à ses deux aJversaircs dans Ia si'íance 
du 27 avril. Son discoius fut accueilli par les Jacobins avec 
des applaudisseinents iinaiiimof:, et on en vota Titripression, 
Ia distribution et Teiivül à toutes les sociétés afüliées'. 

Je ne vions pas voiis occuper ici, quoi qnon on piiisse ' 
dirc, (Io riiitórôt do f|uelqiios individiis ni dii inion; c'est 
hi causo puliliíiuo qui est ruiii(]ue objot do tonto cotto 
contestaliou : gardez-vous de [luiisor que los dcsliiióos du 
peuple soient attachóes à quelques homtnes; gardez-vous 
de redouter Io choc dos opiiiions, ot los orages dos discus- 
sions politiqnes, qni ne sont ([uo les douloiirs de l'enfan- 
tomont de Ia Liberto. Cette pusillaniinilé, resto lionteux de 
nos ancionnos mocurs, serait Técueil de Tesprit public ot Ia 
sauvogardo de lous les crimes. Élevons-nous une fois pour 
toule à Ia hauteur des ames antiques; et songeons que le 
courage et Ia vérité peuvent seuls acliever cette grande 
révolution. 

Au reste, vous ne mo verrez pas abusor des avantages que 
me donne Ia manicre dont j'ai 6tò personnolloniont attaquó; 
et, si je parle avcc énorgie, je n'en contribuorai que [)lus 
I)uissarnmont à Ia vóritable paix et à Ia seule union (jui 
convionue aux amis de Ia Pátrio. 

Ce ifest pas moi qui ai provoque Ia derniòre scòne (pii a 
eu lieu dans cette Socióté; elio avait óté [irécédée d"une 
dilTamation revoltante dont tous les journaux étaient les 
instruments et répandue surtout par ceux qui sont entre 
les inains de mos advcrsaires. Deux députós à rAssemblée 
nationale connus par leur civisníe intrépido et le délensour 
do Chàtean-Vioux avaient articule des faits contre plu-, 
sieurs membros de cotto Socióté. Sans ni'expli(iuor sur cet 
objet,   et niôme  sans y mettro autant d'imporlance que 

1. liéponse <le M. Bobespierre aux discours de MM. Brissoí et Gua- 
det du 2o <tvril 1"'J2, prononcéc à Ia Sociélé des Amis de Ia Constiíu- 
tion le 27 du inême móis, et imprimée par ordre de Ia Société. Paris, 
iiupr. de Mayer et C'«, rue Saint-Marlin, D" 219; in-S» de 16 pagos. 
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beaucoup d'aulres, sans altaquer nommóment qui que ce 
soit, j'ai cru ilevoir éclairer Ia Société sur les uiancEuvres 
qui, dans ce.s derniers tenips, avaient été einployóos pour 
Ia perdro ou lu paralyser; j'ai demande Ia permission de 
los dóvüilor ii cetto séanco; j'avais annoncé en même temps 
que je développerais dans nn autre leuips dcs vérités impor- 
Uintes au salut public; le lendemain loutes les espèces de 
journaux possibles, sans en excepler La Chroniqite ni Le 
Patriote /''rançais, s'accordent à diriger contre moi et contre 
lous ceux qui avaient déplu à mes adversaires les plus 
absurdos et les plus atroces calomnies. Le lendemain, 
M. iJrissot, prévenant le jour oü jc devais porter Ia parole, 
vieut dans cotio tribuno, armo du vokunineux discours (juo 
vous avoz entendu. 

II no dit.presque rien sur les faits allégués par les trois 
riloyens ([uo j'ai nommcs; il uous assure ([uo nous ne 
devoiis pas craindro do voir uno auloritó trop grande entre 
les mains dos patriciens; so livro à uno longuc dissortation 
surle tribunal, qu'il presente comnie Ia seule calamité 
qui uienace Ia nalion; nous garantit que le patriotismo 
règne parlout, sans en excepler Io liou qui fut jusqu'ici le 
foyer de loutes les intrigues et de loutes les conspirations; 
lüuo Ia déiiouciation en general, mais prétend que cotte 
armo sacróe doit rester oisive par Ia raison que nous 
sommes en guerré avec les ennemis du dohors : il va 
,iusqu'íi nous roprocber de crier contre Ia guorre, landis 
qu'il u'ost jias question de cela, et que nous n'en avons 
Jamais parlo que pour proposer los moyens ou do prevenir 
en momo temps Ia guerro ólrangòre et Ia guorre civile ou 
au moius de tourner Ia premiòro au proül de Ia liberte. 
Enfin au jianógyrique le plus pompeux de ses amis, il 
opposo les porlrails bideux de lous les citoyens qui n'ont 
poinlsuivi ses óloiidards; il presente lous les dénouciateurs 
comnii; dos liommes exageres, comme dos factioux ei dos 
agitalours du peuplo; et, dans ses éternellos et vagues 
déclaniations, il m'impule Tambition Ia plus extravagante 
oi Ia ])!iis profondo pervcrsilé.  M. Guadel, que je n'avais 
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jamais attaqué en aucune manière, trouva le moyen d'en- 
clicrir sur M. Brissot daiis un discours dictó par le môme 
esprit. 

Le iiiôme jour, un aiitre membro do coito Socióló, ])our 
s'étre explique libroment sur Ia conduite tonue par le 
procurour-syndic du Département, dans Ia fôte de Ia Liberte, 
reçoit do Ia part de co dernier !'assurance <\n"ú va le tra- 
duiro dovant les Tribuiiaux : et devaiil quels jugos! Sera-ce 
devant les jures que le procureur-syndic a lui-mème choi- 
sis? Et ce procureur-syndic est membro de cetle Société, 
cl, après Tavcir prise pour arbitre d'une discussion élevée 
dans son sein, il declino son jugement, pour Ia souniottre 
à colui dos Jugos I II rócuse le tribunal de ropiniou [lu- 
l)Iif|ue |)Our adoptcr Io tribunal de queUpies bommes. 

Jo n'ai eu aucune espèco do pari, ni directoment ni iudi- 
rectcment, aux dénoucialions faites ici par MM. CoUot, 
Mcrlin et Chabot :jo lescn attostc eux-mômes; j'en atteste 
tous ceux (|ui me connaissent; et je Ic juro par Ia Pátrio et 
par Ia Liberte; mon opinion sur tout ce (|ui tiont íi cet 
objet est indópendanto, isolée; ma cause ni mes príncipes 
n'ont jamais tenu, ni ne tiennent h ceux do personne. 
Mais j'ai cru que dans cc momenl Ia justice, les príncipes 
lie Ia liberte publique et individuolle m'imposaicnt Ia loi 
de faire ces légères obsorvations sur le procede de 
M. U(i'derer, avant do parler do ce qui me regardo person- 
ncllement. 

Avant d'avoir explique le véritable objet do mes griofs, 
avant d'avoir nommé personne, c'est mói qui me trouve 
accusé par des adversaires qui nscnt contre moi do l'avan- 
tage qn'ils ont de parler tous les jours à Ia l''rance entiôre 
dans dos feuilles |)óriodiques, de tout le crédit, de tout le 
pouvoir qu*ils exercent dans le momcnt actucl. Je suis 
calomnié à Tonvi par les journaux de tous les partis ligues 
contre moi : jo ne m'en jjlains ])as; je ne cabalo point 
contre mes accusateurs; j"aime bion (pie Ton ni'accuse; je 
regardo Ia liberte des dónonciations, dans tous les lemps, 
comme Ia sauvegarde du pouple, comme le droit sacré de 
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tout citoyen; et je prends ici Tengagement formei de ne 
.jamais porter mes plainlos à d'autrc tribunal qii'à celui 
de l'opiiiion publique : mais il est juste au moiiis que je 
rende iin liommage à ce tribunal vraiment souverain, en 
répondant devant Jui à mes advorsaires. Je le dois d'autant 
plus que, dans les temps  oi"i  nous  àommes, ces sortes 
d'attaques sont moins dirigi^es contra les personnos que 
centre Ia cause et les ]irincipes qu'elles défendcnt. Chef de 
parti, agitaieur du jieuplc, ageiH du Comili' Autrichifín, 
P'iyé ou lont au moins égan':, si Tabsurdité de ces inculpa- 
lions me défend de les réfuter, leur nature, riníluence et 
le caractòre de leurs auteurs méritent au moins une réponse. 
Je ne ferai point celle de Scipion ou  de  Lafayctte qui, 
accus('í dans cette même tribune de plusieurs crimes de 
lôse-nalion, ne rópondit ricn. Je répondrai sérieuscment à 
cette question do M. Brissot : (iu'avez-vous fait pour avoir 
le droit de censurer ma conduite et celle de mes amis? II 
est vrai que, tout en m'interrogeant, il semble lui-mème 
m'avoir fermó Ia bouclie en rópétanl óternellenienl, avec 
tous mes onnemis, que je sacriliais Ia chose publi(iue à mon 
orgueil, que je ne cessais do vanter mes services, quoi- 
([u'il sacbo bien que je n'ai jamais parle de moi que lors- 
qu'on m'a force de repousser Ia calomnie et de défendre 
mes príncipes. Mais enfin, comme le droit d'interroger et' 
de calomnier suppose celui do répondre, je vais lui dire 
franciiement et sans orgueil ce que j'ai fait. Jamais per- 
sonne ne m'accusa d'avoir exercó un métier làche ou llétri 
mon nom par des liaisons honteuses et  par des preces 
scandaloux; mais on  m'accusa constamment do défendre 
avec trop de chaleur Ia cause des faibles opprimés centre 
les ojqjresseurs puissants; on m'accusa, avec raison, d'avoir 
violo le respecl dü aux tribunaux tyranniques de Tancien 
regime, pour les forcer à ôtre justes par pudeur,  d'avoir 
immolí'; <à Tiunocence outragée Torgueil   de   Taristocratie 
bourgeoise, municipale, nobiliaire, ccclósiastiquo. J'ai fait, 
dòs Ia [ircmiòre aurore de Ia Révolution, au dela de laquelle 
vous vous plaisez à remonter pour y chercher à vos amis 

14. 
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(les titres de confiance, cc que je ii'ai jamais daigné dire, 
mais ce qtio loiis ines compalriolcs sempresseraient de 
vous rappeltíi- à ma place, daus ce iiioment oii l'on met en 
questiou si je siiis uii ennenii de Ia patrie, et s'il esl ulilo 
à sa canse de me sacrifier; ils vous diraient que, membre 
d'un très pelit tribunal, je repoussai par les príncipes de 
Ia soiiveraineté du peuple ces édils de Lamoignon auxquels 
les tribiiiiaux supérieurs n'o[)posaient que des iormes'; ils 
vous diraient (iu'à Tépoque des premiòres Asseinblóes, je 
les determinai moi seul, non pas à réclamer, mais à exercer 
les droits du souverain; ils vous diraient qu"ils ne voulurent 
pas être |)r6sidós par ceux que le despolisme avait designes 
pour exercer cette fonction, mais par les ciloyens qu'ils 
choisirent librement; ils vous diraient que, tandis (iu'ailleurs 
le Tiers-Ltat remerctait humblement les nobles de leur 
prétenduc renonciation à des ])rivilèges pécuniaires, je les 
engageais à dóclarer pour toute repouse à Ia Noblesse arté- 
sienne que nul n'avait le droit de faire doii au [)euple de 
ce (|ui lui appartenait; ils vous rap|)ellerai(;nt avec (juelle 
haulcur ils repoussèrent le lendemaiu un courtisan lameux, 
güuverneur de Ia province et président des trois Ordres, 
qui leshonora de sa visite pour les ramenerà iles procedes 
phis i)olis; ils vous diraient que je determinai Tassemblée 
électorale reiirésentative d'une province importante à 
aniiuler des actes illégaux et concussionnaires que les lítats 
de Ia province et Tintendant avaient osé se permettre; ils 
vous diraient qu'alors comme aiijourd'hui en butte à Ia rage 
de toules les puissances conjurées contre moi, monací'; d'un 
procès criminei, le peuple m'arracha à Ia persécution pour 
mo [)orter dans le sein de TAssemblée nationale, tant Ia 
nature mavait fait pour jouer le role d'un Iribun ambi- 
tieux ei íTuii dangereux agitaíeur du peuple! El moi j'ajou- 

1. I/incident auqiiel Itobespierrp fait ici alliision se produisit en 
nus, iilors qiril était jiige á Ia Sallc épiscopale d'.\rras. Sur cet 
iiicicleiif, ninsi (|uo sur ceux aux(|Mels Hobospierre fait allusion 
dans les lifiiies qui suivent, voir J.-A. PAUIS, La Jeuncsse de riohes- 
pierre ei Ia convocation des Êlats-Géne'raux en Arlois, pp. 197 sq. 
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terai que le spectacle de ces grandes assemblées éveilla 
dans mon cocur un sentiment sublime et leiidre qui me lia 
pour jamais à Ia causo du peuple par des liens bien plus 
forts f]ue toiites los froides formules de serments inventées 
par los lüis; je vous dirai que je compris dès lors cette 
grande vérité  morale et politique   annoncée par Jean- 
Jacques, que les hommes n'aiment jamais sincèrement que 
ceux qui les aiuieut; que le peuple seul est bon, juste, 
magnânimo, et quo Ia corruption cl Ia lyrannie sont Papa- 
nage exclusif de tous ceux qui le dédaignent. Je compris 
encere combien il eút été facile à des représentants ver- 
tueux d'élever tout d'un coup Ia nation française à toute 
Ia liauteur do Ia liberto. Si vous mo demandoz ce que j'ai 
fait à rAssíMnbléo natioualo, je vous rópondrai que je n'ai 
poiutiait lont Io bien (|U0 je dósirais, que je n'ai pas même 
fait tout le bien que je pouvais. Dès ce moment je n'ai plus 
eu à faire au ])ouple, à dos bommos simples ot purs, mais 
à une assemblée particuliòre, agitée par mille passions 
diversos, à des courtisans ambitieux, habiles dans Tart de 
tromper,  qui, cachês sous le masíjue du palriotisme, se 
réunissaioiit souvont  aux phalanges aristocraliques pour 
éloullor ma voix. Je no pouvais prétondre qu'aux suecos 
qu"obtiennent le courage et Ia fidélité à des devoirs rigou- 
roux;   il   n'élait   poinl  on   moi  do  rechercher   ceux   de 
rinlrigue ot do Ia corrui)liüii. J'aurais rougi do sacrifier dos 
príncipes sacros au frivolo honiiour d'attacbor mon noin à 
un grand nombre do leis. Ne pouvant faire adopter beau- 
coup de décrets favorables à" Ia liberte, j'en ai repoussé 
beaucou]) do désastroux; j'ai force du moins Ia tyrannie à 
parcourir un long circuit pour approcher du but fatal oíi 
ello tendail. J'iii micux aimé souvont oxciter dos murmures 
bonorablos (jue d'obtonir do honleux ai)pIaudissemonts; j'ai 
regardé comme un succès de faire retentir Ia voix de Ia 

• vérité,  lors raème quo j'ólais sür do  Ia voir repoussée; 
portant toiijours mes regards au dolà de Tétroite enceinte 
du sanctuaire do Ia législation, quand j'adrossai Ia parole 
au Corps roprésonlatif, mon but élait surtout de me faire 
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entendre de Ia iiation et de Tliumanité; je voulais réveiller 
sans cesse dans le cccur des citoyens ce senliment de Ia 
dignitó de Tliomnie et ces príncipes éternels qui défendent 
les droits des pcuples contre les erreurs ou centro les 
caprices du législateur même. Sic'estunsujot de rcproche, 
comme vous le dites, do paraitro souvent à Ia tribuno; si 
Phocion et Aristidc, (jue vous citez, ne servaient leur patrie 
que dans les cainps et dans les tribunaux, je convions que 
leur exemple me condamne; mais voilà mon excuse. Mais, 
quoi qu'il en soit d'Aristido et do Phocion, j'avoue encere 
que cot orgueil intraitablo que vous me roprochez éternel- 
lement a constammont méprisó Ia cour et ses favcurs, que 
toujours il s'est revolto contre loutes les factions avec 
losfiuelles j'ai pu partager Ia puissance et les dépouillos de 
Ia nation, (pie, souvent redoutable aux lyrans et aux traitres, 
il iic respocta jamais que Ia vcritó, Ia faiblcssc et Tinfor- 
lune. 

Vous demandez co (jue j'ai fait. Oh! une grande chose, 
sans douto. J'ai donné Hrissot et Condorcet à Ia France. J'ai 
dit un jour à TAssemblée constituante que, pour imprime? 
à son ouvrago un augusto caractère, oUo dovait donner au 
pouple un grand exemple do désintérossement et de 
magnanimité; (lue los vertus des législateurs dovaient 
ôtre Ia premièro leçon des citoyens; et je lui ai proposó de 
dócréter (pi'aucun do ses membros ne pourrait òtre róélu 
à Ia soconde législalure ; celte pro|)0^lion fui accueillio 
avec onthousiasmo. Sans cela peut-ctro beaucoup (rentre 
eux seraient restos dans Ia carriòro; et qui peut répondre 
que Io choix du peuple de Paris ne m'eüt pas moi-mème 
appeló à ia place qu'occupont aujourd'hui Brissot ou Con- 
dorcet? Cette action no peut ôtre comptéo pour rien par 
JM. Brissot, ([ui, dans Io panógyricpie de son ami, rappelant 
ses liaisons avec d'Aleml)ert et sa gloire académiquo, nous 
a reprochó Ia léméritó avec laquelle nous jugeons des ■ 
hommes qu'il a appelós nos maitres en patrioliumc et en 
lilierlé. J'aurais cru, moi, que dans cet art nous n'avions 
d'autro maitre que Ia nature. 
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Je pourrais observor que Ia Révolution a rapetissé bieii 
<íes grands homines do Tancien rfigiino ; que, si les acadé- 
iniciens et les góoinòlrcs que M. Brissot iious propose pour 
modeles, ont combattu et ridiculisé les prôtres, ils n'en 
ont pas moiiis courlisé les grands et adore les róis. dont 
ils oiit liró uii assoz bon parti; et (jui ue sait avoc quel 
acliarnemcnt ils ont persécuté Ia vertu et le génie de Ia 
Liberte dans lapersonnede ce Joan-Jacques dontj'aperçois 
ici Tímage sacrée, de, ce vral philosophe qui seul,à mon 
avis, entro tous les homrnes célòbros de ce temps-là, 
mérila ces lionneurs publics prostitués dopuis par Tin- 
trigue à des charlatans politiíiues et à do méprisables 
hóros. 

Quoi qu'il en soit, 11 n'en est pas moins vrai que, dans le 
systòme do M. Brissot, 11 doit paraitro étonnant que celui 
de nies serviços que je vions do rappoler no ni'ait pas 
inóril('; quelquo indulgence de Ia part de mes adversaires. 

J'ai cru oncore que, pour conservor Ia vertu des 
nieinbres de TAssemblée nationale purê de toute intrigue 
et de toute esperance corruptrico, il 1'allait élever une bar- 
riòre entre eux ot Io ministôro, (jue lour dovoii' ctait de 
surveiller les ministres, et non de s'idontifier avoc oux ou 
de le devenir eux-mômos; et TAssemblée constituante, con- 
sacrant ces príncipes, a décrété que les membros deslégis- 
laturcs no pourraiont parvenir au ministòre ni accopter 
aucun einploi du pouvoir exécutiCpondant quatro ans après 
Ia fin do lour mission. Après avoir élevé cette double digue 
contre Tambition dos reprósontants, il fallut Ia défendre 
encore longtomps contre les eíTorts incroyables de tons les 
intrigants qu'elle mctlait nu dósespoir; et Ton peut facile- 
ment coujecturer (jull ni'oi"it ótó facilo de composer avec 
oux sur ce point au prolil do mon inlórôt personiiel. Eh 
bion! je Tai constamment dófenduo; et je l'ai sauvéo du 
naufrago de Ia rovision. Comment le dóliro de Ia haine a-t-il 
donc pu vous aveuglor au point d'impriiner daus vos petites 
rouilles et de répandre partout dans vos petites coteries, 
et môme dans les lieux publics, que celui qui provoqua ces 
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deux déerets aspire au ministère pour lui et pour ses 
amis, que je veux renverser les nouvoaiix ministros pour 
múlcversur lours ruines? Jen'ai pas oncore dil un seul mot 
contro les nouveanx ministres; il on est momo parmi enx 
que jo préfórerais, quant à présent, à lout autre ei quo jo 
pourrais défondre dans roccasion : je voux seulemont 
qu'ba les survoille et qu'on les éclaire, comme les autres; 
(pie Ton ne substituo pas les hommes aux principes, et Ia 
personno des ministros au caractòro des peuplos : jo veux 
surtout qu'on démasquo tous les factieux. Vous doniandez 
CO quo j'ai fait: ot vous m'av(!z adrossó coito qiiestion, dans 
celte tribuno, dans celte Société dont Texistence même est 
nn monument de ce que j'ai fait! Vous n'étie7. pas ici, 
lorsque, sous le glaive de Ia proscriplion, environné de 
pièges et de baionnettos, je Ia dórendais et centre toutes les 
furenrs de nos modernos Syllas, ot momo contro toute Ia 
puissance de Tx^ssembléo conslituante. Interrogez donc 
ceux qui m'entondirent; interrogez tous los amis de Ia 
Günstitution rópandus sur toute Ia surface de Tempire; 
demandez-lour (juols sont los noms auxquels ils se sont 
ralliós, dans cos tenips orageux. Sans eo que j'ai fait, vous 
ne m'auriez point outragó dans cotio tribuno, car elle 
n'existorait phis; et ce n'est pas vous qui Tauriez sauvóo. 
Demandoz-leur qui a conseillé les j)atriotos persécutòs, 
ranimó Tosprit public, dónoncó à Ia France entière une 
coalilion ]ieríide et toute-puissante. arrèté Io cours doses 
sinistres projols, ot converti ses jonrs de lriüm])ho on des 
jüurs d"an;;üisse et d'ignominie. J'ai fait tout co qu'a fait le 
magistral integre que vous louez dans les mônios fouilles 
oü vous me déchirez. Cest en vain que vous vous eíTorcez 
de séparer des hommes que Topinion publique et Tamour 
de Ia palrie ont unis. Los onlrages que vous me prodiguez 
sont diriges contr(! lui-même, et les calomniateurs sont los 
fléaux de tous les bons citoyons. Vous jetez un nuage sur Ia 
conduite et sur les principes de mon compagnon d'armes, 
vous encliérissez sur les calomnies de nos cnnomis com- 
muns, quand vous osez m'accusor do   vouloir égarer et 
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üatter le i)eu[)le! Et comiiiont le pourrais-je ! Jc ne suis ni 
le courtisan, ni Io inodérateur, ni le tribiin, ni Io dólen- 
seur du pouple; jc suis peuple inoi-mômo! 

Mais par quollo falalité tons les roproclies qnc vens mo 
faitos sont-ils précisóment los cliefs d'accusati()ii intentes 
centre moi et contre Petion au móis dejuiilet dernier par 
les d'André, les Barnave, les Dnport, les Lafayolto! Com- 
inont se fait-il que, pour ré[)ondre à vos inculpalions, je 
n'aie rion antro choso à fairo (juo de vous renvoyor à Tadresse 
que nous fitnes à nos coininoltants, pour conlbndre leurs 
impostures et dévoiler leurs intrigues? Alors, ils nous appe- 
laient factieux; et vous n'avez sur eux d'autre avantage 
que d'avoir invente le terme d'agitateur, apparcmniont 
l)arce que Tautre est usé. Suivant les gens que je viens de 
nommer, e'ótait nous qui .semions Ia divisioa panai les 
prtí)'io/es; c'était nous qui soulevions le peuple contre les 
lois, contre TAssembléo nationalc, c'est-à-dirc Topinion 
pul)liquo contre Tintrigue et Ia trahison. An reste, je ne 
me suis jamais élonnó que ines ennemis n'aiont point 
conçu qu'on puuvait ètro aimé du peuple sans intrigue, ou 
le servir sans intérét. Comment Faveugle-nó peut-il avoir 
Tidée dos couleurs, et les ânios vilos deviner le sentinient 
de rhumanité et les passions vertueuses? Comment croi- 
raient-ils aussi quo le peuple peut liii-mênie dis|)eiiser 
justement son estime ou sou mépris? Ils le jugent par 
eux-mêmes; ils le méprisent et lecraignont; ils ne savent 
<iue le calomnier pour Tasservir et pour Topprinier.' 

On me fait aujourd'hui un reproche d'un nouveau genre. 
Les personnagcs dont j'ai parle, dans le temps oíi je fus 
nommó accusateiir public du Dé[)artenient de Paris, íirent 
éclater hautonient leur dójjit et leur fureur; Tun d'enx 
abandonria mèine brusquement Ia place de prósidcnt du 
Tribunal criminei; aujourd'lini ils mo Ibnt un crime d'avoir 
nbdiqu6 ces môiucs fonctions qn"ils s'indignaient de voir 
entre nies mains! Ccst une choso digne d'attention de voir 
ce concert de tous les calomnialeurs à gages do l'aristo- 
cratie et de Ia cour, pour clierclier dans une démarche de 

jB^pTiWMownaaxy, «^li^ MííK- 
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cctte naiure dcs motils làches ou criminels! Ce qui n'est 
pas  inoins   romarquablo,   c'est   do   voin   MM.   ürissot  et 
Guailet en  fuirc un dos ])rinci|)aux chefs de raccusation 
qu'ils ont dirigée centre moi. Ainsi; quand on reproche aux 
autres de brigiier los places avec bassesse, on ne  peut 
m"impiitor que  mon eniprossement à les fuir  ou à les 
(juiUçr. An reste, jo dois sur ce point à ines concitoyens 
une oxplication; et jo remercie ines adversaires de in'avoir 
eux-rnôines presente cotte occasion de Ia donner publique- 
ment. lis feignent d'ignorer les motifs de ma démission; 
mais le grand  l)ruit qu'ils en out fait me prouvcrait qu'ils 
les  coiiaaissent  trop  bien; quand jo  ne   les aurais pas 
d'avance annoncés   Iròs clairement à cetto  Sociétó et au 
piiblic, il y a trois móis, lejour môme de Tinstallation du 
Tribunal criminei; je vais les rappeler. Après avoir donné 
uno idée exacte dos fonclions qui m'6taient confiées; apròs 
avoir (li)sorvó que les crimes de lòse-nation n'útaient pas 
de Ia comiiélonco de l'accusateur piiblic; qu'il no lui était 
pas permis de dénoncer dírectement les dólits ordináires, 
et que son ministère se bornait à donner son avis sur les 
affaires envoyóes au Tribunal criminei en vertit dos déci- 
sioiis du jure d'accusation ; qu'il renfermait encore Ia sur- 
veillance sur les olTiciors de polico, le droit do dénoncer 
dircctement leurs prévarications àu Tribunal criminei, je 
suis convenu que, renfermée dans ces limites, cette place 
était peut-ôlre Ia plus interessante de Ia magistrature nou- 
velle. Mais j"ai declare i[ue, dans Ia crise orageuso qui doit 
décider de Ia liberte do Ia Franco et do Tunivers, jo con- 
naissais un devoir encore plns sacré (|ue d'accuser le crime 
ou de défendre l'innocence et Ia liberte individuelle, avec 
un titre public, dans des causes particuliòres, devant un 
Tribunal judiciaire; ce devoir est celui de plaider Ia cause 
de riiumanité et de Ia liberte, conime homnie et conime 
citoyon, au tribunal de l'univers et de Ia postérilé; j'ai 
declare que je ferais tout ce qui serait en moi poiir remplir 
à Ia fois ces deux taches : mais que, si je m'aporcevais 
qu'elles étaient au-dessus de mes forces, je próférerais Ia 
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pliis ulile et Ia plus périlleuse; que niillc puissance ne 
pouviiit me détachcr de celte grande cause des nations que 
j'avais déleiidue, que les devoirs de cliaque homme étaient 
ócrils dans son coeur ét dans son caractère, et que, s'il le 
fallait, je saurais sacriíier ma place à mes príncipes et mon 
intórêt parliculier à Tintórêt general. ,]'ai conserve cetto 
place jusqu'au inomont üii je me siiis assurò qu'elle nc me 
perniettait pas de donner aucun moment au soin general 
de Ia choso publique; alors je me suis determine à Tabdi- 
quer. Je Tai abdiquée, comme on jette son bouclier pour 
conihattre plus facilement los ennemis du bien public; je 
Tai ai)andünnée, je Tai dcsrrlcc, commo on deserto ses 
retranchenients, pour monter à Ia brècho. ,1'aurais pu me 
livrer sans danger au soin paisible de poursuivre. les 
auteurs des délits prives, ot mo faire pardonner pcut-ôtre 
par les ennemis do Ia Uóvolulion une inllexibilitó de prín- 
cipes qui subjuguait leur estime. J'aimc mieux conserver 
Ia lib(Mt6 de déjouer les complots trames contre le salut 
public; et je dévoue ma tôte aux fureurs des Syllas et des 
Clodius. J'ai usó du droit qui appartient à tout citoyen, et 
dont rcxercice cst laissé à sa conscience. Je n'ai vu líi 
qu"un act(3 do dévouoment, qu'un nouvel hommage rendu 
par un magistral aux príncipes de rógalitó et à Ia dignitò 
du citoyen; si c'est un crime, je fais des voeux pour que 
Topinion publique n'en ait jamais de plus dangereux à 
punir. 

Ainsi donc, les actions les plus lionnôtes ne sont que do 
nouveanx alimonts do calomnie! Cependant, par quello 
òtrange contradiction foignez-vous de me croiro nécessaire 
à une placo importante, lorsquo vous nre refusez toutes les 
(pialités d'un bon citoyen? Que dis-je? Vous me faites un 
crime ifaveir abandonnó des fonctions publiques; et vous 
prótemlez (pie, ])our me soustrairo à ce quo vous appelez 
lidolàtrie du peuple, je devrais me condamnor moi-mêm*i à 
Tostrucisme! Qu"est-ce donc quo cetto idolàtrio prétendue, - 
sicen'est pas unenouvelle injure quo vaus faites au pouple? 
N'cst-ce pas èlre aussi troí) tnéüant et trop soupçonneux 
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à Ia fois, de paraltre tant redouler un siniple citoyen (|ui a 
toujoiu-s servi Ia cause de Tégalité avec désintéressement, 
et de craindre si peu les chefs de factions entoiii-t's de Ia 
force piibliíiue, qui liii ont déjà porte tant de coiips mor- 
tols? 

Mais quelle esl donc cette espèce d'ostracisme dout vous 
parloz? Est-ce Ia renonciation à toute espòce d'empiois 
publics, luème poiir Tavenir? Si elle est nécessaire pour 
vous rassiirer coiilre iiioi, parlez, je m'cnKageà eii déposer 
dans vos iiiaius Tacte aiith(íiiti([ue et solciinel. I'lst-ce Ia 
dófense d'élever dúsormais Ia voix pour défeudre los [irin- 
cipos de Ia Constitution et les droits du peuple? De quel 
front oseriez-vous me Ia proposer? Est-co un exil volon- 
tairo, coinnio XI. Guadet l'a annoncé en propros t(írines'? 
Ahl ce sont les anibitioux et les tyrans qu'il íaudrait 
bannir. Four inoi, ou voulez-vous que jo me retire? Quel 
est le peuple oíi je trouverai Ia liberto élablie? Et quel 
desjiote voudra me donner un asile? Ah! on peut abau- 
donnor sa patrie heureuse et trioinphante; mais inenacée, 
mais décliirée, mais opi)riniée, on ne Ia fuit pas, on Ia 
sauve, ou on meurt pour elle. Le ciei qui mo donna une 
âme passionnóo pour ia liberte et (pii me fit naitrt! sous Ia 
domination des tjraiis, le ciei qui prolongea mon existence 
jusqa'au règne des factions et des crimes, nfappello peut- 
être à tracer de mon sang Ia route ipii doit conduiro moii 
pays au bonheur ot à Ia liberto; j'aecepte avec traiisport 
cette douce et gloriouse destinée. Exigez-voiis de moi un 
autre sacrifico? Oni, il en est un que vous pouvez demander 
encere; je roffre à ma ()atrie, c'est celui de ma réputalion. 
Je vous Ia livre, róunissez-vous tons pour Ia décliiror, joi- 
gnez-vous à Ia foulo iniiombrablo de tous les ennemis.de Ia 
liberte, unissez, niultipliez vos libelles [iériodiípios, je ne 
voulais de ròputation que pour le bion de mon pays : si, pour 
la^conserver, il faut traliir, par un coupable silencc,la cause 

1. Discours dl- il. (Ttiadeí dans Ia séance des Amis de Ia Consli- 
luliuii du '25 avril 1192. 
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de Ia vóriló et du peuplo, je vous Tabandoone; je Taban- 
(loriiie íi lous les esprits faibles et versatiles que Fimpos- 
ture pcut égarer, à tous les méchanls qui Ia répandent. 
J'aurai Torgueil oncore de próférer à leurs frivoles 
applaudisseinents Io suffrage de ma coiiscience et reslime 
do tous lós hüinuics vertueux et óclairés; appuyó sur elle 
et sur Ia vóritò, j'altondrai le secours tardif du temps, qui 
doit venger rhumanitó trahie et les peuples opprimés. 

Voilà mon apologie; c'est vous dire assez, sans doute, 
que je n'en avais pas besoin. Mainlcnant il mo serait facile 
de vous proiiver que je pourrais faire Ia guerre oíTensive 
avec autant d'avaulagos que Ia guerre defensivo. Jo ne 
veux que vous donnor üne preuvo do modéralion. Je vous 
ofTre Ia paix, aux seules conditions que les amis de Ia patrie 
piiissent accepter. A ces conditions, je vous pardonne 
volontiers toutes vos calomnies; j'oublierai même cette 
alTeclation crnelle avec laquelle vous ne cessez de défigurer 
ee que jai dit pour m'acciiser d'avoir fail contre TAssem- 
biée nalioiiale les róflexions qui s'adressaient à vous, cette 
aitificiciise politique avec laquelle vous vous ôtes tóujours 
elVorcés de vous idenliíier avec olle, d^inspirer de sinistres 
préventioiis contre moi à ceux de ses memhres pour qui 
j'ai tóujours niarquó le plus d'égards et d'esti[ne. Ces con- 
ditions, les voici. 

Jo ne transige point sur les príncipes de Ia justice et sur 
les droits de riiumanití^. Vous me parlerez tant que vous 
voudrez du Comitê aulrichien; vous ajouterez môme que je 
suis sou agent involontaire, suivanl Texpression familière 
do quelques-uns de vos papiers. Moi qui ne suis point initié 
dans les secrets do Ia cour, et qui ne puis Tôtre, moi qui 
ignore jusqu'oíi s'étendent Tinfluence et les relations de ce 
Comitê, je no connais (|u'uno seule rògle de conduito, c'est 
Ia Déclaralion dos Droits do Tlionimo et les príncipes do 
nolre Conslitiition. Partout oii je vois un systòme qui les 
viole constaramonl; partout ou j'aperçois ranibition, Tin- 
trigue, Ia ruse et le machiavélisme, je reconnais une fac- 
tion; et toute faction teijd de sa nature à immoler rintérôt 
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jjénéral à rintérêt particulier. Que Ton s"appolli) Conde, 
Cazalès, Lafajelte, Duport, Lameth ou autremont, peu 
m"iinporto : jo crois que sur les ruiucs de toulos les fac- 
tions doivent s'élcver Ia prospérité publiiiue et Ia souve- 
raineté nationale; et dans ce labyrinthedMntrigues, de per- 
fidies et de conspirations, je cherclie Ia route qui conduit 
à ce l)ut; voilíi uia politiquo, voilá le seul fil ípii puisse 
guider les pas des amis de Ia raison et de Ia liberte. Or, 
quels que soient le iiombre et les nuarices des différents 
partis, je les vois lous ligues contrc régalité et contre Ia 
Constitntion; ce n'est qu'apròs les avoir anéanties (ju^ls 
se disputoront Ia puissanco publique et Ia substance du 
peuplo. üe lous ces |)artis, le j)lus dangereux, à mon 
avis, est celui qui a pour clief Io héros qui, après avoir 
assiste à Ia révolution du uouveau monde, ne s'est appliqué 
jusqu'ici qu'à arrotar les progrès de Ia liberte dans Tan- 
cicn, eu oppriiiiant ses concitoyens. Voilà, à mon avis, 
le pius grand des dangers «pii menacent Ia liberto. Unissez- 
vons à nous pour le próvcnir. üóvoilez, comme disputes et 
commo écrivains, et cette faction et ce chef! Vous, IJrissot, 
vous ètes conveuu avec moi, et vous ne pouvez le nier, que 
Lafayette était le plus dangereux ennemi de notre liberte; 
qu'il était le bourroau et Tassassin du peuple; jo vous ai 
entendu dire, cn présence de tétnoins, que Ia journée du 
Ciiamp-de-Mars avait fait rétrograder Ia Ilévolutioii de 
vingt années. Cot homme est-il moins redoutable parce 
qu'il est à Ia tète d'une armée? Non. 

llàtez-vous dono, vous et vos amis, d'éclairer Ia partia de 
Ia uation qu'il a abusée; dópioyez le caractère d'un véritable 
représentaut; n'6parguez pas Narboune plus que Lessart. 
Faites mouvoir horizontalement le glaive des lois pour 
frapper toutes les tôtcs des grands conspirataurs; si vous 
désirez de nouvclles prauves do leurs crimes, vcnez plus 
souvent dans nos séaiiccs, je m'engago à vous les fournir. 
Défendez Ia liberto individueile, atlaíjuée sans cesse par 
cette faction; protégez les citoyens les plus éprouvés contre 
ses attentats journaliers; ne les calomniez pas; no les per- 
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sécutez pas vous-même; Io costume des prêtres a été sup- 
primé; eíTacez toutes ces distinetions impolitiques et 
funestos par lesquellos Lalayello a voulu ólever une bar- 
rière entre les gardes nationales et Ia généralité des 
citoycns; faites rclbrmer cot état-major ouvertement voué 
à Lafayette, et auqucl on impute teus les désordres, toutes 
los violoncos qui oppriment le patriotismo. II ost temps de 
monlror un caractòrc dócidé de civismo et d'énergie véri- 
tablo; il est tomps do prendre les mesures nócessaires pour 
rendre Ia guerro utilo à Ia liberte; déjà los troubles du Midi 
et de (livers départoments so réveillont; déjà on nous écrit 
do Motz que depois cette époquo tout s'inclino dans cette ville 
dovant le gónóral; dójà Io sang a coulé dans Io départe- 
ment du BasRliin. A Strasbourg, on vient d'emprisonner 
los moilleurs citoyens; Diótrich, Tami do LaCayetlo, est 
dénoncó comme l'auteur de ces vexations; il faut que je 
vous le diso : vous òtos accusé de proteger ce Diélrich et 
sa faction; non par moi, mais par Ia Société des Amis de Ia 
Constitution do Strasbourg. Eílacez lous ces soupçons, 
vonez discuter avec nous los grands objets qui intóressent 
Io salut de Ia patrie; prenez toutes les mesures que Ia pru- 
denco exige pour étoindre Ia guerro civilo et torminer lieu- 
rousement Ia guerro ótrangère; c'ost à Ia manière dont 
vous accuoillcroz cette proposition que les patriotos vous 
jugoront; mais, si vous Ia rojetez, rappolez-vous que nulle 
considération, que nulle puissance no peut empêcher les 
amis de Ia patrie de remplir lours devoirs. 

15. 
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LE DEPENSEUR DE LA CONSTITUTION 

(iniOSPFXTUS  ET   EXPOSÉ   DE  PÍIINCIPES) 

(Avril-mai 1792) 

En iivril 1792, Ilobespierro se decida ;i fairà parallre iin 
Journal hebdomadaire, sous le titre : Le Dcfcnseur de Ia Consti- 
lution. [.es circonstaiiccs qui ravaient aineni' à celte décision, 
sou pi üf,'rainnie, son but, les idiíes qu'il allait défendre, il les 
exposa daiH le Profpectus d'abord, eiisuile dans le preinier 
numero. 

I.ü Profipectus parut, dit Ernest Haniel', dans les derniers 
joiirs davril', et le preniier numero vraisemblablement Io 
jeudi 17 mai 1792. Le Dcfenseur de Ia Constilution eut douze 
números, jusfiu'au 10 aoCit 1792. 

PIIOSPECTUS 

La raison et l'intérét pnblic avaient commencé Ia révo- 
lution : rintrigue et {'ainbilion Tont arrètóe; les vices des 
tyrans et les vices des esclaves 1 ont changée en un état 
douloureux de trouble et dé crise. 

1. Ilistoire de liobespierre, II, p. 249. 
2. I'ri'Siieclus. Le Défenseur de Ia Coiislitution, pnr Maximilien 

Robesjiieire, depute à l'Assemblée constituante, imvrarje pe'riodiqUe 
prujiose' pur souscripíion. In-S" de 4 p.; s. 1. n. d. 
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La majorilé de Ia nation vout se rcposer, sous los 
auspicos de Ia Constitution noiivclle, dans le sein de Ia 
liberlr et de Ia paix; ([iielles canses Tont privée jiisques 
ici de ce doiible avaniage? rignorance et Ia diVision. La 
majorité veut Ic bien; mais elle ne connait ni les moyens 
de parvenir à ce but, ni les obstacles qui Ten éloignent; 
les homnics bien intcntionnés mènie se partagent sur les 
qiiestions qui lieiinent le plus ótrüilenient anx bases de Ia 
lélicité générale. Tons les enneinis do Ia Constitution 
cmprunteiit le nona et le hngage du patriotisníe pour 
semer Terreur, Ia discorde et les fanx príncipes; des écri- 
vains prostituent leur plnme vénale à cette odieuse entre- 
prise. Ainsi Fopinion publique s'énerve et se désorganise; 
Ia volonló gónéraie devient impuissante et nulle, et le 
patriotismo, sans système, sans concert, et sans objet 
determine, s'agito péniblement et sans fruit, ou seconde 
quelquelois, i)ar une impétuosité aveugle, les funestos pro- 
jets des ennomis de notro liberte. 

Dans cclte sitnation, un seul moyen nons reste de sauver 
Ia cliose i)ublique, c'est d'óclairer le zele des bons citoyens 
pour Io diriger vers un but commun. Les rallier tons anx 
príncipes de Ia Constitution et :ie rintóròt génóral, mottre 
au grand Jour les véritables causes de nos maux et en indi- 
quer les renièdes, dóvelo|)per aux yeux de Ia nation les 
motifs, Tonsemble, los consóquencos dos opérations poli- 
tiques qui iuíluent sur le sort de Tl-ítat et do Ia liberte; 
analyser Ia condiiití! ]uil)li(pie des jjorsonnages qui jouent 
les priiicipaux roles sur le théàtre de Ia révolution; citer au 
tribunal de Topinion et de Ia vérité ce'ux qui échappent 
faciloiuent au tribunal des lois et qui peuvcnt décider dó 
ladestinéo de Ia Franco et de Tunivers; voilà, sans douto, 
le plus grand serviço qu'un citoyeu puisso rendre à Ia cause 
publi(iue. 

Un onvragc póriodique qui romplirait cot objet m"a paru 
l'occu|)ation Ia plus digne des amis de Ia pátrio et de Tlm- 
unanilé : j'ai osó rentreprendre. L'esprit qui Io dirige est 
annoncó par son titre : Le Dé*'enseur de Ia Conslilulion. 
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Placo dans TorigineMe notre révolution, an centre des 
événcmonts politiquos, j'ai vu de prós Ia marche torliiouse 
de Ia lyi-annio; j'ai vu que les plus dangereux de nos 
ennemis ne sont pas ceux qui se sont ouvertement declares; 
et je tàcherai que cesconnaissances ne soient point inutiles 
au sahit de inon pays. 

Je n'ai pas hesoin de dire que Tamour seuI do Ia justice 
et de Ia véritó dirigcra ma plumc. Cest à cctte coiidition 
seulement (]ue, descendu de Ia tribune du sénat français, 
on peut mentor encorc à celle de Tunivers, et parler, non 
à une assemblée, qui peut ôtre agitée par le clioc des inté- 
rêts divers, mais au genre humain, dont Tintérôt est colui 
de Ia raison et du bonheur general. Peut-être que lorsqu'on 
a quitlé le théàtre pour se ranger parmi les spectaleurs, on , 
juge mieux Ia scène et les acteurs; il semble du moins 
qu'échappé au tourbillon dos affaires, on respire dans une 
atmosphôre plus paisible et plus jnire, et que Toii porte sur 
les liommes et sur les choses un jugement [)his cortaiu, à 
peu prós comme celui ([ui fuit le tumulte des cites, pour 
s'(';lever sur le sommet des montagnes, sent le calme de Ia 
uature pénétrer dans sou àme, et ses idées s'agrandir avec 
rhori/.on. 

J'ai vu des membros connus de Ia législaturc, réunissant 
-deux fonctions presque également importantes, raconter et' 
apprócier le lendemain dans leurs  ócrits les  opérations 
anxqueiles ils avaient concouru Ia veille dans rAsseniblóe 
natioiiale. 

Qnolíjue ce dernier soin ait suffi pour m'occuper tout 
entier, au temps oíi il m'était confie, je n'en ai pas moins 
applaudi aux législatcurs qui rendaient cet liommage ócla- 
tant à Ia necessite et à Ia dignité du ministère des écrivains 
politiquos et philosophes; je crois môme qu'ils auront un 
doublo titre à Testime de leurs commettants, s"ils rem- 
plissent l'une et Tautre tache avec Ia mème intógritó. Celui, 
qui se declare le censcur du vice, Pajjôtre de Ia raison et 
de Ia vérité, ne doit ôtre ni moins pur, ni moins courageux 
que le législateur lui-môme. Les erreurs de ce dernier 



LE DÉt-^ENSElJIÍ  UE  LA CONSTITUTION 177 

íaissent une grande ressource, dans Topinion et dans 
rcsprit public; mais qnand Topinion est dégradée, quand 
Tesprit public est altéró,ie dernier espoir de Ia liberte est 
anóanti : Técrivain qui, prostituant sa plume à Ia haine, au 
despolisine ou à Ia corruplion, trahit Ia cause du patrio- 
tismo et de riiumanilé, est plus vil que Io magistrat préva- 
ncatour, plus criminei que le représentant môme ipii vend 
los droits du peuplc. 

Telle est ma profession de foi, tels seront Tesprit et 
lobjet de Touvrage que jo consacre à Ia liberte de mon 
pays. 

Cot ouvrage paraitra tous les joudis, chaque numero 
será de trois à quatre feuilles. 

EXPOSITION   DE   MES   PRÍNCIPES ' 

Cest Ia Constitution que je veux déíendrc, Ia Conslitulion 
tclle qu'elle est. On m'a demande pourquoi je me declarais 
Io dófenseur d'un ouvrage dout J'ai souvent dóveloppé les 
dófauts : je réponds qu(í, mondjro de rAssemblée consti- 
tuante, je me suis o|)pos6 de tout inon pouvoir à tous les 
décrets <pie Topinion publique proscrit aujourd'luii; mais 
que, depuis le moniout oii Tacte constitutionnel fut termino 
et cimento par Tadliésion générale, je me suis toujours 
borné à en réclamor rexócution fidèle, non pas à Ia manière 
de cctte secte politique que Ton noinme modérée, qui n'en 
invoque Ia lettro et les vices que pour en tuer les prín- 
cipes et l'esprit, non pas à Ia maniòre" de Ia cour et des 
ambilieux qui, violant éternellement loutes les lois favo- 
rables à Ia liberte, exccutent avec un zòle hypocrite et une 
fidélilé meurtrière tontos celles dont ils pcuvent abuser 
|)üur opprimer le patriolisme, mais comme un ami de Ia 

1. Cot arlicle préliminaire occupe les pages 1-lC du premier nu- 
mero du Déffnscur tle Ia Conslilution. 
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patrie et de riiuinanitc, convaincii (]ue le salut public nous 
ortlonne de nous rótugier à Tabri de Ia Coiistitulion, pour 
re)i()U3ser les attaques de ramhition et du despotisme. 

L'Âsstímlilóo coiistitiiaiite a tenu danssa inaiii Ia deslinée 
de Ia Fraiice ei de Funivers; elle poiivait toiitàcou|) élever 
li; peiiple trancais au plus haut degró de bünheur,(le gloire 
et de liberte ; elle est restée au-dessous de sa mission 
sublime. Elle a viole souvent les príncipes éternels de Ia 
justice et de Ja raison, qu'elle avait solennellemcnt pro- 
clames. Les droits de Ia iiatiou et de riuiinanité sonl restes 
les mêmes : mais les circonstances sont cliangées; et elles 
doivent déterniiuer Ia nature des inoyens que Ton peut 
eniployer pour les rétablir dans louto leur étendne. 

I'eut-ôtre Ia seconde lógislature, en arrivant au gou- 
viMiinil de Ia révolution, aurait-elle pu e.xaminer quelles 
ólaiííut los véritables limites do ses dcvoirs et de sa ])uis- 
sanco, et si les premiers représontants avaient eu le droit 
de lui imposer le serment qu'ils avaient exige d'ellc. Sans 
doute, si elle eCit alors déployé un grand caractère; si un 
homme de génie et do vertu s'était élevé dans son sein, 
pour lui présenter le tableau des décrets qni démenlaient 
Ia déclaration des droits et violaient les príncipes fonda- 
mentaux de Ia Constilntion; si elle les avait immolés d'un 
seul coup au peuple et à Ia liberto, je ne peux douter que, 
dans ce moment, Ia majorité de Ia nation, fatiguée des 
fautes d(! Ia promière Assemblée, n'eüt applaudi, avec 
transport, à cette grande, et couragense dr^marche. 

Mais TAssemblée législative s'est empressée de prôter 
un serment unanime et absolu à Tacte constitutionnel tout 
entier. Les premiòres paroles ([ui retentirent dans sa tri- 
bune furent de ponqieux éloges, prodigués indistincte- 
nient à tous les niembres de Ia première lógislature; 
Cerutti' declara (iu'ils avaient donné au monde Ia meilleure 
de toutes les coastitutions jiossibles. Ce cede fut apporté 
en triomplie par des vieillards, comme un  livre sacré; 

1. Depute du départemeiit de Paris ii I.Vssemblée législative. 
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plusieurs le baignèrent do leurs larmes et le couvrirciit de 
baisers. L'acte constitulioiinel fut reçii avec inoins de 
gravite et do respect que de siípcrstition et d'idolàtrie; et 
rAssoiiiblée legislativa parut se tenir dans une liumble 
coiilenanco devaiit rombre inême de TAssemblóc consti- 
tuante. 

11 ne hii apparlioiit poiiit de tnnchor à Ia Coiistitiition 
qu'elle a jure do inaiutenir; loul cbangement aujoui'd'liui 
no pourrail qu'alariner les ainis de Ia liberte. 

An soin des orages excites par tant de faclions, aux- 
(piollos 011 a laissé le temps et douné les moyens de se 
lortifior;au milieu des divisions intestinos, poríidenient 
conibiuóos avec Ia guorre étraugòre, fomentóes par Tin- 
triguo et par Ia corruplion, lavorisóos par rigiiorance, par 
régoismo et par Ia cródulilc, il faut aux bons citoyons un 
point d'appiii et un signal de ralliement; jo n'en connais 
point d'aulro que Ia Constilntion. 

J'ai observe cpie coux(pii, durant le conrs de Ia première 
asseniblóo representativo, furont accnsós d'exagération 
pour avoir dólendu les droits du peuplo contre le despo- 
tisine et contre Tintrigue, étaient les plus zélés apôtres de 
Ia doctrino que je professe en ce moinent. Au contraire, 
j'ai surpris ceux qni alVecUiiout le rigorisrne le plus scru- 
puleux en matièro de constitntion, pour iniinolcr Ia liborló 
à Ia cour, dóclaniant depuis quolque temps contre les vices 
do Ia Constitntion et contre TAsseniblée dont elle est Tou- 
vrago. J'ai entondu des homrnes qni ne suront jamais quo 
calomuTer le pouple et combaltre-Tégalitó, faire roleutir le 
mol de républiípHí. .Fai vu ceux qni étaient toujonrs restes 
au-dessons di's [)rincipos do notro réTOlulion nous pré- 
senter l'appàt d'un gouvernenient plns libre et plus pariait. 
La cour, tons les intrigants, tons les chols do factions, 
conspirent à Ia fois contre elle, parce qn'ils ont besoin de 
tout bonleverser pour partager impunóniont entro onx les 
dépouilles <!t Ia puissanco de Ia nation. Uans Ia crise ora- 
geuso 011 ils nous ont conduils à forco do complots et de 
perüdies, ils voudraient que le patriotisme lui-mème com- 
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mençàt à ébranier de ses propres inains Tódifice constitu- 
lionnel, pour élever sur scs mines, ou Io despotismo 
royal, ou une cspèce de gouvernotnent aristocrati(|ue, ijui, 
süusdes nonis sóduisanls, nous donnerait des chaines plus 
pesantes ipio les proniiòres. 

Uepuis le nionierit oíi j'ai annoncé le dessoin de com- 
battro tous les lacticux, j'ai vu des homines qui naguòre 
consorvaient cncoro quclquo rú|)utation do patriotismo, me 
declarei" uno guerre filus sérieuse que celle qn'ils jiréten- 
doutlaire aux despotes;je iesaivus épuiser tous les rnoyens 
dont ou ne manciue jamais, losr([u'on a remis Ia fortune 
publique entre les mains de ses amis, et qu'on |)articipo, 
sons diUérents titres, à tontos les ospèces de pouvoirs, 
ponr me peindro à Ia fois dans tontos les parties de Tom- 
[)ire, tantòt comme nu royaliste, ot tantòt comme nu tribun 
ambitienx. A cet excès do delire, j'ai reconnu Ia terreur 
dont mes nouveaux adversaires étaient frappés; et toutes 
les preuvos (jui m'anuonçaient leurs fnnestus projots ont 
|)ris à mes yeux Io caractère de révidenee. Jo suis roya- 
liste ! Oni, comme nn liommo qui, presque senl, a lulté trois 
aus contro une Assemblóo tonto-puissante, pour s'opposer í> 
Texcessivo oxteusion de Tautoriló royale ; comme nu liomme 
ciui, bravaut tontos les caiomnies dune faction anjouríriiui 
conlondno avcc celle (jui me [)()ursuit, demanda que Io 
monarqne, lugitif, ííit sonmis à Ia justice des lois; comuio 
nu homme qni, sür que Ia majorité do rAssemblée rótabli- 
rait Lonis XYI sur le trono, s'est dévouó voloutairemenl á 
Ia vengeance de ce roi, pour réçlamerlesdroils dif peuplo; 
comme un liommo eníin qui dófendra encoro, au pC'ril de 
sa vio, Ia Constitutiou coutre Ia conr et contre toutes les 
lactions. Je snis rrpnblicain! Oni, je veux défendre los 
[irincipes de régalitó ei rexercico des droits sacros que Ia 
Constitution garantit au peuple, contre les syslòmes dango- 
roux des intriganls qui ne le regardont qno comnie Tins- 
Irument de leur ambition. J'aime mioux voir une Assem- 
blóo reprósentative populaire et dos citoyens libres et 
rcspoctòs avoc un roi, qu'un peuple esclavo et avili sous Ia 
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verge d'un sénat aristocratique et(l'un dictateur. Je n'aime 
pas pliis Cromwoll (jiie Charles I"; et je ne puis pns plus 
supportcr le joiig des Dócomvirs que celiii de Tarquin. Est- 
co dans lesmots de républiiiue ou de monarchie que reside 
Ia solution da grand problèmc social? Sont-ce les défini- 
tions invenlécs par les diplomatcs pourclasser les diversos 
formes de gouvernement qui font Io honlieur ou le malliour 
des natioKS, ou Ia coinbinaison dos leis ot des institutions 
qui en consliluent Ia véritable nature? Toutes les constitu- 
tions politiques sont faites pour le peuple; toutes celles oü 
il est compté pour riou no sont (jue des attentats contre 
riiumanité. Eli! que rnMmporto que de prótendus patriotes 
me pj-ésentent Ia perspectivo prochaine d'ensanglauter Ia 
Franco, pour nous défairo do Ia royauté, si ce n'est pas Ia 
souveraineió nationale et régalilc civilo et politique qu'ils 
veulent rétablir sur  ses   débris? Que   m'importo  qu'on 
s'61òve contre les fautcs de Ia cour, si, loin de les réprimer, 
on ne cesse de les tolòror et de los encouragor, pour on 
profiter? Que m'importe que Ton reconnaisse, avec tout le 
monde, les vices de Ia Constitulion (pii concornonl réten- 
due dii pouvoir royal, si on anéantit le droit de pétition; si 
on attento à Ia liberte individuello, à celle mèmo dos opi- 
nions; si on laisse déployer contre un peuple alarme une 
barbárie qui contraste avec réternelle impunité des grands 
conspiratcurs ; si ou ne cesse do poursuivro et do calouinier 
tous ceux qui, dans tons les temps, ont défendu Ia cause de 
Ia natiou contre les entreprises do Ia cour et de tous les 
partis? Que nous importo que de temps en temps on renou- 
vclle le bruit d'un prochain départ du roi, comme pour 
sonder los osprits, ot llalter les patriotes imprudeuts d'une 
dangereuse illusion? Le roi n'a-t-il pas déjà fui, il y a un 
au, dans Io moment qui paraissait le plus favorable à Ia 
liberto; dans un temps oü Ia Franco n'était point en proie 
aux divisions qui Ia tourmentent, et oü elle n'avait point 
à sonlenir une gncrre ótrangôre ? Eh bien, cet óvénement 
a-t-il tourné au profit du peuple ou du despotismo? N'est- 
ce pas à cette époquo (jue se rapportenl les décrets désas- 

10 
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treux qiii ont muliló notre Constitution? N'est-co pas alors 
que Io sang dos citoyens désarinós coula sous le glaive de 
]a proscription? N'est-cc pas dans Io mornent oii l'aiitorit6 
royale était suspenduc et le roi confio à Ia garde de 
Lafayette, que Ia coalition dont cc dernier ólait le chef 
reudit au monarquc une' autoritú immense, transigca avec 
hii, aux dópens de Ia nation, en faveur des ambitieux qui 
avaicnt ourdi celto trame, et apposanlit, en son nom, un 
joug de fer sur tous les patriotes de Tempire ? Que faisiez- 
vous, durant ce temps-là, vous Brissol, vous Condorcet, car 
c'est vous et vos amis que j'ai ici en vuo? Tandis que nous 
discutions à rAssemblóo constiluanle Ia grande queslion, 
si Louis XVI était au-dessus des lois, tandis que, renfermé 
dans CCS limites, je me contentais de défendro les prin- 
cipes de Ia liberte, sans entamer aucune autre question 
étrangòre et dgngereuse, et (pie jo n'échappais pas pour 
cela aux calomnies de Ia faction dont j'ai parle; soit inipru- 
dence, soit toute autre cause, vous secondiez de fóutes 
vos forces ses sinistres projets. Connus jusquc-là par vos 
liai.sons avec Lafayette, et par volre grande vindrralion; 
longtemps sectateurs assidus d'un club demi-aristocratique 
(le club do 1789), vous fites lout à coup retentir le mot de 
republique; Condorcet publie un traité sur Ia republique^ 
dont les príncipes, il est vrai, (ítaient moins i)opulaires 
que ceux de notre Constitution actuelle; 13rissot ròpand un 
Journal intitule Le Rcpublicain, et (jui n'avait do popu- 
laire que le litre; une affichc, dictée par le môme esprit, 
rédigée jtar Ic même parti, sous le nom du ci-devant mar- 
quis du Cbâlelct, parent de Lafayette, ami de Drissot et 
de Condorcet, avait paru dans le mème temps sur tous les 
murs de Ia capitale. Alors tous les esprits fermentòrent; le 
seul mot de republique jela Ia division parmi les patriotes, 
donna aux ennomis de Ia liberto le pretexte, qu'ils cher- 
cbaient, do publier qu'il existait en France un parti qui 
conspirait contre Ia nionarchie etcontre laConstitulion; lis 
se bàtòrent d'imputer à ce molif Ia fermeté avec laíjuelle 
nous défendions à TÂssemblée constituante les droits de Ia 
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souveraincté nationalo contre le monstro de rinviolabilité. 
Cost par CG mot qu'ils égarèrent Ia majorité de rAssemblóo 
constitiianto; c'cst cc mot qui fiit le signal du carnage des 
citoyens jiaisiblos, égorgós sur Tautol de Ia patrie, dont 
tout le crime était d'exercor légalemeiit le droit de pútition, 
consacró par les lois coiistitutionnellcs. A ce nom, Ics vrais 
amis de Ia liberte furent travestis en factieux par les 
ci'oyens pcrvcrs ou ignorants; et Ia révolution recula, 
peut-ètrc, d'un demi-sièclo. II faiit tout dire; ce fut encore 
dans ce tomps critique (juc Brissot vint à Ia Société des 
Ainis de Ia Constitution, oíi il n'avait prcsque jamais ])aru, 
proposor dans Ia formo du gouvernement des changements 
dont les règles les plus simples de Ia prudence nous 
avaient defenda de prósentcr Tidée à rAssemblée consti- 
luanto. Par quelle fatalité Brissot se trouva-t-il là pour 
ajipuycr Io ])rojet de Ia pétition qui sorvit de pretexte à Ia 
fanieuse coalition pour amener le massacre du Champ-de- 
Mars? Quois qu'aient pu ôtre les motifs pérfidos de ceux 
<pii poussèrcnt do bons citoyens à cotte démarche, elle 
était innocente, sans douto; Ia pétition dont le projet avait 
été arrèté ii'avail d'autro objet que de proposer à rAssem- 
blée nationalo de consulter scs commettants, avant de pro- 
noncor sur raffaire du monarquc : pourquoi Brissot viut-il 
cn rédiger une autre qui indiquait Tabolition do Ia royauté, 
dans un moment oíi Ia iaction n"attondait que ce pretexte de 
calomnier les défenseurs de Ia liberte? Et ce fut nous, que 
l'on accusait d'exagération, qui nous opposàines, dans Ia 
Société des Amis de Ia Constitution, au premier projet de 
pétition, dont nous ne contestions pas_ Ia légitimité, mais 
dont nous prévimes les suites funestos. Cest nous (jui 
fumes obligés de déployer autant de circonspection que 
do fermeté i)our giiérir les blessuros faites à Ia liberte par 
cotte fatalo catastropbe. Je no prétendrai pas copendant 
'pio les intentions de Brissot et de Condorcet furent aussi 
coupables que les événemonts furent désastroux ; je veux 
bien no point adoptcr les reproches que leur ont faits 
beaucoup de ijatriotes, do n'avoir feint alors de se séparer 
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de Lafayette, dont ils avaient élé Ics panúgyristes, que 
pour iiiieux servir son parti, et se frayer une route à Ia 
législaturo à travers dos obstacles simules, pour excitor, 
eu leur faveur, Ia confiance et le zelo dos amis de Ia lüjerté. 
Je ne veux voir dans leur conduite passée qu'une souve- 
raine iinpolitique et uneprofonde iiieplio. Mais aujourd'liui 
que leurs liaisons avec Lafayette et Narboniio no sont plus 
uii mystère, aujourd'hui que rexpérieuco du passe pout 
rópandro une nouvelle luniière sur les óvéneinents actuels j 
aujourd'hui qu'ils ne dissiniulent plus des projets d'inno- 
vations dangereux, (iu'ils réunissent tous leurs elTorts pour 
dilTamcr ceux qui se déclarent les défenseurs do Ia Consti- 
tution actuello; quMls sachent que Ia ualion romprait en 
uu moment toutes les trames ourdies peudant plusieurs 
années par de petits intrigants. Quiconquo, foudant des 
projets ambitieux sur de nouveaux égarements du monar- 
quo, oserait allumcr Ia guerre civilo, au moment oíi Ia 
guerre ótrangère nous est suscitée, serait le plus grand 
ennemi de Ia patrie. Français, roprésentants, ralliez-vous 
donc autour de Ia Conslitution, dél'endez-Ia contre le pou- 
voir exécutif, défendez-la contre tous les factieux. Ne 
secondoz pas les vues de ceux ([ui prótendent qu'elle est 
iuex6cutable, parce qu'ils ne veulcnt pas Texécuter; 
sachons en supporter quelíjue temps les imperfections, 
jusqu'à ce que les progròs des lumièresetde Tesprit public 
amènent le moment ofi nous pourrons les oíTqicer au sein 
de Ia paix et de Tunion. Ses dófauts appartiennent aux 
hommes, mais ses bases sont Touvrago du ciol; et elle 
porte en ello-même le príncipe iminortel de sa perfcction. 
Ladéciaration des droits, Ia liberte de Ia presse, le droit 
de pétition, celui de s'assembler paisiblement; des repré- 
sentants vertueux, sévòres envers les grands, inexorables 
pour lesconspirateurs, indulgeuts pour les faibles, respoc- 
tueux pour le peuple, protecteurs ardeuts du patriotismo, 
gardiens religieux de Ia 1'ortune publique; des roprésen- 
tants qui ne s'appliquent point à faire des ministres, et 
à régner en leur nom, mais  qui les  survoilleut  et  les 
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punissent sans partialité, moins initiés dans les inlrigues 
de Ia cour que dans Tart de dófendre Ia liberte; Ia paix et 
rabondancc renaissant sous leurs auspices; il n'en faut pas 
davantage pour forcer Ia royaiité à marcher dans le scntier 
que Ia volontó du souverain lui a tracò, ou pour aniener 
insensiblement et sans secousses Tépoque oíi Topinion 
publique éclairéo par le temps, ou par les crimes de Ia 
tyrannio, pourra'prononcer surla meilleure forme de gou- 
verneinent qui convient aux intórêts de Ia nation. Nous 
aurons donc le couragc de défendre Ia Constitution, au 
risque d'ètro appelé roíjaliste et répiiblicain, Iriljun du 
peiiple, et membre du comitê autrichien. Nous Ia défon- 
drons avcc (fautant plus de zòle que nous en sentons plus 
vivement les défauts. Si notre obéissance entiòre, momo 
aux (iécrçls (lui blessent nos droits, est un sacrifice à nos 
anciens oppresseurs, que ceux-ci ne nous refusent pas du 
moins l'oxéculion de ceux qui les protògent. S'ils voyaient 
Ia Constitution dans tontos les lois qui favorisent Ia tyran- 
nie, s'ils ne Ia reconnaissaiont plus dans coux ([ui rencliai- 
nent, nou;> serions retombés sous un joug plus insuppor- 
tablo ([ue cclui dontelle nous avait alíranchis. 

En Ia dúfendant, nous n'oublierons pas non plus que les 
temps do róvolution ne rossemblent point aux temps de 
calme, et que Ia politique de nos enncmis lut toujours de 
les confondro, pour assassiner légalement Io peuple et Ia 
liberte. Nos príncipes, notre civismo n'a rien de commun 
avec celui du ministre Narbonnc, qui, voyant d'un air tran- 
•luille Tótendard de Ia contro-révolution arboré dans le 
Midi, osail provoquor Ia vengeance naiionale centre les 
gónéreux Marsoillais, pour ia raison'que, pour éteindre 
l'incendie de Ia guerro civile, ils n'avaient pas atteudu les 
ordres dos incendiaires; nous n'aimons pas Ia Constitution 
commc ceux qui y trouvent toujours dos armes pour égorger 
les patriotcs íaibles, et pour opprimor los soldats, mais 
jamais |)our chàtier les chefs militaires et los coupables 
puissanls. Nous Ia dófondrons, non centro Ia volonté géné- 
ralo et centre Ia liberto, mais centre les intórêts parlicu- 

16. 
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liers et contre Ia pcrfidio. Nous iie nous occuperons des 
individus (juo lorsque leurs noms seront inséparablement 
lies à Ia cause publique. 

Nous ne uous dissiinulons pas que nous allous armer 
tous les partis cüiitrc uous; il nous restera Ic sulfrage de 
notre conscience et Testime de tous les honnêlesgens'. 

1. .V Ia fin du numero 12 du Drfensenr ile lii Coitslitutioti. Hobes- 
pierre annonça en ces termes Ia tiansfonnalion de sem journal : 
<i Les circonstances actueiles et l'upprüclic de Ia Conventioii natio- 
nale seniblent nous avertir que le titre de Dcfensctir de Ia Consli- 
tulioii ne cunvient phis à cet oiivrage ; (|uoi(iue nous ayons declare, 
dès rorif,'iiic, que ce n'étaient point ses défauls que nuus voulions 
défendre, mais ses príncipes; quoique uolre but n'aitjamais été de 
Ia défendre contre te va'U dii peuple, qui pouvait et qui dcvait Ia 
perfeclloiiner, mais contre Ia cour et conlre lous les ennemis de 
ia liberte (lui voulaicnt Ia dctruire ou Ia détériorer. Nuus conti- 
nuerons désormais cet ouvrage sous un litre plus analogue aux 
conjonclures oii nous soinmes. » Le Journal de Kobespierre reparut 
sous ce titre : Leltres de Miiximilien líolicspicrrc, inrmhri' de Ia 
Comcnliun miliniuite, ü si's cononrllants. Ces lellrea tuveiil publiées 
périodiquemont jusqu'au 15 mars 1793. 



REPONSE A LOUVET 

(5 novembre 1792) 

Dês les prenüères séances de Ia Convenlion, Ia lulte s'en- 
gagt-a entre Ia ("liroiido et Ia Montagne. Ce fut d'aborJ une 
lutte d'hommes plulôt qu'nne lulte de príncipes. Dans Ia 
séance du 29 octobre, Louvet altaqua Robespierre avec une 
extrômo violoiice. Cétait, au fond, toujours le niôme re- 
proclie, cehii qu'avaient déjíi formule, aux Jacobins, ISrissot 
et Guadet. Les Oirondins ne pardonnaieiit pas à Robespierre 
Ia popularité (]u'il avait acquise et Tiníluence dont il jouis- 
sait. Tüute rarfíuinenlalion de Louvet tendit à montrer que 
cette popularité élait une meuace pour Ia liberti', que Robes- 
pierre marcbait à Ia dictalure, et que sa conduile poli- 
lique devait faire robjet d'un exaineu parliculier, qu'il 
demandail à Ia Gonventiou d'ordonner'. La Convenlion vota 
Tinipression de ce discours. Robespierre demanda « un 
délai pour examiner les inculpalions dirigées coutre lui et 
un jüur (ixc pour y répondrc d'iine manière salisfaisanlc 
et viclorieuse ". 

Ce lut le lundi, ü novembre, que Robespierre répondit, 
devant Ia Convenlion, aux accusations de Louvet. Maigré 
l'hoslilité syslématique de Ia Giroude, qui disposait alors de 
Ia majorité de IWsseinbléc, Ia justilication de Robespierre 
fut si éclalanle,  si décisive,   que  Ia Convenlion,  presque à 

1. Accusalion coutre Maximilien Robespierre, par J.-TS.  Louvet. 
In-S" de 15 p.- de rimprimerie nationale. 
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runanímité, le vengea, par ses applaudissemeiits, de Ia dia- 
tribe de son adversaire, et ordonna Timpression de son dis- 
cours'. « II n'est pas possible, écrivit Cainille Desmoulins 
dans le nuinúro 25 des Ilóvolutions de France et de lirabant, 
d'liumiiier plus ses ennemis, et je ne crois pas que Louvet, 
atlaché au carcan pendant une heure, eüt pu soulírir davan- 
tage que pendant que Robospierre, du haul de Ia tribune, 
cbargeait cette tête cliauve de cinquante pieds de fumier. » 

CiTOYENS, DELEGUES DU PEUPLE, 

Une accusation, sinon tròs redoiitablo, au inoins três 
grave et três solennelle, a été intontée contre inoi, devant 
Ia Convention nationale; j'y répondrai, parce que je ne dois 
pas consultor ce qui me convient le inieux à inoi-mômo, 
mais CO que tout mandatairc da pcuple doit à rintérôl 
public. J'y répondrai, parce qu'il laut qu'en un nioment 
disparaisse Io monstrueux ouvrage do Ia caloninio, si labo- 
rieusement élevé pendant plusiours années, peut-ôtre; 
parce qiril faut bannir du sanctuairo des lois Ia haino et Ia 
vengeanco, pour v-rappeler les príncipes do Ia concordo. 
Citoyons, vous avcz eiitendii lininionse plaidoyer do nion 
adversaire; vous l'avoz niême rendu public par Ia voio do 
1'impression; vous trouvorez sans douto équitabie d'accorder 
à Ia défenso Ia mêmo attention que vous avez donnóe à 
Taccusation. 

Do quoi suis-je accusé? D"avoir conspire pour i)arvcnir à 
Ia dictaturo, ou au triumvirat, ou au tribunal. L'opinion da 
mes adversaires ne parait pas bion fixée sur ces points. 
Traduisons toutes  ces idóes romaines un peu disparates 

1. lléponse de Maximilicn liobespierrc à 1'acciisiilion de J.-ll. Lou- 
vet. De llmprimerie nationale, 1192; in-8» de '2C pafjes. — Une autre 
éditiün a para sous ce titre : Socie'lé des Amis de Ia liberte et de 
Véyalilé, séante aux Jacobins, à l'iiris. Itepoiise de Maximilien Ito- 
bespien-c à laccusttlion de M. Louvet, devant Ia Convention natio- 
nale. De limprimerie de P.-J. Diiplain ; in-S" de iO pages. 
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par le inot de pouvoir supremo, que mon accusateur a 
omployé ailleurs. 

Or, 011 conviendra d'abord que si uii pareil projel était 
criminei, il était ancore plusliardi; car, pour Texécutor, il 
lallait non seulemcnt renverser Io trone, mais ancantir lã 
législaturo, et surtout cmpôclier cncore qu'ello no fíit rem- 
placée |)ar uno Couvention nationalo; mais alors comment 
se fait-il (jue j'aie Ic premicr, dans mes discours publics 
et dans mes écrits, appelé Ia Gonvention nationale, commc 
le senl remèdo des maux do Ia pátrio? II est vrai que cctte 
proposilion nième fut dônoncóo comme incendiairo, par 
mes adversaires actuels; mais biontôt Ia révolution du 10 
fit plus que Ia lógitimer, elie Ia réalisa. Dirai-je que, pour 
arrivor à Ia dictature, il ne suffisait pas de maitriser Paris; 
qu'il lallait asservir les 82 autres départoments? Oii étaient 
mes irésors, oü étaient mos armées? Oíi étaient les 
grandes placos dont j'étais pourvu? Toute Ia puissance 
résidait précisóment dans les mains de mes adversaires. 
La moindro conséquence que je puisse tirer de tout ce que 
je vions de dire, c'est qu'avant que Taccusation pút 
acquérir un caractòre de vraisemblance, il faudrait au 
moius qu'il füt préalablement démontré que j'étais complè- 
tement lou : encere ne vois-jo pas ce que mes adversaires 
pourraient gagnor à cette supposition; car alors il resterait 
à expliquer comment des hommes sensés auraient pu se 
donner Ia poine do composer tant de beaux discours, tant 
de bellos alfichos, de déployer tant de moyens, pour me 
présentor à Ia Gonvention nationalo et à ia Franco entiòre 
comme le plus redoutàblo de tous les conspiratours. 

Mais venons aux prouves ])ositivos. h\ui des reproches 
les plus torriblcs que Ton m'ait íaits, je ne le ,dissimule 
point, c'est le nom de Marat. Je vais donc commoncer par 
vous dire (|uels ont été mes rapports avoc lui. Je pourrai 
môme faire ma profession do foi sur son compte, mais 
saus ou dire ni plus de bien, ni [ilus de mal que j'on pense. 
Car je ne sais i)oint traliir ma pcnsóe, pour caresser Topi- 
nion prénéralo. 
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Au móis do janvier 1792, Marat viiit mo Irouvor; 
jusque-là, je n'avais ou avec liii aucuiic ospòce do relations 
directes, ni indirectes. La conversation roula sur les 
alíaires publiques, dont il mo j)arki avec désespoir; jo lui 
dis, inoi, tout ce ipie les palrioles, môme les plus ardents, 
pensaieiit de lui; à savoir qn'il avait mis lui-môme un 
obslacle au bien (jue pouvaient produire les vórités ulilcs 
développées dans ses écrits, en s'obstinant à revenir éler- 
nellemont sur cerlaines propositions absurdos et violentes, 
(jui róvoltaiont les amis do Ia liberto autant que les parti- 
saus do raristocratio. II dórcndlt sou opiuion;je porsistai 
dans Ia mienno, ot jo dois avouor (juil Irouva mes vues 
politiques tellomont ctroites, que, quolque temps apròs,- 
lorsquMl eut ropris son journal, alors abandonné par lui 
depuis (]uel(iuo tomiis, en rendant compte lui-mônie de Ia 
conversation donl jo viens de parler, il écrivit on toutes 
lettros (iu'il ni'avait quittó parfaitement convaincu que je 
n"avais ni les vucs ni Vaudacc d'un lionnned'Klat] et, si les 
critiques de Marat pouvaient ôtre des titres de tavcur, jc 
pourrais remetlre encore sous vos yeux quelques-unes do 
ses feuilles publiéos six scmainos avant Ia dernièro révolu- 
tion, oíi il nfaccusait de feuillanlisme, parco que, dans un 
ouvrago póriodiquo, jo ne disais pas liautemont qu'il fallait 
renvorsor Ia Constitution. 

Dcpnis cotio promiôre et unique visite de Marat, je Tai 
retrouvé à Tassemblóe óloctoralo; ici jc retrouve aussi 
M. Louvet, (]uim'accuso d'avoirdesigno Marat pour dòputó, 
d'avoir mal parle do 1'riestley, enlin d'avoir dominó le 
corps élecloral par Finlrigue et par TelTroi. Aux déclama- 
tions les plus absurdos et les plus alroces, comme aux sup-, 
positions les plus romanesques et les plus hautement 
dcmentios par Ia notorièlé publique, je no róponds que par 
les faits : les voici. 

L"asseniblóe óloctoralo avait arrote unanimement que 
tons les choix qu'ello ferait seraient soumis à Ia raliíi- 
cation dos assomblées primaires, et ils furont, en elTet, 
examines et ratiliós par les soctions. A cette grande me- 
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surc, ello en avait ajoutó une autre, noii moins propro à 
tucr rintriguo, nou moins digne des príncipes d'un pcuplo 
libre, celle de statuor que les ólections seraiont faitos à 
liauto voix et précédóes de Ia discnssion publique des can- 
didats. Cliacun usa librement du droit de les proposer. Je 
n'cn présenlai aucun. Soulenvent, à Tcxemplc do quelques- 
uus de ines  collôgues, jc crus fairc une chose ulile en , 
proposant dos obscrvations générales sur les rògles qui 
pouvaiout guider Ics corps ólectoraux dans Texercice de 
lours fonclions. Jc no dis point de mal de Priestley; je no 
pouvais en diro d'un homme qui no m'était connu que par 
sa ró[)ulation do savant et par une disgràce qui Io rendait 
intéressanl aux youx des ainis do Ia révolution françaiso. 
Jo no designai pas Marat plus parliculiôremont (|ne les 
écrivains couragonx qui avaient combaliu ou soufiert pour 
Ia cause do Ia révoluliou; leis ipie Taulour des C)'iincs des 
rois\ et quelques autres qui fixèrent les suíTrages de Tas- 
semblée. Voulez-vous savoir Ia vérltablo cause qui les a 
róunis en favcur do Marat on parliculier? Cosi que, dans 
coito crise, oii Ia clialeur du patriotismo élait monlée au 
plus haul dogré, et oú Paris ótait monacé par Tarmóe des 
tyrans qui s'avançait, on ótait moins frappó do cortaines 
idóos exagéréos on extravagantes qn'on lui roprochail que 
des atlonlals  do   tons   los   i)eríidos   enncmis  qu'il   avait 
dénoncòs et de Ia prósonco dos maux qu'il avait prédits. 
Porsonne no songeait alors que bieiitôl sou nom soul sor- 
virait de prótexte pour calomnior et Ia députation de Paris 
et Tassemblée électoralo et losassemblóes primairos ellos- 
mêmes. Pour moi, je laisserai à coux qui mo conuaissent 
le soin d'apprócior ce beau projet formo par cerlaines gens, 
de m"idonlilier, à quelque prix que co soit, avoc nu homme 
qui u'est pas moi. Et n'avais-jo donc pas assoz de torts per- 
sonnels, et mon amour, mes combats pour Ia liberte, ne 

1. 11 s'at,'it (le Lavicomterie, <|ui avait cn c)Vi;t publió, Fannée 
rrécédcnte, un ouvragc intitulft : Les crimes ties róis de france 
de.puis Cluvis jusqu'á Loiiis A17, ot qui fut élu à Ia Convention 
natioaale par le départcment de Poria. 
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m'avaient-ils pas suscite assez d'ennemis depuis le com- 
mencemont de Ia révolulion, sans qu'il soit besoin do 
inMnipiilor encorc un cxcòs quo j'ai óvité, et des opinions 
que j'ai Dioi-mème condamnécs Io premier? 

M. Louvet a fait découler les autres preuves dont il 
appuic son système, de deux autres sources principales : 
do ma conduite dans Ia Société des Jacobins, et de ma con- 
duilo (laiis Io conseil génóral de Ia commune. 

Aux Jacobins, j'exerçais, si on Ten croit, un despotisme 
d'opinion, qui nc pouvait être regardé que comme Tavant- 
coureur de Ia dictature. D'abord, je ne sais pas ce que 
c'est que le despotisme de Topinion, surtout dans une 
socií^té d'lionnnes libres, composée, comme vous le dites 
vous-mômes, de 1.500 citoyens, reputes les ])liis ardents 
patriotes, à moins que ce ne soit rcmpiro naiurel des 
príncipes. Or, cet empire n'est point personnel à tel 
homme (|ui les ónonce; il appartient à Ia raison universelle 
et à tous les hommes qui veulenl écouter sa voix. 11 appar- 
tenait à mes collègues de TAssemblóe constituanto, aux 
patriotes <le rAsseinblée legislativo, à tous les citoyens qui 
défendirent invariablement Ia cause de Ia liberto. 

L'expérience a prouvé, en dépit do Louis XVI et de ses 
í\lliés,(iue ropinion des Jacobins et des sociétós populaires 
òtait cello do Ia nution Irançaiso; ancun citoyen no Ta 
cróée, ni dominéo; et jo u'ai lait i[uo Ia parlager. A qucUe 
^ipoipie rapportez-vous les torts que vous me re])rochez? 
Est-co aux temps postórieurs ü Ia journée du 10? Depuis 
cotto époque, jusqu'au monient oü jo parlo, je n'ai pas 
assisti'^ phis do six fois peut-ôtre à Ia Sociétó. C'est depuis 
le móis do janvier, ditos-vous, qu'elle a été entiòrement 
dominóe par une faction três peu nomhreuse, main chargée 
de critiies ei dCimmoralilés, dont félais le chef, tandis que 
tous les hommes sages ei verlueux, tels (|ue vous, gémis- 
saienl dans le silence et dans 1'oppression; de manière, 
ajoulez-vous, avec le ton de Ia pitié, que celle société, célebre 
par tant de services rendas à Ia patrie, cst inainlcnant loul 
á fait méconnaissable. 
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Mais si, depuis le móis de janvior, Ics Jacobins n'ont pas 
perdii Ia confianco et Testime de Ia nalioii, et n'ont pas 
cesse de servir Ia liberto; si c'est depuis cette ópoque 
qu'ils ont dúployé un plus grand courage contre Ia cour et 
Lafayette; si c'est depuis cette époque que 1'Autriche et 
Ia Prusse leur ont declare Ia guerre; si c'est depuis cette 
époque qu'ils ont recueilli dans leur sein les fédérés ras- 
semblés pour combattre Ia tyrannie, et prepare avec eux 
Ia saiiite insurroction du inois d'aoüt 1792, que faut-il con- 
cUiro de ce que vous venez de dirc, sinon que c'ost cette 
poignóe de scélérats dont vous parlez qui ont abattu le des- 
potismo, et que vous et les vôtres étiez trop sages et trop 
amis du bou ordrc pour tremper dans de telles conspira- 
tions; et s"il était vrai que j'eusse, cn eíTet, obtenu aux 
Jacobins cette iníluence (jue vous me supposez gratuite- 
ment, ot (jue je suis loin d'avouer, que pourricz-vous en 
iiiduire contre moi? 

Vous avcz adopló une méthodo bien súre et bien com- 
modc pour assnrcr votre doniination, c'est de j)rodiguer les 
noms de scélórats et de monstros à vos advcrsaires, et de 
donner vos partisans pour les modeles du patriotismo; c'est 
de nous accabler à chaque instant du poids de nos vices et 
de celni de vos vertns; cependant à quoi se róduisent, au 
fond, tons vos griefs? La majorité des Jacobins rejetait vos 
oi)inions; ello avait tort sans doute. Le public no vous était 
pas pUis lavorablo; qu'en pouvoz-vous conclure ou votre 
faveur? Direz-vous que je lui prodiguais les trésors que je 
n'avais pas, pour faire triomplicr des príncipes graves dans 
lous les cccurs? Je ne vous rajipellerai pas qu'alors Io seul 
objot de disscntiment qui nous divisait-, c'était que vous 
délendioz indistinctoment tous les actes des nouveaux 
ministres, et nous les príncipes; que vous paraissiez pré- 
férer le pouvoir, et nous Tégalitó. Je me conlenterai de 
vous observor qu'il resulte de vos plaintes mômcs.que nous 
étions divises d'opinion dès ce temps-là. Or, de quel droit 
voulez-vous faire servir Ia Convention nationale elio-mème 
à vongor les disgràces de votre amour-propre ou de votre 

17 
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systòme? Je ne chercherai point à vous rappeler aux senti- 
meiits lies ânics répuhlicaines, mais soyez au moins aussi 
généreux qu'iin roi ; imilez Loiiis XII, et que Io li''gislaleur 
otil)lie les injiircs do M. Louvei. Mais non, ce n'est point 
rintérôt personiiei qiii vous guido, c'est rintcrtit do Ia 
liberte; c'est l'intórôt dos inocurs qui vous arme contre cette 
Société qui n'esl plus qiCim repairc de factieux et de bri- 
rjdndsqni reliennenl nu milieu d'eux unpetil nombve dlion- 
nêles (jciis Irompés. Cotio quoslion est Irop importante pour 
êlre traitée incidemmont. J'atlendrai Io moment oíi votro 
zelo vous portera à demander à Ia Convontion nationale un 
décret qui proscrive les Jacobins : nous verrons alors si 
vous serez plus persuasifs ou plus boureux que Larayette. 
Avant de terniiner cot article, ditos-nous seulemont co que , 
vous entendez par ces deux portions du pcuple que vous 
distinguez dans tous vos discours, dans tous vos rapports, 
dout Tune est llagornée, adulée, égaróe par nous, dont 
Tautro est paisiblo, mais intimidée; dont Tunc vous cliérit 
et Tautre somblo inclinor à nos príncipes? Votre intontion 
serait-elle do designer ici, et coux que Lafayette appelait 
les honnètes gens, et ceux qu'il nommait les sans-culotles 
et Ia canaille? 

II reste maintenant le plus fécond et le plus inléressant 
dos trois chapitrcs qui composcnt votro plaidoyor diíTama- 
toire,cehii qui concerne ma conduito au conseil gónéral de 
Ia com mune. 

Ou me demando d'abord-,pourquoi, après avoir aiidiquó 
Ia placo d'accusateur public, j'ai acceptó le litro d'ofíicier 
municipal? 

Je réponds que j'ai abdique, au móis de janvier 1791. Ia 
placo lucrativo et nullemcnt périlleuse, quoi qu'ou dise, 
d'accusateur public, et que j'ai accoplé les fonclions de 
membro du conseil de Ia commune, le 10 aoCit 179-2. On m'a 
fait un crime de Ia maniòre môine dont je síiis entro dans 
Ia salle oii siégoait Ia nouvello municipalité. Nolre dénon- 
ciatour m'a reproché três séricusement d"avoir dirige mes 
pas vers le bureau. Dans ces conjectures, oíi d'autres soins 
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nous occiipaient, j'étais loin do prévoir que je serais obligé 
<l"informor uii jour Ia Convenlion nalionale que je n'avais 
étó au Lureau <jue pour faire vérifier mes ' pouvoirs. 
M. Louvei n'en a pas inoins conclu de tous ces faits, à ce 
qii'il assure, que ce conscil general, ou dii moins plnsieurs 
do ses meinbres, étaient reserves à do liautes destinées. 
Pouviez-vous en doutor? N'était-ce pas une assez liaute 
çlestinée (juo celle de se dévouer pour Ia pátrio? Pour moi, 
je m'honoro d'avoir ici à défendre et Ia cause do Ia com- 
muno et Ia mienne. Mais, non... jo n'ai qu'à me rójouir de 
CO qu"un grand nombre do citoycns ont mieux servi Ia 
those puliUque que moi. Je no voux point prétendrc à uno 
gloire qui no m'appartient pas. Jo no fus nommó que dans 
Ia journéo du 10: mais ceux qui, plus tôt choisis, étaient déjà 
i'éunis à Ia niaison comniuno dans Ia nuit redoutablo, au 
moment oíi Ia conspiration do Ia cour ótait près d"éclater, 
coux-là sont vérilabloment les liéros do Ia liberte: ce sont 
ceux-là qui, sorvant do point do ralliement aux patriotes, 
armant les citoyens, dirigeant los mouvements d'une insur- 
rection tnmullueuse d'oü dópendait Io salut public, décon- 
certòrent Ia trahison cn faisant arrôtor Io coniimandant de 
•a gardo nalionale vendii à Ia cour, apròsTavoir convaincu, 
par un écrit de sa niaiii, d'avoir donnó aux commaiidants 
de bataillons dos ordros de laisser passer le peuple insur- 
gont, pour Io foudroyor ensnito par dorriòre... Citoyons 
représenlants, si Ia plupart do vous ignoraient ces l'ails,qui 
se sont passes loin do vos ycux, il vous importe de les cdn- 
naitro, no (íil-co que pour no pas souiller les niandatairos 
du pouplo Trancais par uno ingralitude falale à Ia causo de 
•a liberte; vous dcvez les entendre avec intérôt, du moins 
pour qu'il no soit pas dit qu'ici les dcnoncialions senles ont 
<lroit iPôtro accuoillies. Est-co donc si difficile de com- 
prendre que, dans do lelles circonstances, ceUo municipa- 
litó tant calomnióe dul renfcrmor les plus gónéreux 
ciloycn.s? Là étaient ces hommes que Ia bassesse monar- 
chiquo dédaigne, parco qu'ils n'ont (pie dos ames fortes et 
sublimes; là .nous avons vu, et cbez les citoyens, et chez 
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les magistrais nouveaux, des traits d'héroisinc, que riiici- 
visníe et 1'imposture s'eirorccront cn vain de ravir à Tliis- 
toire. 

Les intrigues disparaissent avec les passions qui Ics ont 
enlantóes. Los grandes actions et les grands caracteres 
restont seuls. Nous ignorons les noms des vils factieux (|ui 
assaillaient de pierres Caton dans Ia tribune du pcuple 
roínain, et les regards de Ia postérité no se reposcnt que 
sur riniago sacrée de ce grand lioniine. 

Voulez-vous juger le conseil general révolutionnaire de 
Ia commuiic de Paris? Placez-vous au sein decette immor- 
telle révolution qui Ta créé, et dont vous ôtes vous-niêmes 
Touvrage. 

Ou vous entretient sans cesso, dcpuis votre ròunion, 
d'intrigants qui s"étaient introduits dans ce corps. Jo sais 
qu'il en existait, en effet, quolquos-uns; et (jui, plus (|ue 
moi, a le droit de s'en plaindre? Us sont au nombre de 
mes ennemis; et d'ailleurs que! corps si pur et si pcu nom- 
breux fut absolument exeuipt de ce fléau? 

On vous dénoncc étemellenient quelques actcs répréhen- 
sibles imputes à des individus. J'ignore ces faits; je ne les 
nie, ni ne les crois; car j'ai enteudu trop de caloinnies 
pour croire aux dénoncialions ([ui partent de Ia mème 
source et (jui toules portent rempreinto de raíTectation ou 
de Ia fureur. 

Je ne vous observerai pas mònio que riionime de ce 
conseil general, qu'on est le [ilus jaloux de cüiiipromettre, 
échappe néccssairement à ces traits; je ne m'abaisserai 
pasjusqu'à observer que je n'ai jamais èté chargó d'aucune 
esiièce de commissiou, ni MO me suis môlé en aucuue 
maniòro d'aucune opération particulière, que je n'ai jamais 
preside un seul instant Ia comuiune, que jamais je n'ai eu 
Ia moiudre relation avec le Comitê de surveillauce tant 
calomnié; car, tout compense, je consentirais voloutiers à 
me cbargor de tout Io bion etdo tout Io mal atlrii)uó à ce 
corps, que l'on a si souvent attaquó dans Ia vue de min- 
culper personnellemeut. 
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On lui reproclic des arrcstations qu'on appoUe arbi- 
traires, ijuoique aucune n'ait ótc faite sans un interro- 
gatoire. 

Quand Io cônsul de Romo eut étouíTc Ia conspiration 
de Calilina, Clodius Taccusa d'avoir viole les lois. Quand 
le cônsul rendit compto au peuple do son adminislration, 
il jura qu"il avait sauvé Ia palrie, et Io peuple applaudit. 
J'ai vu à cette barre tols citoyens  qui ne sont pas des 
Clodius, mais  qui,  quclquo   temps   avant   Ia révolution 
du 10ao(il,avaiont eu Ia prudence do se réfugicr à Rouen, 
dénoncer emphatiquemont Ia  conduitc du conseil de   Ia 
cominune   de   Paris.   Des   arrestalions  illégales ?   Est-co 
donc le code criminei à Ia main qu'il faut apprócior les 
précautions salutaires qu'oxige  le salut public, dans les 
temps do crise amonés par Timpuissance môme des lois? 
Que uc nous roprocliez-vous aussi d'avoir brisé illógale- 
ment les plumes mercenaires, dont Ic mótier étail de pro- 
pager riniposluro et de blasphómer contre Ia liberte? Que 
n'instituey.-vous une commission pour recueillir les plaintos 
des ócrivains  aristocratiquos et royalistes ? Que  ne nous 
reprocboz-vous d'avoir consigno tous les conspirateurs aux 
portes de celte grande cito? Que ne nous reprochez-vous 
d'avoir desarme les citoyens suspects? d'avoir ócarté de 
nos assembióos, oii nous dólibórions sur le salut public, les 
ennemis roconnus de Ia Révolution? Que no faites-vous le 
lu-ocòs à hi fois, et à Ia municipalitó, ot à Tassemblóe ólocto- 
ralo, et aux sections do Paris, et aux assembióos primaires 
môme des cantons, et à tous ceux qui nous ont imites ? Car 
tontos COS cbosos-là ótaiont illégales, aussi illégales quo Ia 
révoluliou, ({uo Ia cbuto du trono et de Ia Bastille, aussi 
illégales quo Ia liberte ello-môme?    " 

Mais quo dis-je ? Ce (jue je prósentais comme une 
bypolhèse absurde n'est qu'uno réalité tròs certaino. On 
nous a accusés, en oITot, de tout cola, ot de bioa d'autres 
cliosos oncoro. No nous a-t-on pas accusés d'avoir onvoyé, 
do concert avoc Io conseil cxéeulif, dos commissaires dans 
plusiours départomonts, pour  propager nos priucipos, et 

17. 
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les ilétcrminer  à  s'iinir aux  Parisiens contre  rcnnemi 
coinmiin 9 

Qucllo idée s"est-on doiic forinóo de Ia derniòic révolu- 
tion ? La chiitc du trone paraissait-elle si facile avant Ic 
siiccès ? Ne s'agissail-il que de faire un coiip de inain aux 
Tnileries? No fallail-il pas anéantirdans toule Ia Franco le 
parti des tyrans, et [lar conséquent coinniuniquer à tous les 
départeinenls Ia comniolion salutaire qui voi)aitd'rlcctriser 
Paris? Et comment co soin pouvait-il no i)as regarder ces 
mômes magistrais qui avaient appelé le peuple à Pinsurrec- 
tion? II s'agissait dusalut public ; il y allait de leurs tètes, 
et on leiir a íait un crime d'avoir envoyé des coinmissaires 
aux antros communes, pour les engagor íi avouor, à conso- 
lider lenr ouvragoIQiie dis-je ? La calomnie a ponrsuivi 
ces commissaires oux-mômes! Qnelques-uns ont étó jetés 
dans los fers. Le fcnillantisme et Pignorance ont calcule le 
degré de cliaieur de leur style ; ils ont mesuró tontos lours 
dómarclios avec le compas constitutlonnel, ponr Ironvor le 
pr6texte.de Iravostir les niissionnairos do Ia róvolution en 
inccndiaires, en ennemis de Pordre public. A poine les 
circonstances qui avaient enchainé los ennemis du peuple 
ont-elle cesse, los mômes corps administratifs, tous les 
hommes qui cons[iiraient contro lui, sont vcnus les calom- 
nier dovant Ia Convention nationale ollo-môme. Citoyens, 
vouliez-vous uno révolution sans róvolntion ? Qnel esl cet 
csprit do perséculion qui est venu reviser, pour ainsi dire, 
cello qui a brisé nos fers V Mais comment peut-on soumettro 
à un jugeniont ccrtain les ellels (jue peuvent ontrainer ces 
grandes conimotions? Qui peut, apròs coup, uiar([uer le 
])0Ínt prócis on devaient se briser les flots do Pinsurroction 
populairo? A ce prix, quol peuplo pourrait jamais secouer 
Io joug du dospotisme ? Car s'il est vrai qu'une grande na- 
tion no peut se Icver par un mouvement simnltanó, et quo 
Ia tyrannio no peut ôtre frappéo que par Ia porlion des 
citoyens qni ost |>lus prós d'elle, comment ceux-ci osorout- 
ils Patlaíjucr, si, apròs Ia victoiro, les déléguós, vonant des 
parties éloignóes de PÉtat, pouvont les rondre responsables 
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de Ia (lurée ou de Ia violenco de Ia tourmenle politique qui 
a saiivó Ia patrie?IIsdoivcnt être rcgardéscominefondés de 
prociiration tácito pour Ia sociúté tüut cntière. Les Français 
amis de Ia liberte, réunis à Paris aii móis d'aoüt dernier, 
ont agi à co litre au nom de tous les départemenls; il faut 
les approuver ou les dúsavoucr tout à fait. Leur fairo un 
crime do (luelqucs dósordres apparenls ou rèels, insépa- 
raljjes d'une grande sòcousso, co sorait les punir do leur 
dévoueinent. lis auraient  droit de dirc à Icurs juges: Si 
vous désavouez les moyens (jue nous avons employés pour 
vaincre, laissez-nous les íruils de Ia victoire; repronez volre 
conslitution et tontos vos lois anciennes,  mais restituez- 
nous le prix de nos sacrificcs et do nos combats; rondez- 
nous nos concitoyens, nos fròres, nos onlanls qni sont moris 
pour Ia cause commune. Citoyons, le peuplo qui vous a on- 
voyés a tout ralifié. Votre présonce ici en est Ia preuve; il 
ne vous a pas cliargós do porter Toeil sóvòre de rin(piisition 
sur les faits qui tionnent à Tinsurrection, mais de ciuienter 
par les lois justes Ia liberte (|u'elle lui a renduc. L'univers, 
Ia postérité ne verra dans ces óvénenicnls que leur cause 
sacrée et leur sublime résultat; vous^devez les voir comme 
ello. Vous devez los juger, non en juges de paix, mais en 
hommos d'État et en lógislateurs du monde. Et ne ponsez 
pas que j'aie invoque ces principes cternels parco que nous 
avons bosoin do couvrir d'un voilo (juebiuos actions répré- 
hensibles. Non, nous n'avons point failli, j'ea juro par le 
trono renvorsé, ot par Ia republique qui s'ólòvo. 

On vous a parlo bien souvent dos événements du 2 sep- 
tombro; c'esl le sujet auquel j'étais le plus impationt d"ar- 
river, et jo le trailerai d'un(í maniòre absolumont désinté- 
ressée. 

J'ai observe (|u'arrivó à cetle partio do son discours, 
M. Louvet lui-mème a généralisó d'une maniòre Irès 
vague Faccusation dirigéo auparavant contre moi person- 
nellemont; il n'on est pas moins corlain que Ia calomnie a 
travaillé dans Tombro. Coux qui ont dit que j"avais ou Ia 
moindro part   aux  événements   dont  jc   parlo   sont  des 
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hommcs ou oxcessiveincnt cródules, ou excossivement 
pcrvors. Quant à riioiiiine qiii, comptant sur le succès 
de Ia (lillaination dont il avait d'avance arraiigó tout le 
plan, a cru pouvoir alors iinprimer iinpunéinent que 
je les avais diriges, je me coutentorai do rabandonner 
au remords, si le reinords ne supposait uno àine. Je 
dirai, pour ceux que Timposture a pu égarer, qu'avant 
1'époquo ofi ces évónemonts sont arrivós, j'avais cesso de 
fróqucnter le coiiseil góiirral do h» comuiune ; rasseniblée 
électorale dont j"L'lais membro avait commencé ses 
sóances ; que je n'ai appris co (lui so passait dans les 
prisons que par le bruit public, et plus tard que Ia plus 
grande parlio des citoyons, car j'ótais habituollenicnt chez 
inüi ou daus les lioux ou mos foiictions publiques in'appe- 
laient. Quant au conseil general do Ia coinnuino, il ost cer- 
tain, aux yeux do tout hommo iinpartial, quo, loin de 
provoquer les évónemonts d.u 2 soptenibro, il a fait co qui 
était on son j)ouvoir pour les empòcher. Si vous domandez 
pourquüi il no los a poiiit eni[)èciiés, je vais vous Io dire, 
Pour se former uno idóe juste do cos íaits, il faut clierclier 
Ia véritó, non dans los écrils ou dans les discours calom- 
nieux qui les ont dénaturós, mais dans riiistoirc do Ia 
dernièro róvolution. 

Si vous avcz penso (|ue Io monvemcnt imi)rinié aux 
esprits par rinsurroclion du móis d'aoiit était entièrenient 
oxpiré au commencement do septembre, vous vous ôtes 
troinpés; et ceux qui ont cherché à vous persuader qu'il 
n'y avait aiicune analogio entre Tuno ot Tautre de cos deux 
époqiios ont leiiit do ne connaitro ni los faits, ni le coeur 
huniain. 

La jüurnée du 10 aoüt avait été signaléo par un grand 
combat, dont beaucoup de patriotes et beaucoup de soldats 
suisses avaient été les victimes. Los plus grands conspira- 
teurs furent dérobés íi Ia coloro du peu|)le viclorieiix, qui 
avait consenti à les remettre entro les mains d'un nouveau 
tribunal. Mais le ])euple était determine à exiger lour 
l)unition. Copendant, apròs avoir condamnó trois ou quatre 
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coupables subalternes, le tribuna!criminei sereposa. Mont- 
morin avait été absous ; Dcpoix, et plusicurs conspirateurs 
de cette iniportance, avaient été 1'rauduleuseinent remis en 
liberto; de grandes prévarications, en ce genre, avaient 
transpiro; et de nouvclles prcuves do Ia conspiration de Ia 
cour se développaient chaque jour ; presque tous les 
patriotes ([ui avaient été blessés au chàtèau des Tuileries 
mouraient dans les bras de leurs frôres parisiens; on dé- 
posa sur le bureau de Ia commune des bailes mâchées, 
extrailes dii corps de pliisieurs Marseiliais et plusieurs 
autres fédérés ; Tindignation élait dans tous les coours. 

Cependanl uue causo nouvello, et beaucoup plus iiiipor- 
tauto, achova do porter Ia fermontation à son coniblo. Un 
grand nombre de citoyens avaient penso que lajournée du 
10 ronipait les íils dcsconspirations royales; ils regardaient 
Ia guerre comme terininéo, quand tout à coup Ia nouvelle 
se répand dans Paris que Longwy a été livro, que Verdun a 
été livre, et (iu'à Ia tête d'une armée de 100.000 hommcs, 
Brunswick s'avanco vers Paris : aucune place forte ne 
nous séparait des onnemis. Notre armée diviséo, presque 
détruite par les trahisons do Lafayette, manquait do tout. 
11 fallait songer à Ia fois à trouver des armes, dos eíTets de 
cainpomeiit, des vivros et des hommos. Lo danger était 
grand, il paraissait plus grand encero. Danton se presente à 
l'Assombléo legislativo, lui peint vivement les périls et les 
ressourccs. Ia porte à prendre quebiues mesuros vigou- 
reuses, et donuo une grande impulsion à 1'opinion publique; 
il se rend à Ia maison commune, et invite Ia municipalitó à 
faire sonner le tocsin; le conseil general do Ia commune 
sent que Ia patrie ne peut ôtrc sauvée que par les pródigos 
que rentbousiasmo de Ia liberte peut seul enfantor, et 
qu'il iaut que Paris tout ontior s'ébranlo pour courir au- 
devant dos Prussiens; il íait sonnor lo tocsin, pour averlir 
tous les citoyens do courir aux armes ; il leur en procure 
par tous les moyens qui sont en son pouvoir ; le cauon 
(l'alarmo tonnait on môme temps;en un instanl 40.000 
hommcs sont armes, equipes, rassemblés, et marchent vers 
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Chàlons... Au miliou de ce moiivemcntuniversol, Tapproche 
dcs eiuiemis élrangers rcveille le scnliinont J'indignation 
et de vengeance qiii couvait dans les cocurs contre les 
traitres qui les avaieiit appelós. Avant d'al)andonner leurs 
foyors, leurs femines et leurs cnfants, lesciloyens, les vain- 
queurs des Tuileries voulent Ia punition des conspirateurs, 
qui leur avait 6té souvent proinise; on court aux prisons... 
Les magistrais pouvaient-ils arrèler le peuple? Car c'était 
un mouvement populaire, et non, coininc oii Ta ridicule- 
inent su])posé, Ia sédition partielle de quelques scélérats 
payés pour assassiner leurs seinblables ; et s'il iren eüt pas 
étó ainsi, corament le peuple ne laurait-il pas empèchó? 
Comment Ia garde nationale, cominent les fédérés n'au- 
raient-ils fait aucun mouveuient pour s"y opposcr? Les 
fédérés eux-inômes étaieiit Ifi eii grand nombre. On connait 
les vaines ré(|uisitioiis du couimandant de Ia garde nationale; 
on connait les vains eíTorls des coininissaires de TAssemblée 
legislativo qui furent envoyés aux prisons. 

J'ai entendu quelques personnes me dire froidement que 
Ia municij)alité dovait proclamer Ia loi martiale. La loi 
martiaie à Tapproche de Tenuemi! La loi martiale, après Ia 
journéo du 10! La loi martiaie pour les coniplices du lyran 
détrônó contre le peuple! Que pouvaient les magistrats 
contre Ia volontó déterminée d'un peuple indigno, qui 
opposait à leurs discours, et le souvenir de sa victoire, et le 
dévoucment avec lequel il allait se précipiter au devant 
des Prussiens, et qui re|)rochait aux lois mêuies Ia loiigue 
inipunité des traitres (pii déchiraient le scin deleur [latrio; 
nc pouvant les déterminer à se reposer sur les tribunaux 
du soin de leur punition, les officiers municipaux les enga- 
gòrent ;\ suivro des formes iiécessaires, dont le but était de 
ne pas confondre, avcc les coupahles qu"ils vouiaient punir, 
les citoyens dólenus pour des causes étrangères à Ia cons- 
piration du 10 aoüt; et ce sont les ofíiciers municipaux qui 
ont exerce ce ministòre, le seul serviço que les circons- 
tances permettaient do rendre à riiumanité, qu'on vous a 
presentes commc des brigands sanguinaires. 
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Le zelo le plus arclent pour Texécution dos lois no pout 
justifier ni rexagération, ni Ia calomnie; or, jo pourrais 
citer ici, conlrc los dóclainations de M. Louvet, uii tóiiioi- 
gnago iion suspect : c'ost celui du ministre de l'Intérieur, 
•lui, on blàmant los exéciitions populairos en general, n'a 
pas craint de parler de Tesprit de prudence ot de justice 
que le peuple (c'est son expression)avait montré dans cfitte 
conduito illégale; quo dis-je?jo pourrais citer, on Faveur 
du conscil general do Ia commune, M. Louvet lui-mòine, 
qui commonçait Tuno do ses afíiches do La Seniinelle par 
COS inols : « llonneur au conseil general de Ia commune, il 
a fait sonner le tocsin, il asauvô Ia patrie... » Cótait alors 
le temps dos éloctions. 

On assure qu'un innocent a ])6ri; on s'est plu à en exa- 
gérer Io noinbro : mais un soul c'est beaucoup trop sans 
douto; citoyens, plouroz cette mcprise cruollo, nous Tavons 
pleuréo dês longtomps; c'était un bon citoyen; c'était donc 
1 un de nos amis. Plouroz même les victimes coupables 
réservées à Ia vcngeance dos lois, qui ont tombo sons le 
glaivo do Ia justice populairo; mais quo votre douleur ait un 
termo comme tontos les choses luimainos. 

Gardons quelques larmes pour dos calamités plus tou- 
•^liantes. Pleurez cent mille patriotes immolés par Ia 
tyranuie; plouroz nos citoyens expirants seus lours toits 
embrasós, ot les fils dos citoyens massacres au berceau ou 
dans les bras do lours meros. N'avez-vous pas aussi dos 
roros, dos onlants, dos ópouses à vonger? La famille des 

légisialenrs français, c'est Ia patrie; c'est le genro humain 
tout entier, nioins les tyrans et lours complicos. Plouroz 
donc, pleurez rhumanité abaltue sous leur joug odieux. 
Mais consolez-vous, si, imposant silonce'à toutes los viles 
pasáions, vous voulez assurcr le bonhour do votro pays, et 
préparer colui du monde. Consolez-vous, si vous voulez 
rappolor sur Ia torro Tógalité ot Ia justice exiléos, et tarir, 
par des lois justes, Ia sourco des crimes et des malhours de 
vos somblablüs. 

La sensibilitò qui gémit presque exclnsivement pour les 



204       DISCOURS ET HAPPOUTS  DE  ROBESPIERRE 

ennomis de Ia liberte in'est suspocte. Cessez iragitcr sous 
mes yeiix Ia robe sanglante dii tyran, ou je croirai que 
vous voulcz reinettre líome ilans ses fers. En voyant ces 
pcinturcs pathótiqucs des Lamballe, dcs Montmorin, de Ia 
conslornalioii dcs iiiauvais citoyens, et ces déclaniations 
furieuses contre des lioniiiies connus sous des rapports tout 
à fait opposés, n'avez-vous pas cru lirc un manifesto de 
Brunswick ou de Conde? Calomniateurs éterneis, voulez- 
vous donc venger le despotismo? Voulcz-vous ílétrir le 
berceau de Ia republique? Vouloz-vous dóshonorer aux 
ycux do TEurope Ia révolution qui Ta onfantée, et fournir 
dos armes à tous les enncmis do Ia liberte? Amour do 
rbumanité, vraimont admirable, qui tend à cimenter Ia 
misère et Ia sorvitudo des peui)les, et qui cache Io dósir 
bárbaro do se baignor dans le sang des patriotes! 

A COS torribles tableaux, mon accusaleur a lié Io projet 
qu'il me supposait d'avilir Io corps législalif, qui, disait-il, 
élait continuellemcnt lourmenté, niéconnu, outragé par un 
insolent démaginjue, qui venait á sa barre lui ordonner des 
décrets. 

Espòce do figure oraloiro, par laquello M. Louvot a tra- 
vesti dcux pótitions que jo fus chargó do présentor à 
TAssemblée legislativo, au nom du conseil general do Ia 
commune, relativement à Ia création du nouvoau dóparte- 
mont de Paris. Avilir le corps lógislatifl Quollo chétive 
idóo vous étiez-vous donc formóo do sa dignitó? Aj^prenoz 
qu'unc assemblóo oü rósido Ia majesté du peuplo trancais 
ne peut être avilio, mêmo par ses propres cinivres. Quand 
elle s'6lôve à Ia bautour do sa mission sublimo, comment 
concovoz-vous qu'olle puisso ôtro' avilio |)ar les discours 
insensós d'un insolent démagogue? Ello no peut pas plus 
Tetro que Ia divinitó ne peut ôtro dégradéo par les blas- 
phòmes de Timpie; pas plus que réclat de Taslro qui 
anime Ia naturo no peut ètro terni par les clameurs des 
bordos sauvages de TAsie. 

Si des membros d'une assemblóo augusto, oubliant leur 
exislonce comme représentants d"un grand peuplo, pour 
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no so souvenir (juo de leiir mince existence commo indi- 
vidus, sacriíiaient les grands intérêts de rJmmanitó à leur 
méprisable orgucil ou à leiir làche ainbition, ils ne par- 
vicndraient pas mèine, par cot excès de bassesso, à avilir 
Ia représentalion nationale; ils ne réussiraient qu'à s'avilir 
eux-mômes. 

Mais, piiisqu'il faut qu'au móis de novembro 1792, jo 
rende compto à Ia Convonlion nationale de ceqiioj'ai ditle 
12 ou 13 aofit, je vais le fairo. Pour apprécier cc chef 
d'accusalion, il faut connaítro quel ótait le motif de Ia 
démarclie do Ia commune auprès du corps législatif. 

La róvohition du 10 aoút avait nécessairomont fait dispa- 
railro Tautorité du départoment, avec Ia pnissance do Ia 
cour, dont il s^était declare l'6ternel cliampion; ot le 
conseil gónóral do Ia commune en cxerçait le pouvoir. II 
était fermemont convaincu, comme tous les citoyens, qu'il 
lui sorait impossible de soutenir le poids de Ia révolution 
comuiencée, si on se bàtait de Io paralyser par Ia rósurrec- 
tion du départoment, dont lenom seu) ótait devenu odieux. 
Cependant, dòs Io londemain du promier jour de Ia révo- 
lution, des mombres de Ia commission dos 21, qui diri^ 
geaient les Iravanx de l^asseinbléo, avaiont próparé un 
projet do décret, dont Tobjct élait d'annulor rinlluenco do 
Ia comniuno, en Ia ronlormant dans les limites (jircxerçait 
Io consoil general qui Tavait précédée. Le même jour, des 
afficjies, ofi ollo ótait dilTaméo de Ia manière Ia pins inde- 
cente, couvrirent les mnrs do l'aris; et nous connaissons 
les autonrs do ccs affiches; ils ont beaucoup de rapports 
avec les auteurs de Taccusation à laquclle jo réponds. Ce 
premier objet ayant échoué, on imagina do créor un nou- 
veau départoment, et le 12 ou le 13 on snrprit à TxVssemblóe 
un décret qui en dótorminait Torganisation. Le soir, jo fus 
chargé par Ia commune, avec plusieurs antros déj)utés, do 
venir présentor à rAssemblée legislativo des observations 
puisóos dans le príncipe que j'ai indique. EUos furent 
appuyées par plusieurs mombres,nolamment par Lacroix,qui 
alia même jusqu'à censurer Ia commission des Vingt-et-Un, 

.   18 
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à qui il aüril)uait Ic dócret; et, sur sa rédacüoii mônie, 
rasseinblóe décróta que les fonclions du nouveau corps 
adiüinistratif se borncraionl aux maliòres d'iinpositions, 
et que. relativemont aux incsures de salut public et de 
poliee, le conseil general ne correspondrait directemeat 
(pi'avec Io corps législatif. üeux jours après, une circons- 
tance singuliòre nous raniena à Ia barre   pour  Io mèine 
objet. La lottre de convocation, expédióe par le  ministre 
Iloland   pour   nomnier   Ics   monibrcs de radininistration 
provisoire du dópartement, était motivée non sur le dernier 
décret qui en circonscrivait les fonctions, mais sur le pre- 
mier dócret, que rAssendjlée legislativo avait changé. Le 
conseil general crut devoir róclamor centre cette conduite, 
et il crut (}ue le seul moyen de prevenir toutes ces divisions 
et tous les conílits d'autorité, si dangereux dans ces cir- 
constances critiques, était que radministration provisoire 
ne prit  que le  titre do  commission admiujstrativo, qui 
détcrniinait claireniont Tobjet des fonctions qui lui ótaiont 
attribuijes par Io dernier décret.  landis qu'on  disculait 
cette question á Ia commune, les membros nommés pour 
remplacer le directoire viennent lui jurer fraternité, et 
lui déclarer qu'il3 ne voulaient prendre d'autro titre que 
celui de commission adminislrative. Ce trait de civisme, 
digno des jours qui ont vu renaitro Ia liberte, produisitune 
scèno toucbante. On arrote que les membres du directoire 
et des deputes do Ia commune se rendront sur-le-chanip à 
rAssemblée législative pour lui eu rendre compte et Ia 
prier de consacrer Ia niesure salutaire dont jo viens de 
parler.   Je   portai   Ia   parole  :   c'est  cette   pétition   que 
M. Louvet a qualifié d'insolenle. Yüulez-vous apprócior ce 
reprocbe? Interrogez llérault, ipii, dans cette sóanco, pré- 
sidait Io corps lógislatif; il nous adressa une réponso véri- 
tablement républieainc, qui  exprimait une opinion aussi 
favorabb^ à rol)jot de Ia pétition (iu'à ceux qui Ia présen- 
taient. Nous fiimos invités à Ia séance. Quel([ues orateurs 
ne pe'nsèrent pas comme lui, ot un inómbre, qui ma vive- 
ment inculpé le jour de raccusation de M. Louvet, s'éleva 
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três duromcnt et contre noti-o demande et contre Ia commune 
elle-mème, et l'Asseml)lée passa à Tordre du jour. Lacroix 
voiisaditqiie, dans le coin du cote gaúche, jo Tavais menacé 
du tocsin. Lacroix sans doute s'est trompó. Etil étaitpossible 
de confondre ou d'oublier les circonstances, dont j'ai aussi 
des tèmoius, même  dans celto Assembléc et panni les 
membros du corps législalif. Jo vais les rappeler. Je me 
souviens tròs bion ([iic, dans co coin dont on a parle, j"en- 
tondis cerlains propôs qui me parurent assez feuillantins, 
assez peu dignes des circonstances oii nous étions, entre 
autres celni-ci, qui s'adressait à Ia commune : « Que ne 
faites-vous resonner le tocsin? » Cest à ce propôs, ou à un 
autre pareil, que je répondis : « Les sonncurs de tocsin sont 
ceux qui clierchont à aigrir les esprils par Tinjustice. » Je 
me rappelle encore qu'alors un de mes collégiies, raoins 
patient que moi, dans un mouvement dliumeur, tint en 
eíTet un propôs semblable à celui qu'on m'a altribuó,  et 
d'autres m'ont entondu moi-mômo le lui roproclier'. Quant 
à Ia répétition du môme propôs que l'on me íait tenir au 
comitê des Vingt-ot-Un, Ia fausselé do ce fait est encore 
plus notoire. Je ne retournais au conseil génóral (jue pour 
dénoncer TAssemblée legislativo, ditM. Louvet. Ce jour-là, 
retourné au conseil general pour rendre compte  de  ma 
mission, je parlai avec dccenco de TAssemblée nalionale, 
ayec franchiso do quelipios membros de Ia commission des 
Vingt-ot-Un, à qui j'imputais le projet de fairo rétrograder 
Ia liberto. On a osó, par un rapprochemont atroce, insinuor 
que j'avais  voulu  compromottro  Ia   súretó  do   quelques 
dépuiós, en les dénonçant à Ia comnuuio durant les oxécu- 
tions des conspirateurs. J'ai déjfi rópondu à celte infamie, 
en rappolant que j'avais cesso d'allor à Ia commune avant 
ces événemenls, (]u'il ne m'6lait pas plus donné de próvoir 
que les circonstances súbitos et extraordinaires qui les ont 
amenos. Faut-il vous diro que plusieurs de mes collôgues, 

•1. La vúrité de ce récit a été attostée sur-le-cliamp par plusieurs 
membres de I'Asseniblée lígislative, deputes à ia Convenlion na- 
lionale. {Note (le Hohespierre.) 
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avaiit inoi avaiont déjà dénoncé Ia persócution tramée 
contre Ia cominuno par les deux ou trois personnesdonton 
parle, et ce plan de calomnicr los dófensours de Ia liberte 
et de divisor les citoyens au moinentoii 11 fallait reunir ses 
eíTorts pour étoulTer les conspirations du dedans et 
repousser les enneinis étrangers. Quelle est donc cette 
aíTreuso doctrine, (pie dónoncer un hoinme et le tuer c'est 
Ia inônie cliose? Dans ([uelle republique vivons-nous, si le 
magistral qui, dans uno assembléo niunicipalo, s'explique 
librenient sur les auteurs d'uno trame dangereuse, n'est 
plus rogardé ([ue comme un [)rovocateur au nieurtro? Le 
peuple, dans Ia journée mêmo du 10 aoíit, s'ótait 1'ait une 
loi de rcspecter les membros los ])lus déoriés du corps 
lógislatif; il a vu paisibloment Louis XVI et sa famille 
travorsor Paris, do rAsscmblóe au Templo; et tout Paris 
sait quo personne n'avail prôclió co princi[)e de conduito 
plus souveut ni avec ])lus de zele quo moi, soit avant, soit 
depuis Ia róvolution du 10 aoCit. Citoyens, si jamais, à 
rexeniple des Lacédémoniens, nous ólevons un templo à Ia 
pour, je suis d'avis qu'on choisisse les ministres do son 
culto parmi coux-là mêraes qui nous ontrotiennent sans 
cesso de lourcourago et de leurs dangors. 

Mais commont parlerai-je de cotto lettro prétendue, 
limidement, ot j'oso dire três gauchement présentéo à 
votre curiosité? Uno lettro óniginatiípie adrossée à un 
tiers! Des brigands anonyniesi Des assassins anonymesi... 
et, au milieu de ces nuages, ce mot, jotó comme au hasard : 
ils no veulenl entondre parler que do Uobespierre... Des 
réticences, dos mystòres dans des aíTaires si graves, et en 
s'adressant à Ia Convention nationale! Le tout attachó à un 
rapport bien aslucicux, après lant de libollos, tant d'afíi- 
ches, tant de pani]>lilets, lant de journaux do toules les 
ospèccs, distribués à si grauds Irais et do tontos les 
manicres, dans tons les coins de Ia republique... O hommo 
vortueux, liomnio exclusivemont, élernellement vertuoux, 
oü vouliez-vous donc allor par ces routes tónóbreuses? 
Vous avez essayé Topinion... Vous vous ôtes arrote, épou- 
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vanté vous-même de votre propre démarcho... Yous avez 
bieii fait;   Ia   iialuro   no  vous a  pus nioulé, ni   pour de 
grandes actions, ni pour do grands attentats.... Je ni'arrôte 
ici moi-môme, par égards pour vous... Mais une autre fois 
exaininez   inieux  les   instruments qu'on   met  entre  vos 
niains... Vous ne connaissez pas Tabominalde liistoire de 
l'homme à Ia missivo énigmatique; cherchez-la, si vous en 
avez Io courage, dans les inonumenls de Ia police... Vous 
saurez un jour quel prix vous devez attacher à Ia modé- 
ration de ronnenii que vous vouliez perdro. Et croyez-vous 
que, si je voulais ni'abaissor à de pareilles plaintes, il me 
serait dilTicilo do vous présenter des dénonciations un peu 
pius precisos et mioux appuyóes? Je los ai dcdaignóes jus- 
qu'ici. Je sais (|u'il   y a loin du  dessein profondóinent 
conçu do commetire un grand crimo à certaines vellóités, 
à certaines menaces de mes onnemis, dont j'aurais  pu 
faire hoaucoup de bruit. D'ailleurs, jo ü'ai jamais cru au 
courago dos móchants. Mais ròlléchissoz sur vous-même; 
et voyez avec quelle maladresse vous  vous  embarrassez 
vous-iiiôme  dans vos propres'piòges... Vous  vous tour- 
mentez, depuis longtomps, pour arracher  à TAssemblée 
uno lüi contre los provocatours au mourtre : qu'olle soit 
portóo; (juelle est Ia premiòre victime qu"ello doit frapper? 
W est-co pas vous qui avez dit calomnieusement, ridicule- 
ment, que j'aspirais à Ia tyrannio? N'avez-vous pas jure 
par Brutus d'assassiner les tyrans? Vous voilà dono con- 
vaincu, par votre propre aveu, d'avoir provoque tous les 
citoyons à in'assassinor. N'ai-je pas déjà enlendu, de cette 
tribuno nième, des cris de fureur répondre à vos exhor- 
tations ? Et ces promenados de gens armes, qui bravent, 
au milieu de nous, Tautoritó dos lois et dos magistrats I Et 
ces cris qui dcmandent les tôtes de quelquos roprésenlants 
du pou|)lo, qui môlent à dos imprécations contro moi vos 
louangos et Tapologie do Louis XVI! Qui los a appelés? 
qui los égare?qui les excite? Et vous parlez de lois, do 
vertu, d'agitateurs... 

Mais sortons de cc corcie d'infamio que vous nous avez 
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fait parcourir, et arrivons à Ia concliision de votre libelle. 
Indépciidamment de ce décrot sur Ia forco année, que 

vous chcrchez à extoríjuer par lant de moyens; iiulépeii- 
damment de cette loi lyranni(iuc contre Ia liberto indivi- 
duelle et contre celle do Ia prcsse, que vous dóguisoz sous 
le spécieux protesto do Ia provocalion au meurlro, vous 
dcmandez pour le ministre une espôce de dictalnre mili- 
taire, vous demandez une loi de proscription contre les 
citoyons qui vous déplaisent, sous le nom  d'ostracisme. 
Ainsi vous ne  rougissez  plus  d'avouer  ouvertenient  le 
motif honteux de tant d'iinposluros et do machinations; 
ainsi vous no parloz de dictature ([ue pour {'exercer vous- 
même  sans aucun frein; ainsi vous ne parlez do pros- 
criptions   ot  do   tyrannie que   pour   proscrire   et pour 
lyrauniscr; ainsi vous   avez penso que, pour fairo de Ia 
Convention nationalo Tavouglo instriiinent do vos coupablos 
desseins, il vous  sufíirait  do  proiioncer  devant  ollo un 
roman bion aslucieux, ot do lui proposor do dócróter, sans 
déseni|)arer, Ia porte de Ia liberto ot son propro déshon- 
neur ! Que me reste-t-il à dire contre des accusateurs qui 
s'accusont cux-niòmos?... Ensevolissons, s'il est possible, 
COS misérables manieuvres dans un éternol oubli. Puis- 
sions-nous dórobor aux regards de Ia poslériló ces jours 
peu glorioux de notro  bistoire, oú  les ro|HÓsenlanls du 
peuplo, égarés par do làclies intrigues, ont paru oublier 
les grandes dostinéos auxquolles ils ótaicnt appelés. Pour 
moi, jo ne prendrai aucnuos conclusions qui mo soient por- 
sonnelles; j'ai renoncé au facilo avantage do rópondro aux 
calomnies do mos adversaires par dos dónonciations plus 
rodoutables.  J'ai voulu supprimer Ia partie offonsivo de 
ma justiíication. Jo  renonco à Ia  justo vongeanco  que 
jaurais Io droit do poursuivre contre mes calomniatours. 
Jo n'en demande point d'autre que le relour de Ia paix et 
le triompho de Ia liberto. Citoyons, parcouroz, d'nn pas 
forme et rapide, votre superbe carriòre. Et puissé-je, aux 
dóponsde ma vie et de ma róputation momo, concourir avec 
vous à Ia gloire et au bonhour de notro communo patrie ! 
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OPINION  SUR  LE   JUGEMENT  DE   LOUIS XVI 

(3 déoembre 1792) 

l>e procès du roi venait de s'ouvrii- et allait se Jérouler 
devaat Ia Coiivention pendant près de deux móis. Le 3 dú- 
cenibro, liübospierre prit pour Ia premièrc fois Ia parole sur 
celtc (luestina et prononra, le discours suivaiil'. 

CiTOYENS, ■ • - 

L'AsseiíiljIéo a étó cntrainóe, à son insu, loin de Ia véri- 
table (lucslion. 11 n'y a point ici do procès à faire. Louis 
n'est point uii accusé. Vous n'ôtes point des juges. Vous 
n'ôtes, vous nc pouvez èlre quo des lionimes d'Etat, et les 
reprósenlants de Ia nalion. Vous n'avez point une sentcnce 
à rendre i)oui' ou conlro un liommo, mais uno mesure do 
salut public à preiidro, un acto do providonce nalioiiale à 
exercer. Un roi détrôné, dans Ia républiciue, n'est bon 
qu'à deux usages: ou à troubler Ia tranquillité de 1'Etat et 
à ébranler Ia liberte, ou à aíTcrmir Tune et Tautre à Ia 
foi^. Or, jo soutiens que Io caraclòre qu'a pris jns(iu'ici 

1. CuiivciiíioH nationale. Opinion de Maximillen linhespierre, dé- 
puíó du dcparíement de Paris, sur le jugement de Louis XVI; im- 
primée par ordre de Ia Convenlion nalionale. A Paris, de Tlmpri- 
morie nalionale, 1792; in-8» de 12 pages. 
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votre délibération va directement conlre ce but. En eíTot, 
quel est le parti ([uc Ia saine politiqiio prescrit pour 
cimenter Ia republique naissante? Cest de graver profon- 
démont dans les coeurs le mépris de Ia royaulé, et de 
írap|)er de stupeur tous les parlisans du roi. Donc, pré- 
senter à riinivers son crime coniine un problòine, sa cause 
coniiiie Tobjet de Ia discussion Ia plus iinposante, Ia pliis 
reli^'ieuse, Ia plus difficilc qui puisse occupcr les repré- 
sentanls du peuple français; metire une distance incom- 
mensurable entre le seul souvenir de ce qu"il fut, et Ia 
dignité d'un citoyen, c'cst précisórnent avoir trouvó le 
secret de le rendre encore dangereux <à Ia liberte. 

Lüuis fut roi, et Ia republique est fondée : Ia question- 
faineuse qui vous occupe est décidóe par ces seuls mols. 
Louis a été délrònó par ses crimes; Louis dénonçait le 
peuple Trancais comtne rei)olie; il a a|)|ielé, pour le chà- 
tier, les armes des tjrans ses conírères; Ia victoiro et le 
peuple orit décidé que lui seul élait rebelle : Louis ne 
peut donc ètre jugé; il est déjà condamné,' ou Ia répu- 
biirpie n'est point absoutc. Proposer do faire le procòs à 
Louis XVI, de quebiuo nianiôre que ce puisse ètre, c'est 
rétrograder vers le despotismo royal et constitutionncl; 
c'est une idée contre-révolutionnaire, car cest mettre Ia 
révolution elle-môme en litige. En efTet, si Louis peut ètre 
encore Tobjet crun procòs, il peut ètre absous; il peut ôtre 
innocent : que dis-je ! il est presumo Tètre jusqu'à ce qu'il 
soit jugé : mais si Louis est absous, si Lonis peut ôtre pre- 
sume innocent, que devient Ia révolution? Si Louis est 
innocent, tous les déienseurs de Ia liberte deviennent des 
calomniateurs; les rebelles étaient les amis de Ia v6rit6 et 
les défenseurs de Tiunocence opprimée; tous les mani- 
festes des cours étrangòres ne sont que des réciamalions 
legitimes centre uno íaction dominatrice. La détenlion 
niême que Louis a subie jusqu'à ce moment est une vexa- 
lion injusto; les fédér6s, le peuple de Paris, tous les 
patriotes de rempirc français sont coiipables : et ce grand 
procòs pendant au tribunal de Ia nature, entre le crime et 
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Ia vertu, entro Ia liberte et Ia tyrannie, est cnfin décidé 
en faveiir du crime et de Ia tyrannie. 

Citoyens, prenoz-y garde; vous òtes ici trompés par de 
fausses notions. Vous confondez les rògles du droit civil et 
positif avec Ics príncipes du droit des gens; vous con- 
fondez les rapports des citoyens entre eux, avec ceux des 
nations à un ennerai <iui conspire contre elles. Vous con- 
fondez aussi Ia situation d'un peuple en róvolution avec 
celle d'un peuple dont le gouvernement est affermi. 

Vous confondez une nation qui punit un íbnctionnaire 
public, en conscrvanl Ia forme du gouvernement, et celle 
qui délruit Io gouvorncment lui-môme. Nous rapportons à 
des idées qui nous sont familiòres un cas extraordinaire, 
^ui dépend de príncipes que nous n'avons jamais appli- 
fiuós : ainsi, parco que nous sommes accoutumós à voir les 
ilólits donl nous sommes les témoins jugés selon des règles 
uniformes, nous sommes naturellement portes à croire 
que dans aucune circonstance les nations no peuvent avec 
équité sóvir aulrement contre un homme qui a viole leurs 
droits; et oíi nous no voyons jioinl un juro, un tribunal, 
une procódure, nous ne trouvons point Ia justice. Ces 
termos mèmcs, que nous appiiquons à dos idóes difl'érentes 
Je celles qu'elles expriment dans Tusage ordinaire, achè- 
vont de nous tromper. Tel est Tempire naturel de Tbabi- 
tude, que nous rogardons les convontions les plus arbi- 
Irairos, quelquefois même les institutions les plus 
(léfectueuses, comme Ia règle absolue du vrai ou du faux, 
•^lu juste ou do Tinjuste. Nous ne songoons pas mòme que 
'a plupart tienncnt encoro iiécessairemcnt aux préjugés 
'lont le despotismo nous a nourris. Nous avons óté telle- 
nient courbòs sous sou joug quo nous nous relevons diffi- 
cilement jusqu'aux cternels príncipes de Ia raison; que 
tout ce qui remonto íi Ia sourco sacréo de toutes les lois 
semble prendre à nos yeux un caract^ro illégal, et quo 
Tordre mèmo de Ia nature nous parait un désordre. Les 
mouvomonts majestueux d'un grand peuple, los sublimes 
6Ians de Ia vertu, se présentent souvent à nos yeux tímidos 
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comme les ériiplions d'un volcan ou Ic renversemont de 
Ia socictó politi(|iie; et certes cc n'est pas Ia moindre cause 
des troublcs qui nous agitent que cclte contradiction entre 
Ia faiblesse de nos inoeurs. Ia dépravation de nos esprits, 
et Ia pureté des príncipes, Túnergie des caracteres que 
suppose le gouvernoment libre auquel nous osons pr6- 
tendro. 

Lorsqu'uno nation a étó forcéo d? recourir au droit de 
l'insurreclion, elle rentre dans Télat de Ia naturo à légard 
du tyran. Comment cclui-ci pourrait-il invoquer Io pacte 
social? il Ta anéanti: Ia nation peut le conserver encore, si 
elle le juge à propôs, pour ce qui concerne les rapports des 
citoyens entre cux; mais TeíTet de Ia lyrannie et de Tin- 
surrection, c'est de le rompre entiòrement par rapport au 
tyran ; c'est do les conslituer róciproquement en état de 
guorre. Les tribunaiix, les procódures judiciaires ne sont 
faites que pour les inenibres de Ia cite. 

Cest une contradiction trop grossière de supposer que Ia 
Constitution puisso présider à ce nouvel ordre de ciioses : 
ce serait supposer qu'elle survit à elle-inômc. Quellcs sont 
les leis qui Ia remplacent? colles de Ia nature; coUe qui 
esl Ia base de Ia sociótó même, le salut du peuple : le droit 
de punir le tyran et celui de le détròncr, c'est Ia "mèine 
chosc ; Tun ne comporto pas d'autres formes que Tautre. 
Lo proccs du tyran, c'est rinsurrcction ; son jugement, 
c'est Ia cliute de sa puissance; sa pcine, celle qu'oxige Ia 
liberto du peuple. 

Les peupics ne jugent pas comme les cours judiciaires ; 
ils ne rcndent point de sentences, ilslancent Ia foudre; ils 
no condaninont pas les róis, ils les replongent dans le 
néant : et cetle justice vaut bien celle des Iribunaux. Si 
c'est pour leur salut qu'ils s'arment conlro leurs oppres- 
seurs, comment seraient-iis tenus d'adopter un mode 
de les punir qui serait pour eux-mômes un nouveau 
danger ? 

Nous nous sommos laissé induiro cn erreur [)ar des 
exemples étrangers qui n'ont rien de commun avec nous. 
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Que Cromwell ait fait jiiger Charles I" par une commis- 
sion judiciaire dont il disposait; qu'Elisabeth ait fait con- 
dainner Marie d'Ecosse do Ia inôme inanière, il est naturel 
que des tyrans ijui iinmolent leurspareils, non au peuple, 
mais à lour ambition, cherciientà tromperTopiniondu vul- 
gaire par des formes illusoires : il n'ost question là ni de 
príncipes, ni de liberte, mais de fourberio et d'intrigue. 
Mais le penple, quolie autre loLpeut-il suivrequo ia justice 
et Ia raison appuyóes de sa toute-puissance ? 

fans (]uello républiijue ia necessite de punir le tyran 
fut-elle litigieuse? Tarquin fut-il appelé en jugement? 
Qu'aurait-on dit à llomo si des Romains avaient osé se 
dòclarer ses défcnseurs? Que faisons-nous ? Nous appelons 
*lü loutes parts des avocats pour plaider Ia cause de 
Louis XVI; nous consacrons comme des actes legitimes ce 
qui, chez tout peuple libre, oút étó regardé comme le plus 
grand des crimes; nous invitons nous-mômesles ciloyens à 
'a bassesse et à Ia corruplion ; nous pourrons bien un jour 
déccrner aux dérenscurs de Louis des couronnos civiques, 
car, s ils défondent sa cause, ils peuvent espórer de Ia faire 
triompher; autrement vous ne donneriezà Tunivers qu'une 
ridicule comódie; et nous osons parler de republique! 
i>ous ÍQvo([uons des formes, parco que nous n'avons pas de 
príncipes; nous nouspiquons do dólicalesse, parce que nous 
niauquons d'ónergie; nous ótalons une fausse humanité, 
parco que le sentiment de Ia véritable humaniló nous est 
elrangor ; nous róvórons Tombre d'un roi, parco quo nous 
ne savons pas respecter le peuple; nçus sommes tendres 
pour los oppresseurs, parce que nous sommes sans entrailles 
pour los opprimós. 

Lü procès à Louis XVI! Mais qu'est-ce que ce procès, 
s> ce n ost Tappcl de Tinsurrection à un tribunal ou à une 
assemblóe quolconquo? Quand un roi a étó anéanti par le 
peuple, qui a le droit do le ressusciter pour on faire un 
nouveau prótoxte de trouble et de róbellion, et quels autros 
e lets peut prodnire co système? En ouvrant une aròne aux 
cnampionsde Louis XVI, vous renouvelez les querelles du 
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despotisine contre Ia liberlé, vous consacrez Ic droit de 
blasphémer contre Ia republique et contre le peuple ; car 
le droit de délendre Tancien dcspole eniporte le droit de 
dire tout ce qui ticnt à sa cause. Vous réveillcz tentes les 
factions, vous ranimez, vous encouragez le royalisme as- 
soupi: on pourra librement prendre parli pour ou contre. 
Quoi de plus legitime, quoi de plus naturel ([ue de répéter 
partout les inuximesíiuo ses.défenseurs pourront professer 
iiautcment à votre barre et dans votre tribuno niônie ! 
Quelle republique que celle dont les fondateurs lui sus- 
citent de toutes parts des adversairos pour Taltaquer dans 
son bcrceau! Voyez quels progròs rapides a déjà faits ce 
systôine. 

A répoqne du inois daont dernier, tous les partisans de 
Ia royauté se cachaient : quiconque efit osé entreprendre 
Tapologie de Louis XVI eüt été puni comme un traitre. 
Anjourd'liui ils relòvent impunémont un front audacieux ; 
aujourd'liui les écrivains les plus décriés do Taristocratie 
reprennent avec coníiance leurs plumes einpoisonnées ou 
trouvent des successeurs qui les surpassent en impudeur; 
aujourd'hui des écrits précurseurs de tous les attentats 
inondont Ia cite oii vous rósidez, les  quatre-vingt-trois 
départements, et jasqu'au porti([ue de ce sanctnaire de Ia 
liberte; aujonrd'liui des bommcs annés, arrivés à votre 
insu et contre les lois, ont fait retentir les rues de cette 
cite de   cris  séditioux,  qui   demandent   rim]iunité   do 
Louis XVI; aujourd'liui Paris renferme dans son sein des 
hommcs rasscmblòs, vous a-t-on dit, pour Tarraclier à Ia 
justice de Ia uation. II ne vous reste plus qn'à ouvrir cette 
enceiute aux athlòtes qui se presseut déjà pour briguer 
rhonneur de rompre des lances en faveur de Ia royauté. 
Que dis-je? AujouriTliui Louis partage les inandataires du 
peuple; on parle pour, on parle contre lui. II y a dcux 
rnois, qui eüt pu soupçonner ([uc ce serait une (lucstion s'il 
était inviolable ou non? Mais depuis qu'uu niembre do Ia 
Convention nationalo a presente cette idée coinme Tobjet 
d'une déiibération  sérieuse, préliminaire à toute autre 
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([ucstion, riiiviolabilitó, doiil Ics conspirateurs de rAssein- 
blée coiistiltiante pnt coiivcrt ses proniicrs parjiires, a étó 
invoquóc poiir proteger ses derniers attentats. O crime I 
ò houte! La tribune du pcuple français a retenti d.u panò- 
gyrifpie de Louis XVI; nous avons cntendu vanter les ver- 
Ins et les bienfails dii lyran! A peine avons-noiis pu arra- 
cher à riiijuslif.e d'iinc décision précipilóe Tlioiineur ou Ia 
liberte dcs ineilleurs. citoyens. Que dis-je? Nous avons vu 
accueillir avec une joie scandaleiise les plus atrocos calom- 
nies conlre des représentants du peuple connus par leur 
zele poiir Ia liberte. Nous avons vu une partie de cette 
asseniblée proscrite par Taulre, presque aussitòt que dénou- 
cée par Ia sollise et par Ia per.versitò couibinées. La causo 
du lyran seul est telleineut sacrée ([u'elle ne peut ôtre ni 
assez longucuieut ni assez librenieut discutée : et pourquoi 
nous cn òlonner? ee doublc pliénomòue tieut à Ia momo 
cause. Ceux qui s"intóressent à Louis ou à ses jiareils 
doivent avoir soif du saug dos (l(''putés patriotes qui deman- 
dent, pour Ia seconde fois, sa puuitiou; ils ne peuveut 
faire gràce qu'à cçux qui se sont adoucis cn sa faveur. Le 
projet d'encliainer le (jouplo, en égorgeaut ses délenseurs, 
a-t-il été un seul moment abandonné? et tous ceux qui les 
proscrivent aujourd'hui, sous le nom d'anarchistes etd'agi- 
tateurs, ne doivenl-ils pas excitor eux-mèmes los troubles 
que nous présage lour perfule système? Si nous les en 
croyons, le jjrocòs durera au moins plusieurs móis; il 
allciudra Fépoíjuo du printemps prochain, oíi les despoles 
doivent nous livrcr une attaque générale. Et quelle carrière 
ouverte aux conspirateurs! Quel nliuieut donné à Tintrigue 
oi à raristocralie! Ainsi. tous les partLsans de Ia lyraunie 
pourrout espéror encorc dans les seeours do leurs alliés; 
«t les armées étraugòres pourrout cncourager Taudace des 
coutro-révolutionnaires, en môme temps"que leur cr ten- 
lera Ia (idéliló du tribunal ipii doit prononcer sur son sort. 
Jusle ciei! toutes les bordes íéroces du despotismo s'ap- 
prèlent à décbiror de uouvoau le sein de notre patrie, au 
»om de Louis \V1! Louis combat eucore conlre nous du 
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fond de sou cachot; et Ton douto s'il cst coupablo, si on 
peut le Iraiter eii eiinemi! Je veux hien croire encorc que 
Ia Républiíiue n'est point iin vain nom dont on iions aimise : 
mais quels autres moyens pourrait-on employer, si Ton 
voulait rôtablirla royautú? 

On invoque on sa laveiir Ia Constitution. Je mo i,'arderai 
bien de réi)ólcr ici tons los arguments sans replique dévo- 
loppós par coux qui ont daigné combattre celte espèco 
d'objection. 

Je ne dirai là-dessus qu'un mot pour coux qu'ils n'au- 
raienl pu convaincre. La Constitution vous défeiidait tout 
ce que vous avez fait. S'il ne pouvait ôtre jiuni que de Ia 
dóchéance, vous ne pouviez Ia prononcer sans avoir ins- 
truitson procès. Vous n'avioz point le droit de le retenir en 
prisou. 11 a celui de vous demander son élargissement et 
des domniages et intérèts. La Constitution vous coudamne : 
allez aux piods de Louis XVI invoquer sa clémence. 

Pour nioi, je rougirais de discutor plus sérieusement cos 
argulies constitulionnellos; je les relegue sur los banes de 
Tócole ou du palais,ou plutòtdans les cabinets de Londres, 
de Vienne et de Berlin. Je ne sais point discuter longue- 
ment oü je sujs convaincu que c'est uu scandale de déli- 
bérer. 

Cest une grande cause, a-t-on dit, et qu'il faut juger 
avec une sage et lento circonspection. Cest vous qui en 
faites une grande cause : que dis-je! c'est vous qui en faites 
une cause. Que tronvcz-vous là de grand? Est-ce Ia diffi- 
culté?Non. Est-ce le personnage? Aux ycux de Ia liberte, 
il n'en est pas do ])lusvil; aux yeux de riiumanité, il n'en 
est pas de plus coupable. 11 ne peut en imposer encore 
qu'ii ceux qui sont plus líkhes que lui. Est-ce Tutilité du 
résultat? Cest une raison de plus de le hàter. Une grande 
cause, c'est un projet de loi populaire; une grande cause, 
c'est celle d'un malheureux opprimó par le despotisme, 
Quel est Io niotif de ccs dólais éternols que vous nous 
recommandez? Craignez-vous de blesser Topinion du 
pouple?Gomme si le peuplo lui-mème craignailautre chose 
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que Ia faiblesso ou rambilion de sos raandataires; comme 
si le peuplo était iin vil trotípcau d'csclaves stupidement 
altaclié au slupide tyran qu'il a pi-oscrit, voulant, à quelque 
prix que ce soit, se vautrer dans ia jjassesse.et dans Ia ser- 
vitudo. Yous parlcz de l'opinion; n'est-co point à vous de 
Ia dirigi>r, de Ia fortilicr?Si elle s'égare, si elle se deprave, 
à qui laiKÍrait-il s'en prendro, si ce n'cst à vous-mômes? 
Craignez-vous les reis élrangers ligues centro vous? Oh! 
sans doule, le moyen do los vaincre, c'ost de paraitre les 
craindro! Le moyen de confondro les despoles, c'cst de 
respecter Icur, complico! Craignez-vous les pouples étran- 
gors? Yous croyez donc cncoro à Tamour innó de Ia tyran- 
iHc. Pourquoi donc aspircz-vous à Ia gloire d'aiTrancliir le 
genro humain? Par quoUe contradiction supposez-vous que 
les nalions, qui n'ont point ótó étonnéesdo Ia proclamation 
'les droits do {'humanité, seront épouvantées du chàtiment 
Jo Tun de ses plus cruéis opprcsseurs? Enfin, vous redou- 
tez, dit-on, les rogards do ia |)osl6rité. Oui, Ia posléritó 
s'étonnora, en eiTot, de notre inconsóquonce et de notre 
laiblcsso, et nos desccndants riront à Ia 1'ois de Ia présomp- 
tion et des préjugós de leurs pores. 

Ou a dit qu'il fallait du génie pour approfondir cette 
questioii. Je soutiens (|u'il no faut que de Ia bonne foi. II 
s'agit bien moins de s'6clairer que de no pas s'aveugler 
volontairemout. Pourquoi co qui nous parait clair dans un 
lemps nous semble-t-il obscur dans un autre? Pourquoi ce 
que le bon sens du peuplo decide aisément se change-t-il, 
pour ses délógués, en problòme presque insoluble? Avons- 
nous le droit d'avoir uno volonló contraire à Ia volontó 
générale, et une sagesse dilTérente de -Ia raison univer- 
sello? 

J'ai entendu les dófensours de Finviolabilitó avancer un 
príncipe liardi, que j'aurais presque hósitó moi-môme à 
ônoncor. lis out dit que cenx qui, Io 10 aoüt, auraient 
immolé Lonis XVI, auraient fait líiio action vortueuse ; 
mais ia senie base de celtc opiniou no pouvait ôlre que les 
crimes de Louis XVI et les droits du peuplo. Or, trois móis 
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d'inlervalle ont-ils cliaiigé ses crimes ou los <lroits du 
püuplo? Si alors on rarraciia à rindiguatioti piibii(iiie, ce 
fiit sans doulo uiiiqucmont [lour que sa punilion, ordoniiée 
soleiinelleinoiit par ia Couventiou nalionalo au noin de Ia 
iiation, en devint plus iinposante pour les ennemis de 
riiunianité : mais remeltro en qiiestion s"il est coupabie ou 
s'il |)eut ètre puni, c'est Iraliir ia foi doniiée au peu|)le 
français. II est ()out-étro des gens qui, soit pour einpôclier 
(|ue l'AssemblL'(! ne preune uti caractòre digne d'elie, soit 
pour ravir aux nations un exemple qui élèverait les ames à 
ia hauteur des príncipes républicains, soit ])ar des motifs 
encore plus bonleux, ne seraient pas làcliés qu'une main 
privée remplit les fonctions de Ia justice nationalo. Citoyens, 
défiezvous de ce piôge : quiconque oserait donner un tel 
conseil ne servirait que les ennemis du peuple. Qnoi qu'il 
arrive, Ia punitioíi de Louis n'est bonne désormais qu'autaut 
(]u'elle portera le caractòre solonnel d'unc vengeance 
publi([ue. Qu'imporlo au peuple le móprisable individu du 
dernier roi? 

Représentants, ce qui lui importe, ce qui vous importe à 
vous-mòmes, c'est que vous reujplissioz les devoirs qu'il 
vous a imposés. La republique est proclamée ; mais nous 
Tavez-vous donnée? Vous n'avez pas encore fail une seule 
loi qui juslifio ce nom ; vous n'avez pas encore reforme un 
seuI abus du despotismo : ôtez les noms, nous avoris eucore 
Ia tyrannie toul eutiòre, et, de plus, des factions jilus viles, 
et (Jcs charlatiins plus immoraux, avec de nouveaux fer- 
mcnts'de troubles et de guerre civile. La répnblicpie! et 
Louis vit encore ! et vous placez encore Ia personne du roi 
entre nous et Ia liberte! A force de scrupules, craignons 
de nous rendre criminels; craignons qu'en montrant trop 
d'indulgenco pour le coupabie, nous ne nous mcllions 
nous-mômes à sa place. 

Nouvelle difficullé. A ipielle peine condamnerons-nous 
Louis? La peine de mort est trop cruelle. Non, dit un autre, 
Ia vie est plus cruelle encore; je demande qu'il vive. 
Avocats du roi, est-ce par pitié ou par cruautè que vous 
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voulez 1(3 soustraire à Ia peinc de sos crimes? Poiir moi, 
j"ablu)rro Ia pcine do mort prodiguóo par vos lois ; et je 
ii'ai pour Louis ni amoiir ni liaino ; je ne hais que ses 
forlaits. J'ai demande Tabolition de Ia peine de mort à 
lassemblée que vous nommez eiicore constituanle; et ce 
n'est jias ma faiite si les premiors principes de Ia raison 
lui oiit paru des hérésies inorales et politiques. Mais vous, 
qiii ne vous avisàtes jamais de les réclainer en faveur de 
taiit de malheureux doiit les dólits sonl moins les lours que 
ceuxdii gouvernemont. i)ar quelle falalité vous en souvenez- 
vousseulement pour plaider Ia cause du plus grand de tous 
les criininels? Vous demamhíz une excoplion à ia ])eiue do 
mort |)()ur celui-là soul qui pcut Ia légilinier. Oui, Ia i)einc 
de mort, en génóral, est un crime, et par cette raison si>ulo 
que, d'après les principes indestructibles do Ia nature, 
ellc ne peut ôtro justifiée (jue dans les cas oíi elle est 
nócessaire à Ia sürelé des inilividus ou du corps social. 
Or, jamais Ia súreté publique uc Ia provoque contre les 

. dóliis' ordinaires, parco quo Ia société peut toujours les 
prevenir par d'autros moyens, et mettre le coupablo dans 
1'impuissanco do lui nuiro. Mais un roi détrôné, au sein 
d une révolulion qui n'ost rion nioius que cirnenlée par des 
lois justes ; uu roi dont le nom scul attire le lléau do Ia 
guerre sur Ia nation agitée; ni Ia prison, ni Texil ne peut 
reudro sou cxistonco indiíTérente au bonlieur public; et 
cetto cruello cxceptiou aux lois ordinaires que Ia justice 
avüue no peut 6tre iioputóo qu'à Ia nature de ses crimes. 
Je [)rouüuce à regrei coito falalo vérité... mais Louis 
doit mourir, parce qu'il faut que Ia patrie vive. Chcz un 
l'<Hiplo paisible, libre et respectó a« dedans commo au 
doliors, ou pourrait écouter les cousoils qu'on vous donne 
d'òlro gónéreux : mais un pouplo à qui Tou dispute encore 
sa liberto, apròs lanldo sacrificbs ot de cond^aís, uu pouple 
clioz qui les lois ne sonl encore inexorables que pour les 
malbeureux, uu pouplo choz qui les crimes do Ia tyrannie 
sont dos sujots do dispute, un tel pouplo doil vouloir qu'on 
Io venge ; et Ia générosité dont on vous flatte ressemblorait 

19. 
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trop à celle d'une sociétó de brigands <iui se partagcnt des 
dépüuilles. 

Jo rous propose de statuer dès ce moment sur le sort do 
Loiiis. Qiiant à sa femmo, vous Ia rcnverrez aux tribunaux, 
airisi que toutes les i)ersoniies prévenues desinômos atton- 
tats. Sou fils sera gardú aii Templo, jiisiiii'à co (pie Ia paix 
ot Ia liberte publique soient alVorniies. Qnant à Louis, je 
demande que Ia Gonvention nationale le declare dès ce 
momont traitre à Ia nation française, criminei onvcrs 
riuimanitò ; je demando qu'à co titre il doiine un grand 
exemple au monde, dans Io liou inômo oii sont morts, 
le 10 aoiit, les généroux martyrs do ia liberto, ot que cot 
évónement mémorable soif consacré par un monumenl 
destino à nourrir dans le coour dos peuples le sontinient de 
lours droits ot rhon-eur dos tyrans; et, dans Tàmo des 
tyraiis, Ia terreur salutaire do Ia justice du peuple. 

2     3     4     5 unesp' 



SECOND  DISCOURS 

SUR  LE  JUGEMENT  DE  LOUIS   CAPET 

(28 décembre 1792) 

Dans l;i séaiice du 27 décembre, le d('put6 girondin Salle 
avait proposé de demandei- aux assemblées priinaires Ia rati- 
flcation du jugoment de I.oiiis XVI. Cet appel au peuple fut 
euergiquement combattu par líobespierre dans Ia séance du 
2R décembre'. 

ClTOVENS. 

Par quelbi fatalitóla question qui dcvrait reunir Ic plus 
facilcniont (ous les suíTrages ot tous Ics intórêts des repré- 
sonlants du pouple no paraít-elle que le signal des disson- 

1- Ce iliscours a eu plusieurs éditioiis : Fune, de rimprimerie 
Nationnlefin-S» de 20 papes), une aiitre de rimprimerie de Duplain, 
n92 (iii-s" de 40 papes), ha. Société des Jacobins, dans sa séance 
du 2"J décembre, cn ordoima éfíalcnienl rimpre_ssion et l'envoi « à 
toules U:s sociclcs avec qui ellc fralernise » [Société des Amis de 
In Liljcr/é et de VÉgalilé. Sccond iliscours de Maximiliesi Robes- 
pierre, sur Ic juge»icnt de I.oiiis Copet\ prnnoncé à Ia Convention 
naiinnale. te 28 décembre. Vau preinier de Ia Hépubtique. S. 1., de 
l'i"ipriuierie de h. Potier de Lille, rue Kavart, n" ü; 1793; in-S" de 
38 pagos). Dans cette dernicre édition, le discours de liobespierre 
cst suivi de deux cxtraits du journal de (iorsas (I.e Cotirrier des 
OépartcMetis, n" 28) et du journal de llrissot [Le Patriole françois, 
n° 123ü\ dans lesdiiels Kobes jíerre est violomment attaqué. 
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sinns et des tempôtes"? Poiirqiioi Ics fomliiteurs do Ia repu- 
blique sontils divises sur l;i punition du lyran? Je ii'en 
suis pas moins convaincu que nous sommes tous pénótrés 
d'une égalo horreur pour le despotisuie, cnflammés du 
môine zòle pour Ia sainte (''galité ; et j"eu concius (pio nous 
devons nous rallicr aiséinent aux príncipes do rintórèt 
pulílic et de l'étornelle justice. 

Je no répéterai point qu'il est des formes sacrées qui ne 
sont [ias colles du harreaii; qiril est des priiieipcs indes- 
truclililos, su])érieurs aux ruhricjues consacr('es |)ar l'liabi- 
tude et par les prójugés; que Io véritable jiigeuieiit d'un 
loi, c'est Io mouveinent s|iontanó et universcl d'un peuple 
fatiguó de Ia tyrannie, qui briso le sceptre entre les inains 
du lyran qui Topprimo ; que c'est là Io pius súr, lo.pius 
équitablo et le [dus pur de tous les jiigoments. Je ne vous 
répéterai pas qii ■ Louis était déjà condauinó, avant le 
décret par lequel vous avez prononcé qu'il serait jugé par 
vous ; je ne veux raisonner lei que dans le systòine ipii a 
prévaln. Je pourrais uiême ajouter que je partagc, avoc le 
|ilusfaible d'eiilrc vous, toules les alTectious i)articuliôres 
([ui peuvent rintéressor au sort de Taccusé. Inexorable, 
(piaud il s'agit do calculer, d'une maniôre abstraite, le degré 
de sévériló que Ia Justice des lois doit déployer contre les 
enneniis de 1'liurnanité, j'ai senti cbanceler dans nion c(i'ur 
Ia vortu rópublicaiuo, eu présence du couiiable buniilió 
devant Ia puissance souveraitie. La haine dos lyraus et 
Taiuour de riiuinanité ont une sourco comniuuo dans le 
cocur de riiomino juste, qui ainie son pays. Mais, citoyens, 
Ia doriiièro prouve do dévouenient que les rcprósontaiits du 
[leuplo doivent à Ia pátrio, c"ost d'imiuülcr ces preiniers 
niouvements do Ia sensibilité naturolle au salut d'un grand 
peuple et de riiumauitó oppriiuée. Citoyens, Ia sensibilité 
qui sacriíiorinnüconce aucriin(!est une sensibilité cruelle; 
Ia clémcnco qui coin|)ose avec Ia tyrannie est barbare. 

Citoyens, c'est à Tintérôt suprèine du salut public que 
je vous rappelle. Qucl est le niotif qui vous force à vous 
occuper de Louis? Ce n'est pas le désir d'une vongeance 
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inJigne do I;i nation ; c'cst  Ia necessite de   cimonter  Ia 
liberlé et Ia tranqiiillitè publique par Ia punilion du tyran. 
Toul uiode de Io juger, tout systòmo do lenteur (pii com- 
promet Ia tranquillité publique, contrarie donc diroctoment 
votrc bul; il vaudrait inieux que vous eussiez absohiment 
oublió le soin de Io punir que de faire do son procès uno 
source do troubles et un commoncement de guerrc civile. 
Cliaque inslanl de  relard amòne pour nous uu nouvoau 
danger; teus les délais réveilleut les esperances coupablos, 
encouragont Taudacc dos enneinis de Ia liberte, nourrissent 
au soin de cclte assoinblóe Ia sonibre dófianco, les soup- 
çons cruéis; citoyons, c'ost Ia voix do Ia pátrio alarméo qui 
vous presso de bater Ia dócision qui doit Ia rassurer. Quel 
scrupulo  encliaino  encore votre  zòle? Je n'en trouvc le 
motif,   ni dans les príncipes dos amis de rhumanitó, ni 
dans coux  des philosophes, ni  dans  ceux des bouinies 
d'r:iat, ni niôine dans ceux des praticiens les plus subtils et 
les plus épineux. La procódure est arrivée à son dernier 
termo. Avant-hier, Taccusé vous a declare qu'il n'avait rien 
d(í plus à dire pour sa dófense; il a roconnu que toutes los 
formos qu'il désirait ótaiont reniplios ; il a declare qu'il n'en 
exigoail poiut d'autros. Le moniont mênio oii il viont de 
faire  ontondre sa justiíication est le plus favorable à sa 
cause. 11 n'est pas de tribunal au monde qui n'adoptcât, en 
sCireló de conscience, un paroil système. Un malheurcux, 
liris on flagrant délit, ou próvenu seulement d'un crime 
ordiiiairo, sur dos prouves mille fois moin^ éclatanles, eüt 
été condaninó dans vingt-quatro houres. Fondateurs do Ia 
républlíjue, selon ces príncipes, vous pouviez juger, il y a 
longtomps, avec sócuritó, Io tyran dn pcuple français. Quel 
était Io motif d'un nouveau dólai? Voulioz-vous acqucrir de 
nouvellos preuvcs écritos contre Taccusé? Non. Vouliez- 
vous fairo entendre des tómoins? Cotto idóo n'est encore 
entrée  dans Ia tête  craucun  do  nous.  Doutiez-vous  du 
crimo? Non. Vous aurioz douto de Ia lógitimité ou de Ia 
nócossitó do Tinsurrection; vous douteriez do ce que Ia 
nation croit formemcnt; vous soriez étrangors à notre róvo- 
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lution; et, loiii do punir le tyran, c'est à Ia nation elle- 
môino que vous auriez fait le procès. Avant-hior, Io seul 
motif que Ton ait allúguó pour prolongor Ia décision de 
celto affairo a été Ia necessite de mettre à )'aise Ia con- 
science des membres que Ton a supijosós n'ôtre point 
encorc convaincus des attentats de Louis. Cette supposition 
gratuito, injurieuse et absurde a étó démentie par Ia dis- 
cussion niòino. 

Citoyens, il importe ici de joter un regard sur le passe 
et de vous retracer à vous-mômos vos propres principes et 
inônie vos propres engagemcnts. üi^jà, frappós des grands 
intérôts que je viens de vous reprósenter, vous aviez fixó 
deux íbis, par dcux décrets solennels, Tópoque oít vous 
deviez juger Louis irróvocaljlemont; avant-hier était Ia 
seconde de ces deux époques. Lorsque vous rendites chacun 
de ces deux, dócrets, vous vous promcltiez bien que co 
serait là le dernier terme; et, loin de croire que vous violiez 
en cela Ia justice et Ia sagesse, vous étiez plutôt tentes do 
vous rei)roclier à vous-niômes trop de facilito. Vous trom- 
piez-vous alors? Non, citoyens, c'est dans les premiers 
moinonts que vos vues étaient plus saines, et vos principes 
plus súrs; plus vous ,vous laisserez engager dans ce système, 
plus vous pcrdrez de votre ónergie et de votre sagesse; 
plus Ia volonté des représentants du peuple, égaròe, niôme 
à leur insu pout-ôtre, s'éloignera de Ia volonté générale, 
qui doit òtre leur supremo rògulatrice. II faut le dire, tel 
cst le cours naturel des choses, telle est Ia pente malheu- 
reuse du cojur bumain. Jc no puis me dispensor de vous 
rappeler ici un exemple frappant, analoguo aux circons- 
lances oii nous sommes, et qui doit nous instruire. Quand 
Louis, au rotour do Varennos, fut soumis au jugement 
des premiers représentants du pouple, un cri general d'in- 
dignalion s'élevait centre lui dans l'Asseniblée constiliuintè ; 
il ny avait qn'imo voix pour le condamner. Peu de lemps 
après, toutes les idées changèrent, les sopliismes et les 
intrigues jjrévalurent sur Ia liberte et sur Ia justice; c'était 
un crime de réclamer conlre lui Ia sévérilé des lois à Ia 
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tribune deTAssemblée jiationale; et ceux qui vous deman- 
dont aujourd'hui, pour Ia seconde fois, Ia piinition de ses 
attentals, furont alors persécutés, proscrits, calomniés dans 
toiite rétenduo de Ia Fraiice, précisément parce qirils 
étaient restes cn trop potit nombre (idéies à Ia cause pu- 
Ijüquo et aux príncipes sévòres de Ia liberte; Louis seu! 
étaitsacni; les représentants du peuple, qui Taccusaient, 
n'étaient que des factieux, dos désorganisatcurs, et, qui pis 
est, dos rópublicains. Quedis-je? Le sang des meilleurs 
citoyens, Io sang dos femmos et des onfanls coula pour lui 
sur Tautol do Ia pátrio. Citoyens, nous sominos des hommes 
«ussi, sachons mottre à profit Texpórience de nos de- 
vanciers. 

Je n'ai pas cru cependant à Ia necessite du décret qui 
vous fut proposé de juger sans dósomparor. Ge n'est pas 
que je me determino par le motif de ceux qOi out cru que 
cette mesure accusorait Ia justice ou les príncipes de Ia 
Convention nationale. Non, môme à ne vous considérer que 
comme dos jugos, il était une raison três morale qui ])ou- 
vait facilomcnt Ia justifier en elle-mème : c'est de soustraire 
les jugos à tonto inlluence étrangòre; c'est de garantir leur 

, inipartialitó et leur incorruptibilité, en les renfcrmant 
souls avec leur conscienco et les preüves, jusqu'au moment 
oíi ils auront prononcé leur sentence. Tel est le motif do Ia 
loi anglaise, qui soumet les jures à Ia gône qu'on voulait 
vous iniposor; telle élait Ia loi adoptée chez plusieurs 
peuples célebres ])ar leur sagesse; uno pareille condnile ne 
vous eút pas déshonorés plus qu'elle ne ,déshonore lAn- 
gloterre et les autres nations (jui ont suivi les mèmes 
máximos; mais, moi, je Ia jugo encore superflue, parce que 
je suis convaincu que Ia décision de cette aíTaire ne será 

.pas reculée au delii du termo oíi vous seroz sufíisamment 
éclairés, ot que votre zòle pour le bien public est pour vous 
une loi plus impèriouse ijuc vos décrets. 

Au reste, il était diíTicilo de répondre aux raisons que je 
viens de développer; mais, pour retarder votre jugement, 
on vous a parlè de riionnour de Ia nation, de Ia dignité de 
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TAssemblée. L"honneiir des nalions, c'cst do fomlroyer los 
tyrans et de venger riiumanilé avilie I La gloire de Ia Con- 
vention nationale consiste à déployer un grand caractère 
et à imiiiülcr les prójiigés serviios aiix príncipes saliitaires 
de Ia raison ot de Ia philosoiiliie; 11 consiste à sanvor Ia 
patrie et à cimenler Ia liberte par nn grand exemple donnó 
à Fiinivers. Je vois sa dignité s'éclipser à nnesurft que noiis 
ouldions cette énergio des maximes répnldicaines poiir 
noiis égarer dans iin dédalo de chicanes iniitiies, et (|ue 
nos oi-ateurs, à cette iribune, font faire à Ia nation un nou- 
veau cours de monarchie. La postérité vous adniirera ou 
vous méprisera selou le degré de vigueur ([ue vous inon- 
trerez dans cette occasion; et cette vigueur scra Ia luesnre 
aussi de Taudace ou de Ia souplesse des despotes étrangers 
avec vous, elle será le gage de notre servitiide ou de 
notre liberte, de notre prospérité ou de notre misèro. 
Citoyens, Ia victoire dúcidera si vous ôtos des roi)elles ou 
les bieufaiteurs do l'huinanité; et c'esl Ia bauteur de volre 
caraclère ipii décidera Ia victoire. Citoyens, trahir Ia cause du 
peuplo et notre propre conscience, livrer Ia patrie à tons les 
désordres que les lenleurs d'un tel procès doivent exciter, 
voilà le sonl danger que nous devions craindre. II est temps de 
frauchir Tobstacle fatal (jui nous arrole depuis si longtenips 
à reutrée de nolre carrière ; alors, sans doute, nous uiar- 
cherons ensemble d'un pas ferme vers le but commun do 
Ia felicite publique ; alors les passions haineuses qui mu- 
gissent trop souvent dans ce sauctuaire de Ia liberte ferout 
place à Tainour du bion public, à Ia sainte éniulation des 
auiis de Ia [)atrie, ot tons les projets dos enncniis de Tordro 
public seront confondus. Mais que nous somines encore 
loiu de ce but, si elle peut prévaloir ici, cette étrange 
opiuiou, que d"abord on eút à peine osé imaginer, qui 
eusuite a été soupçonnée, qui, enfin, a été liauteinent 
proposéo! 

Pour moi, dès ce moinent, j"ai vu confirmer toutes roes 
craintes et mes sonpçons. Nous avions tout d'abord paru 
inquiets sur les suites dos délais que Ia marcbe de cette 
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affaire pouvait cntrainer, et il no s'agit rien moins que ãe 
Ia rcndrc intcrminable; noiis redoutions les troubles que 
chaque moment de retard poiivait amener, et voilà qiron 
noius íjaraiititeii qiiolqno sorte le boulevorsemeiit inéviinljlo 
de Ia rópiihlique. líli! que nous importe que Ton cache un 
dessein fuueste sous le voile de Ia prudence, etrnême sous 
le pretexte du rospect pour Ia souveraineté du peuple! Ce 
fut là Fart iierlide de tous les lyrans déguisés sous les 
dehors du patriotismo, qui ont, jusqucs ici, assassine Ia 
liberte et cause tous nos maux. Ge ne sont point les décla- 
matious sophistiqiies, mais le résultat, qu'il faut peser. 

Oui, je le declare hautement, je ne vois plus désormais, 
dans le procòs du lyran, qu'un nioyen de nous ramener au 
'lospotisníe, par ranarchie. Cest vous que j'en atteste, 
ciloyons; au prcmier moment oíi il fut ([Ucstiou du procès 
'le Louis le dernier, de Ia Gonvention nationale, convoquée 
alors oxprcssóment pour le jugcr; lorsque vous partiez de 
vos départonionts, enilammés de Tamour de Ia liberto, 
pleins de ce génóreux enthousiasme que vous inspiraieiit 
Ifis preuvcs recentes de Ia contiance d'un peuple magna- 
"i'Tie, que nulle influence ctrangère n'avait encere altéré ; 
que dis-je? au preniier moment oü il fut ici quostion d'en- 
l''mer celte aíTaire, si i|iielqu'un vous efit dit: « Vous croyez 
Tue v,)iis aurt z termine le ])rocòs du tyran dans liuit jonrs, 
dans i[ninze jours, dans trois móis; vous vous trompez : ce 
ue será pas même vous qui prononcerez Ia peine qui lui est 
•^uo, qui Io jugercz définitivemont; je vous propose de ren- 
^oyor celte allaire aux i-i.OOO soctions qui parlagent Ia 
ualion IVançaise, alin qu'elios pronoucent fontes sur ce 
point; et vous adoptercz cette propositiou. » Vous auriez ri 
"^e Ia confiance du motionnaire, vous "auriez repoussc Ia 
niotion, comme incondiaire, etfaile pour allumcr Ia guerre 
"vilo. Le (lirai-jo? On assure que Ia dispositiou des esprits 
6st changée; lelle ost, sur plusieurs, Tiuíluencc d'une 
atmosphèrc pestiféróe, (juc les idèes les plus simples et les 
plus naturelles sont souvent étouíTées par les plus dan- 
gereux sophismes. Imposez silence à tous les préjugés, à 

20 
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toutcs les suggestions; cxaminons de sang-froid cutte sin- 
guliòre qiiostion. 

Yous allez donc  convoi[uer   les  assemblées  prirnaires, 
pour les occuper chacune séparément de Ia destinóe de 
leur ci-devant  loi ;   c'est-à-dire  (juo   vous allez  changer 
toutes les assemblées de canton, toutes les sections  des 
villes, en   autaiit de lices  orageuses,  oii l'oii coinbattra 
pour ou conlre Ia personne de Louis, pour ou contre Ia 
royauté; car il existe bien dos gcns pour qui il est peu 
de distance  entre le despote et le despotisme. Vous me 
garantissez que ces discussions seront parfaitement pai- 
sibles, et exemples de touto induence daugereuse : mais 
garantissez-moi donc auparavant que les mauvais citoyens, 
que les modérós, que les feuillants, que les aristoerates 
n'y trouveront. aucun   accôs,  qu'aucun  avocat   bavard  et 
astucieux ne viendra surprendre les gens de bonne foi et 
ajiitoyer sur le sort du tyran des hommes simples qui ne 
pourront prévoir les cons6(iueiices politiques d'une funesto 
indulgenco  ou d'une   délibération   irrólléehie.   Mais  que 
dis-je? Cctte faiblesse mème de rAssemblóe,pour ne point 
employor une expression plus forte, ne sera-t-ellc pas le 
moyen le plus súr de rallicr lous les royalistes, tons les 
ennemis de Ia liberte, quels (|u'ils soient, de les rappeler 
dans les assemblées du ])euple qu'ils avaient fui, au mo- 
ment oü il vous nomma, dans ces temps hcureux de hi 
crise   févolutionnaire,  ipii  rendit quelque   vigueiir  à   Ia 
liberto expirante? Pouri[uoi ne viendraioiit-ils pas défendre 
leur chef,   puisquo   Ia  loi  appellera  elle-mème tous les 
citoyens, pour veiiir discutor cetto grande questiou avec 
une entière liberte? Or, qui est plus discrct, plus adroit, 
plus fécoud eu ressources, que les intrigants, que les lion- 
nêtes gens, c'est-à-dire que   les  fripons de  Tancien  et 
mème du nouvoau regime? Avec quel art ils déclamcront 
d'abord contre le roi, pour conchire ensuile ea sa faveur 1 
Avec quelle éloquence ils proclameront Ia souveraineté du 
peuple, les droits de Tliumanité, pour raniener le royalisme 
et Taristocratie! Mais, citoyens, sera-ce bien le peuple qui 
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se Iroiivera à ces assomblées primaircs?  Le cullivaleur 
abandonnora-t-il sonchamp? L'artisan quittera-t-il le tra- 
vail auquel  cst attachée son  oxistence journalière,  pour 
1'euilletcr le Code póiial, et délibcrer dans une assemblée 
tumultiiou.se sur le genro de peine que Louis Capet a en- 
couru,   et sur bien d'autres questions   peut-ôtre  qui  ne 
seront pas moins ótrangèros à ses méditalions. J'ai entendu 
'íéjà distinguer le peuple et Ia naiion, précisémentà Tòcca- 
sion de celte motion momo.  Pour  moi,   qui croyaís ces 
inots synonyuics, je me suis aperçu qu'on renouvelait Tan- 
tique distiuction que j'ai enlendu faire par une partie do 
1'Assenibléc constituanto ; et je sons qu'il faut entendro par 
'6 peujilo, Ia nation, moins Ics ci-dovant privilegies \3t les 
l'onnètes gehs; or, je conçois que tous les lionnètcs gens, 
'l"e tous les intrigants do Ia republique, pourront bieu se 
reunir  en  force dans   les  assembléos primaires,  aban- 
uonnées par Ia majorité de ia nation, qu'on a|)pclle igno- 
bloment le peuple, et entrainor les bonncs gens, peut-ôtre 
•nérne Iraiter les amis fidòles de Ia liberte de camiibalea, 
de désoryanisnteurs, de faclieux. Je no vois, moi, dans ce 
Prétendu appel au peuple, qu'nn appel do co que le peuple 
^ voulu, de ce que le peuple a fait, au moment oii il dé- 
P'oyait sa force, dans le  seul tomps  oü il exprimait sa 
propro volonté, c'est-à-dire dans le temps de Tinsurrection 
'lu 10 aoòt, à tous les ennemis secrets de Tégalité, dont Ia 
^orruption et Ia làchetóavaient nócessité rinsurrection elle- 
roême. Car  ceux qui redoulcnt   le  pius les  mouvements 
salutaircs qui enfantent Ia liberto sont prócisément ceux 
lui cherchent à exciter tous les troubles qui peuvont ra- 
™oner Io despotismo  ou Tarislocralie. -Mais quelle idée, 
;írand Dieu! de vouloir fairo juger Ia cause d'un homme, 
'jue dis-je? Ia moilió de sa cause, par un tribunal composé 

° 'i''i-OüO tribunaux particuliers. Si Ton voulait persuader 
'\u mondo qu'n,i roi est un étre au-dessus de riiumanité, 
^'  l'on   voulait  rendre incurable Ia  maladie lionteuso du 
■^oyalisníe,  (|uol   moyen plus ingónieux pourrait-on ima- 
8'ner quo do convoquer une nation de 25 millions d'liommes 
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|)our le juger, ([uo dis-je? pour appliquer Ia poine qu'il 
peut avoir encourue ; et cette idée de réduire les fonctions 
dii souverain à Ia faciillé de déterininer Ia peine n'est 
pas, sans douto, le trait le inoins adroit que presente ce 
systòaio. 

Ou a vüulu, sans doute, éluder par là (piehiues-unes des 
objections qu'il pouvait rencontrer. On a senti ipie Tidée 
d'une procédure à instruirá par toules les assemblces pri- 
maires do lEmpire trancais était trop ridículo; et on a pris 
le parti de leur sournettre uniquernent Ia question do savoir 
quel est le dogré de sévórité que le crime do Louis XVI 
pouvait provoquor : mais on n'a fait que multiplior les 
absurditós, sans diininuor los inconvónients. En eíTet, si 
uno parlie do Ia causo de Louis est portóo au souverain, 
(jui ])eul eini)òclior quil no roxauiine tout entiòr(>? Qui 
peut lui conloster Io droit do revoir le procès, de recevoir 
les móinoires, d"entondre Ia justification de Taccusé, de 
l'admettre à demandor gràce à Ia nation asseinblée, et dôs 
lors de plaidor Ia causo loul onliòre ? Croit-ou (pio les 
parlisaris bypocritos du systònie tontraire à rógalitò nógli- 
gcront de faire valoir ces niotifs, et de réclamer Io ploin 
exercice des droits de'Ia souveraincté? Voilà donc néces- 
sairoiuont une ])rocéduro couiinencòe dans cbaciuo asseni- 
blóo primairo. Mais fíit-ello réduito à Ia (pioslion de Ia 
peino, oncoro faudra-t-il qu'elle soit discutéo? Et qui ne 
croira pas avoir le droit de Ia discutor ótornellonient, 
quand Tasseniblée conventionnelle n'aura pasosé Ia décider 
elle-mòine? Qui peut indi([uer le termo oíi coito grande 
adaire serait torininóo? La céléritó du dóuüuement dópoiulra 
des intrigues qui agiteront chaíjue section des diversos 
sections do Ia Franco; ensuito de ractivilé ou do Ia lenlour 
avec les([uelles les sulfragos serontrecueillis parlesassem- 
bléos primaires; ensuito do Ia nógligouce ou du zíMe, de 
Ia lidóiitò ou do Ia partialitó avec laquelle ils seront 
rocoiisós par les directoires, et transtnis à Ia Convention 
nalionale, qui en fera le releve? Cependant, Ia guerre 
ôtrangòre  n'est point lerminóe; Ia saison approclie, oü 
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tous les dospotes alliés ou complices de Louis XVI doivent 
dúployer toulos leurs forces contre Ia republique nais- 
saiiti;; et ils trouveront Ia natiou délibéraiitc sur Louis XVI! 
lis Ia trouveront occupée à dócider s'il a mórité Ia mort, 
interrogeant le Code péual, ou pcsant les motifs de le 
traiter avec iiidulgenco ou avec sévériló. Ils Ia siirpren- 
droiit éjiuiséo, fatiguóe par ces scandaleuses dissensioiis. 
Alors, si les amis intrépides do Ia liberlé, aujourd'hui per- 
sécutés avec tant de fureur, nc sont point encore immolés, 
lis auront quelque chose de mieiix à faire que de disputer 
sur un |)oiiU de procédure; il faudra qu'ils voleiit à Ia 
défense de Ia patrie; 11 faudra (iu'ils iaissent Ia tribuno et 
le thóàtre des assemblées, converties en arènes de chica- 
neurs, aux amis naturcls de Ia royauté, aux riches,,aux 
égoistes, aux honimes làches et faibles, à tous les cham- 
pions du feuiliaiilisine et de rarislocratie. Mais quoi! les 
citoyens qui coinbattent aujourdliui pour Ia liberte, tous 
nos frères qui ont abandonné leurs fcinmes et leurs 
enfants pour voler à sòn secours, pourronl-ils délibérer 
dans vos villes et daiis vos assemblées, lürsqu'ils sefont 
<lans nos camps ou sur le champ de bataille? Et qui, plus 
1ii'eux, aurail droit de voter dans Ia cause do Ia tyrannie et 
^0 Ia liberlé? Les paisibles citadins auront-ils le privilòge 
•^c Ia décider en leur absence? Que dis-je, cette cause 
n esl-elle pas jiarticulièrement Ia leur? Ne sonl-ce pas nos 
guiiérenx soldals des troupes de ligue qui, dès les premiers 
Jours de Ia révolulion, ont méprisó les ordres sangninaires 
*|" Louis, comniandant le massacre de leurs conciloyens? 
"e sont-ce pas eux qui, depuis ce tenips, ont été perséculés 
P3i" Ia cour, par Lafayette, par tous lesennemis du peuple? 
^^ sont-ce pas nos braves volontaires qui, dans lus der- 
"lers temps, ont sauvó Ia patrie avec eux, par leur sublime 
yévoueinent, en repoussant les satellites du despotisme, 
'jue Louis a ligues contre nous? Absoudre le tyran ou ses 
P^^i^eils, ce scrait les condauiner eux-mémes; ce sorait les 
^oiior à Ia vengeance du despotismo et de raristocratie, qui 
^ 'i jamais cesse de les poursuivre ; car de tout temps il y 

20. 
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aura un combat à mort entre les vrais patriotes et Ics 
oppresseurs de riiuinanitó : ainsi, taiidis que tous les 
citoyens les plus courageiix répandraient le reste do leur 
saiig i)our Ia jtatrie, Ia lie de Ia nation, les hommes les 
plii.s làchos et los plus corroinpiis, tous ces repliles de Ia 
chicane, tons les bourf^oois orgueilleux et aristocrates, tous 
les ci-dcvant privilegies, cachês sons le masípie du civisine, 
tous les homines nós ponr ramper et pour opprimer sous 
un roi, maitres des asseinbióes désertées par Ia vertu 
siiiiple et indigente, détruiraient iinpunément Touvrage 
des héros do Ia liberte, livroraicnt leurs foinines et lenrs 
enlants à Ia servitude, et, seuls, dócideraient insolomment 
des destinòes de l'État! Voilà dono le j)lan affreux que 
riiypocrisie Ia plus [irofonde, disons le mot, que Ia fripon- 
nerio Ia ])lus éhonté(í ose cacher sous le noiu de Ia souve- 
raineté du pen|ile, qu'elle vent auóanlir. Mais no voyez-vous 
pas que <;o projet no lend qu';i détruiro Ia Convention elle- 
inême; que, les assemblées primaires une fois convoquées, 
rintriguo et Io feuillantisine les détorrnineront à dèlibéror 
siir tontos les jiroposilions (pii pourront servir leurs vues 
])orlides; qn'oIIos rcnicttront ou ([uestion jnsqn'à Ia pro- 
claination do Ia republique, dont Ia cause se lio naturolle- 
mont aux questions qui concernent Io roi détrônó? Ne 
voyez-vous pas que Ia tournuro insidiouse donuée au 
jngeinent de Louis no fait que roproduire, sous une autre 
forme. Ia proposition (|ui vous íut faite dernièrcinent par 
Guadet do convoqner les assemblées primaires pour 
reviser le choix des dóputés, et que vous avez alors re- 
poussée avoc horrour? No voyez-vous point, dans tous les 
cas, qu'il est impossiblo qu'une si grande mullitude d'as- 
sembléos soieut eiitiòrement d"accord, et que cotte seule 
divisiou, au uiomont de Tapproclie des onnemis, est Ia 
plus grande de toutes les calamitós? xVinsi Ia guerre civile 
unira sos fureurs au flóau de Ia guerre étrangôre; et les 
inlrigants ainbiticux transigeront avec les onnemis du 
peujilo, snr les ruines do Ia pátrio, et sur los cadavres 
sanglants do ses défenseurs. 
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Et c'est au nom de Ia paix publique, c'est sous le pre- 
texto (róviter Ia gucrro civile qu'on vous proposc cette 
motion inscnsée! On craint Ia gucrre civile, on craint le 
retoiir de Ia royauló, si vous punissez proinptemeiU Io roí 
qui a conspire contre Ia liberte; le moyen de détruire Ia 
tyrannio, c'est de conserver le tyran; le moyen de prevenir 
Ia guorre civile, c'est d'en allumcr sur-lo-champ le flam- 
beau. Cruéis sophistes; c'cst ainsi qu'on a raisonné de 
'out ternps pour uous tromper. N'est-ce pas au uoin de Ia 
paix et de Ia liberte inômo que Louis, l^afayetto, et tous 
ses coinplicos, dans l'AssenibIée constituante et ailleurs, 
troublnient IMÍtat, calomniaient et assassinaient le patrio- 
tismo ? 

Pour vous délerininer à accuoillir cot étrange systòme, 
on vous a fait un dilemne non moins étrange, selou nioi: 
« ou bien le peuple veut Ia mort du tyran, ou il. ne Ia veut 
pas; s'il Ia veut, quel inconvénient de recourir à lui? s'il 
n<3 Ia vout pas, do (piol droit pouvcz-vous Tordounor? » 

Voici ma réponso : d'abord jo no douto pas, moi, quo le 
peuple Ia veuille, si vous oulendez par ce mot Ia niajorité 
jlf li» uation, sans en excluro Ia portion Ia plns noinbreuse, 
'^ plus inlortunóe et Ia plus puro de Ia société, colle sur 
'l'ii pôsont tons les crimes de régoismo et de Ia tyrannio. 
^olte majorité a exprime son voou au moment oii elle 
socoua le joug de volro ci-dcvant roi ; elle a conimoncé, 
o"e a soutonu Ia révohition ; elle a des moeurs, cette 
'najoritó, elle a du courago; mais elle n'a ni finesse, ni 
J''oquence; elle foudroio les tyrans, mais elle est souvent 
a dupo dos fripons. Cotte majorité ne doit point ôtro fati- 

Suée par dos assembléos continuelles. DÍi une ininorité 
'"''■ignute domino trop souvent. Elle ne pout être dans vos 
"ssenibléos poiiliques, quand elle est dans ses aleliors ; 
""e ne pout juger Louis XVI, quand elle nourrit à Ia sueur 

e son front les robustos citoyens ([u'elle donne à Ia pátrio. 
° >ne fie •, ia volontó gónérale, surlout dans les moments 

ou ello est évcillée par Tintérèt pressant du salut public; 
JO rcdüuto Tintriguc, surtout dans les troubles qu'elle 
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arnòne, et au niilicii des piègcs qu'elle a loiigteinps pre- 
paros. Je redüute riiitrigiic, quand los aristocrates encou- 
ragés relòveiit une lôle altiòre; quand les emigres revien- 
nont, au nió|)ris des lois; qnand l'üpinion publiípie est 
travaillée jiar les libelles, dout une factiüu toule-puissaute 
iuoiide Ia France, qui ue disenl jamais un mot de repu- 
blique, (pii n'óclaircnt jamais les esprits sur le procès de 
Louis le dernier, qui ne projjageut (pie les opinions lavo- 
rables à sa cause, qui caiomnient tous ceux qui poursuivent 
sa condaiunalion avec le plus de zele. Je ne vois dunc dans 
votre syslènie que le projet de détruire 1 ouvrage du 
peuple et do rallier les ennemis qu'il a vaincus. Si vous 
avez un respect si scrupuleux poiir sa voloutò souveraine, 
sacliez Ia respocter; remplissez Ia mission qu'il vous a 
coiifiéc. Cest se jouer de Ia majesté du suuveraiu quo de 
lui renvoyer une alíaire qu"il vous a cbargés do terniiner 
promptement. Si le peuple avait le lenips do s'assenibler 
pour juger des procès ou pour décider des qnestions 
d'fitat, il no vons eút poiut confie le soin de ses iniérèts. 
La seuie nianiòre de lui léiuoigner notre fidélilé, c"est de 
faire des lois justes, et non de lui donner Ia guerre civile. 
Et de quel droit faitcs-vous Tinjure au pouple de douler 
de son amour pour Ia liberlé? AÍTecter un pareil douto, 
<pi'est-ce autre chose que le faire naitre et favoriser Tau- 
dace de tous les parlisans de Ia royauté? 

Répondez vous-mônies à cet autre dilemne : ou vous 
croyez que Tintrigue dominera dans les déiibórations que 
vons provoquez, ou vous penscz que ce será Tamour de 
Ia liberte et Ia raisou. Au preniicsr cas, j'avoue que vos 
mesures sout parfaiteuient bien euteudues pour bouleverser 
Ia républiipie et rcssusciter Ia tyrannie; au second cas, les 
Français assemblés verront avec indignation Ia démarche 
que vous proposez : ils môpriseroiit des roprésentants qui 
n'auront point osé remplir Io devoir sacré qui leur était 
imposó. Ils détesteront Ia làelie |ioliti(pie do ceux qui ne 
se souvionnent de Ia souveraineté du peuple quo lorsqu'il 
s'agit de ménager 1'ombre de Ia royauté. Ils s'indigneront 
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Jc voir que leiirs représcntaiits foignent d'ignoi-er le 
inandat qu'il leur a doiiné. lis vous diront: « Pourquoi 
nous coiisiillez-votis sur Ia puiiition dii pliis graiid des cri- 
"liiiols, lorsquc Io coupablo Io plus digno d'iiidulgence 
tombe sous le glaivo des lois sans notre intervention? 
I'ourquoi faul-il que les rcprésenlants de Ia nation pro- 
noncent sur le crime, et ia nalion elle-mòme SUP Ia pcine? 
"Jí vous òles compólenls pour rimo do cos questions, pour- 
fiuoi no rôtes-vous pas pour Tautre? Si vous ètes assez 
liardis pour résoudre Tune, pourquoi êtes-vous assez 
tímidos pour n'üser aborder Tautre? Connaissez-vous les 
lois moins bien que les citoyens qui vous ont choísis 
pour les faire ?■ Le Code penal est-il fermé pour vous? 
No pouvez-vous poiiit y lire Ia 'peine décernée centre les 
conspirateurs? Or, quand vous aurez jugo que Louis a 
conspire centre Ia liberlé ou centre Ia süretó de TÉtat, 
quelle difficulté trouvez-vous à dóclarer qu'il Ta encou- 
•■uo? Celte conséíiucMco est-elle si obscuro, qu'il faille des 
milliers d"asscmblées pour Ia tirer? » 

Par (juel motü' a-t-on voulu vous conduire à cet excès 
<1 absurdilé? On a voulu vous faire peur, cn vous présen- 
tant le peuple vous domandaut con)|)to du sang du tjran 
*l"o vous auriez 1'ait couler? Peuple français, écoute, on te 
'íiippose prèt à demander compte à tcs repróseulanls du 
sang do ton assassin, pour díspenser tes représentants de 
uomander compte à Tassassin do ton sang qu'il a verse! 
"^t vous, représentants, on vous móprise assez pour pré- 
tíindre vous conduire par Ia tcrrour à 1'oubli de Ia vertu. 
^' coux qui vous mói)risent sont ceux qui vous persuadent, 
jo n ai plus rien à vous diro, puisqu'il estvrai que Ia pour 
"o raisonne pas; et dans co cas, ce n"est pas TaíTaire de 
t^ouis XVl qu'il faut renvoyer au pcuplo, c'est Ia révolution 
out entière; car, |)üur fondcr Ia liberte, pour soutenir Ia 

guerre contre tons les despotes et contre tous les vices, 11 
aut au moins prouver son courage autrement que par de 

^aines formules. 
^'toyens, je connais le zelo qui vous anime pour le bien 



238       DISGOURS ET RAPPOniS  DE RORESPIERRE 

piiblic : vous étiez le dernicr espoir de Ia pátrio; vous 
poiivez Ia sauvcr encore. Ponrquoi faiil-il que noiis soyons 
iliielqiiefois obligés do croire qiio noiiíi avoiis cominoiicó 
notre carrièro sous d'aíTreux auspices? Cost par Ia terrour 
et par Ia caloinnio que l'intrigue égara l'Asseinblée consti- 
tuante, dont Ia inajorité était bien intentionnée, et qui 
avait fait d'abord do si grandes choses. Je suis elTrayó do Ia 
resseinblanco que j'aperçois outro deux períodos do notre 
rèvolutioM, que Io uiònio roi a renduos niémorablos. 

Quand Loiiis íugitif íut rainouò à Paris, rAssemblée con- 
stituante craignait aussi Topinion publi(]ue; elle avait poúr 
de tout ce qui Tonvirounait. Elle no craignait point Ia 
royauté; elle no craignait point Ja cour et l'arislocratie; 
elle craignait Io peuple; alors elle croyait (iu'aucune force 
armóc no serait jamais assez considórablo pour Ia dófondro 
centre lui. Le i)eui)lo osait fairo éciater lodésir de Ia puni- 
tion de Louis; les parlisans do Louis accusaieiit sans cesse 
le peuple; le sang du peuple fut verse. 

Aujonrd'hui, j"eu conviens, il ii'est pas quoslion d'ab- 
soudre Louis; nous somnies encoro trop voisins du 10 aoüt 
et du jour oii Ia royautó fut abolie; mais il est quostion 
d'ajourner Ia íin de son procòs au lemps do Tirruplion des 
puissances étrangòres sur notre territoire, et de lui mé- 
nagor Ia rossource de Ia guerro civilo; ou no veut point le 
déclarer inviolablo, mais seuloment fairo quil reste impuni; 
il no s'agit pas de le réiablir sur Io trone, mais d'attendre 
les óvénements. Aujourcriiui, Louis a encore cet avantage 
sur les défenseurs de Ia liberto, que ceux-ci sont poursuivis 
avec plus de fureur quo lui-mômo. Personne no pout doiiter, 
sans douto, i[u'ils ne soiont dilfamés avec ))lus de soin, et à 
jjlus grands Irais, (iu'au móis de juillet 1791; et certos los 
jacobins ifétaient pas plus dccriós, à cette ópoque, dans 
l'Assemblée conslituanle qu'ils no le sont ■ aujourd'hui 
parmi vous. Alors, nous ótions des factieux; aujourd"liui, 
nous sommes des agitatoiirs et des anarchistes. Alors, 
Lafayetle et S(;s coniplices oubliòrent de nous fairo égorgor; 
il faut espórcr que ses succcssours auront Ia môme cló- 
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mence. Cos grands amis de Ia paix, ces illustres défenseurs 
des lois ont été depuis declares traitres à Ia patrie; mais 
nous n'avons rien gágné à cela; car leurs anciens amis, 
plusiours membros de Ia majoritó de ce tcmps-là, chorchont 
ici momo à los vengcr, on nous perséculant. Mais ce qiio 
porsonno do vous n'a reiiiarqné, saiis doiilo, et (jui mcrite 
l)ien cepondant do piiiuer volre curiosité, c'ost que Tora- 
tour qui, apròs un libcUe próparatoire, dislribué, selou 
l'usage, à tous los membros, a proposé et dóvoloppé, avoc 
tant de véhcmonce, Io systòme de renvoyor Tallaire de 
Louis au tribunal des assembléos primairos, en parsemant 
sou discours des dóciamations ordiuaires contro Io j)atrio- 
tismo, est prócisémont le même qui, dans rAssomblóo 
«onstituanto, pròta sa VOíJ à Ia cabalo dominante, pour 
<léfondro ia doclrino do rinviolabilitó absolue, et qui nous 
dévouait à Ia |)roscripliou, pour avoir üSó dérondre los prín- 
cipes de Ia liberto; c'est ló mêmo, ou un niot, car il faut 
Idut dire, qui, douxjo.urs apròs le massacre du Champ-do- 
Mars, osa proposer uu projet do dócrot portaut établisse- 
inont d"uno comniission pour jugcr souvorainoment, dans 
Ic plus brof délai, les patriotos cchappés au fer des assas- 
sins. J'iguore si, dopuis ce temps-là, los amis ardonts de Ia 
liberte, qui presseut encere aujourd'luii Ia coiujamnation 
•^lü Louis, sont devenus dos royalistos; mais jo douto 1'ort 

•H"o los hommes dont je parle aient changé de caractèro et 
do príncipes. Mais ce qui m'est biou dómontré, c'est que, 
sous dos nuances diircrOntos, les niômcs passions et les 
"lômes vices nous couduisout par uuo ponto presque irré- 
sistiblo vors le nième but. tilors rinlrigue nous donna une 
<^oiistitulion ópbémère et viciouse; aujourd'hui elle nous 
L'inpôcbo d'en fairo uno nouvelle, et no'us ontraino à Ia 
*lissolution do TÊlat. 

S'il ótait un moyon do prevenir ce malbour, ce serait de 
tlire Ia vérité tout entière; co serait de vous dóveloppcr le 
Plfin dósastroux dos ennemis du bien public.  Mais (|uel 
Jl^oyen de romplir momo co devoir avec succès? Qucl est 

liorame senso, ayant (juolque expérienco de notre révolu- 
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tioii, qiii pourrait espéror de détruire, en un moinent, le 
inoiistrueiix ouvrnge de Ia caloiniiie? Comment rauslère 
véritó pourrait-ellc dis.siper les presliges par lesquels Ia 
làclio hypocrisie« gédiiit lacrédulilé et [leiit-étre le civisme 
liii-i^iiêine? J"ai observe co (|ui se passe autoiir de nous, j'ai 
observe les véritables causes de nos dissensions; je vols 
clairement que le syslèino doiit j'ai déinoiitrc los dangors 
pcrilra Ia patrie, et je ne sais i]uel triste presseiiliment 
m'avertit qu'il prévaudra. Je pourrais prédire, d'ane 
inanière certalne, les óvénemeiits qui voat suivre cette 
résülulion, d'après Ia connaissance que j'ai des person- 
nagcs qul les dirigenl. 

Ce qiii est coiistant, c'est que, quel que soit Io ròsultat 
de cette fatale mesure, elle doit tourncr au profit de Icurs 
vues particuliòres. Pour obtenlr Ia guerre civile, il ne será 
pas uiôme nócessaire qu'clle soit complèlement exécutée. 
lis coinptent sur Ia leriiientation que cette orageuse et 
éternelle dèlüjératioii excite dans les esprits. Ceux ipii ue 
vculent pas que Louis tombe sous le glaive des lois ne 
seraieut pas fàchés de le voir immolé par un niouvement 
populaire; ils ne négligeront rien pour le provoquer. 

PiMi|ile rnalheureiix! On se sert de tos vertus mèmes 
pour te ])er(lre. Le clief-d'ccuvre de Ia tyrannie, c'est de 
provoquer ta juste indiguaiion, pour te faire un crime 
ensuite, non seulenient des déuiarches indiscròtes aux- 
quelles elle peut te porter, mais môme des signas de 
mécontentement qui féchappent. Cest ainsi (iu'uue cour 
perlide, aidée de Lalayctte, fattira sur Tautel de Ia patrie. 
comnie dans le piège oü elle dovait l'assassiner. Que dis-je? 
hélas! si les nombreux étrangers qui aííluent dans les 
murs, à Tinsu môme des autorités constituócs; si los émis- 
saires môme de nos ennemis atlentaient à rexislence du 
fatal objet de nos divisions, cet acte môme te serait impute; 
alors, ils soulèveront contre toi les citoyens des autres 
parties de ia republique; ils armeronl contre toi, s'il est 
possible. Ia Frauce enliòre, pour te récompenSer do Tavoir 
sauvée! Peuple malheureux! tu as trop bien servi Ia cause 
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de riminanilé ponr êtrc innocent aux yeux de Ia tyrannie; 
ils voudront bionlôt nous arracher à tes regards, pour 
consoinmer en paix leurs exécrables projcts; cn partant, 
nous te laisserons pour adieux Ia ruine, Ia misòre, Ia 
íiuorre et Ia perto de Ia republique! Doutez-vons de ce' 
projel? Voiisu'avezdünc jamais réílòchi siir tout ce système 
de diíTamatioii, développó dans votro sein ot à votro tri- 
biine; vous ne connaissez donc pas rhisloire de nos tristes 
et oragousos sóonces? 11 vous a dit uno grande vérité, celui 
'jiii vous disait liior (pio Ton inarchait à Ia dissolntion de 
1 Assernbléc nationalo par Ia calomnie. Vous en faut-il 
d'nutres prcuves que cotte discussion? Quel autre objet 
senible-t-elle avoir inaintcnant, que de fortifier, par des 
insinualions porfides, toules les préventions sinistres dont 
In caloniiiie a ernpoisonnó tons les esprits; que d'attiser le 
feu de labaino ei de Ia discorde? N'est-il pas évidcnt que 
e'esl moins à Louis XVI qu'on fait le preces, qu'aux plus 
chauds défonseurs de Ia liberte? Rst-ce contre Ia tyrannie 
do Louis XVI (|u'on s'élève? Non, c'est contre Ia tvrannie 
1 nn pelit nonibro do palriotes opjjriniés. Sont-ce les com- 
idots (le Taristocralie qu'on redoute? Non,c'ost Ia dictaturo 
do je ne sais quels deputes du peuple, qui sont lá tous 
Prôts à le roniplacer. On veut conscrver le tyran pour Top- 
poser h des patriotes sans pouvoir. Les períides! ils dispo- 
^ent (le lonle Ia puissance publique et ãe tous les trésors 
do 1 Ktat, et ils nous accusent de despotismo; il n'est pas 
"n.hanieau dans Ia republique oíi ils ne nous aient dif- 
laniés; ils cipuisent le trésor public, pour multiplier leurs 
caloinnies; ils osent, au m('!pris de Ia foi publique, violor 
'o socrei do Ia poste, pour arr(Jtcr tontos les dópôches- 
l'iilri()iií|iios, pour (■touiror Ia voix de Tionocence ot de Ia 
^6riiól Kt ils crient à Ia calomnie! Ils nous ravissent jus- 
nu'au droii de sulírage, et ils nous dénoncent comme des 
'yans! lis pr('sentent comme dos actes de revolte les cris 
doulourenx du patriotismo ou trago par Texcès de Ia per- 
''die; et ils rcmplissent ce sancluaire des cris de Ia ven- 
geance et de lafurcur! 

21 
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Oui, sans doute, il existe un projettravilirlaConvention, 
€t de Ia dissoudre pciit-ôtre à l'occa.sion do cetle interini- 
nable affaire; il existe, nou dans ceiix qui réclainont avec 
énergie les príncipes de Ia liberte, iion dans Io ]teiipio ipii 
lui a tout iininoló, non dans Ia Conventiori nationale qui 

■cherche le bien et Ia vérité, noii pas mêinc dans ceux qui 
no sont que les dupes d'une intrigue fatale et les aveugles 
instrunients de passions étrangères, mais dans une ving- 
taine de fripons qui íout niouvüir tous ces ressorts, dans 
ceux qui gardent Io silence sur les plus grands intérôts de 
Ia patrie, qui s'abstiennent surtoul de prononcer leur opi- 
nion sur Ia question (jui interesse le dernier roi, mais 

■dont Ia sourde et perniciouse activité i)roduit tous les 
troubles qui nous agitent et j)r6pare tous los inaux qui 
nous attondent. 

Comment sortirons-nous de cet abimo, si nous ne reve- 
nons point aux príncipes, et si nous ne reniontons pas à Ia 
source de nos inaux? Quelle paix peut exister entre Top- 
presseur et ropprinié? Quelle concorde peut régner oü Ia 
liberto des sulírages n'est pas nièine respcctéo? Toule 
inanièro de Ia violer est un attental contre Ia nation. Un 
représentant du peuple ne peut se laisser dópouiller du 
droit do défendre les intérôts du peuple; nulle puissance 
ne [leut le lui enlever qu'en lui arracbant Ia vie. 

Déjà, i)our éteriiiser Ia discorde et pour se rendre 
maitros des délibérations, on a imagine de distinguer 
TAssemblóe en majorité et en minorilé, nouveau nioyen 
doutrager et de ròduire au silence ceux qu'on designe sous 
cetle dernière dóriomination. Je ne connais point ici ni 
ininoritó, ni majorité. La inajorité est celle des hoiis 
citoyens; Ia majorité n'(!St point |)ermanente, parco qu'olle 
n'appartient à aucun parti; elle se renouvelle á chaque 
délibération libro, parce qu'elle appartient à Ia cause 
publique et à réternelle raison; et quand TAssemblòo 
reconnait une orrcur, comme il arrive qnolqnefois. Ia 
minorité devient alors Ia majorité. La volontó généralc ne 
se forme point dans les conciliabules lénébreux, ni autour 
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des tables ministérielles. La minorifé a partout un droit 
éterntíl, c'osl celiii de faire euteiidre Ia voix de Ia vériló, 
ou de CO qirelle regarde comine tclle. 

La vertii fiit loujoiirs en niinorité siir Ia terre. Sans cola, 
Ia teire scrait-ello peuplóe do lyrans et d'esc1aves? Ilamden 
et Sydney ótaient de Ia minorité, car ils expirèrent sur un 
èchafaud; les Critias, les Anilus, Ics César, les Glodius, 
étaiont do Ia niajoritó; mais Socrate élait de Ia miuo- 
ritó, car il avala Ia ciguo; Catou élait do Ia minorité, 
car il déchira sos entraillos. .Io connais ici beauconp 
d'liommes qui serviront, s'il le faut, Ia liberte, à Ia ma- 
niòro do Sydney et d'Hamden; et n'y eu eüt-il que cin- 
qnaute, cette seulo pensée doit fairo frémir tons ces làches 
iulrigauts qui veulout égaror ia majorité. Eu altendant 
cette époque, je demande au moins Ia priorité pour le 
lyran. Unissons-nous pour sauver Ia pátrio, et que cette 
délibératiou prenne enhn un caractòre plus digne de nous 
et dè Ia cause que nous dóíendons. Baunissons du moins 
lous ces dóplorables iucidents qui Ia désbonoront; no met- 
'ons pas à nous porsóculer plus de temps qu'il n'en faut 
pour jugor Louis; et sacbons apprécier le sujet de nos 
iiHpiiétudes. Tout somblo conspirer coiltre le bonheur 
public... La nature do nos débats agite et aigrit Topinion 
publique, et cette opiniou réagit douloureuscment contre 
'lous; Ia déíiance dos représentanls du peuple semble 
croitro avec les alarmes des citoyens. Un propoS, Io plus 
petil événement, (jue nous devrions entendre avec plus de 
sang-froid, nous irrite; Ia malveillanco exagere, ou ima- 
gine, ou fait iiailre cbaqno jour des anecdotcs dont le but' 
est do forlifier les préventions, et les plus petitos causes 
pouvout nous outrainor aux plus lerribles résultats. La 
seulo expressiou un peu vive des sentimcnts du public, 
ciii'il est si facile de réprimer, devient le pretexte des 
mosuros les plus dangereuses et des propositions les plus 
íílteutatoires aux príncipes... Peuple., épargne-nous au 
"loins cette espèco do disgràco; garde les applaudisso- 
'iiouls pour Io jour oi'i nous aurons lait uno loi utile à Tbu- 
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manité. Ne vois-tu pas que tu leur donnes des pretextos de 
caloinnier Ia causo sacrée que nous défondons? Pliilòt que 
do viülei- ces ròglos sévères, suis plutòt le spectacle de nos 
dóbals; loin de tes yeux, nous n'eu combattroiis pas nioins; 
c"est à nous seuls inaintenant de défendre ta -causo; quaiid 
le dernier de tes di^fenseurs aura péri, alors venge-les, si 
tu veux, et charpo-toi de fairo triomphor Ia liberte. Sou- 
vioiis loi doce ruban, que Ia luaiii éleudit naguòre, coinine 
uno barriòro insurnioiitablo, autüur de Ia deiiieuro funcste 
de nos tyraiis encore sur le trôue. Souviens-toi de Ia police 
inaintenue jusques ici, sans baionnettes, par Ia seule vertu 
populaire. 

"Gitoyens, ijui cpie vous soyez, veilleV, autour du Teinple; 
arrètoz, s"il cst nécessaire, Ia malveillaiice pérfido, niôme 
le patriotismo tronipé; et confondez los coinplots de nos 
cnnemis. Fatal dópôt! N'était-ce pas assez (|ue le despo- 
tisníe du tyran còt si longtomps pese sur cetlo iinmortelle 
cite? Faut-il ([ue sa gardo môino soitpouroUe une nouvelle 
calamité? Ne veut-on éteniiser ce jirocòs que pour perpé- 
tuor los moyens de calomnior le peuple qui Ia reuversé du 
trôue? 

J'ai prouvé que Ia {iropositiou de souinettre aux asseni- 
blées priinairos TaíTairo de Louis Capet tondait à Ia guerre 
civile; s'il ne ni'est pas doniié de contriljuer à sauvor inon 
pays, je prends acte du inoins, dans ce niuinent, des eíTorts 
([uo j'ai lails |»our prevenir los calamités qui le inenacent. 
Je demande (pie Ia Convention nationale declare Louis cou- 
pablo et digno de mort. 

2     3     4     5 unesp' 



DISCOURS 

SUR   LA   DÉCLARATION   DES   DROITS 

DE  L'HOMME  ET  DU  CITOYEN 

(24 avril 1793) 

Lc 17 avril 1703, Ia Conventioii aborda Ia disjiission du 
projel do Coiistitutioii. Après une breve intorvention, le 
10 avril, en faveiir de Ia liberte de Ia presse, Uobespierre prit 
Ia parolu, daus Ia séance du 2i, pour présenter quelques 
articlcs additionnels et un projet de Dédaralion dcs üroits de 
lUomme et du Ciloyen. La preiiiière partie de ce discours a, 
pour Tétude des idées sociales de Uobespierre, une iinpor- 
tance capitale. S'attacliant íi dófmir et à préoiser le droit de 
propriété, il exposa, pour Ia preinière fois devant uno assein- 
lilée politique, los doctrines dont allaioiit s'inspirer, quelques 
années pius tard, üabeuf ot son groupe, et, dans le cours du 
xix" siòcle, toutes les écoles socialistes'. De mênie, Ia Décla- 
ration des üroits présentée par Uobespierre fut cousidérée 
«omine Ia cliarte de Ia démocratie et cotnme le prograinme 
<^'une trausforination sociale. EUe presente, avec Ia Décla- 
ratiou des Droits telle que Tavail rédigée TAssemblée coiisti- 
tuante, et môme avec cellc que rédigea Ia Gonvention, des 
(lilTérencos profondes. Mais si elle ne fut pas incorporée à Ia 
Constitutiou de  1793, elle   n'en deviat pas moins,   pour  le 

1- Discours de Maviiiiilicii Robespicrre sur Ia proprie'le'\\n-%<' de 
* Pages, de rimprimerie nationale. 

21. 
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peuple, une sorte d'évangile révolutioiiiiaire. EUe fut im- 
primée, en 1793, en deux éditions', et souvent réimprimôe 
dcpuis '. 

J"ai demando Ia parole, dans Ia doniièro séanco, pour 
proposer quelques articles additionnels importants qui 
tionnont à Ia Déclaration dos Droits de Tllomnio et du 
Ciloyen. J(í voiis pro[)oserai d'abord quolquos articles 
néccssaircs poni- completei'votre théorio siir Ia propriété ; 
í|ue ce mot n'alarme personne. Ames de boue! qui n'cs- 
timez que roi-, je ne veux point toucher à vos trésors, 
quolque impiire qu'en soit Ia source.Vous devez savoir que 
cotte loi agraire, dont vous avez tant parle, n'ost qu'un 
fantôme créi' ])ar Ics rri[»ons poiir ópouvanter les imbó- 
ciles ; il ne failait pas uno róvoUition sans doute pour 
apprendro à Tunivcrs que rextrôine dis[)roi)ortion des for- 
tunes cst Ja source de bien des maux et de bien des 
crimes, mais nous n'en sommes pas moins convaincus que 
Tégalité des biens est une chimòrc. Pour nioi, je Ia crois 
moins uócessaire encore au bonheur privo quà Ia felicite 
publique. 11 s'agit bien |)lus do rcndro Ia pauvretó bono- 
rablc que do proscrire lopulonce. La chaumiòre de Fabri- 

1. Décl(i}alion ilcs Dioils <li; 1'llonimc ei du Cilot/en, proposée par 
Maximilien Hobespierre, 24 avril ITJS, imprimée par ordre de Ia 
CoHVenlion nationah'. De 1'Imprimerie nationale, s. d. ; in-S» ue 
8 pages. — Sociélédes Ainif) de Id í.iberle et de VEi/alile'. Drclaralion 
det: Droils de illomme ei du Citoijen, présenlée par Maximilien Ro- 
bespierre. Paris, Iiiip. Nat., s. d.; in-b" de 8 pages. 

2. Laponneniyc Ia ríédila, avec des comiiienlaires, en 1832 (Paris, 
de limp. de .Mie; iii-S" de 8 p.). La mèmc aniiée, une autre édition, 
de l'imp. de Selier, fut annoiirée et présenlée coinme le vingt- 
denxiéme tirage depuis aoút 18:i0. Une autre édition parut en 18:i3 
(Paris, Voinier; in-fol.). En 1848, Ia Sor.iété des Droits de 1'Ilomme 
Ia lit réimprimer á son tour (Paris, defimp. de M'"" Dondey-Dupré ; 
in-fol. de 2 p.). On ne pent d'ailleurs songer à donner une nomen- 
clature coniplrto des éditions de cette célèlire Déclaration. Men- 
tionnons ccpendant encere une édition alleniande qui parut à Derlin 
en 1818: Die franzijsisclien Constitulionen von 1791,1814 nnd i83U, 
nebst Hobespierrc's ErkUiriiny der Menschenrechie. 
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ciiis n'a rioii à ciivier au palais do Crassus. .raimerai bien 
aulant jiour rnon coinpto ôtru riin dos (ils (rAristide,ólevó 
dans Io Prytanóo aiix dòi)ons de Ia Róiiubliqiie, qiio Tliéri- 
tierprósomiUif de Xerxôs, nó dans Ia fange dos cours pour 
occiipor un Iròne décorè do ravilissoment dos pcuples et 
briUantdo Ia inisòro publi([ue. 

1'osons doiic dn bonno ibi Ics príncipes dn droil do pro-i 
priété ; il le faut d'antant pius, (|ii'il n'on cst pointque les 
préjngós ot les vices dos hoinmes  aient cherchó à envc- 
lopperdo nuages pliis épais. 

Doniandez à co niarchand de cbair humaino ce qne c'est 
que Ia propriéié ; il vons dirá, on vons inontrant celte 
longne bière, qu'il appclle nn navire, oii il a encaissó et 
íerró dos lionmios qiii paraissenl vivãnts : Voilíi nies pro- 
priélós, je los ai aclietós tant par tôte. Interrogez ce gen- 
lillioinme, qiii a dos torres et dos vassaux, ou <]ni croit 
l'univcrs bouleversé dopuis qu'il n'on a plns; il vous don- 
nera do Ia propriótó dos idées à peu près somblables. 

Interrogez les augustos membros do Ia dynastie capó- 
tienno; ils vous dironl que Ia plus sacrée de toutos les 
propriótés est, sans contredit, lé droit hóréditaire, dont ils 
out jouide toute anliquité, d'opprimor, d'avilir ot de pros- 
surer lógalement et monarchiqueinont les 2'> millions 
J'lioniines qui habilaient Io territoire do Ia lM'anco sons 
Icur bün jdaisir. 

Aux youx de lous ccs gens-là, Ia proprióté ne porto 
sur aucun príncipe de moralo. Pourqnoivotre Déclaration 
«les Droíts semble-t-elle présonter Ia niôme orrcur? En dé- 
fiuissanl Ia liberto, le premier dos biens de 1'liomme, le 
plus sacro dos droilsqu'íl tient de Ia nature, vous avez dit 
3^'uc raison iiu'elle avait pour borne les droits d'autrui; 
Pounpioi n'avez-vous pas appliqiió co príncipe à Ia pro- 
Priétó, qui cst uno inslitiition socialo ; conime si les lois 
•^•ornelles de Ia naturo étaient moins inviolables que los 
conventions des Iiommos? Vous avez multiplié los articles 
Poiir assuror Ia plus grande liberte íi roxercico do Ia pro- 
Pnété, et vous n avez pas dit un soul niot pour en deter- 
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miner le caractère legitime; de manière que volre Décia- 
ratioii parait falte, non pour ies lioiiiines, mais pour les 
riclics, i)üiir los accaparours, |)üur los agiotours et [lour les 
tyraus. Jc vous propose de réfonnei"cos vices en consacrant 
les véiités siiivaiites : 

« Art. 1"''. La propriété est le droit (pi'a chaqiie citoyeii 
de jouir et de disposer de Ia porliüii dos bienscjiii lui est 
garaniio par Ia loi. 

« Art. 2. Le droit de propriété est boruó, comiuo tous les 
autres, par Tobligation de respeclor les droits d'aiilrui. 

« Art. 3. 11 no peiit [)réjiidicier iii à Ia sürelé, ni à Ia 
liberte, ni à Texistence, ni à Ia proiiriété de nos sein- 
blables. 

« Art. 4. Toute possession, lout tralic qui viole ce prín- 
cipe est iilicite et imnioral. « 

Yous parlez aussi de rimpôt pour établir le príncipe 
incontestable qu'il ne pent énianer que de Ia voloiilé du 
pcuple ou de ses représeutants; mais vous oubliez une dis- 
position que rinlérèt de Tliumanilé reclame. Vous oubliez 
do consacror Ia base de rinii)òt progressif. Or, en matière 
de conlributioiis |)ub!ií[ues, est-il un príncipe phis éviilem- 
ment piiisé daiis Ia nature des clioses et dans réternelle 
justice que colui qui im[iüse aux citoyens 1'obligation de 
contribuer aux déjjenses publiques progressivement selon 
Trlendue de ieur fortune, c"est-à-dire selon les avaniagos 
qu'ils retirent de Ia sociélé. Je vous [iropose de le consi- 
gner dans un article conçu en ces ternies : 

« Les citoyens dont les revenus n'excèdent point ce qui 
est nécessaire à Ieur subsistance doivent ôtre dispenses de 
contribuer aux dépenses publiques; les autres doivent les 
supporter progressivement, selou Tétendue de ieur for- 
tune. » 

Le comitê a encere absolument ou|jlié de rappeler les 
devoirs de fraternitéqui unissent tous leshommes et'toutes 
les nations, et  Ieur droit à une mutuelle assistance.  II 
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paraít avoir ignore les bases de réternelle alliance cies 
l)euplos contre les tyrans. Oii dirait que votre Déclaration a 
été faitc par uu troupeau de cróatiires liuinaines parque 
sur un coin du globo, ot uon j)our rimmense famille à 
laquollo Ia nature a doiiné Ia terre pour domaine et pour 
sójour. 

Je vous propose de remplir cetto grande lacune par les 
arliclcs suivants. lis ne peiivohtque vous concilier Testime 
des peuples; il est vrai qn'ils peuvont avoir l'inconvónient 
do vous brouillcr sans retour avec les róis. J'avoue que cet 
incouvénient ne nreffraie pas; il n'eíTraiera point ceuxqui 
nc veulunt pas se réconcilier avec eux. Voici mes quatre 
articles : 

« Art. ^'■^ Les hommes do tous les pays sont frères, et 
les diíTérents peuples doivent s'entr'aider selon leur pou- 
voir, comrne les citoyensdu môme État. ' 

« Art. 2. Celuí qui oppriine une nation, se declare 
'ennemi de toutes. 

« Art. 3.  Ceux (|ui font Ia  guerre à un peni-le   pour 
arròter les progrès de Ia liberte, et anéantir les droits de 
iliomme, doivent ètre poursuivis par tous, non coinme des 

veniiemis ordinaires, mais comme des assassins et des bri- 
«ands rebelies. 

« Art. A. Les róis, les aristocrates, les tyrans, quels 
fl"'ils soient, sont dos esclavos revoltes contre lesouverain 
<ie ia terre, qui est legenre bumain, et contre lelégislateur 
de Tunivers, qui est Ia nature. » 

Citoyens, j'aurais d'autrcs articles à vous proposer, si 
yous aviez Ia patience de m'entendre plus longtemps, mais 
«Is se trouvont dans Ia série d_cs aulres articles énoncés 
dansleprojetdeDóclarationdes Droits deTllorame; et, pour 
*l"e je jouisse de Tótendue de mon suffrage, il serait néces- 
saire que vous me pormissiez de lire ce projet. J'ai cru 
<Jevoir placer à Ia tète de cetto Déclaration un preâmbulo : 
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« Les représentants du peiiple français, róunis en Con- 
vention nationale; roconnaissant (|iio les lois luimaincs qui 
nedécoulent point des lois étcrnelles de Ia justice et de Ia 
raison nc soiit (pie dos attentats do Tignoranco et du des- 
potismo contre riuimanitó; convaincus ipie rouhli et le 
inépris iles droits natiirels de riiomme : sont les seules 
causes des crimes et des malheurs du monde, ont résolu 
d'exposer dans une Déclaration solennelleces droits sacrés 
et inaliónables, aíin (pie tons les citoyens, pouvant com- 
parer saiis cesso los actes du gouvernement avec le but de 
toute institution socialo, ne se laissent jamais oppriiner et 
avilirpar Ia tyrannie; aiin que le peuple aittoujoursdevant 
les yeux les bases de sa liberte et de son bonheur; le 
magistrat, Ia rògio do sos devoirs; Io l('gislateur,robjct do 
sa iiiission. 

(' Cn conséqiience, Ia Convcntion nationale proclame à 
Ia faço do rnnivers, et sous les yeux du jjégislatour 
immortel, Ia Déclaration suivaiito des droits de riiomine cl 
du citoven : 

« Art. 1". Le but de loute association politique est le 
inaiutien des droits naturels et imprescriptibles de l'honiine, 
et le dóveloppemont do toutes ses facultes. 

« Art. 2. Les principaux droits de riiomme sont celui de 
poiirvoir à  Ia couservation do son existence, et Ia liberte. 

« Art. .'i. Cos droits appartiennent ('■galoment à tons les 
hommes, quello que soit Ia diíTíJroncc de leurs forces pliy- 
siqucs et morales. 

« L'(jgalitó des droits est établie par Ia nature : Ia sociétij, 
loiii d'y porler atteinte, ne fait que Ia garantir contre Tabus 
de Ia force qui Ia rend illusoire. 

" Art. 4. La liiiertó est le pouvoir ipii appartiont à 
rhomine d'exercer, à son gré, tontos ses facultes. Klle a Ia 
justice pour ròglc, les droits d'autruipourbornes, Ia nature 
pour príncipe, et Ia loi pour sauvegarde. 

« Le droit de s'assembler paisibioiiKnit, le droit de ma- 
nilester sos opinions, soit par Ia voio de limpression, soit 
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<le toute autro manièrc, sont des conséquences si evi- 
dentes de Ia liberte de riiommc, que Ia necessito de les 
ónoncer supposo ou Ia présencc ou le souvenir récent du 
despotisme'. 

« Art. T). La loi ne peut dófendre que ce qui est nui- 
sible à Ia sociélô ; elle no peut ordonnor que ce qui lui est 
utile. 

« Art. (i. Toute loi qui viole les droils improscriptjbles 
de riiomme est essentielieinent injuste et tyrannique: elle 
u'est point une loi. 

« Art. 7. La propriété est le droit qu'a chaque citoyen de 
jouir et de disi)oser de Ia portion do biens qui lui est 
gurantie par Ia loi. 

« Art. 8. Le droit de propriété est borné, comme tous 
les' autres, par robligation de rospecter les droits d'autrui. 

« Art. 9. 11 ne peut préjudicier ni à Ia süreté, ni à Ia 
lii)erté, ni íi re.vistence, ui à Ia propriété de nos sem- 
blables. 

« Art. 10. Toute possessiou, lout trafic qui viole ce prín- 
cipe, est essentiellcment illicite et imuioral. 

« Art. 11. La socióté est obligée de pourvoir à Ia subsis- 
tunce de tous ses nieuibres, soit en leur procurant du 
travail, soit en assurant les nioyens d'exister à ceux qui 
sont liors d'état de travailler. 

« Art. lá. Les secours nécessaires à rindigonce sont une 
<lette du riche envers le pauvre; il appartient à Ia loi de 
dóterininer Ia inanière dont cotte dette doit ètre acquittée. 

« Art. 13. Les citoyons dont le revenu n'e.\cède pas ce 
qui est nécessaire à leur substance sont dispenses de con- 
tribuer aux dépenses publiques. Les autres doivont les sup- 
porter progressivement, seion Télendue de leur fortune. 

« Art. 14. La socióté doit favoriser de tout son pouvoir 
'es progròs de Ia raison publique, et mettre Tinstruction ii 
'íi portóe de tous les citoyens. 

« Art. 15. La loi est 1'expression libre et solennelle de 
Ifi volonté du peuple. 

« Art. IG. Le peuple est le souverain : le gouvernement 
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est son ouvrage e^ sa propriélé, les fonctionnaires publics 
sont ses commis. 

" Art. 17. Auciine portion ilu peuple ne peut exercer Ia 
l)iiissiuice dii peuple entier; mais le voeu fiu'elle exprime 
doit ètre respecté, comme Io vccii J'une portion du peuple, 
qui doit concourir à former Ia volonté líéuóralo. 

« Chaípio seclion du souveraiu assemlilée doit jouir du 
droit d'exprimer sa volonté avec une ontiòrc liberte; elle 
est esscntiellement indépendante de toules les autorilés 
conslituóes, et mailresse de régier sa policc et ses délibé- 
rations. 

« Le peuple peut, quand il lui plait, clianger songouvcr- 
nement et révociuer ses mandataires. 

« Art. 18. La loi doit être égaie pour lous. 
« Art. 19. Tons les citoyons sont admissibles à toutes les 

loiictions publiques, saus aucune autre distinction que 
celle des vertus (ít dos talents, saus aucun autro litre que 
Ia coníiance du peuple. 

« Art. 20. Tous les citoyens ont un droit égal de con- 
courir à Ia nomination des mandataires du peuple, et à Ia 
lormation de Ia loi. 

« .\rt. 21. Pour que ces droits ne soient point illusoiro-;, 
et Fégalilé thimérique,-la société doit salarier les lonc- 
tiounaires publics, et faire en sorte que les citoyons qui 
vivent do leur travail puissent assister aux asscinblóes 
publiques 011 Ia loi les appelle, sans compromoltre leur 
existeuco ni celle de lours fauiilles. 

« Art. 22. Tout citoyen doit ob('ir religieusement aux 
magistrais et aux agents du gouvernement, lorsqu'ils sont 
les organes ou les exécuteurs de Ia loi. 

■< Art. 23. Mais tout acte contre Ia liberte, contre Ia 
süreté, ou contre Ia propriété d'un bommo, exerce par qui 
que ce soil, mêmc au nom de Ia loi, hors des cas deter- 
mines par elle et des formes qu'elleprescril, est arbitraire 
et nul; le respect môme de Ia loi défend de s'y soumeltre ; 
et si ou veut Texôcuter par violence, il est permis de le 
<= pousser par Ia force. 
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« Art. 2i. Le droit de présenter des pétitions aux dépo- 
sitairos de Tautorité publique appartient à tout individu. 
Ceux à qui elles sont adressées doiveut staUier sur les 
points qui.en sont Tobjet; mais ils ne peuvent jamais 
ni en interdire, ni cn restrcindre, ni en condamner 
rexercico. 

« Art. 25. La rósistancoà roppre.ssion est laconséquence 
des antros droits de riiommo et du citoyon. 

« Art. 26. 11 y a oppression contre le corps social, lors- 
qu'un seul de ses membros est opprimé. * 

« II y a oppression contre chaque membro, lorsque le 
corps social est opprimé. 

« Art. 27. Quand le gouvornement violo les droits du 
peuple, rinsurrection du ponple ontier et de chaque portion 
du peuple est Io plus saint des devoirs. 

« Art. 28. Quand lagarantiesociale manque àun citoyen, 
il rontre dans le droit naturel de défondre lui-mènie tons 
ses droils. 

« Art. 29. Dans Tun et Tautre cas, assujottir à doS 
formes lúgales Ia résistance à roppression est le dornier 
raninemcnt do Ia tyrannie. 

« Art. 30. üans tout fitat libre, Ia loi doit surtout 
défendro Ia liberte publique et individuello contre Tabus de 
l'autoritó de ceu.v qui gouvernent. 

« 'Tonto institution qui ne suppose pas le peuple bon et 
le magistrat corruptible, est vicieuse. 

« Art. 31. Los fonctions publiques ne peuvent ôtre consi- 
déróes conuno des distinctions ni commo dos recompenses, 
mais comme des dovoirs publics. 

« Ari. 32. Les délits des mandataires du peuple doivent 
<^tre sévòrement et facilement punis. Nul n'a le droit de se 
prétendre plus inviolable que l«s antros cltoyons. 

" Art. 33. Lo peuple a Io droit de connailre tontos les 
opérations de ses mandataires; ils doivent lui rondre un 
compte fidèle de leur gestion, et subir son jugement avec 
rcspoct. 

« Art. 34. Los hommes de tous les pays sont frcM^es, et 
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les difl"érents peuples doivent s'entr'aider selon lour pou- 
voir, comme les citoyens du momo État. 

« Art. 35. Celui qui opprimo une seule iiation, se declare 
rennemi de toutes. 

« Art. 3G. Ceiix qui font Ia guerre à un peuple, pour 
arrêtcr les progròs de Ia liberto et anóantir les droits de 
riiomme, doivent être poursuivis par tous, non conime des 
onnemis ordinaires, mais comme des assassins et des bri- 
gands roboUos. 

« Art. 37. Les reis, les aristocrates, les tyrans quels 
(|u'ils soient, sonl des esclaves revoltes contre le souverain 
de Ia terre, qui est le genrc humuin, et centro le législa- 
teur de Tunivers, qui est Ia naíure'. » 

1. Les (livers textes de Ia Dédaralioii des Droits do Itobespierre 
ne sont iias tous absolumetit identiques. lis offrent iiuelijues va- 
riantes, surtout cn ce qui concerne rordro des articles. Nous 
avons suivi ici le texte de 1'édition de Ia Sociétí des Jacobins. II 
faut reraai-quor notamment que larticle 13 (» Les citoyens dont 
le revenu n'excèdo pas, etc ), qui íigure dans l'édition de Ia Société 
des Jacobins, ne figure plus dans le texte donné par Itobespierre 
lui-mème dans le dcrnier numero des Lellresà sescomutetlans. Uans 
1'intervalle. Ilobespierre avait niodillé son opinion sur ce poinU 
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(10 mai 1793; 

Au cours des débats sur Ia Constitution, Robespierre pro- 
nonça, dans Ia séance de Ia Convention du 10 mai 1793, le 
discours suivant, oú il développa les príncipes conlenus daus 
sa Déclaraiion des Droiís, et oü 11 exposa toute sa conception 
politique'. 

L'hommc ost né pour le bonheur et pour Ia liberte, et 
partout il ost esclave et malheureux. La société a pour but 
Ia conservation de ses droits et Ia perfcction de son ôtre; 
et partout Ia société le degrade et ropprime. Le temps est 
arrivó de le rappeler à ses véritablos destinées; les pro- 
gròs de Ia raison huinaine ont prepare cotte grande révolu- 
tion, et c'est à vous qu'est spécialoment imposé le devoir 
do Taccélérer. 

I'our remplir votre mission, il faut faire précisément 
'out le contraire de ce qui a existe avant vous. 

Jusqu'ici, Tart de gouvemer n'a été que Tart de dópouiller 

1. Discows lie Maximilien I{obespien'e sur Ia Constitution: in-8», 
'mp. iiationale. La Société des Jacobins (it également iiiiprimer ce 
discours, sons ce titre : SociiSlé des Amis de Ia liberte ei de Végaiite, 
^éante aux Jacolnns, rue Saint-IIonoré. Discours de Maximilien 
RoDespierre sur Ia Constitution. S. I. n. d.; in-8» de 34 p.; de rim- 
Primerie patriotique et républicaine, rue Saint-IIonoré, u" 355. 
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et (Fasservir le grand nombre aii profit du pelit noinbre; 
et Ia lógislation, le moyen do rédiiiie ccs altcntats en sys- 
tòme. Les rois et les aristocrates ont três bion fait leur 
móticr : c'cst à vous maintenant de faire le vòtre, c'est-à- 
dire de rendre les liommes heureux et libres par les lois. 

Donner aii gouverneinent Ia forco nécossairc pour que 
les citoyens respectent loujours les droits des citoyeiis, et 
fairo en sorte que le gouverneinent ne puisse jamais les 
violer lui-inôine : voilà, à mon avis, le double problème 
que le législateur doit chorchcr à résoudre. Le premier 
mo parait tròs facile. Quant au second, on sorait loiitó de 
le regarder comme insoluble, si on ne consultait que les 
événemcnts passes elprésents, sans remonter<à leurs causes. 

Parcourez rhistoire, vous verrez partout les magistrats 
opprimer les citoyens; et le gouvernement dóvorer Ia sou- 
verainetó. Les tyrans parlent do sóditions, le peuple se 
plaint de Ia tyrannie, ([uand le pcnple ose se plaindie, ce 
qui arrive lorsque Texcès de Toppression lui rend son 
énergie et son indópondance. Plút à Dieu qu'il pút les 
conserver toujours! Mais le règne du peuple est d'un 
jour : celui des tyrans embrasse Ia durée des siècles. 

J'ai bcaucoup entendu parler d'anarchie depuis Ia révo- 
lution du li juillet 1789, et surtout depuis Ia róvolution du 
10 aoút 1792; mais j'affirme que co n'est point Tanarchie 
qui est Ia maladie des corps politiqnes, mais le despotismo 
et Taristocratie. Je trouvo, ([uoi (iu'ils on aient dit, que ce 
n'est qu'à compter de cette (ipoquc tant calomiiiéo que 
nous avons eu un conimoncement do lois et de gouverne- 
ment, malgré les troubles qui ne sont autre chose que les 
derniòres convulsions de Ia royauté expirante, et Ia lutte 
d'un gouvernement infidòle contre Tégalitó. 

L'anarcliio a régné en France depuis Clovis jusqu'au 
dernier des Capet. Qu'est-ce que Tanarcbio, si ce n'est Ia 
tyrannie qui fait descendre du trone Ia nature et Ia loi, 
pour y placcr des honimes? 

Jamais les maux de Ia socióté no viennent du peuple, 
mais du gouvernement. Gomment n'en serait-il pas ainsi? 
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L'int6rôt du peuple, c'est le bieii public; Tinlórôt de 
rhomme en place est un intérêt prive. Pour être bon, le 
peiiplo n'á besoin que de se préférer lui-même à ce qui 
n'est pas lui; pour ôtre bon, il faut que Io magistral 
s'iininole lui-inôme au peuple. 

Sije daignais répondre à des prójugés absurdos et bar- 
bares, j'observerais que ce sont le pouvoir et ropulence qui 
enfantent Torgueil et lous les vices; que c'ost le travail, Ia' 
niédiocriló, Ia pauvrolé ([ui est Ia gardienne do ia vertu; 
que les vooiix du failile n'ont pour objct quo Ia justice et Ia 
proteclion des lois bienfaisanlos; (pril n'estiino que les 
passions de I'lionnèlcté : jo dirais enfin que Ia misère des 
citoyens u'est autro choso que le crime dos gouvernemonts. 
Mais j"ótablis Ia base do mon systènie par un seul raison- 
nement puissant, tondant à s'ólever au-dessus dos lois 
justes, ou à en créer de tyranniques. 

Lo gouvernement est institué pour faire respecter Ia 
volontó générale ; mais les hommes qui gouvernont ont 
uno voloiité individuelle, et toute volonlé cherchc á do- 
rninor. S'ils emploient à cet usage Ia force publique dont 
ils soiit armós, le gouvernement n'est que le llóau de Ia 
liberte. Concluoz donc que le premier objet de toute cons- 
titHtion doit ôtro de défondre Ia liberte publique et indivi- 
duelle contre lo gouvernement lui-mômo. 

G'est |)récisóment cet objet quo los lógislateursoiitoublié; 
lis se sont lous occui)ós de Ia puissance du gouvernomonl; 
aucun n'a songé aux moyens de le ramener à son inslitu- 
lion. Us ont pris des prócaulions infinies contre l'insurrec- 
tion du peuple, et ils ont encouragé de tout leur pouvoir Ia 
revolto do scs delegues. J'eu ai déjà indique les raisons. 
L'ambition, Ia force et Ia pe'ríídie ont óló les législateurs 
*lu mondo. Ils ont asserví jusqu'à Ia raison bumaine, en Ia 
Jépravant, et Tont rendue complico de Ia misère de 
l'bümme. Lo despotismo a produit Ia corruption des moeurs, 
et Ia corruption dos moeurs a soutenu lo despotismo. Dans 
cet ótat de clioses, c'est à qui vendra son âme au plus fort 
pour légitimer Tinjustice et divisor Ia lyrannie. Alors Ia 

22. 
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raison n'est plus ([uc folie; régaliló, anarclüo; 1;\ liberte, 
désordre; Ia nature, chimôre; le souvenir des droits de 
l'humanilé, róvolto. Alors on a des bastilles et des écha- 
fauds pour Ia vertii, des palais pour Ia drbauche, des 
tyraiis et des cbars de triompbc pour le crime. Alors on a 
düs róis, des prôtres, des nobles, des boiirgeois, de Ia 
canaille; mais point de pcuple et point d'hommes. 

Voyez ceux rnème d'entre les législateurs que le pro- 
grès des luiiiièrcs piibli([ues soinble avoir forces à rendre 
quobpies liomniages aux príncipes; voycz s'i!s n'ont pas 
employé leur habileté à les éluder, lorsqiriis ne pouvaient 
plus les raccorder à leurs vues personnelles. Voyez s'ils 
ont fait autre chose (pie varier les formes du dcspotisme 
et les nuances do Taristocratie. lis ont fastueusement pro- 
clame Ia souveraineté du peuplo, et l'ont enchainé; tout en 
reconiKiissant que les magistrats sont ses mamlataires, ils 
les ont traitós cominc ses dominateurset comme ses Ídolos. 
Tons se sont accordés à supposer le peuple insensé et 
mutin, et los fonctionnairos jíublics essentiellement sages 
et vertueuv. Saus ciiercher los exemples cliez les nations 
élrangèros, nous pourrionsen Irouver de bien frappants au 
soin de notre róvolution et dans Ia conduite mème des 
législatures qui nous ont precedes. Voyez avec quelle 
làcbeté elles encensaicnt Ia royauté; avec (|uelle impru- 
dence cUes prôcbaient Ia conílance aveugle pour les fonc- 
tionnairos publics corronipus; avec (pielle insolence elles 
avilissaient le pcuple; avec quelle l»ari>arie elles Tassassi- 
naient. Cependant, voyez de quel còté útaient les vertus 
civiques. Uappelez-vous les sacrifices généreux do Findi- 
gence, et Ia bonteuso avarice des riches; rappelez-vous Io 
sublimo (lévouement dos soldats, et les infames traiüsons 
des géuiMaux ; le courage inviucible, Ia pationcc magnâ- 
nimo du peuple, et le làclie égolsme. Ia perfidie odieuse 
de ses mandataires. 

Mais no nous élonnons pas trop de lant d'injustices. 
Au sortir d'uno si profonde éruption, commont pour- 
raient-iis respector l'bumanité, chérir régalité, croire à 
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Ia vertii? Nous, malheureux! nous élevons le temple de Ia 
liberto avcc des mains eacore flétries dcs fers de Ia servi- 
tude. Qu'élait notrc ancienno éducation, sinon une leçon con- 
tinuollo d'éí;olsme et de sotte vanité? Qu'étaient nos iisages 
•'t nos prólendues lois, sinon le code de rimpertinence et 
tio Ia l)asscsse, oü le mépris des hommes était soumis à une 
«spòce de tnril' et graduo suivant dos règles aiissi bizarres 
<|ue mulliplióes? Mépriser et êlre méprisó,- rampcr pour 
dominei-; esclaves ot tyrans tour à tour; tantôt à genoux 
devant un inaitre, tantôt íbnlant aux pieds le peuple, telle 
était notre dostinée, telle était notre ambition, nous tous 
tant (]ue nous étions, hommes l/ien nés ou hommes bien 
'Heviis, honnèlcs gens et gens comme il faul, hommes de loi 
et financiers, robins ou hommes (Tépée. Faut-il donc 
s'étonner, si tant de marchands stupides, si tant de bour- 
^'eois égoístes conservont eiicore pour les artisans ce dédain 
insolent (|uo les nobles prodiguaient aux bourgeois et aux 
•íiarchands eux-mêmes? Oli! le noble orgueil! oh! Ia belle 
éducation! Voilà cependant pourquoi les grandes destinées 
<lu mondo sont arrêtóes! Voilà pourquoi le scin de Ia patrie 
«st déchiró par des traitros! Voilà pourquoi les satellites 
b^roces des despotes de TEuropo ont ravagé nos moissons, 
mccndié nos cilés, massacro nos femmes et nos enfants; 
le sang do trois cent mille Français a déjà coulé; le sang 
tle trois cent millo autres ra pout-ôtre couler encore, afin 
que le simplo laboureur no puisso sióger au Sénat, à côté 
<^u riche marchand do grains; aíin ([ue Tartisan ne puisse 
voter daiis les assemblées du peuple, à còtó de Tillnstre 
"égociant ou du présomptueux avocat, et que le pauvre, 
'nteiligent et vertneux, no puisso garder Tatlltudo d'un 
bomme, eu présence du ricbe^ imbécile et corrompu! 
Inscnsós! ([ui appelez des maitres pour no point avoir 
<l'égaux, croyez-vous donc que les tyrans adopteront tous 
'es caiculs do volre triste vanitó et do votro làcbo cupidité? 
Croyez-vous que le peuple, qui a conquis Ia liberte, qui 
^orsait son sang pour Ia patrie quand vous dormiez dans Ia 
■noUesse ou que vous conspirioz dans  los ténôbres, se 
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laissera enchainer, affamer, égorger par vous? Non. Si 
vous no respectez ni riiumaniló, ni Ia justice, iii l'lioii- 
neur, conservez du moins quelqiio soin de vos trósors, (lui 
n'ont d'autre ennemi que Ia misère publique, que vous 
aggravez avec tant d'imprudence. Mais qiiel motif peut tou- 
cher des osclaves orgueilleux? La loi de Ia vórilé, qui toniie 
dans ics cojurs corrompus, ressemble aux sons qui reten- - 
tissent dans les tombeaux, et qui ne réveillent point les 
cadavres. 

Vous donc à qui Ia liberte, à ([ui Ia patrie est chère, 
chargez-\ous seuis du soin do Ia sauver; et puisque le 
nioment oíi l'intérôt pressant do sa défense semblail exiger 
toute volro attention est celui oii Fon veut ólever [irécipi- 
tamment Tédifice de Ia Constitution d'un grand peuple, 
fondez-la du moins surla base óternelle de Ia vérité. Posez 
d'abord cotte máximo incontestable : ijue Ic peuple est hon, 
et ijue ses delegues sont corruptiblus; f/iu: ccst dans Ia viTtu 
et dans Ia souveraineté du peuple qu'il faut chcrcher un pré- ■ 
servaíif contre les vires et le despolisme du gouvernetnent. 

De CO príncipe incontestable, tirons maintonant des con- 
séquences pratiques, qui sont autant de bases de toute 
constitution libre. 

La corruption des gouvernements a sa sourco dans Toxcès 
de leur pouvoir, et dans leur indépendanco du souverain. 
Remédiez à ce double abus. 

Comniencez par modórer Ia puissance des magistrats. 
JusquMci, les politiciues qui ont send)ló vouloir faire 

([uelqut! ellort, moins pour (lófendro Ia liberto quo pour 
modifier Ia lyrannie, n'ont pu imaginer que doux moyens 
de parvenir à ce but. L'un est Téquilibre des pouvoirs, et 
Tautro le tribunat. 

Quant à Téiiuilibro des pouvoirs, nous avons pu òtro los 
dupes de ce prestige, dans nu temps oíi Ia modo sembiait 
exiger de nous cet hommago íi nos voisins, dans un teinps 
oíi Toxcòs de nolre propre dógradation nous permettait 
d'admirer toutes les instilutions étrangères qui nous 
oITraient quelque faible image do Ia liberte. Mais, pour pcu 



sua LA CO.NSTirUTION •261 

qu'on réfléchissc, on s'aperçoit aisémont que cot équilihre 
ne pcut ôtre qu'uno chimòro ou un fléau, qu'il supposeraií 
Ia nullilc al)soluo du gouvernement, s'il n'amonait iiécos- 
sairoinent uno liguo dos |)OUvoirs rivaux centro le peuplo ; 
car on sont aisóinent qu'ils aiment boauceup micux s'ac- 
corder, que d'appolor le souvorain pour juger sa propre 
cause. Tóuioin l'AngIetorre, oíi For et le pouvoir du 
monarquc font constammcnt penclier Ia balance du inême ' 
côté; oLi le parti do roppositiou môuie no parait sollicitor, 
de tomps en tenips, Ia reforme do Ia roprósentation nalio- 
nalo, que pour róloignor, de concert avec ia majorilé 
qu'eile sond)lo combatlro; espèce de gouvernement inons- 
Irueux, ofi les vertus publiques no sont qu'une scandaleuse 
parado, oíi le fanlòmo do Ia liborté anéantit Ia liberto mêine, 
oü Ia loi consacro Io despotismo, oü les droits du peuple 
sont Tobjet d'un trafic avoué, oíi Ia corruption ost dégagée 
du freiu même de Ia pudeur. 

Eh ! que nous importent les combinaisons qui balancent 
1'autorité dos tyrans? Cost Ia tyrannie qu'il 1'aut oxtirper; 
ce n'est pas dans les qucrolles de lours maitres que les 
Peuplos doivent cliercher Tavantago de respiror quelques 
instants; c'est dans leur propre forco qu'il faut placer Ia ga- 
rantie do lours droits. 

G'est par Ia même raison que je no suis pas plus partisan 
•Je Tinstitution du tribunat; rhistoire ne m'a pas appris à 
Ia respecter. Jc ne confie point Ia défense d'une si grande 
cause à cos bommes faibles ou corruptiblos. La protoction 
Jes tribuns supposo Tesclavago du pouplo. Jo n'aime point 
que le pouplo roínain se retiro sur le mont sacro, pour 
deniandor dos protectours à un sónat dospoliquo oi à dos 
Palricions insolents : je veux qa'il reste dans Rome, et 
'lu il on chasse tous ses tyrans. Je hais, autant que les 
Patricions eux-mémos, et je móprise boauceup plus cos 
'ribuns anibitieux, cos vils niandatairos du pouple, qui ven- 
dent anx grands do Romo lours discours et leur silonce, et 
qiii no Tüut quelquofois dófondu que pour marchander sa 
'uorlé avec ses oppresseurs. 
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II n'y a qu'un seul Iribun du peiiple que je puisse 
avouer: c'tíst Io pcuplo lui-môino. Cost à cliaquo section 
<lo Ia llépuliliquo française quo jo reiivoie Ia puissance tri- 
bunicierino; et il est facile <lo rorganiscr (rime inanièrc 
égaleineiit éloignée des teiiipôtes do Ia déinocratie absolue 
et de Ia pérfido tranquillité du despolisine ropréscntalif. 

Mais avant de poser les diguos qui doivcnt défendre Ia 
liberte publique contre les débordemonts de Ia i)uissance 
des niagistrats, commençons par Ia réduire à de justes 
borncs. 

Une premièro règle pour parvenir à ce but, c'est que Ia 
durée de Icurs pouvoirs doit òire courtc,- en appiiquant 
surloiit ce príncipe à ceux dont rautorilé est plus ctendue. 

2° Que nnl no puisse exercer eu mèmo temps plusieurs 
magistratnres. 

3° Qne Io pouvoir soit divise: il vaut mioux mulliplier 
les fonctionnaircs publics que do confior à quclques-uns 
une autorité trop redoutable. 

4° Quo Ia législation et roxóculion soicnt sóparées soi- 
^neuseinout. 

5" Que les diversos branches de Texécution soiout elles- 
mémes distinguóes le plus qu'il est possible, selou Ia 
nature même des affaires, et confiées à des mains diffé- 
rentes. 

L'un des plus grands vices do rorganisation nctuelle, 
c'est Ia trop grande ótendue do chacuu des départemenls 
ininistériels, oíi sont entassées diverses branches d'admi- 
nistration tròs distinctes parleur nature. 

Le ministro de Tintériour surtoul, lei qu'ou s'ost obstine 
à le consurver jusiiu'ici ])rovisoiroinont, est uu monstro 
politique, qui aurail provisoiremont dévoró Ia republique 
naissante, si Ia force do Tesprit public, anime pav le mou- 
vomont do Ia róvolulion, ne Tavait défondue jusqu'ici, et 
contre les vices de Tinstitution, et contre ceux dos indi- 
vidus. 

Au reste, vous ne pourrez jamais empècher que lesdépo- 
sitaires (lu pouvoir exécutif ue soiout des magistrais três 
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puissants; ôtez-lour donc loule autorilò et toute influence- 
ótrangòre à lours fonctioiis. 

Ne ])ermettez pas qu'ils assislent et qu'ils votent dans le& 
assemblúes du peuple, poiidant Ia durée do leur agence. 
Appliquez Ia inême rògle aux fonctionnaires publics en 
general. 

Éloignez de leiirs mains le trésor public; confioz-le à des 
dépositaires et à des surveülants qui nepuissent parliciper 
eux-inèmes à aiicuno autre espèce d'autoritò. 

Laissez dans les déparlemonts, et seus Ia main du pouple. 
Ia portion des tributs publics qu'il ne será pas nécessaire 
de vejrser dans Ia caisse générale; et que les déponses- 
soiont acquillées sur les lieux, aulanl qn'll será possible. 

Voiis vous gardorez bieu de romcltre à ceux qui gou- 
vernent des somincs exlraordinairos, sous quelque pre- 
texte que ce soit, surtout sous le pretexte de former Topi- 
nion. 

Toutes les manufactures d'esprit public ne fournissent 
^ue des poisons; nous on avous fait récemmcnt une cruelle 
"xpôrience, et le premier essai de.cet étrango systòme ne 
^'oit pas nous inspirer beaucoup de confiauce dans ses 
"iveuteurs. Ne perdez jamais de vue que c'est à ropinion 
publique de juger les bommes qui gouvcrnent, et nori à 
(;eux-ci de niaitriser et do crécr ropinion publique. 

Mais il est un moyen general et non moins salutaire de 
diminuer Ia puissanco des gouvernements au profit de Ia 
''uertó et du bonheurdes peuples. 

11 consiste dans l'application de cettb máximo, ónoncée 
''ans Ia Déclaration des Droits, que je vous ai proposée: 
" La loi ne peut défendre que ce qui ost iiuisible à Ia 
société ; clle uc peut ordonner que ce qui lui est utile. » 

l^nyez Ia manie ancienne des gonvernements de vouloir 
l^op gouverner; laissez aux individus, laissez aiix familles 
'e droit do faire ce qui ne nuit point à autrui; laissez aux 
cominunes le pouvoir de réglor elles-mêmcs leurs propres 
alTaires, eu tout ce qui ne' tient point cssenliellcmcnt à 
' administration générale  de Ia  republique.  En un mot, 
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reiidoz h Ia liberto individuolle tout co qui n'appartiont pas 
naliirollemeiit h 1'autoiiló publique, ei voas aurez laissé 
d'autaiit inoins de prise à l'ainbition et à Tarbitraire. 

Respeclez surtout Ia liberto dii souverain dans les assem- 
blées primaires. Par exemple, en suppriiiiant co code 
enorme qui entrave et qui anéantit le droit de votor, sous 
le proteste do le réglor, vous ôteroz dos armes iníiniment 
dangereuses à Tintrigue et au despotismo dos dircctoircs 
ou dos législatures; de même qu'en simplifiaul', Io príncipe 
de Ia responsabilité morale veut encere ([ue les agents du 
gouvenieinent rendeut à dos époques déterminées et assez 
rapprocbóes dos coniptes exacts et circontanciés do leur 
gestion ; que ces comptes soient rendus publics par Ia veie 
de rimpression, et soumis à Ia censure de tous les citoyons; 
qu'ils suient envoyés, en conséquence, à tous los départe- 
ments, à toutes les administrations et à toutes los com- 
munos. 

A Tappiii de Ia responsabilitó morale, il faut déployer Ia 
rosponsabilitò pliysique, ([ui ost, en derniòre analyse, Ia 
plus sure gardienne de Ia liberte: elle consiste dans Ia 
Ijunitioii dos fonctionnaires publics próvaricateurs. 

Uu peuple dont les mandataires ne doivont compto à 
personno de leur gestion, n'a point de Constitution : un 
peuplo dont les mandataires no rendent compto (iu'<à 
d'autres mandataires inviolables, n'a point do Constitution, 
puisqu'il dépond de ceux-ci do le trahir impunémont, et do 
le laisser traliir par les antros. Si c'est là Ic sons qu'on 
attaclio au gouvernement rcprésontatif, j'avouo que J'a(lopte 
tous los analhòmos prenoncés contre lui par Jean-Jacques 
Uoussüau. Au reste, ce mot a besoin d'ôtre explique, 
cüiiime boaucoup d"autres; ou plutôt il s"agit bien moins de 
dóíinir le gouvernemcnt trancais, que de le conslituor. 

1. Texte ilu Monileiir (Réimpression, tome XVt, p. 363) :   de 
iiiòinc ((u'en siiupliliant Io Code civil, en abattant Ia féodalité, les 
dimes et tout le gotliique édifice du droit canonii|ue, on rétrécil 
singulièiement le domaine du despotisine judiciaire. « 
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Dans lout fitat libre, los crimes publics des magistrais 
doiventòtro punis aussi sévòrement et aussifacilemont que 
les crimes prives des citoyens; et le pouvoir de réprimer 
les atteiitats dii gouvernoment doit retourner au souverain. 

Je sais que le peuple ne peiit pas ôtro un jiige loujours 
en activité. Aussi, n'est-ce pas là ce que je veux; mais je 
veux encere moins que ses delegues soient des despotes 
au-dessus des leis. On peut remplir Tobjet que je propose, 
par des mesuros simples, dontjevais développerla théorie. 

1° Je veux que teus les fonctionnairos publics, uommés 
par le peuple, puisscnt ètre révoqués par lui, selon les 
formes qui seront établies, sans autre motif que le droit 
imprescriptiblo qui lui appartient de révo(iuor ses manda- 
taires. 

2'' II esl naturel que le corps chargé de faire les lois 
surveille ccux qui sont commis pour les faire exécuter. Les 
membres de Tagence exéculive seront donc tenus de 
rondre compte de leur gestion au corps législatif. En casde 
próvarication, il no pourra pas los punir, parce qu'il ne 
fíiut pas lui laisser ce moyon de s'emparer de Ia puissance 
oxécutive, mais il les accusora dcvant un tribunal popu- 
laire, dont Tunique fonction será de connaUre des prévari- 
caliüiis des fonctionnairos publics. Les mombres du corps 
'ógislatif ne pourrout ôtre poursuivis par ce tribunal pour 
raison des opinions qu'i!s auront manifestóes dans les 
assemblées, mais seulcment pour les faits positifs de 
corrnptiou ou de trahison dont ils pourraiont ôtre prévenus. 
Los délits ordinaires qu'ils pourraiont commettre sont du 
''essorl des tribunaux ordinaires. 

A Texpiration de leurs fonctions, los membres de Ia 
'<^gislaluro et les agents do rexéculion, ou ministres, pour- 
•'onl ôtre déíerós au jugeraent solennel de leurs comraet- 
'»nts. Le peuple pronoucera soulement s'ils ont conservo 
ou perdu sa coníiance. Lo jugoment qui déclarera qu'iis ont 
Perdu sa conlianco, omportera Tincapacité do remplir 
siicunos fonctions. Lo peuple ne déccrnera pas de peine 
plus forte, et si les mandataires sont coupables de quelques 

23 
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crimes particulicrs et formeis, il pourra les renvoyer au 
tribunal établi pour les punir. 

Ces dispositions s'appliqueront également aux memhres 
du tribunal populaire. 

Quelíjue necessite qu'il soit de contenir les magistrais, 
il ne l'est pas moins de les bien clioisir. Cest sur cette 
double base que Ia liberto doit ôtre fondée. Ne perdez pas 
de vue que, dans le gouvernement représentatif, il n'est 
pas de lüis constitutives aussi importantes que celles qui 
garantissent Ia pureté des élections. 

lei, je vois répandro de dangereuses erreurs; ici, je 
m'aporçois (ju'on abandonne les premiers príncipes du bon 
sens et de Ia liberte pour poursuivre de vaines abstrac- 
tions métaphysiques. Par exemple, on veut que, dans tons 
les poinis de Ia republique, les ciloyens votent pour Ia 
nomiiiation do chaque fonclionnaire public, do manière 
que riionime de niórite et do verlu, qui n'ost connu que 
dans Ia contróe qu"il bnbito, no puisso jamais être appelé à 
représenterses compatrioles; et que les charlalans fameux, 
qui ne sont pas toujours les meilieurs ciloyens ni les 
hommes les plus éclairés, ou les intrigants portes par un 
parti puissant, qui dominera dans loute Ia rópubli([ue, 
soient à perpóluitò et exclusivement les représenlants 
iiócessaires du peuple français. 

Mais, en môme temps, on enchaine le souverain par des 
ròglements tyranni([ues; partout on dégoüto Io peuple, on 
óloigne les sans-culottes par des formalités. 

Le Code civil, en abattant lá féodulilc, dimes et tout le 
golhique édiíice du droit canonique, rétrécit singuliòre- 
ment le domaine du despotismo judiciaire. Quclquc utiles 
que soient toutes ces précautions, vous n'aurez rien fait 
encore, si vous ne prévenez Ia socoude ospòce d'abus ([ue 
j'ai indiquée, qui est rindópondance du gouvernement. 

La Constitution doit s'appliquer surtout à soumetlre les 
fonctionnaires publics à une responsabilité imposanie, en 
les mottant dans Ia dépendanco réelle, non dos individus, 
mais du souverain. 
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Gelui qui esl indépendant des hommcs se rend bientôt 
iudépeiulant do sos devoirs ; et Timpunitó est Ia mère 
coinmo Ia sauvegardo du crime, et Io peuplo est loujours 
asservi, dès qu'il est eraint. 

II est deux ospòces do responsabilités, l'iiiie (iu'oii peut 
appeler morale, et Tautre physique. 

La premièro consisto priiicipalemcnt dans Ia iniblicité; 
mais siil'(it-il quo Ia Coiistituliün assuro Ia publicitó des 
opérations ou des délibèrations dii gouvernement? Non; il 
faut encore lui donner loute Fétondue dont ello est suscep- 
tible. 

La iiation entière a le droit de connaitre Ia conduite de 
ses inandataires. II laudrait, s'il était possible, (jue Tas- 
semblée des mandataires délibéràt en présencc de toiis les 
Français. Un ódiílce faslueux et majestucux, ouvert à 
12.000 spectateiirs, devrait ôtre le iieu des séances du 
corps législatif. Sous les yeux d'un si grand nombre do 
témoins, ni ia corruption, ni Tintrigue, ni ia perfidio n'ose- 
raiont se montror; Ia volonté générale serait seule con- 
sultée, Ia voix de Ia raison et do Tintérôt public serait 
seulc ontenduo. Mais radmission do quolquos centaines do 
spectateurs, encaissés dans un local ótroit et incouimode, 
oíTro-t-ello une publicitó proportionnée à rimmensité de Ia 
11'ition? siirlout lüi'squ'unc foule d'ouvriors mercenaires 
*ííli'aicnt le corps législatif, pour intorcepter ou pour 
í>ltóror Ia vériló par les rócits infidòlos qu'ils répandcnt 
dans loute Ia rúpubli(iue. Que serait-ce donc, si les manda- 
'i*H'es eux-mômes móprisaient cotte petite porlion du 
public qui los voit; s'ils voulaient faire regarder comme 
ueux espòces d'hommes dillórentes les habitanis du Iieu 
°u ils résideni et ceux qui sont óloignós d'eux; s'ils 
dénonçaient porpótuellement ceux qui sont los témoins de 
'eurs actions à ceux qui lisent leurs pamphlets, pour 
rondro Ia publicilé non seulement inutile, mais funesto à 
'a liberte? 

Los liommes superficiels no devineront jamais quelle a 
*^'e sur Ia Révolution Tinflueuco du local qui a recélé le 
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corps législatif, ot los fripons iren conviendront pas; mais 
les amis éclairés dii bien piiblic n'ont pas vu sans indi^na- 
tion qirapròs avoir appolò les regards publics autour 
d'clle, pour résister à Ia cour, Ia première législature les 
ait fiiis aiitant qifil ótait on son pouvoir, lorsqirello a voulu 
se lijiiier avec Ia cour contre le peuple; (iu'apròs s'ôlre en 
quelque sorlo cachéo à rarclievèclié, oíi elle porta Ia loi 
martiale, elle se soit renferinée dans le Manòge, oii elle 
s'environna de balonnettes, pour ordouuer le massacre des 
mellleurs ciloyens au Ciiamp-de-Mars, sauver le parjuro 
Louis ei miner los fondemeiits de Ia liberló. Ses succes- 
seurs 30 soiit bien gardós d'eii sorlir; les reis ou les 
magistrais de rancienne police faisaient balir, cn quelques 
jours, une magnifique salle d'Opéra, et, í» Ia lionle de Ia 
raison humaino, qualre ansse sont écoulés avant qu'on cút 
próparé uiio nouvelie demeure à Ia reprósentatioii iiatio- 
nale' I Que dis-je? celle iiiômo oíi elle vient d'entrer esl-elle 
plus favorable à Ia publicité et pius digno de Ia nation? 
Non; lous les observateurs se sont aperçus qu'elle a été 
disposéc, avec beaucoup d'intelligonce, par le môme esprit 
d'inlriguc. sous les auspices d'un ministre pervers, pour 
retranclier les mandataires contre les regards du peuple. 
On a mème 1'ait des prodiges en cc genre; on a cníin Irouvé 
le secret, recherché depuis si longlemps, d'exclure le 
public, en Tadmoltant; qu'il puisse assisler aux séanccs, 
mais ([uMl ne puisse enlemlre, si ce n'est dans le potit 
espace reserve aux lionnètos gens et aux journalistes; qu"il 
soit absent et présent toul à Ia fois. La poslérité s'élonncra 
de rinsouciance avec laquelle une grande nation a soulVert 
si longtcmps les làches et grossières inanoíuvres qui com- 
promeltaienl à Ia fois sa digiiité, sa liberte et son saUil. 

1. Texte du í/oHiVeií/'(Iliíimpression, tome XVI, p. 303) : « ... Ses 
successoui's se sont bien gardós d'cn sorlir; et, ;i Ia tioiite de Ia 
raison politique, landis que les róis et les nngistrats de rancienne 
police faisaient liàtir en (luidipies jours une niagniliiiue salle 
d'Opéra, (|uatre ans se 'sont écoulés avant qu'on ail prepare une 
nouvelie demeure à Ia reprósentation nationalel •> 
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Pour inoi, jo pense que Ia Conslilution ne doit pas se 
borner à ordonner que les séances du corps législatif et 
des autorités conslituécs seront publiques, mais oncore 
qu'ello ne doit pas dédaigner do s'occuper dos moyens de 
leur assuror ia pius grande publieité; qu'elio doit intcrdire 
aux mandataircs ie pouvoir dMnlluer, en aucune nianiôre, 
sur Ia composilion do l'auditoii'e^ ot de retracor arbitraire- 
mont l'étendue du liou qui doit recovoir Io peuple. EUe 
doit pourvoir à co que Ia lógislature reside au sein d'une 
imincnso populalion, et délibòre sous les ycux d'une mul- 
titudo de citoyens infuiie. Que dis-je? on les chasso par Ia 
famine; car on ne songe pas inôme à les indeniniser du 
tomps qu'ils dérobcnt à Ia snbsistanco de lours familles, 
pour le consacrer aux affaires [jubliques. 

Voilà cepondant les príncipes conservateurs de Ia liberte 
que Ia Conslilution doit maintenir. Tout le reste n'est que 
cbarlatanisino, intrigue cl despotismo. 

Faltes en sorlo que le peuple pnisse assister aux assem- 
blòes publiques, car lui seul est Tappui de Ia liberte et de 
Ia justice : l(!s aristocrates, les intrigants en sont les llcaux. 

Qu'iniporte que Ia loi rende nn liommage hypocrile à Téga- 
litó des ilrüils, si Ia plus impérieuse do toutes les lois, Ia 
nócessitó, forco Ia parlio Ia plus saine et Ia plus nombreuse 
du peuple à y renoncer! Que Ia pátrio indemnizo rbomme 
qui vit (le son travail, lorsquMl assiste aux asseinblées 
publiques; qn'olle salário, par Ia niènie raison, d'une ma- 
nière coin|)arablo, tons les íbnctionnaires |)ublics; que les 
rògles des óleclions, quo les formos des dólibérations 
soient aussi simples, aussi abrcgées qu'il est possible; que 
tous les jours des assemblées soient lixes' aux ópoques les 
plus commodos pour Ia partie lãborieuse do Ia nation. 

Quo Ton délibòre à haute voix : Ia publieité est Tappui 
Jo Ia vorln, Ia sauvegarde de lavériló. Ia terreur du crime, 
'« fléau de  Tintrigue. Laissez les ténòbres et le scrutin 

1. Tcxte du Moniifur (Uíimpression, tome XVI, p. :i64) : o ... Que 
les jours des assemblées soient (ixés... » 

23. 
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secret aux criminels et aux esclavos. Les hommes libres 
veulentavoir le peuple pour témoin de leurs pensées. Gette 
móthodo forme les citoyeiis et les vertiis républicaines. 
Elle coiivieiit à uii peuple qiii vient de conquérir sa liberlé 
et qui combat j)oiir Ia défendre. Qiiand elle cesse de lui 
convenir, Ia republique n'est déjà plus. 

Au surplus, que le peuple, je le répòte, soit parfaitement 
libro daiis les assemblées : Ia Constitution ne peut établir 
que CCS rògles générales, nécessaires pour baniiir Tintrigue 
et iiiaiiitenir Ia liberte môme; toute autro gene n'est qu'un 
atteiitat à sa souverainoté. 

Qu'aucune autoritó constituóe surtout ne se inôle jamais 
ni de sa police, ni de ses délibcrations. 

Par lã vous aurez résolu le problònie cncore indécis do 
réconomie politiíiiio populaire : de placer dans Ia vertu du 
peuple et dans Tautoritó du souverain le coiitr(q)oids 
nócessairo dos.passions du magistral et de Ia tendanco du 
gouvernement à Ia lyrannie. 

Au reste, n'oubIiez pas que Ia solidité de Ia Constitution 
elle-nièmc «'apjiuie sur loutes les instiluiions, sur toutes 
les lois particulièrcs dun peuple, quelípio nom quon leur 
donno : elle s'api)uie sur Ia bonté des mceurs, sur Ia con- 
naissance et sur le sentimont des droits sacrés de lliomme. 
La Déclaration des Droits ost Ia Constitution de tons les 
peu[)les; los antros lois sont muables par leur naturo, et 
sont subordonnées à celle-là. Qu'olle soit sans cesse pre- 
sente à tous les os[irits5 qu'elle brille à Ia teto de votre 
Code public; que le premier articlo de cc code soit Ia ga- 
rantie formelio do tous les droits de Tlionime; que le 
second porte ([ue toute loi qui les blesse est tyrannique 
et nulle; (ju'ello soit portée en ponipe dans vos cérémonies 
publiques; qu'elle frappe les regards du peuple dans toutes 
ses assemblées, dans tous les lieux oü résidont ses man- 
dataires; qu'elle soit écrite sur les murs do nos niaisons; 
qu'elle soit Ia preniière leçon que les pères donneront f\ 
leurs enfants. 

Oii me demandera peut-ôtre commeut, avec dos pré- 
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caulions si súres contre les magistrais, je puis assurer 
l'obéissance aux lois et au gouvernement. Je réponds que 
je Tassure davantagc préciséinont par ces précautions-là 
mèmes. Jo rends aux lois et au gouvernement toute Ia force 
luo j'òle aux vices des liommes qui gouverncntet qui Ibnt 
Jes lois. 

Le respect qu'inspire Io magistral dépend beaucoup plus 
du respect qu'il porto lui-mème aux lois que du pouvoir 
^u'il usurpe; et Ia puissance des lois est bien moins dans 
'a force mililaire (jui les entouro que dans leur concor- 
Jance avec les príncipes de Ia justice et avoc Ia volonté 
générale. 

Quand Ia loi a pour príncipe rintérêl public, elle a le 
Pcuple lui-môrae pour appui, et sa force est Ia force de 
'ous les citoyens, dont elle est Touvrage et Ia propriétó. La 
volonté générale et Ia forco publique ont une origine com- 
"luno. La force publique est au corps politiquc ce qu'est 
3u corps le bras qui exéculeispontanémentceque Ia volonté 
<^onimando et repousse (ous les objets qui peuvent nicnacer 
'e coeur ou Ia lête. 

Quand Ia force publique ne fait ([ue secondcr Ia volonté 
générale, TÉtat est libre et paisible; lorsqu'elIc Ia contra- 
•■'e, TÊtat est asservi ou agite. 

La force publlípie est on conlradiction avec Ia volonté 
générale dans deux cas: ou lorsque Ia loi n'est pas Ia 
volonté générale; ou lorsíjne le magistral reni])loie pour 
^'oler Ia loi. Tello est rborrible anarchie que les tyrans 
°nt élablie de lont tcmps, sous le nom de Iranquillité, 
^'ürdre public, de législation et de gouvernement: tout leur 
<irt est d'isü!or et de coiiiprimor chaque ciloyen par Ia force, 
pour les asservir tous à leurs oüieux caprices, qu'ils 
décorent du nom de lois. Législateurs, faites des loisjustes; 
'"agislrals, faites-les religieusement executor; que ce soit 
''' toute votre politique, et vous donnerez au monde un 
spectacle inconnu, celui d'un grand peuple libre et ver- 
tueux. 
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AiiTiCLE PiiEJiiEH. La Constilution garantit à tout Français 
les droits imprescriptibles de riioinme et du citoyen énoncés 
dans Ia dóclaration precedente. 

II. EUü declare t^Tannique et niil loiit acte de législa- 
tioii 011 de gouvernemciit qiii les viole. 

III. La Coiislitiition Française no reconnait d'autre gou- 
vernoment li^gitinio (jue le gouvernement répuhlicain, ni 
d'autre republique que celle qui est fondéo sur Ia liberte 
et sur régalitó. 

IV. La Republique Française est uno et indivisible. 
V. La souverainetó reside essenticllement daiis le Peuple 

Français ; tous les fonctionnaires publics sont ses manda- 
taires, il peut les révoquer de Ia momo maniòre qu'il les 
a cboisis. 

VI. La Constitution ne reconnait d'autre pouvoir (juo 
celui du souverain; les diversos portions d'aulorit6 exer- 
cées par les difTérenls magistrais ne sont que dos lonc- 
tions publiques, qu'il lour dólòguo pour Tavanlage com- 
mun. 

Vil. La population et 1'étendue de Ia Ilépubliqno obli- 
gent le peuplo français à se divisor en soclions [lour 
exercer sa souverainetó; mais sos droils ne sont ni moius 
réels, ni nioins sacros que sil dèlibérait lont cnlier, dans 
une assembléo nniquo. 

En consóquonce, chaque secliou du souverain no poul 
ôtre soumiso ni à rinfluence, ni aux ordres d'aucune aulo- 
rité conslituóe, et les mandatairos qui altontent soil à Ia 
liberte, soit à Ia siireté, soit à Ia dignitó d'uno portion du 
peuple, sont coupables do rebellion cnvers Io peuple 
entier. 

VIII. Aíin que 1'inégalitò dos biens ne détruise poini 
1'égalité dos droits, Ia Constitution vout que les citdyons qui 
vivent de leur Iravail soiíiut indemnisés du lomps qu'ils 
consacrcnt aux alTairos publiques dans les assembjòes du 
peuple OLi Ia loi les appolle. 

IX. La durée des fonctions des mandataires du peuple 
ne peut excédor deux annóes. 
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X. Niil ne peut exercer à Ia fois doux emplois publics. 
XI. Les fonctions exéculives, les fonctious legislativos 

et les fonctions judiciaires sont séparées. 
XII. La Conslitution ne veut pas que Ia loi mème puisse 

garantir Ia liljorló individuolle sans aiiciin profit pour le 
bien public; ollc laisse aux communes Io droit de régler 
leurs propros nffaires, en co qui ne tient poinl à Tadminis- 
ralion génórale do ia Republique. 

XIII. Lesdélibérations do Ia lógislature et do toufes les 
autorités constituées seront publiques : Ia publicité 
qu'exige Ia Constitution ost Ia pius grande publicité pos- 
sible. La législaturo doit tenir ses séances dans un lieu 
qui puisse admettre douze millc spectaleurs. 

XIV. Tout fonctionnairc public est responsable au 
peuple. 

XV. II será établi un tribunal dont Tunique fonction 
será de conuaitre de lours prévarications. 

XVI. Les membros de Ia législature no pourront être 
poursuivis, par aucun tribunal conslituó, pour raison dos 
opinions (pi"ils auront manifestées dans rAssembléc; mais, 
à l'expiration do leurs fonctions, leur conduite será solen- 
nellomeut jugco par Io pouple qui les aura cboisis. Le 
peuple prononcera sur celte quostion: tel citoyen a-t-il 
répoudu ou non à Ia confiance dont le peuple Ta honoré? 

XVII. Los faits positifs de corruption et de trabison qui 
Pourraicnt ôtre imputes aux fonctionuairos publics dont il 
est parle aux deux articles précódents seront jugos par le 
tribunal popuiaire, et leurs délits prives par les tribunaux 
ordinairos. 

XVIII. Tous los membros de Ia législaturo et tous los 
meuibres do Tagcnce executivo seront leuus de rondre 
compto de leur fortune, doux ans apròs Texpiratiou de 
leur autorité. 

XIX. Lorsque les droits du peuple sorout violes par un 
3cte do Ia législature ou du gouvernement, cliaque dépar- 
temont pourra le défércr à Texamen du reste de ia 
liépublique ;   et,  dans le délai  qui será determine,  les 
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assemblées primaires s'assembleront pourmanifester leur 
voeu sur ce point. 

XX. La Déclaralion des Droils de rilomme et du Citoyen 
será placée daiis Tendroit le plus apparent des lieux oíi les 
aiilorités constituées tiendront leuis séances: elle será 
portée, en pompe, dans loutes les cérénionies iiubliques; 
elle será le premier objet do rinstruetion publique. 



RAPPORT SUR LA SITUATION POLITIQUE 

DE LA REPUBLIQUE 

(27 brumaire an II, 18 novembre 1793) 

Robespinrre ólait entrú au Comitê tie salul public le 20 juil- 
let 1793. Quelques móis après, il était chargé, par le Comitê, 
de présenter à Ia Convention, sur Ia situation politique de Ia 
Hépublique ot sur Taltitudo des diversos puissances útran- 
gères, un rapport complet, vaste tableau des répercussions 
de Ia liévohilion fraiiçaise dans le monde et des luttes que 
'a liberte devait soulenir pour s'a(Termir et triompber. Le 
Plan diploniatique do TAngleterre pour étoulTer Ia Uévolu- 
tion et pour susciler contre nous toutes les nations de 
' Europe ne pouvait eu cíTet êlre déjoutí que s'il était entiè- 
rement connu et mis en lumière. llobespierre exposa, dans 
lous ses dítails. Ia politique extérieure du Comitê de salut 
l>ublic et les dangers auxquels elle avait à faire lace. II 
donna lecture de sou rapport dans Ia séancc du 27 bru- 
'Waire an II (18 novembre 1793). Ge rapporl eut un retentis- 
''ernent immense, non seulement ou France, mais dans 
•■oulerEurGpe.oúil contribua à faire considêrer Robespierre 
corame le graud homme d'État de Ia Republique. La Gonven- 
"on en ortionna Timpression*  et Tenvci aux départemonts 

1. Convention nalionale. Rapporl fail à Ia Convention nationale, 
<«« nom du Comitê de salut pulilic, par le citoyen Robespierre, 
'pembre de ce comitê, sur Ia situation politique de Ia Republique ; 
'^ 27 brumaire, Van 2 de Ia Réjiublique; imprime par ordre de Ia 
Convention natiunale. De riuipriiiierie nationale; in-S" de 30 pages. 
" y a une uutre éditiop, égalemont de rimprimerie nationale, de 
19 pages. 
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et aux armées. La plupart desjournaux le repioJuisirent, et 
Tun d'eux, La Feuillc du salut public, le (it preceder de ces 
comiuentaii-es : « Nos lecteurs nous sauroiit gré de leur don- 
ner, de préfúrence à tous autres ariicles, le rapport de 
Hobespierre sur notre silualion à Tégard des puissances 
élraiifières. Dans nu pays libre, c'est ua devoir pour tous les 
liommes d'ôtre iustriiits des aíTaires publiques, et rien ne 
pcut coulriliuer davantage à cette instruction nécessaire 
qu'iiu rapport dans le(iuel Ia grandeur des idées. Ia profon- 
deur de Ia politique s'unissent à Ia clarté des développements 
et à Ia précision du style. Qu'elle est sublime, réloquoucc 
républicaine! Cest celle de Ia vérité; ses acceuts éclairent et 
consolent Taiiii de riuunanité, et portent reflVoi dans râraè 
des tyrans, dont elle déjoue finfáme machiavélisme'. » 

CiTOYKNS   RF.PRÉSENTANTS  DU   PEUPLE, 

Nons appelons aujounVhui rattention de Ia Convention 
nationalc sur les pliis grands inlórôts d(3 Ia palrio. Nous 
vcnons remetlre SüUS VOS yeux ia situation de Ia llcpubliqiie 
à Tégard des diversos puissances de Ia terrc, et surtout des 
pouples que Ia naturo et Ia raison attachent à notre cause, 
mais quo Fintriguo ot Ia períidie cherchent à ranger au 
noinbrc de nos cnneniis. 

Au sortir du chãos oü les traliisons d'une cour criminelle 
et le règne des íactions avaient plongó le gouverneinent, 
il faut ([uo les législateurs du peuple français fixent los 
príncipes de leur politique onvers les aniis et les ennemis 
de Ia Republique; il faut qu'ils dé|)loiont aux yeux de 
Tunivers le vóritable caraclère de Ia nation qu'ils ont Ia 
gloire de reprósenter. II est temps d'apprendre aux imbé- 
ciies qui rignorcnt, ou aux pervers qui feigneut d'en 
douter, que ia Republique irançaise existe; qu'il n'y a de 
précairc dans le inondc que le Irioniphe du crime et Ia 
duróe du despotisme; il est temps que nos alliós se con- 

1. La Feuille du salul puhlic, n» 142, du 30 brumaire an II'. 
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fiont à nolre sagesse et à iiolro fortuno, aulant que les 
tyrans ariiiòs contre nous redoutent notro courage et notre' 
puissanco. 

La Révolution françaiso a doniió une secousse au monde. 
Les élans d'un grnud peuplo vers Ia liberte dovaient 
déplairo aux róis qui 1'entouraient. Mais il y avait loiii de 
cette disposition secreto à La résolution périlleuso de 
déclarer La guerro au peuple français, et surtout à Ia ligue 
nionslrueuse de tant de puissances essentiellement divi- 
sées d'intérôts. 

l*our les reunir, il Lallait Ia polilique de dcux cours dont 
l'innuence dominait toutes les autres; pour les enliardir, 
il Lallait Talliance du roi inème dcs Français, et les trahi- 
soMs de toutes les factions qui Ic caressòrent et le mena- 
cèrent tour à tour pour régner sous son nora ou pour 
élever un autre tyran sur les débris de sa puissance. 

Los temps qui devaient cnfanter Io plus grand des pro- 
uiges de Ia raison, devaient aussi èlre souillés par les der- 
niers excès de Ia corruption liumaine. Les crimes de Ia 
tyrannie accéléròrent les progròs de Ia liberte, et les progròs 
*^6 Ia liberte multipliòrent los crimes de Ia tyrannie, en 
1'cdoublant ses alarmes et ses fureurs. II y a eu, entre le 
peuplo et ses ennemis, une róaction continuelle, dont Ia 
violence progressivo a opéró on peu d'années Louvrago de 
plusieurs siècles. 

11 est connu aujourd'liui do tout le monde que Ia poli- 
lique du cabinet de Londres contribua beaucoup à donner 
le premier branle à notre révolution. Ses projots ótaient 
^íislcs; il voulait, au milieu des orages politiquos, conduire 
'a France ópuisóo et démembróe à un cbangement do 
'lynastie, et placer le duc d'York sur le trone de Louis XVI. 
Co projet devait ôtro favorisó par les intrigues et par Ia 
puissance de Ia maison d'Orléans, dont le chef, ennemi de 
Ia cour do Franco, élait depuis longtemps étroitement 
l'é avec celle d'Angleterre. Contont des lionneurs de Ia 
vengoauce et du titro de beau-père du roi, l'insouciant 
Pliilippe aurait faciloment consenti à finir sa carrièro au 
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sein dii repôs et de Ia voluptó. L'exécuüoii do ce plan 
devail assiirer à rAngleterre los trois grands objets de son 
ambilion ou de sa jalousie : Toulon, Uiinkorque et nos colo- 
nies. Mailre à Ia fois de ces importantes possessions, 
inaitre de Ia mer et do Ia France, le gouvernement anglais 
aurait l)ientüt force 1'Amérique à rentrer sous Ia doinina- 
lion de Goorgo. II cst à remarqiier que ce cabinet a conduit 
de front, en France et dans les Etats-Unis, deux intrigues 
parallòles, qiii tcndaicnt au inôme but. Tandis qu'il cher- 
chait à séparer le Midi de Ia France du Nord, il couspirait 
pour détacher les pVovinces septenlrionales do rAmóriquo 
(les proviuces móridionales; et, coinmc on s'elTorce encero 
aujourd'hni de fédúraliser notre Uópubliquo, on travaille à 
Philadelpliio à romprc les liens de Ia confódération ([ui 
unissent les différentes portions de Ia Republique améri- 
caine. 

Co plan était liardi. Mais le génie consisto nioins à 
former dos plans hardis qu'à calculer les inoycns qu'on a 
(Jo les executor. L'hommo le inoins propre à deviiicr Io 
caractère et les ressourcos d'un grand peuple cst [jout-être 
celui qui est habilc dans Tart de corronipro un parlement. 
Qul pout inoins apjjrócior les pródigos qu"eiiranto Tamour 
de Ia liijcrté que lliomnio vil dont le métior est de mettre 
en jeu lous les vices dos esclavcs? Semblable à un enfant 
dont Ia main débile ost blossóe par uno armo torrible 
qu'ello a riuiprudence de touchor, Pilt voulut jouor avec le 
peuple français, et il on a été foudroyé. 

Pitt s'est grossiòrement tronipé snr notre rcvolution, 
comme Lóuis XVI et les aristocrates français, abusos par 
lour inépris pour Io peuple, mépris fondé uniquomont sur 
Ia conscienco de lour propre bassesse. Trop iinmoral pour 
croire aux vertus républicaines, trop pou philosoiilio pour 
fairo un pas vors Tavonir, le ministro de Georgo était au- 
dessous do sou siôcle; Io sièclo s'ólançait vers Ia liberto, 
et Pitt voulait le fairo rótrograder vers Ia barbárie et vers 
le despotismo. Aussi l'ensembIo dos óvénemonts a trahi 
jusqu'ici ses rôves ambitioux; il a vu briser tour à tour 
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par Ia force populaire Ics divers instrumenls dont il s'est 
servi; il a vu disparaitro Necker, d'Orléaiis, Lafayetle, 
Lamclh, Dumouricz, Gustine, Brissot, et tons les pyginées 
de Ia Girondo. Lc peuple français s'est dégagó jusiiu'ici 
des fils de ses intrigues, comme Ilercule d'iiiio toile 
d'araignée. 

Voyoz coimnc chaque crise de notre ròvolution Tentraine 
toujoiirs aii dolà du point ou il voulait Tarrêter; voyoz avec 
fjuels pénibles elTorfs il clierche à faire reculer Ia raison 
puhliíjue et à entraver Ia marche de Ia liberto; voyez 
cnsiiite quois crimes prodigués pour Ia détruire. A Ia fin 
de ITü^i, il croyait préparer insensiblement ia cliiüo du roi 
Capet, en conservant le trone pour le fils de sou niaitre; 
mais le 10 aoút a Ini, et Ia Republique est fondée. Cest en 
vain que, pour rélouffer dans son bcrceau, Ia faction giron- 
dine et tous les lâcües émissaires des fyrans étrangers 
^ppelleiit do toutes paris les serponts de ia calomnie, le 
démon de Ia gucrre civile, Tliydre du fédòralisme, le 
monstre de Taristocratio : le 31 mai, le peuple s'éveille, et 
jes traitres ne sont plus. La Convention se montre aussi 
juste que Io peuple, aussi grande que sa mission. Un nou- 
veau pado social est proclame, cimente, par le vceu una- 
"iine des Français; le génie de Ia liberte plane d"une aile 
japide sur Ia surfacc de cet empire, en rapproche toutes 
'6s partics prôtes à se dissoudre et le raflermit sur ses 
vastos fondements. 

Mais ce qui prouve à quel point le principal ministre de 
^eorge III manque do gónio, en dépit do rattention dont 
"pns Pavons honoró, c'est le syslòmo entier do son admi- 
""stralion. II a voulu saus cesse allier deuxchoses évidem- 
"lent cüulradictoires, rextension sans bornes de Ia próroga- 
live royale, c'cst-à-dire le despotisme, avec raccroissement 
de Ia prospérité commerciale de PAngleterre : comme si le 
despotismo n'6tait pas le flóau du commerce; commo si 
''n peuple qui a eu quebiuo idée de Ia liberte pouvait des- 
cendre à Ia sorvitude, sans perdre 1'énergie qui seule peut 
*-'''o Ia source de ses succès. Pilt n'est pas moins coupabie 
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envers rAngleterre, dont il a inille fois viole Ia Constitution, 
{|u'envei's Ia Franco. Lo projet môino do placcr iin prince 
anglais sur le trono dos Bouibons élait un attontat centre 
Ia liljorté do son pays, pnis(iii'un rei d'Anglotorro dont Ia 
famillo rògnorait en France et en Ilanovrc tiendrait dans 
SOS inains tons les nioyens de l'assorvir. Commonf uno 
nation qiii a craint de remottro uno armóe entre les mains 
du roi, clicz qui on a souvcnt agite ia qucslion, si lo pouple 
anglais dovait soulTrir qu'il réunit à co titro Ia puissance et 
le tilre de duc de Ilanovre; comment cette nation rampe- 
t-ello sous Io joug d'un esclave, qui ruino sa pátrio pour 
donner dos couronnes à son niaitro? An resto, jo n'ai pas 
besoin d'oi)3ei-vor que le cours dos óvóiionients iinprévus 
do nolro révoluiion a dú nécossairement forcer lo ministòre 
anglais à faire, selon les circonstances, beaucoup d'ainen- 
deinents <à ses premiers plans, multiplier ses embarras et 
par consóquont ses noirceurs. 11 no serait pas môme éton- 
nant que cekii qui voulut donner un roi à Ia Franco fút 
róduit aujourd'iiui à épuisor ses dernières ressources pour 
conserver lasien ou pour se consorver lui-inême. 

Dòs Tanuée 1791, Ia faction anglaise et tons les cnnomis 
de Ia liberte s'ótaient aperçus qu'il existait eu Franco un 
parti répubiicain (pii no transigorait pas avoc Ia lyrannie, 
et (|ue ce parti ótait lo pouple. Les assassinais partiols, tcls 
que coux du Champ-de-Mars et de Nancy, leur paraissaient 
insuffisants pour lo détruiro; ils rósolurent de lui donner 
Ia guorre : do là Ia monstruouse alliance do TAutriche et 
de ia Prusso, et ensuiU; ia ligue de tontos les puissancos 
arnióos contro nous. II serait absurdo daltribuor princi- 
paloniont ce phénomèíie à rinlluence dos émigrós, qui 
fatigiiòront longteinps tontos les cours de leurs clameurs 
impuissanios, et au cródit de Ia cour de France; il fut 
Touvrage do Ia politiquo élrangère soutonue du jjouvoir 
dos lactieux qui gouvernaicnt Ia Franco. 

Pour engager les róis dans cette téméraire ontreprise, il 
ne suffisait pas d'avoir cherclié à leur |)ersuader que, liors 
un potit noinbre de républicains, toute Ia nation baíssait 
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en secret le nouveau regime et los attendait comme des 
libérattíiirs; il ne suffisait pas de leur avoir garanti Ia tra- 
hison de tons los chefs de notro gouvernement et de nos 
ai"ni6es : pour jusliíier cetle odieuse entreprise aux yeux 
de leurs sujets épuisés, il faliait leur ópargner jus- 
flii'à roínbarras de nous dóclarer Ia guerre. Quand ils 
furent j)rèts, Ia faction dominante ia leur declara à eux- 
mèines. Yons vous rappelez avec quelle astuce profonde 
ello sut intéresser aii succès de ses perfides projets le 
courage iiatiirel des Français et Pcntliousiasme civique des 
sociótés pojjulaires. Yous savez avec quolle impudence 
machiavélii|iio ceux qui laissaient nos gardes nationales 
sans armes, nos places fortes sans munitions, nos armóes 
entro les mains des trailros, nous excitaient à aller planter 
l'6tendai'd tricoloro jus([ue sur les bornes du monde, 
üéclamaleurs pérfidos, ils insultaient aux tyrans, pour les 
servir; d'un seul trait de plume, ils renversaiont tons les 
Irònes, et ajoutaient PEurope à TEmpire français : moyen 
sur de bàler le succès des intrigues de nos cnnemis, dans 
le moment oíi ils pressaient tous les gouvernements de se 
déclarer contre nous. 

Les parlisans sinceros de Ia Republique avaient d'autres 
l'onsées. Avaut de brisor les chaines de Tunivers, ils vou- 
'"ient assin(!r Ia liberte de leur pays; avant de porter Ia 
guerre 'cbez les despoles étrangers, ils voulaient Ia faire 
'"' tyran qui les trahissait; convaincus d'ailleurs qu'un roi 
etait uri iiiauvais guide pour conduire un peuple à Ia con- 
^luètc de ia liberte universelle, et que c'esl à Ia puissance 
"6 Ia raison, non à Ia force des armes, de propager les 
príncipes de notre gloricuse róvolution. 

Les aniis de Ia liberto chcrchòrent de tout teinps les 
moyens los jilus siirs de Ia faire triompher : les agents de 
nos ennemis ne rembrassent que pour Tassassiner, tour à 
toiir exlravagants ou modérés, prôcbant Ia laiblesse et le 
sonimeil oú il faut de Ia vigilance et du courage. Ia tértié- 
ritó et rexagération oíi il s'agit de prudence et de cir- 
conspection. Ceux qui,  à Ia íin de 1791, voulaient briser 

24. 
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tous les sceptres du monde, sont les mèmes qui, au móis 
d'ao(it n02, s'olTorcèrent de parer le coup (|ui íit tomber 
celui du tyran. Lc char de Ia Révolution roule sur un ter- 
rain inégal : ils ont voulu Tenrayer dans les chemins 
faciles; ils le précipitent avec violence dans les routes 
périlleuses; ils cherclient à le briser contre le but. 

Tcl est le caractèrc des faux pairiotes, lelio est Ia mis- 
sion des émissaires slipendiés par les cours étrangères. 
Peuple, tu pourras les distinguer à ces traits. 

Voilà les hommes qui naguère encero réglaient les rela- 
tions de Ia France avec les autres nations. Reprenons le fil 
de leurs iiiachinations. 

Le moment élait arrivó oij le gouvernement britanniqiie, 
après nous avoir suscite tant d'ennemis, avait résolu d'en- 
trer lui-mème ouvertement dans Ia ligue; mais le rceu 
national et le parti de ropposition contrariaient ce projet 
du ministère. Rrissot lui fit déclarer Ia guerro; on Ia 
declara en mônie temps à Ia llollande; on Ia declara à 
TEspagne, parce que nous n'étions nulleniont prepares à 
combattre ces nouveaux ennemis, et que Ia llotlo espagnole 
était prôte à se joindre íi Ia llolto anglaise. 

Avec quelle làche hypocrisio les trailres faisaient valoir 
de prétendues insultes à nos envoyés, concertées d'avance 
entre eux et les puissances étrangères! Avec quelle audace 
ils invoquaient Ia dignilé de Ia nation dont ils se jouaient 
insoleniment! 

Les làchesi ils avaient sauvé le despote prussien et son 
armée; ils avaient engraissé Ia I5elgi(|ue du i)lns [)ur sang 
des Français; ils parlaient naguère do municipaliser TEu- 
rope, et ils repoussaient les malheureux Uelges dans les 
bras de leurs tyrans; ils avaient livre à nos ennemis nos 
trésors, nos niagasins, nos armes, nos défonseurs: siir de 
leur a[ipui, et fier de tant de crimes, le vil Dumouriez avait 
osó menacer Ia liberte jusípie dans son sanctuaire... O 
patrie! quelle divinitó tutèlaire a donc pu t'arracber de, 
l'abime immense creusé pour fengloutir, dans ces jours de 
crimes et de calamités oíi, ligues avec tes innombrables 
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ennemis, tes enfants ingrats plon^eaient dans lon sein 
leiirs maiiis parricides, et scmblaient se disputertes mem- 
Ijresépars, pour loslivrer tout sanglants aux tyrans fòroces 
conjurés conlre toi; dans ces jours aíTreux oii Ia vertu était 
proscrite, Ia perfidio couronnóo, Ia calomnie trioinphante, 
oíi tes porls, tes ílotlcs, tes armées, tes íorteresses, tes 
administrateiirs, tes inandataires, tout òtait vendu à tes 
eunemis! Ce n'était point asscz d'avoir arme les tyrans 
contre nous : on voulait nous vouer à Ia haine dcs nations, 
et rendre Ia Révolution hideuse aux yeux de Funivers. 
1^'os journalistes élaient à Ia solde des cours útrangères, 
comine nos ministres et une partio de nos lógislateurs. Le 
despotismo et Ia traliison présentaient le peuple français à 
tous Ics peuples comme une faction éphémère et mópri- 
sable, le berceau de Ia republique comme le repaire du 
crime; Taugusto liberto était travestie en une vile pros- 
'ituée. Püur comblo de perfidic, les traitrcs chcrchaient à 
Pousser Io patriotismo mêmo à des dómarclies inconsi- 
*lérées, et préparaient eux-raêmes Ia matière de leurs 
calomnios : couvorts do tous les crimes, ils en accusaient 
'a verlu qirils plongeaient dans les cachots, et chargeaient 
^^ leur propre extravagance les amis de Ia pátrio qui en 
e'aienl les vengeurs ou les victimes. Gràce à Ia coalition 
"e lous les hommes puissants et corrompus, qui remet- 
'í^ient à ia fois dans dcs mains pérfidos tous les ressorts 
^u gouvernoment, tentes les richessos, loutes les trom- 
Pettes de Ia renomméo, tous les canaux de Topinion, Ia 
•"épubluiuo françaiso ne Irouvait plus un scul dólenseur 
Qans IMúirope; et Ia vérité caplive no pouvait trouvor uno 
issuo pour írancbir les limites do Ia Franco ou les murs de 
Paris. 

. Ils so sont attacbés particuliòrement-ü niettre on oppo- 
silion lopiniou de Paris avec celle du reste de Ia repu- 
blique, et celle do Ia republique entière avec les prójugés 
j|es nations étrangères. 11 est deux moyens de tout perdre : 
''un de íaire des choses mauvaises par leur nature, Tautre 
^c íaire mal ou à contre-temps les choses mèmes (jui sont 



284      UlSCOUnS ET lUPPOHTS  DE ROUESPlEUltE 

bonncs en soi. lis les ont employés tour à tour. lis ont 
surtout maiiió les |)OÍ£;iiards du fanatismo avec un ait iiou- 
veau. Oii a cru qiiol([iiefois qii'ils Vüulaient Io détriiiro; ils 
ne voulaiont (juo rariner et repousser par les prójiigés 
religieux ceux qui útaient atlirós à notrc révolution par les 
príncipes de Ia morale et du honheur public. 

Duinoiiriez, dans Ia Belgique, excitait nos volontnires 
nationaiix à dópouiller les óglises et à joiier avec les salnts 
d'argent; et Io traitro puhliait en même teinps des mani- 
festes religieux dignes du pontife de Rome, qni vonaient 
les Français à Tliorreur des Belgos et du genro liumain. 
Brissot aussi déclamait contre les prètres, et il favorisait 
Ia rebellion des prètres du Midi et do rOuest. 

Combion do cliosos le bon esprit du pouplo a tournóos au 
profit do Ia liberto, que les pérfidos óinissairos de nos 
ennemis avaient imaginóes pour Ia perdre ! 

Coponilant le peuple français, seul dans Tunivers, com- 
battait ])OMr lii cause coinnuino. Peuples alliós de Ia Franco, 
qu'ètes-vous devenus? N'étiez-vous que les alliós du roi, et 
non ceux do Ia nation? Américains, est-cc raulomate cou- 
ronné, noinmó Louis XVI, qui vous aida à secoucr Io joug 
de vos oppresseurs, ou bien nos bras et nos arinées? Est-co 
le palrimoine d'ffno cour móprisable qui vous alimentait, 
ou ijien les tributs du peuple français, et les productions 
de notre sol favorisó des cieux? Non, citoyens, nos ailiés 
n'ont poinl abjuré les sentimonts ([uMls nous doivent : mais 
s"iis no se sont point dótaciiés do notro cause, s'iis no so 
sontpas ranges môme au nombre de nos ennemis, ce n'est 
point Ia faute de Ia faction qui nous tyrannisait. 

l'ar uno fataiilé bizarro. Ia republique se trouvo encoro 
représentéo auprès d'eux par les ageiits des trailres qu'ello 
a punis. Le beau-fròre de Brissot est le cônsul general de Ia 
Franco prós los Étals-Unis. Un autre iiomine, nommé Genest, 
envoyó par Lebrun et par Brissot à Philadelpliio en qualitó 
d'agont plónipolenliaire, a renipli fidòlenient los vues et 
les instructions de Ia faction (jui Ta clioisi. 11 a employó les 
moyens les pius extraordinaires pour irriter Io gouverne- 
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mentaméricain contro noiis; il a alToctò de lui parlor, sans 
aucun pretexto, avcc le ton do Ia menacc, et de lui faire 
des propositions égalcinent contraires aiix intórèts des 
deux nations; il s'cst elTorcé de rendre nos príncipes sus- 
pects ou redoutables, en les outrant par des applications 
riüiculcs. Par un contraste bien rcmarquable, landis qu'à 
"aris ceiix qui Tavaient envoyé persécutaicnt les sociétés 
Popnlaiies, dènonçaient commo des anarchistes les répu- 
olicains liiltant avec courage contre Ia tyrannie, Gcnest, à 
Pliiladelpliio, se faisait chef de club, ne cessait de faire et 
de provoqucr des motions aussi injurieuses qu'inquiétantes 
Pour le gouvernement. Ccst ainsi que Ia mème faction qui 
6n Franco voulait réduire fous les pauvres à Ia condilion 

. d ilotes et soumettre le peuplo à raristocratie dos riclies, 
voulait on un instant alTranchir et armer lous les negros 

■pour détruiro nos colonies. 
Los mênies nianoeuvres 1'urent employées à Ia Porte par 

Lhoisoul-Goufl'icr ot par son successour. Qui croirait que 
' on a établi des clubs français à Constantinople, que Ton y 
'> tenu des asscmblées primaires? On scnt que celte opéra- 
'lon 110 pouvait ôtre utile ni à notre cause, ni à nos prín- 
cipes; mais ello était faite pour alarnier ou pour irriter Ia 
cour oltoMiane. Le Turc, ronnemi nécessaire de nos en- 
nemis, Tuiile et fidòie allió de Ia France, négligé par le 
gouvernement français, circonvenu par les intrigues du, 
cabinet brilanniquo, a gardé jusqu'ici uno neutralitó plus 
lunesto à ses propres iutórôls qu'à ceux de Ia Republique 
''■aiiçaiso. 11 parait nóaiimoins qu'il cst prèt à se réveiller; 
lidais si, comme on Ta dit, le Divan est dirige par le cabinet 
de Saint-James, il ne portora point ses forces contro PAu- 
triche, notre commun ennemi, qu"il lui serait si facile 
u accabler, mais contre Ia Russie, dont Ia puissance intacte 
Peut devenir encore uno fois 1'écueil dos armées otto- 
íiianes. 

II est un antro peuplo uni à notre cause par des liens 
non moins puissants, un peuple dont Ia gloire est d'avoir 
'^•'isé los fers des mômes tyrans qui nous font Ia guerre, 
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uii peuple dont Talliance avec nos róis oíTrait quelquo chose 
do bizarro, mais dont Tunion avec Ia Franco républicaine 
ost aussi naturollo quMinposante; un peuple eníin quo les 
Français llbros peuvent estimor: je veux parler dos Suisses. 
La politi(iuo do nos ennemis a jusqu'icl épuisé toutcs ses 
ressourcos pour les armer contre nous. L'imprndence, Tin- 
souciance, Ia porfidie ont concouru à les seconder. Quol- 
ques potitos violations de territoire, des chicanes inutiles 
et ininutiousos, des injures gratuitos inséréos dans les 
journaux, uno intrigue três activo, dont les principaux 
foyers sont Genève, le Mont-Terriblo, et cortains comitês 
tónóbreux qui so tionnent à Paris, composós do banciuiers, 
d'étrangors et d'iulrigants couvorts d'un masque de patrio- 
tismo; tout a été mis en usage pour los déterminer à grossir 
Ia ligue do nos ennomis. 

Voulez-vous connaltre par un seul trait toute Tinipor- 
tance quo coux-ci meltent au suecos de ces machinations, 
et on même temps toute Ia làchetó do leurs moyens? II 
suffira de vous fairo part du bizarro stratagème que les 
Autrichiens viennent d'employer. Au inomont oíi j'avais 
termine ce rapport, Io Comitê do salut pubüc a reçu Ia note 
suivanle, rcmise à Ia chancellerie de Bale: 

« Cest le 18 du móis d'octobro (jue Ton a agite au Comitê 
de salut public Ia quostiou do Tinvasion de Neucliàtel. La 
discussion a étó fort animée : elle a duro jusqu'à deux 
lieures apròs minuit. Un membro de Ia minorité s'y est 
seul opposé. L'aíraire n"a été suspendue «pio parco quo 
Saint-Just, qui en est Io rajjporteur, est parti pourTAlsace : 
mais on sait de bonne part actuellement que Tiuvasion de 
Neuchàtol estrésolue par Io Comitê. » 

II est bon do vous fairo observor quo jamais il n'a été 
question do Neuchàtol au Comitê de salut public. 

Cependant il parait qu"à Neufchàtcl on a été alarme par 
ces impostures grossiòres do nos ennemis, commo le 
prouvo une lottro, on date du G novembro fvioux stylo), 
adressée à noirc ambassadeur en Suisso, au noni de TÉtat 
deZurich, par le bourgmestre do cette ville. Cette lottre, 
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en communiqnant h l'agent do Ia répiibliquo les inqiiié- 
ludcs (jira iiiontróes Ia principauté de Neuchàtol, coiUient 
les tóinoigiiagcs les plus ónorgiqties do ramitió dii canton 
do Zuricli poiir Ia nalion françaiso, et de sa confiance dans 
les inloiilioiis dii goúvcrncmont. 

Croiriez-vous quo vos ennomis ont cncore trouvé le 
inoyen do poussor plus loin rimpudonco ou Ia stupidité? 
Kh bien! il faut vous dire qu'au moment oíi je parle, les 
gazottos alleinandos ontrópandu partout Ia nouvelle que le 
Comitê do salut ])ublic avait résoiu de faire déclarcr Ia 
guerro aux Suissos, çt que jc suis cbargé, moi, do vous 
faire uii rapport |)our rcmplir cot objct. 

Mais, aíiii que vous puissioz apprécior oncore inieux Ia 
'oi anglaiso et autrichienrie, nous vous approndrons (iu'il y 
•"> jdus d'un móis il avait étò fait, au Gorailé do salut public, 
"1110 proposition qui offrait a Ia Franco un avantage infini- 
nient précieux dans les circonstanccs oíi nous ótions : pour 
' oblonir, ii no s'agissait que de faire une invasion dans un 
Petit Etat enclavé dans notro torritoiro ot allié de Ia Suisse; 
''^ais cotto proposition ólait injusto et contraire à Ia foi des 
'raités; nous Ia rejotàmes avcc indignation. 

An rosto, los Suissos ont su évilor los piògos que leur 
lendaienl nos eunemis comniuns; ils ont faciloment senti 
^110 los griofs qui pouvaient s'ôtro ólovés ctaiont en partie 
1 effet des mouvcments orageux, insóparables d'uno grande 
révolulion, eu partio colui d'uno malvcillance ógalement 
dirigéo cünlre Ia Franco et coniro les cantons. La sagesse 
bolvótiqiio a resiste à Ia fois aux sollicilations des Français 
'"ftitifs, aux caresses pérfidos de 1'Autricbo, otaux intrigues 
^e toulos les cours confédérées. Quelquos cantons so sout 
bornés à prósentor amicalement loursróclamations au gou- 
vernement français; Io Comitê do saluj public s'on était 
occupó d'avance. II a résoiu non soulement do faire cesser 
'es causes des justes griofs que co pouple estimable peut 
'^voir, mais do lui prouvor, partouslosmoyons qui pouvont 
So conciiier avoc Ia défense do notro liberto, les sentiments 
de bienvcillanco et de fraternitó dont Ia nation française est 
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animée envers les aulres pouples, et surtout envors ceux 
quG leur caractòre rond dignes de son alliance. II suivra 
les inêmos príncipes envers toutes les nalions amies. II 
vous proposera des mesures fondóes sur celle base. Au 
reste, Ia seule exposition ipie je viens de faire de vos p;;in- 
cipes, Ia garantie des máximos raisonnables qiii dirigeiit 
notro gotivernement, déconcertera les trames ourdies dans 
Tombre depuis longtemps. Tel est Tavantage d'une repu- 
blique puissante; sa dipiomalie est dans sa bonne foi; et, 
comme un bonnête homme peut ouvrir impunément à ses 
concitoyens son coeur et sa maison, un pcuple libre peut 
dAvoiler aux nations toutes les bases de sa politique. 

Quel que soit le rósultat de ce plan de coiuiuite, il ne 
peutôtre que favorable à notre cause; et s'il arrivait qu'un 
génie ennenii do riiumanitó poussàt le gouvernement de 
quelqiies nalions neutros dans le i)arti de nos ennemis 
comnmns, il traliirait le pou[)le (]u'il régit, sans servir les 
lyrans. Du inoins nous serions plus forls centre lui d(! sa 
propre bassesse et de notre loyauté; car Ia justice est une 
grande partie de Ia puissance. 

Mais il importo dès ce moment d'embrasser d'une seulo 
vue Io tableau de TEurope; il faut nous donner ici le spec- 
taclo du monde politiquo qui s"agite autour do nous et à 
cause de nous. 

Dès le moment oíi on forma leprojot d"une ligue centre 
Ia France, on songea à intérosscr les diverses puissances 
par un projet de partage de cetto belle conlrée. Ce projet 
est aujüurdMuii prouvé, non seulemenl par les événements, 
mais par des piòces authentiques. A Tépoque oíi le Comitê 
do salut public fut formo, un plan d'atta(iuc et de dcmcm- 
brement de Ia France, projeto par le cabinet britanniquc, 
fut communiquó aux membros qui le composaient alors. Ou 
y lit peu d'attenlion dans ce temps-là, parco qu'il paraissait 
peu vraisemblable, et que ia déíiance pour ces sortes de 
confidences est assez nalurelle. Les faits, depuis celte 
époque, les vérifiòrent cbaquo jour. 

L'Angleterre ne s'était  pas  oublió dans  ce  partage : 
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Dunkerque, Touloii, les colonies, sans compter Ia chance 
do Ia couronne pour le duc d'York, à laquelle on no 
renonçait pas, mais dont on sacrifiail les portions qui 
devaient former lelot des autres puissances. II n'était pas ' 
difficile do faire cntrer dans Ia ligue le StaÜioudcr de IIol- 
lande, qui, comme on sait, est moins le princc des Bataves 
que le sujet de sa fomme, et par conséquent de Ia cour de 
Beiiin. 

Quant au phénomène politiquo de ralliance du roi de 
Prusse lui-niôme avec le clief de Ia maison d'Autriche, 
nous Tavons déjà explique. Comuie deux brigands (pii se 
battaieut pour [)artager les dépouilles d'un voyageur qu'ils 
ont assassini';, oublient leur (juerelle pour courir ensenible 
íi une nouvelle proie, ainsi le monarque de Vienne etcelui 
de Bcrlin suspendirent lenrs anciens différents pour tom- 
Iier sur Ia France, et pour dévorer Ia republique uaissante. 
Gependant le concert apparent de ces deux i)uissances 
cache uno division róelle. 

L'Autriche pourrait bien ôtre ici Ia dupe du cabinet 
prussicn et de ses antros alliés. 

La maison d'Autricho, épuisée par les extravagances de 
Joseph 11 ei de Lóopold, jolóo depuis longtemps hors des 
rôglos do Ia politique de Charles-Quint, de Philippe II et 
des vieux ministres de Mario-Théròse ; TAutriche, gou- 
vornéo aujourd'hui par le» capricos et par Tignorance d'une 
cour d'enrants, expire dans Io llainaut français et dans Ia 
lÍRlgique. Si nous ne Ia secondons pas nous-mêmcs par 
notro imprudence, ses derniers elTorts contró Ia France 
Peuvent ôtre regardós comme les convulsions de son agonie. 
Déjà PimpiTatrice do Uussie ei Io roi de Prusse viennent de 
Parlagor Ia Pologne sans elle, et lui ont presente, pour tout 
dédommagemont, les conquètes qu'eJle ferait en France 
avec leur socours, c'est-à-dire Ia Lorraine, FAlsace et Ia 
Flandre française. L'Angloterre encourage sa folie, pour 
'lous ruiner, en Ia i)ordant elle-môme. Elle cherche ;i 
inénagcr ses forces aux dópens de son allié, et marche à 
son but particulier, en lui laissant, autant qu'il est pos- 
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siblo, toiit le poids de Ia giierre. D'un aiilre còló, Io Uous- 
silloii, Ia Navarre française et les déiiarlement.s limi- 
trophes de TEspagne ont étó proinis à sa majcslé catholique. 

II n'y a pas jusqu'au petit roi sardo que Ton n'ait bercó 
de Tespoir de devenir iin jour le roi dii Dauphinú, de Ia 
Provence et des pays voisins de scs anciens États. 

Que pouvait-on offrir aux puissaiices d'Italie, qui ne 
peuvent survivre à Ia perte de Ia France? Rien. Elles ont 
longleinps ròsisté aux sollicitations de Ia ligue; mais 
elles ont cédé à Tintrigue, ou pliitôt aux ordres du minis- 
tèrc anglais, qui les menaçait des floltes de rAugleterrc. 
Lo tcrritoire de Gònes a été le théàtro d'un crime dont 
riiistoiie de TiVngleterre peut seule offrir un exemple. Des 
vaisseaux de cette nation, joints à des vaisseaux français 
livres par les traitres de Toulon, sont entres dans le port de 
Gôues; aussitôt les scélérats qui les inontaieut, An;ílais et 
Français rebelles, se sont emparós des hâlimonls de Ia 
Republique qui ólaient dans ce port sons Ia sauvegarde du 
droit des gens, et tous les Français qui s'y trouvaient ont 
été égorgés. Qu"il est làcbe, ce sénat de Gônes, qui n'est 
pas mort tout entier pour prevenir ou pour vengoi- cet 
outrage, qui a pn traliir à Ia lois Ihonueur, le peuplo 
génois et lliumanité entière ! 

Venise, plus puissante et en môme temps pius politique, 
a conservo une neutralilé utile à ses intérôts. Florence, 
celui de tous les T^tats d'ltalie à qui le triompho de nos 
ennemis serait le plus fatal, a élé eníiu subjuguée par eux, 
et entrainée malgró elle à sa ruine. Ainsi le despotisme 
l)òse jusque sur ses complices, et les lyrans armes 
contre Ia Republique sont les ennemis de leurs projjres 
alliés. En general, les puissances italicnnes sont pcnt-ètre 
plus dignes de Ia pitié que de Ia colère de Ia France : 
Í'Anglel,erre les a recrulées comme sos malelots; elle a 
exerce Ia presse contre les peuples d'Ilalie. Le plus cou- 
pable des princcs de cette contrée est ce roi de Naples, 
<iui s'est montré digne du sang des Bourbons en embrasr 
sant leur cause. Nous pourrons un jour vous lire à ce sujet 
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une lettre écrite de sa main à son cousin le catholique, 
qui servira du inoins à vous prouver que Ia terrour n'est 
poiiit étrangòre aii coeur dcs róis ligues contre nous. Le 
papo ne vaut pas rhonneur d'être nommé. 

L'Angletcrrc a aussi osó menacer le Dancmark par ses 
escadres, poiir le forccr à accéder à Ia ligue; mais le Danc- 
mark, regi par nn ministro liabilc, a repoussé avec dignité 
ses insolentes sommalions. 

On ne peut lier qu'à Ia folie Ia résolution qu'avait prise 
le roi de Suède, Gustavo III, de devcnir le génóralissime 
des róis coalisés. L'histoire des sottises hnmainos n'oírre 
rien de comparable au delire do co moderno Agamcmnon, 
qui épiiisail ses États, ipii abandonnait sa couronne à Ia 
nierci de ses ennemis, pour venir à Paris aíTermir celle 
du roi do France. 

Le régent, plus sage, a mioux consulto los intérêts de 
son pays et les siens; il s'est renfermé dans les termes de 
'a noiitralilé. 

Do tons les fripons décorós du nom de roi, d'cmpe- 
•■eur, de ministres, de politiques, on assure, et nous ne 
sommos pas éloignés de le croiro, que le plus adroit est 
Cathorino do Russie, ou plutot ses ministres; car il faut 
se défior du charlatanismo de ces réputations lointaines et 
impóriales, prostige créó par Ia polilique. La vérité est 
'lue sous Ia vieille impóratrice, comme sous loutes les 
femmes qui tiennent le sceptre, ce sont les homnies qui 
gouvcrnont. Au reste, Ia politique de Ia Uussio est impé- 
■"ieusement déterminée par Ia naturo momo dos clioses. 
Getto contrée presente Tiinion de Ia fórocité des herdes 
sauvages avec les vices dos peiiples civilisés. Les domina- 
teurs de Ia Russie ont un grand pouvoir et do grandes 
richesses : ils ont le goút, Tidée, 1'ambilion du luxe et des 
arts de TEurope, et ils rògnent dans un climat do íer; ils 
'^pronvont Io bosoin d'ôtre sorris et llatlós par dcs Athé- 
"'ons, et ils ont pour sujet dcs Tartaros : ces contrastes de 
'eur situation ont nócessaircment lournó lour ambition 
^ers' le commerce, aliment du luxe et des arts, et vers Ia 
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coiiquète dos contrées ferliles qui les avoisinent à rouest 
ei au midi. La cour de Pólersliourg cherche à éinigrer des 
tristes pays ([irellc haljüe, dans Ia Tiircjuie européenne et 
dans Ia 1'ologno, coinine nos jésuites et nos aristocrates 
ont éniigrò des doux cliniats de Ia France dans Ia Uussie. 

Elle a bcaucoup contribuo à fornier Ia ligue des róis qui 
nous font Ia guerre, et elle en profite seule. Tandis que les 
puissances rivales de Ia sicnne viennent se briser contro 
le rocher de Ia Republique française, Timpératrice de 
Russie inénage ses forces et accroit ses moyens; elle pro- 
inèno ses regards avec une secrèle joie, d"un còté snr les 
vastes contrées soumises à Ia domination ottomane, de 
Tautro sur Ia Pologne et snr rAllemagne ; partout elle 
envisage des usnr[)alions faciles ou des conípièles rapides; 
elle croit toucber an niouient de donner Ia loi à lEurope, 
du nioins pourra-t-elle Ia faire à Ia Prusse et à lAutriche; 
et, dans les partages de peuples oü elle admettait les deux 
compagnons de ses augustes brigandages, qui Penipôcliera 
de prendre impunément Ia partdu lion? 

Vous avez sous les yenx le biJan de TEurope et le vòtre, 
et vous pouvez déjíi en tirer un grand résultat: c'esl que 
Punivers est interesso à nolre conservation. Supposons Ia 
Franco anéantie ou démembréo, le monde |)oIitiquo 
s'6croule. Otez cet alli6 jiuissant et nécessaire, qui garan- 
tissait Pindópendanco des medíocres Étals contre les 
grands despotes, PEurope entiòre ost asservie. Les i)etits 
princes germaniques, les villcs réputées libres de PAIle- 
magno sont englonties par les maisons ambitiouses d'An- 
triche et do Brandebourg; Ia Suòde et le Danemark 
deviennont lòt ou tard Ia ])roie de lours puissanls voisins; 
le Turc ost ropoussé au delà du Oosphoro otrayé de Ia liste 
des puissances européennes; Venise perd ses richessos, 
son commorce et sa cónsidóralion; Ia Toscano, son exis- 
tenco; Gèiies est eíTacóe; Pllalie n'est plusque le jouet des 
despotes qui renlourent; Ia Suisso est réduile à Ia misòro, 
et ne rocouvre pius rónorgie que son antiquo pauvroté lui 
avait donnóe; les desceudants de Guillaume Tell succom- 

,TtrAfi»ií^J5yp-.-ííA 
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beraient sous los oílorts des tyraiis humiliés et vaincus par 
Icurs aíeux. Comment oseraieat-ils invoquer seuloment 
los vertus de Icurs pores et le nom sacré de Ia liberto, si 
Ia Republique française avait étó dctriiite sous leurs youx? 
Que serait-ce s'ils avaiont contribuo à sa ruine? Et vous, 
bravos Américains, dont Ia liberte, cimenléo par notre 
sang, fiit encore garantie par notre alliance, quelle serait 
votre destinée, si nous n'existions plus? Vous retomboriez 
sous le joug honteux de vos anciens maitres : Ia gloire de 
nos comniuns exploils serait ílótrie; les titres do liberte. 
Ia déciaralion des droits de rhumanité serait anóantie 
(lans les deux mondes. 

Que dis-je? Que deviendrait-TAngleterre elle-même. 
L'éclat éblouissant d'un triornphe criminei couvrirait-il 
iQngtemps sa délresso réelie etses plaies invétérées? II est 
un terme aux prestigcs qui souticnnent Texistence prócaire 
d'une puissance artificielle. Quoi qu'on puissé dirc, les 
véritables puissances sont cellos qu^ possòdent Ia terre. 
Q«'un jour  elles veuillont   franch 

qui p 

rÍTOi£ 
rintorvalle qui les 

separe d'un peuple purement mariWne,'le lendomain il 
no será plus. Ç'est en vain qu'une ile commerçante croit 
s appuyer sur le trident des mcrs, si ses rivages ne sont 
délendus par Ia justice et par Tintérêt des natious. Bientôt 
peut-ôtre nous donnerons au monde Ia démonstralion de 
cotto vérité politique. A notre défaut, rAngloterre Ia don- 
norait elle-même. Déjà odieuso à tous les pouples, enor- 
gueillie du suecos de ses crimes, elle forcerait bientôt ses 
rivaux à Ia punir. 

Mais, avaut de perdre son existence pbysiquo ei comnier- 
C'ale, elle pordrait son existence morale et politique. 
Comment conserverail-elle les restes de sa liberte, quand 
'a I'rance aurait perdu Ia sienne, quand le dernier espoir 
des amis de rhumanité serait évanoui? Comment les 
hommes attachús aux maximes do sa constitution telle 
fluelJo, ou qui en désirent Ia róforme, pourraient-ils lutter 
contre un ministòro tyrannique, devenu plus insolent par 
'e suecos de ses intrigues, et qui abuserait de sa prospé- 



294      DISCOLmS ET  IIAPPOKTS DE RORESPIERRE 

rité pour étoiiffcr Ia raison, pour errchainer Ia penséc, pour 
opi)riiner Ia nation? 

Si un pays qui seinble ètre Ic domaine de Tintrigue et 
de Ia corruption peut produire quelques philosophos poli- 
tiques capablos do connaitro et de défendre ses véritahles 
intórèts; s'il est vrai que les adversairos d'un ininistère 
pervers sont antro chose que des inlrigaiits qui disputent 
avoc lui d'lial)ileté à troniper le peuple, il laut convenir 
que les uiinislres anglais ne sauraient reculer trop loin Ia 
leHue de ce parlomont dont le laiitòine scMiible troubler 
leur soinmeil. 

Aiusi Ia politique môme des gouvernemonts doit redouter 
Ia chute de Ia Republique fraucaise : que sora-ce donc de 
Ia pliilosopliie et do riiuiiiaiiitó'.' Que Ia liberte |)6risse en 
France; Ia nature entière se couvre d'un voilc fúnebre, et 
Ia raison lininaino recule jusqu'aux abhncs de n^norance 
et do Ia bail)arie. LT.urope scrnit Ia |iroi(> do deux ou trois 
brigands, (|ui ne vongoraient Tliunianitó qu'eu se faisant 
Ia guorre, et dont Ic i)lus féroce, ou ócrasant ses rivaux, 
nous ramònerait au ífegne des Iluns et des Tartares. Aprôs 
un si grand exemple, et tant de pródigos inutiles, qui ose- 
rait jamais déclarer Ia guerro à Ia tyrannio? Le despo- 
tismo, comnio uno mor sans rivago, se dóborderait sur Ia 
surfaco du gloiie; il couvrirait biontôt les hauteurs du 
monde politique, oíi est déposóe Tarché qui renferme les 
charles de rhumanité ; Ia torre ne sorait plus que Io 
patriuioino du crime; et ce blasphòme rc[)roché au socond 
des lirutns, trop justifió par rimpuissanco de nos góné- 
reux olTorts, serait Io cri de lous les coeurs magnânimos : 
O vrrlu! pourraient-ils s'écrier, ííí n'es donc qu'un viiin 
noiii! 

Oli! qui fie nous ne senl pas agrandir loutes se%facullés, 
qui do nous ne croit s'élever au-dessus de riuimanité 
momo, ou songoant que ce n'est pas pour un peu])le que 
nous cüinbattons, mais pour Tunivers, pour les hommes 
qui vivout aujourd'hui, mais pour tous ceux qui existeront?' 
Plüt au ciei que ces vórités salutaires, au lieu d'être ren- 
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fermécs dans cette étroite enceinte, pusSent retentir en 
inômo teinps à roroille de tous les peuples! Au même ins- 
tant les llaiiihoaux de Ia guerre seraient ótoníTés, les pres- 
tiges do riinposture'dis|)araitraient, les chaines do Tuni- 
vors soraieiit brisécs, los soiirces dos calainités publiques 
1'iries, tous les peuples ne formeraierit pius qu'nn peuple 
do fròres, et vous auriez autant d'amis qu'il existe d'liommcs 
sur Ia (erro. Vous pouvez au moins les publicr d'une 
nianière plus lente à Ia vóvité. Co manifesto de Ia raison, 
cette proclamation solennelle de vos príncipes, vaudra 
l)ien COS làches et stujjídes diatribes que Tinsolence des 
plus vils lyrans ose publior contro vous. 

Au reste, diit TEurope entière se déclarer contre vous, 
vous ôtes plus lorts que TEui-opo. La Republique française 
ost invinciblo comnie Ia raison; ollo est immortolle comme 
'■i vóritt". Qnand Ia liberte a fait une conquète telle que Ia 
I^rance, uulle puissance luunaine ne peut Ten ciiasser. 
Tyrans, prodiguez vos trósors, rassomblez vos satellites, et 
vous hàleroz volro rnino. J'en atteste vos revers; j'en 
■'Ueste surtout vos suecos. Un port et deux ou trois forte- 
■"csses achetées par votre or; voilà donc le digne prix des 
cITorts de lant de róis, aidés pondant cinq années par les 
cbefs de nos armées et par notre gouvernement même! 
Appronoz qu"nn pcuplo que vous n'avez pu vaincre avec 
^^ leis nioyons est un peuple invinciblo. Üespotes géné- 
■"^ux, sonsiblos tyrans : vous ne prodiguoz, dites-vons, tant 
'J liomnies et tant de trósors, que pour rondro à Ia Franco 
'c bonhour et Ia paix! 

Vous avez si bien ròussi à faire le bonheur de vos sujeis, 
que vos ames royales n'()iit plus inaiutcnant à ne s'occuper 
luo dii notre. Pronez garde, tout cbango dans Tunivers : 
|os róis ont assoz iongtenips cbàlié les peuples; les peuples, 
^ leur tour, iiourraicnt bien aussi cbâtier les róis. 

Pour mieux assurer notre bonheur, vous voulcz, dit-on, 
''ous aflamer, et vous avez entrepris le blocus de Ia Franco 
3vec uno cenlaine de vaissoaux : lieurousomont Ia nature 
^st moins cruelle pour nous que les tyrans qui Toutragent. 
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Le hlocus de Ia Franco fiourrait hien n'ètre pas pliis licureux 
que celui do Maubeuge et do Dunkorque. Au rosto, un 
grand peuple qu'on ose menacer de Ia famine est un 
ennomi lorrible; (piand il lui reste du for, il no reçoit point 
de SOS oppressours du pain et descliainos; il lour donno Ia 
mort. 

Et vous, roprósenlants de ce peuple magnânimo; vous 
qui ôtos appelés à Ibnder, au sein de tous les oráges, Ia 
promiòro republique du mondo, songoz que, dans quebiucs 
móis, ello doit ôiro sauvée ot alTormio par vous. 

Vos onnemis savent bien que s'ils pouvaient dósormais 
vous perdre, ce no sorait (\ue par vous-mônies. Faitos, ou 
tout, le contraire de ce qu'ils veulent que vous fassiez. 
Suivez toujours un [ilan invariable do gouvernomout fondó 
sur los príncipes d'une saga et vigoureusc poiiliquo. 

Vos ennemis voudraient donuor à Ia causo sublimo que 
vous délendez un air do légèreté ot de folie; soulcnez-la 
avec toule Ia dignité do Ia raison. On vout vous divisor; 
restez toujours unis. On vout réveiller au milicu de vous 
1'orgueil, Ia jalousie, Ia déíiauce : ordonuoz à loulcs les 
petitos passions de se taire. Le pius boau de tous les titres 
est celui quo vous porloz tous. Nous sorons tons assez 
grands, quand tous nous aurons sauvé Ia Pátrio. On vout 
'annulor et avilir le gouverneinent rópublicaiu dans sa 
naissance; donuez-lui Tactivité, Io ressort ot Ia cousidóra- 
tion dout il a besoin. Us veulent que le vaissoau de Ia 
Republique flolto au gré dos tempôtes, sans pilote et sans 
but; saisissez le gouvernail d'uue niain formo, et con- 
duisez-le, à travers Içs écueils, au port de Ia i)aix et du 
bonlieur. 

La force peut ronvorscr un Iròuo; Ia sagosso scule peut 
fondor uno républiiiue. üómêloz les pièges continueis do 
nos ennemis; soyez révolutiounairos et politiciues; soycz 
terribles aux móchanls et secourables aux mallieureux; 
fuyez à Ia fois le cruel modóranlisme et resagération systó-- 
niatique des faux palriotes : soyez dignes du peuple que 
vous reprósentez; le peuple hait tous les excòs : il ne vout ■ 
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ütro ni trompó,  ni protege, il veut qu'on le defende en 
l'honoranl. 

Portez Ia lumièro dans Tantro de ces modernes Cacus, 
ou Ton partage les dépouilles du peuple en conspirant 
contre sa liberte. ÉtouíTez-les • dans leurs repairos, et 
punissez enlin le plus odieux de tons les forfaits, celni de 
revêtir Ia contre-rúvolution dos emblòmes sacrés du patrio- 
'isme, et d'assassiner Ia  liberte avec ses proi>res armes. 

Le póriode oü vous ôtes est eelui qui est destine à 
éprouver le plus fortement Ia vertu républicaine. A Ia fin 
*le cctte campagne, rinfâme ministère de Londres voit 
d'un còló Ia ligue prosque ruinée par ses eíTorts inscnsés, 
lüs armes de rÁngleterre déslionorées, sa fortune ébranlée, 
6t Ia liberte assurée par le caractère de vigueur que vous 
avez montré : au dedans, il enlend les cris des xVnglais 
■nomes, prôls à lui demander compte do ses crimes. Dans 
Si> frayeur, il a reculé jusqu'au móis de janvier Ia tênue de 
CO parlemenl, dont 1'approcbe Tépouvante.,!! va eraployer 
Co temps à commettre parmi vous les dernicrs attentats 
*iu il medite, pour suppléer à Timpuissance de vous vaincre. 
Tous les Índices, toutes les nouvelles, toutos los pièces 
saisics depuis quclque temps se rapportcnt à ce projet. 
-jorronipro les représontants du peuple susccptibles de 
' *^tro, calomnier ou égorger ceux qu'ils n'ontpucorrompre, 
enlin arriver à Ia dissolution de Ia rcprésentation nationale, 
^oilà le but auquel tendent toutes les manoíuvres dont 
fious sommes les témoins, tons les moyens palriotiquement 
contre-róvolutionnaires, (jue Ia períidie prodigue pour 
c^citer une émeuto dans Paris et bouleverser Ia Republique 
outiòre. 

I^oprésentants du peuple français, connaissez votre force 
ot volre dignité. Vous pouvcz concovoir un orgueil legi- 
time. Applaudissoz-vous non seulement d'avoir anéanti Ia 
•'oyauté et puni les róis, abattu les coupables idoles devant 
"^l"i le monde ótait prosterné; mais surtout de Tavolr 
étonnó par un acte de justice dont il n'avait jamais vu 
''exemplo, en promenant Io glaivo de Ia loi sur les tôtes 
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criminclles «lui s'élevaient au inilieu de vous, mais d'avoir 
écrasé jiisqu'ici les faclioris sous le poids du nivoau 
national. 

Qucl (|iio soit le sort personnel qui vous attend, votre 
triom|)hc est cerlain. La mort mètiie dos loiidateurs de Ia 
liberte n'est-clle pas un trioni|)lie? Tout ineurt, et les 
héros de rhumanitó et les tyrans (jui roppriiiient; mais à 
des conditions diíTérentes. 

Jusqiie sous le rògne des làclics empereurs de Rome, Ia 
vónération publique couroniiait les images sacrées des 
hóros qui élaient morts cn combattant coutre eux. On les 
appelait les deiniers Romains. Rome dégradée semblait 
dire chaque jour au tyran : « Tu n'es polnt uu homme; 
nous-mêmes, nous avons pordu ce titre en tombant dans 
tes fers. "Les senls hpmnies, les seuls Romains sont ceux 
(|ui out eu le courage de se dévouer pour dólivrer Ia terre 
de toi ou do tes pareils. » 

Pleins de ces idóes, penetres de ces príncipes, nous 
seconderons votre ónergie de tout notre pouvoir. En butle 
aux attaqiios do toutes les passions, obligós de lultor à Ia 
fois coulro les puissances ennomies de Ia Republique et 
coutre les honmies corrompus qui déchirent sou scin, 
placés entro Ia làclieté hypocrite et Ia fougue imprudente 
du zelo, comment aurions-nous osé nous cliarger d'un tel 
fardeau sans les ordres sacrés de Ia pátrio? Comment 
pourrions-nous le porter, si nous n'ótions pas élevés 
au-dessus do notre faiblesse par Ia grandeur niômo do notre 
mission, si nous ne nous roposions avec confianco et sur 
votre vertu et sur le caractère sublime du peuple que vous 
représentez? 

L"un de nos devoirs les JJIUS sacrés était de vous faire 
rcspocter au dodans et au deliors. Nous avons voulu 
aujourd'liui vous présenter un tableau íidòle do votre situa- 
tiou politiquo, et dunner à TEuropc une liaule idéo de vos 
príncipes. Cette discussion a aussi pour objct particulier 
de dójouer les intrigues do vos enneinis pour armor coutre 
vous vos alliós, et surtout les cantons suisses et les Etats- 
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Unis  d'Amérique. Nous  vous  proposons à cet égard le 
décret suivant : 

La Convcntion nationale, voulant manifostcr aux yeux de 
l'univors los príncipes qiii ladirigont et qui doivent présider 
«ux relations de loutes los sociótés politiqucs; voulant en 
même tomps déconccrlcr Ics nianceuvres perfides cmployées 
par SOS onnomis poiir alarmor sur ses intontions les fidèles 
'illiés do Ia nation françaiso, les cantons suisses et los 
f-tats-Unis d'Ainéri(iao; 

Decreto ce qnl suit : 

ARTICLE   PREJIIElí 

La Convontion nationale declare, au nom du peiiplc fran- 
Çííis, que Ia résolntion constante de ia Republique est de 
so mòntrer terrible envors sos ennemis, généreuse envers 
ses alliés, juste envers tous les peuplos. 

II 

^Los traitós qui liout le pouplo français aux États-Unis' 
d'Amórique et aux cantons suisses seront fidôleineut 
cxécutós. 

III 

Quant aux modifications qui auraient pu être nécossitóes 
P'*"' Ia róvolution qui a changé le gouvernement français, 
^u par los mosurcs générales et extraordiiiaires que Ia 
j^épubli([uo a étó obligóo de prendre inomentancment pour 
■a défense do son indópendance et de sa liberto, Ia Convon- 
|'p'i nationale se repose sur Ia loyautó reciproque et sur 
l'intóròt coniinun de Ia Rópublique et de sos alliés. 

IV 

La Convontion nationale oujoint aux citoyons et à tous los 
íonctiounaires civils et   militairos de  Ia Republique   de 
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respocter et faire respecter les torritoiros de toutes les 
iiations neutres ou alliées. 

Lo Comitó do salut public est chargó do s'occuper das 
inoyens de rcsserrer de plus on plus les lians do runion 
et do rainitié entro Ia Ilcpubliíjiio et ses alliés, oi notam- 
mcnl les caiitons suisses et les Ètats-Unis d'Amérique. 

VI 

Dans toutes les discussions sur lesobjets particuliers des 
réclamations respectivos, il inanifestora aux nations amics, 
et notaminent auxcaiitons suisses et aux Etats-Unis d'Auié- 
ri(|iie, par tous les inoyens coinpatibles avec les circon- 
slaiicos inii)6iiouses ou se trouve Ia Uópni)lique, les sonti- 
inents déquitó, de bicnveillanco ot d'estime, dont Ia nation 
française est animée euvers eux. 

VII 

, Le [)résont décret et le rapport du Comiló de sahit public 
seront imi)rimés et traduits dans toutes les laugnes, 
rópandus dans touto Ia Uópublifpio et dans tous les pays 
étrangers, pour attoster à Tunivers les jjrincipcs de ia 
Rópubliquo française et les attontats de ses ennemiscontre 
Ia süreté générale de tous les pouples. 
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DES  RÓIS  LIGUES  CONTRE LA REPUBLIQUE 

(15 frimaire an II - 5 décembre 1793) 

Ce n'étail pas seulemeut par Ia violence militaire ou par les 
intrigues diplomatiques que les róis coalisés chercliaient à 
réduirc Ia l''raiice. lis jetaient eii mème temps contre elle des 
manifestes destines ;i diviser ropinioii, à détourner de iious 
les puissaiices ueutres et à représenter Ia France, aux yeux 
du monde, commeun foyer de désordre et d'anarchie. Devant 
ces attaqiies, le Comitê de salut puljlic cliarf;ea Uobespierro 
'le rídiger et de présenter en sou nom a Ia Goiivcntion uii 
conlre-inanifeste qui fíit une réponse de ia Republique à li 
coalition des roi?. Le VS frimaire an II (5 décembre 1793), 
liobespierro donna lecture, à Ia tribune de Ia Convention, 
'j un court rapport suivi d'un projet de réponse. L'tui et 
1 autre furent accueillis avec enthousiasníe. I/Assemblée 
decreta leur impression, lour distribution, ainsi que leur Ira- 
uuction dans toutes les langues'. 

CiTOYENS   REPRÉSENTANTS   UU   PEUPLE, 

Les reis coalisés contre Ia Republique nous font Ia 
Suerre avec dos armccs,  avec des  intrigues et avec dos 

1. Convcnlinn nalionalf. Rapport par liUnimilien Hobespierre à 
'n Convention. fail aii nom du Comitê de salut piihlic, le qidnlidi 
^^ frimaire, Van seeond de Ia Ilé])ulilique une et indivisible; im- 
prime par onlre de Ia Convention. üo 1'lmprimerie nationale; in-8" 
de 10 pages. 

26 
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libelles. Nous opposerons à leurs arrnócs cies armées plus 
bravos; à leurs intrigues, Ia vigilance et Ia terreur de Ia 
justice nationale; à leurs libelles, Ia véritó. 

Toujours attcntifs à renoucr les fils de leurs trames 
funestos, à inosuro f[u'ils sont rornpus par Ia inain du 
patriotismo; toujours habiles à tourner les armos de Ia 
liberte centre Ia liberto nii^me, les émissaires dos cnnemis 
do Ia Franco travaillent aujourd'bui à renversor Ia Ilé|)u- 
bliqiie par républicanisme, ot à rallumor Ia guerre civile 
par pbilosophie. Avec ce grand système do subvorsion et 
(riijiiocrisie, coincido merveilleusemciit un phui perfide do 
dillamatiou contro Ia Convontion nalionalo ot centre Ia 
nation elle-inôine. Tandis quo Ia pcríidio ou Timprudence, 
tantôt ónervait Ténergie des mesures róvolutionnaires com- 
mandóes par Io saliit de Ia patrie, idnlòt les laissait sans 
oxécution, tanlôtlos oxagérait avec malice ou les appliquait 
à conlre-sens; tandis (luo, au niilieu do cos ondiarras, les 
agents dos puissancos ótraHgères, mettant en (cuvre tous 
les mobiles, détouriiaient notro altcntion des véritables 
dangers et des besoins pressants de Ia Republique, pour Ia 
tourner tout ontière vors les idées roligiousos ; tandis qu'à 
une révolution politiquo, ils cbercliaieiil à substiluor uno 
róvolution nouvello, j)our donner Io ciiange à Ia raison 
publique ot à 1'ónergic du patriotismo; tandis que les 
mêmes hommes attaquaient ouvertoment tous les cultes, et 
encourageaient secròtement Io fanatismo; tandis qu'au 
mème inslant ils faisaiont retentir Ia Franco entièro do 
leurs déclamations insensées, ot osaient ai)nsor du nom do 
Ia Convontion nationalo pour justifier les extravagancos 
réfiécbies de 1'aristocratio dóguiséo sons le mantoau de Ia 
folie; les ennomis de Ia Franco marcliandaiont de nouveau 
vos ports, vos génóraux, vos armóes, rassuraient le federa- 
lismo épouvanti;, intriguaient cliez tous los poiiplos étran- 
gers pour multiplier vos ennomis; ils armaiont conlre vons 
les prètros de tontos les nations; ils opposaient Temiiire 
des opinions religieuses à Fascendant naturel de vos prín- 
cipes moraux et politiques; et les manifestes de tous les 
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gouvernements nous dénonçaient à runivers comme un 
peuple de fous et (rathées. Cest à Ia Convention nationalo 
d'intervonir entro le fanatisme qu'on révcille et le patrio- 
tisine qiron veut ógarer, et do rallier tous los citoyens aux 
príncipes de Ia liberto, de Ia raison et de Ia justice. Les 
législateurs qui aimeut Ia patrie, et qui ont le courage de Ia 
sauver, no doiventpas rossombler à dcsroseaux sans cesso 
í'gilés p;ir Io souflledes factions étrangères. II est du devoir 
duConiitódo saliit publicde vous lesdóvoiler, et de vouspro- 
poser les mosures nécessaires pour les étouller; il le rem- 
plira sans doute. En attendant, il m'a chgrgé de vous pré- 
senter un |)rojet d'adresse, dont le but est de confondre les 
laches iuii)ostures des lyrans ligues centre Ia Republique, 
et de dévoiler aux yeux de Tunivers leur hidouse bypo- 
*^''isie. IJans ce combat de Ia tyrannie contrc Ia liberte, 
nous avons tant d'avantages qu'il y aurait-de Ia folie de 
notre part ;i 1'évitcr; et puisque les opi)resseurs du genre 
luunaiu ont Ia téniérité de vouloir plaider leur cause 
devant lui,"hàtons-nous do les suivre à co tribunal redou- 
'iilde, (lour accólóror l'inévitable arrôt qui los attend. 

Rvponse 
"fi Ia Convention nntionalc aux manifestes des róis ligues 

cunlre Ia lti''publique; proposéc par llobespierre^ au nom 
du Comitê de sídiil pul/lic, et décrélée par Ia Convention. 

La ConTention nationalo répondra-t-ollo aux manifestes 
•les tyrans ligues centre Ia Republique française? II est 
"aturei de les mépriser; mais il est ulile de les confondre; 
'' ''St juste de les punir. 

líu manifeste du despotismo centre Ia liberte! Quel 
■bizarro phénomène! Gomment les ennemis de Ia Franco 
onl-ils osó prendre des hommes pour arbitres entro eux 
e' nous? comment n'ont-ils pas craini que le sujet de Ia 
fjuerelle no réyeillàt le souvenir de lours crimes et ne hàtât 
•eur ruine? 
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De quoi nousaccusent-ils?do leurs propres forfaits. 
lis noiis accusent de ròbellion. Esclavos róvoltés contre 

Ia souvoraineté dos peuples, ignorez-voiis que ce blas- 
plième no peut ôtre jusliiié que par Ia vicloire? Mais voyez 
donc réchafaud dii dernier do nos tyrans; voyez le peuple 
français annó pour punir sos pareils : voiià notre réponse. 

Los róis accusent le peuple' français d"iminoralité! 
Peuples, prôtez une oreille attenlive aux leçons de ces 
respQctables prócepteurs du genro humain. La moralo dos 
róis, juste ciei! Peuples, célébrez Ia bonne foi de Tibère, 
et Ia candeur do Louis XVI; admirez Io bon sons de 
Ciando et Ia sagosse de George; vantez Ia tenipéranco et 
ia justice do Guillaume et do Lóopold; exaltez Ia cbasteté 
de Messaline, Ia fidólité conjugale do Cathorine et Ia 
modestio d'Antoinotto; lonez l'invincible horrour do tous 
ies dospotes passes, présents et futurs, pour les usurpations 
ot Ia tyrannio, leurs tendres égards i)Our rinnocence oppri- 
mée, leur respect roligieux pour Ies droits do riiuma- 
nité. 

lis nous accusent d'irreligion; ils publienl que nous 
avons declaro Ia guorre à Ia Divinitó niêine. Qu'elle est 
édiíiante, Ia piétó dos tyrans! et combion doivent ôtre 
agróables au ciei los vertus (jui brillent dans Ies cours, et 
Ies bienfaits qu'ils répandont sur-la terre! De quel dieu 
nous |]arlent-ils? on couiiaissent-ils d'autre que Í'orgueil, 
que Ia débauclie et tous Ies vices? lis se disent Ies iinages 
de Ia Divinitó... Est-ce pour Ia fairo hair?lls disent que leur 
autorité est sou ouvrago. Non : Dieu créa Ies tigres; mais 
Ies reis sont le chef-d'a;uvre delacorruption humaine. S'ils 
invoquent le ciei, c'est pour usurper Ia terre; s'ils nous par- 
leiit do ia Divinitó, c'est pour se niettre à sa piace : il lui 
renvoient Ies priores du pauvre et los géniissements du mal- 
beureux; mais ils sont oux-mèmos Ies dieux dos riclies, des 
oppresseurs ot dos assassins du peuple. llonorer ia Divinitó 
et punir los reis, c'est Ia momo chose. Et quel peuple ren- 
dit jamais un culto pius pur que le nòtre au graud Etre 
sons los auspices duquol nous avons proclamo Ies príncipes 
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immuablcs do toute sociétó humaine? Les lois do Ia justice 
étornellc étaicnt appelées dédaigneusemcnt les rêves des 
gonsde bion; nous en avons 1'ait d'imposantes réalités. La 
inorale était dans les livres des philosophes ; nous Tavoiis 
mise dans le gouvernement des natlons. L'arròt de mort 
prononcó par lanaturo conlre les tyrans dormait oublié 
dans les coeurs abaltus des liinides morteis; nous Tavons 
mis à exécution. Le mondo appartenait à quelquos races de 
tyrans, comme les déserts do TAfrique aux tigres et aux 

■serpcnts; nous Tavous restitué au genro humain. 
Peuples, si vous n'avoz pas Ia forco de reprondro votre 

part de ce commun héritage, s'il no vous est pas donnó de 
1'aire valoir les titrcs que nous vous avons rendus, gardez- 
vous du moins de violer nos droits ou de calomnier notre 
courago. 

Les Français ne sont point atteints de Ia manie de 
rendre aucune nation beureuse et libre malgró ello. Tous 
les reis auraicnt pu végóter ou mourir impunis sur lours 
trones cnsanglantós, s'ils avaient su respocter riiulépon- 
dance du peuple français : nous ne voulous que vous 
éclairer sur leurs impudentes calomnics. 

Vos maitres vous disont que Ia nation française a pros- 
crit toules les religions, qu'olle a substituo le culto de 
quolqucs bommes à celui de Ia üivinitó; ils nous peignent 
à vos youx comme un peuple idolatre ou insensé. Ils men- 
tent : Io peuple français et ses représentants respectcnt Ia 
liberte de tous les cultes, et n'en proscrivent aucun. Ils 
honorcnt Ia verta des martyrs do rbumanitó sans ongoue- 
meut et sans idoiàtrie; ils abborrent rintolórance et Ia per- 
sécution, do quelque prótexto qu'ellos se couvrent. Ils 
condanuient les extravagances du pbilosophismo, comme 
les folies de Ia superstitiou, et comme les crimes du fana- 
tismo. VQS tyrans nous iniputcnt quelques irrégularitós, 
inséparables des mouvements orageux d'une grt^ndo révolu- 
lion; ils nous imputent les cífets de leurs propres intrigues, 
et les alfontats de leurs émissaires. Tout coque Ia Uévolu- 
tion française a produit do saga et de sublime est Tou- 

26. 
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vrage du peiiple ; toiit ce qui porle un caractère diíTérent 
ap|Kirtiont à nos eiineinis. 

Tons les lioiiiiiies raisoiinables et inagnaniines sont du 
parti do Ia llépubli([uo; tons les ôtres perfides et cor- 
ronipiis sont de Ia faclion de vos tyrans. Caloinnie-t-on 
Taslro qni anime Ia nature, ])oiir des nuages lógers ()ui 
glissent sni" son disqne éclatant? L'aiiguste Liberte perd- 
elie ses cliarmes divins, parco que les vils agents de Ia 
tyraiHiie clierchent à Ia profanor? Vos malheurs et les 
nòlrcs sont les crimes des ennemis conimuns do Tliuma- 
nitf. Est-ce ponr vous une raison de nous hair? Non : c'est 
une raison de les punir. 

Les làches osent vous dénoncer les fondaleurs de Ia 
Republique française. Les Taríjuias moderues ont osé dire 
que le sénat de Uoine était une assemblée do brigands; les 
vaieis mème de l'ürsenna traiteraienl Scévola d'insensó. 
Suivaut les manifestes de Xerxòs, Arislide a pillé le trésor 
do ia Gròco. Les mains pleines de rapines et teintes du 
sang des nomains, Octave et Antoine ordonnent à toute Ia 
torre de les croiro seuls clóments, seuls justes et seuls 
vertneux. 

Tiiíère et Séjan no voiont dans urutus et Cassius que des 
honinies de sang, et mònio des IVipoiis. 

Français, hommes de tons les pays, c'est vous qu'on 
outrage, en insultant à Ia liberto, dans Ia porsoniie de vos 
représentanis ou de vos dófenseurs. Ou a reprocho à plu- 
siours membros de Ia Convention des faiblesses; à d'autres 
des crimes. 

Eh! (]u'a de commun avoc tout cela le peuple français? 
qu'a de commun Ia représentation nationale, si ce n'cst Ia 
forco qu'elle imprime aux faibles, et Ia peine (|u'elle 
inflige an.t coupables? Toutcs les armées des tyrans de 
lEurope rcpoussées, malgré cinq annóes de traliisons, de 
conspiralions et de discordes intestinos; récliafaud des 
représentants iníidèles élevó à còté de celui du der- 
nier de nos tyrans; les tables immorlelles oü Ia niain 
des représentants du [louple grava, au milieu des orages, 
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le pacl(! social dos Français; tous les hommcs égaux devant 
l!> loi; tous les grands coupables tremblants devant Ia 
justice; rinnocence sans appui étonnée de trouver enfin 
•in asilo daus les Iribunaux; Tamour de Ia patrie triompliant 
nialgró lous los vices des esclaves, malgró toute Ia perfidic 
de nos oiinemis; le peuple ónergique et sage, redoutable 
•í'jusle, so ralliant à Ia voix de ia raison, et apprenantà 
dislinguer ses ennemis sous le masque même du patriotismo; 
'e pouplo français courant aux armes pour dófendro le 
inagnifiquc ouvrage de son courage et de sa vertu : voilà 
1'expiation que uous oíTrons au mondo, ot pour nos propres 
crrours ot pour les crimes do nos ennemis. 

S'il le faut, uous pouvons encore lui présonter d'autres 
titres : notre sang aussi a couló pour Ia palrio. La Convon- 
tion nationale pont montrcr aux amis ot aux ennemis do Ia 
Franco d"lionorables cicatrices otdo glorieusos miitilations. 
lei doux illustres advorsaires de Ia tyrannie sont tombes à 
ses yeux sous les coups d'uno faction parricide' : là, un 
*l'gne émulo de leur vertu rópnblicaino, ronfermé dans une 
\^illo assiógéo, a osó former ia rósolution génóreuse do se 
laire, avec quolques compagnons, un passage au travers 
'Its phalangos ennoniies; noble victimo d'une odieuse 
'rahison, 11 tombe entre les mains des sateiliteá de l'Au- 
tricho, et il expie, dans do longs tonrmonts, son dévoue- 
'nent sui)lime à Ia causo do Ia liberto^ D'autres repré- 
sentants ])énòtront au travers iles contróes robollos 
du Midi, échappent avec poino à Ia fureur dos traitres, 
sauvent 1'armóo française livrée par des chofs perfides, et 
reportont Ia terrour ot Ia fuite aux satellites des tyrans de 
l'Aulricbe, de FEspagno et du Piéinont : dans cotio villo 

1- r.epcletierrie Saint-1'argeau et Marat, assassines Tun le 20 jan- 
^ier, Taulre le 13 jiiillet n'.)3. 

2. U s'agit do Droviet, dcpulé de Ia Marne à Ia Convention, qui, 
envoyé en niis?ion à rannée du \ord, et assiéfíé dans Maiibeufíe, 
voulut Iraverser les lif^nes enneniics avec une faible troupe. l'ait 
prisonnlor, II dut subir les traitements les plus atroces. 11 ne fut 
rendu à Ia liberte quen 1795. 
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exécrable, ropprobre du nom français, Baille et Beauvais, 
rassasiés dcs outrages de Ia lyrannic, sont morls [)Oiir Ia 
patrie ot pour ses saintes lois'. Dovant les murs de celte 
cite sacrilòso, Gaspariii, dirigeaiit Ia foiidre fiiii dcvait Ia 
punir, Gasparin, eutlainiiiaiit Ia valeur ròpublicaiiie de nos 
guerriers, a p6ri victime de sou courage et de Ia scélératesse 
du plus làcho de lous nos onnemis'. Le Nord 01 ie Midi, les 
Alpes et les Pyrénées, le lUiòne et l'Escaut, le Uliin et Ia 
Loire, Ia Moselle et Ia Sarnbre, ont vu nos batailloiis répu- 
blicains se rallier, <'i Ia voix des représentants du pcuple, 
seus les drapeaux de Ia liberte et de Ia victoire : les uns 
ont péri, les autres ont triompbó. 

La Convention tout entiòre a alTronté Ia niort et bravé 
Ia fureur de tous les tyrans. 

llhistros défenseurs de Ia cause des róis, princes, 
ministres, généraux, courtisans, citez-nous vos vertus 
civiques; racontcz-nous les importants services que vous 
avez i-eiidus à rbunianité : parlez-nous des forteresses 
conqnises par Ia force de vos guinées; vantez-nous le 
taleiil de vos éniissaires et Ia promptitudc de vos soldats à 
fuir devant les défenseurs de Ia Republique; vantez-nous 
votre iiül)le niépris i)our le droit des gens et pour rbuma- 
nité; nos' prisonniers ógorgés de sang-froid, nos fenimes 
niulilées par vosjatiissaires, les enfants massacressur le sein 
de leursníòres... et Ia dent nieurtrière des tigres autrichiens 
déchirant {eurs niembres palpitants: vantez-nous vos exploits 
d'Aniérifpic, do Genes ot de Toulon; vantez-nous surtout 
votre suprônie babileté dans Tart des enipoisünnenieuts et 
des assassinais. Tyrans, voilà vos vertus! 

1. üíiiUe et Beauvais ile l'ré;iux, envoyés tons deux cn mission 
à Tüulon, tornbôrent iiux niains des Anglais, furcnt einpvisonnés, 
et uioururcnt, le prcuüiT h Toulon mrme, le secornl à Montpelliei-, 
peu apits Ia reprise de Toulon. 

2. Gasparin avait été envoyé á Toulon pour surveiller le siège 
de Ia ville. II s'y Irouva avcc Albilte, Itarras, l''réron, llicord et llo- 
bespiene Jeune. Jlais, épuisó par les fatigues, il se retira à Orauge, 
oü il niourut le 11 novembro 1793. 
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Sublime parlement de Ia Grande-Bretagne, citez-nous 
vos hóros. Vous avez un parti de ropposition. Chez vous le 
palriotisme s''oppose; donc le despotisme triomplie ; Ia 
minoritó s'oppose; Ia majorité cst donc corrompue. Peuple 
insolont et vil, ta préteiiduo reprósenlation est vénale sons 
tosyeiix et de toii aveu. Tu adoptes toi-meme leur inaxime 
favorito : que les talents do tos deputes sont un objet 
d'industrie, connime Ia laine de tos inoutons et Tacier de 
tes faijriquos... Et tu oserais parlor de inorale et de liberte! 

Quol est donc cet étrange privilège, de dóraisonner sans 
fflesure et sans pudeur, que Ia patienco stupide dos peuples 
semble accordor aux tyrans! Quoi! ces pelits bommes, 
dont le principal mórite consisto à connaitro Io tarif dos 
consciences britanniques; qui s'eírorcent de transplanter 
on Franco les vices et Ia corruption de leur pays; qui font 
'a guerro, non avec les armes, mais avec des crimes, 
osent accuser Ia Convontion nationalo de corruption, et 
'nsuller aux vertus du pouplo français! 

Peuple généreux, nous jurons par toi-mômo que tu serás 
^'cngé. Avant de nous faire Ia guerre, nous exterminerons 
tous nos ennemis; Ia maison d'Autriche périra plutòt que 
'a Franco; Londres será libre, avant que Paris redevienne 
esclave. Lesdestinéesde Ia Republique et cclles des tyrans 
de Ia terre ont étó pesóes dans les balances óternolles : les 
'yrans ont étó trouvés plus légers. Français, oublions nos 
'luerellos, et marchons aux tyrans; domptons-les, vous par 
vos armes, et nous par nos lois. 

Que les traitres tremblent! que le dernier des lâches 
^-inissaires de nos ennemis disparaisse! que le patriotismo 
triomphe, et que Fiunocenco se rassure! Français, com- 
'^attez: volre cause est sainte, vos courages sont invincibles; 
^os représentants savent mourir; ils peuvent faire plus : 
''s savent vaincre. 



RAPPORT  SUR  LES  PRÍNCIPES 

DU   GOUVERNEMENT RÉVOLUTIONNAIRE 

(5 nivôae an II — 25 décembre 1793) 

l,n ('onstitiition de 1793, bien qu'a(loptée par Ia Convention, 
n'étail [ias mise en vigueur. Le 19 vondémiaire (10 octobre), 
Saiiil-Jusl avait próseiité, au nom ilu Comitê de salut public, 
un lapport oú il demandait, en raisoii de Tétat de guerre et 
de ragitatioii permanente des factions de Tintériaur, que le 
gouvernement füt déclaié révolutionnaire jusqu"à Ia paix. Les 
mesures proposées par Saint-Just furent décrctées; mais il 
reslait encore à délinir ce qu'était le gouvernement róvolu- 
tioiinaire, de quels príncipes il devait s'inspirer, vers quel 
but il devait tendre. Cest ce que Bobespierre fut cliargt? par 
le Comitê de salut public d'exposer à Ia Convention. II lut 
sou rapport dans Ia séance du 5 nivôse an 11 (25 décembre 
1793). Les diverses conclusions (\ni\ proposait fiirent adoptées 
au milieu des applaudissements de rAssembléc, qui ordoniia 
CM niôme tem|)s rimpressiou du rapport et sou envoi aux 
déparleraents et aux aimées'. 

1. Rapport sur les príncipes du gouvernemenl révoliitionnaire, 
fdit aii nom du Comilé de salut puhlic par Maxhnilirn Itohespicrre; 
imprimi': par ordre de Ia (.'onverilion; le .'i nivijse de l'an secoml de 
Ia lle'publiijue une et inilivisible. A Paris, de rimpriinerie nationale; 
in-8'i de IN p. -- Ce rapport eut plusjeurs autres édilions, notatii- 
nient une iii-8" de 10 pages (üe riin[)rimerie nationale), une in-S" 
de 8 pages (De rimprimerie des Aduiiiiistrations iialionales), une 
in-8" de l.'i [lagcs (A Paris, de rimprimerie nationale exéculive du 
Louvre; an 11° de Ia itépubli(iue). — II fut également réimpriiné 
dans les dúparlemcnts. 
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CrrOYENS   liEPRÉSENTANTS   DU   PEUPLE, 

Los succès cndormcnt Ics íimes faiblos; ils aiguillonnent 
les ames fortes. 

Laissons TEurope et rhistoiro vanter les iniracles de 
Toulüu, et préparons de nouveaux triomphcs à Ia liberte. 

Les défenscurs de Ia Républiciue adoptent Ia maxime de 
César; ils croiont qiCon n'a rien fail íanl quil restequelque 
cliose à fíiire. 11 noiis reste encoro assez de diingers pour 
occiipor tout iiütro zôlo. 

Vaiiicre dos Anglais et dos traltres ost une cliose facile à 
Ia valeurdo nos soldats rópiiblicaiiis ; il ost uno eniroprise 
non moins importanlo et plus dilTicile: c'est de confondro 
par uno ónergio constante les intrigues éteruollos de tous 
les cnneniis de notro liberte, et de faire triouipher les 
príncipes sur lesquols doit s'asseoir Ia prospóriló publique. 

Tels sont les promiers dovoirs (pie vous avez irnposés à 
votre Gomitó de salut public. 

Nous allons dóvelo])per d'ahord les príncipes et Ia neces- 
site du gouvornonient révolutionnairc; nous montrorons 
ensuilo Ia cause qui tend à Io paralyser dans sa naissance. 

La Ibéorie du gouvornoment révolutionnaire ost aussi 
neuve que Ia révolulion (]ui Ta amené. II ne faut pas Ia 
chorchor dans les livres dos òcrivains politiques, (jui n'ont 
point prévu cotio révolution, ni dans les lois des tyrans, 
^pii, contonts d'abusor de leur puissance, s'occupont peu 
<lon recborcbor Ia légitimitó; aussi co mot n'ost-il pour 
''aristücratie qu'un sujot de terreur ou un texte do caloninie; 
pour les tyrans, qn'un scandalo; pour bien des gens, qu'une 
enigmo; il tiuit r(!xplii|ucr à tous, pour rallier au nioins 
les bons citoyons aux príncipes de rintérèt pnblic. 

La fonction du gouvernemont est de dirigor les forces 
inoralos et physiques de Ia nation vers le but de son insti- 
lution. 

Le but du gouvernement constitulionnel est de conserver 
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Ia Republique; celui dii gouvernement révolutionnaire esl 
de Ia fonder. 

La révolution est Ia guerre de Ia liberte contre ses 
enneiiiis; Ia constitution est le regime de Ia liberte victo- 
riense et paisible. 

Le gouvernement révolutionnaire a besoin d'une activité 
extraordinaire, pròcisément parco ipril est en guerre. II 
est souinis à des rògles inoins uniformes et moins rigou- 
reuses, parce que les circonstances oíi il se trouve sonl 
orageuses et mobiles, et surtout parce qu'il est force à 
déployer sans cesse des ressourccs nouvellcs ot rapides 
pour des dangersnouveaux ot pressants. 

Le gouvernement constitutionnel s'occupeprincipalomont 
de Ia liberte civile; et le gouvernement révolutionnaire, 
(le Ia liberte publique. Sous le regime constitutionnel, il 
sullit presque de proteger les individus contre Taijus do Ia 
puissance publique; sous le regime révoUitiounaire, Ia 
puissance publique elle-même est obligée de se défcndrc 
contre toutesles factions qui Taltaquent. 

Le gouvernement révolutionnaire doit aux bons citoyens 
toute ia protection nationale; il no doit aux ennemis du 
peuple que Ia inort. 

Ces notions sufíisent pour exjjliíiuer 1'origine et ia nature 
des lois (jue nous appeíons révolutionnaires. Ceux qai les 
nommont arbitraires ou tyranniques soiit des sophistes 
stupldcs ou porvors qui cberclient à confondro les con- 
traircs; ils voulent soumottre au mémc regime Ia paix et Ia 
guerre, ia santé et Ia maladie, ou plutòt ils ue veulent que 
Ia résurrection de Ia tyrannie et Ia mort de Ia patrie. S'ils 
invoqueut Texécution littérale des adages conslitutiounels, 
co n"est que pour les violer impunémorit. Ce sont de lâches 
assassins ([ui, pour égorger sans péril ia Republique au 
bercoau, s'elTürcent de Ia garrotter avec des maximes 
vagues, dont ils savent bien se dégager eux-mêmes. 

Le vaisseau constitutionnel n'a point étó construit pour 
rester íoujours dans le chantier; mais fallait-il le laiicer à 
Ia mer au fort de Ia tempête, et sous riníluence des vents 

'Vfjíf^Tjf^ir^M^im 
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contrairos? Ccst ce que voulaient les tyrans et Ics esclaves 
<|ui s'élaient opposés à sa construction; mais le peuple 
français vous a ordonné d'attendre le retour du calme. Ses 
vcBux unanimes, couvrant lout à coup lesclameurs de Faris- 
tocratie etdu fódéralisme, vousonl commandó de le délivrer 
d'al)or(l de tous ses ennemis. 

Les leniples dcs dieux ne sont pas faits pour servir 
d'asile aux sacrilòges qui viennent les profaner, ni Ia Cons- 
titution pour proteger les complots des tyrans qui cherchent 
à Ia détruire. 

Si le gouvernement révolutionnaire doit être plus actif 
dans sa marche et plus libre dans ses mouvements que 
Io gouvernement ordinaire, en est-il moins Juste et moins 
legitime? Non. II est appuyé surla plus sainto de toutes les 
lois, le salut du peuple; sijr le plus irréfragable de tous les 
titres, Ia necessito. 

II a aussi ses règles, toutes puisées dans Ia justice etdans 
l'ordre public. II n'a rien de commun avec Tanarchie, ni 
avec le désordre; son but, au contraire, est de les réprimer, 
pour amener et jjüur alTermir le règne des lois. II n'a rien 
de commun avec Tarbitraire; ce no sont point les passious 
particuliòres qui doivent le diriger, mais Tintérèt public. 

11 doit se rapprocher des príncipes ordinaires et góné- 
raux, dans tous les cas oíi ils peuvent ôtre rigoureusement 
appliqiiés sans compromettre Ia liberte publique. La me- 
suie de sa force doit ôtre Taudace ou Ia perfidie des cons- 
piraleurs. Plus il est terrible aux mécbanls, plus il doit 
ôtre favorable aux bons. Plus les circonstancos luiimposent 
(les rigueurs nócessaires, plus il doit s'abstenir des me- 
sures qui gènent inutilemont Ia liberto et qui froissent les 
iutérèts privrs, sans aucun avantago public. 

II doit voguer entre deux ócueils, Ia faiblesse et Ia témé- 
rité, le modéranlisme et Toxcès : le modórantisme, qui est 
à Ia modération ce que Pimpuissance est à Ia chasteté; et 
l'excès, qui ressemble à Pénergie cõmme 1'hydropisie à Ia 
santé. 

Les tyrans ont constamment cherchéà nous faire reculer 
27 
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vers Ia sorvitiido, par les routes du modéranlisníe ; quolque- 
fois aussi, íKS oiit vdiilii iious jolerdaiisl'extr6initú upposée. 
Les deiix extrôtnes al)outiss(!iit au mèine poiiit. Que Ton 
soil eii deçà ou au delà du bul, le hut ost ójjjalçmont 
manque. Rien ne ressemble plus à rapotro du fódéralisine 
([ue le pródlcateur intempeslifáe Ia Republique une et uni- 
verselle. L'aiiii des róis et Io j)rüc,ureur géiióral du ijcnre 
huinain s'üulcndeiit a.ssez bien. Le fanaticiiio couvert de 
scaputaires et le íanatique qui prèche ratbéisme oiit entre 
eiix l)eaucüup de rapports. Les barons dómocrates sont les 
fròres des marquis de Coblentz; et ([uclquefois les bonnets 
rouf;es sont plus voisins des talons rouges qu'on ne pour- 
rait le ponser. 

Mais c'est ici que le gouverneinent a besoin d'ane 
extreme circonspeclion; car teus les enneniis de Ia liberto 
veillent pour touruer contre lui, non seulenient ses lautes, 
mais mème ses mesnres les [dus sages. Frappe-t-il sur ce 
<[u'on apiielle Toxagération? lis cberclient à relever le 
modérantisme et Taristocratie. S'il poursuil ces deux 
monstros, ils potissent de loul leur pouvoir à INíxagération. • 
II ost dangereux de leur laisser les moyonsd'égurer le zele 
des bons citoyens; il est plus dangereux cncore de dò- 
couragor et de persécuter les bons citoyens qu"ils ont 
Ironipés. Par Tun de ces abus, Ia Republique risquerait 
d'oxpirer dans un moiivement convulsif; par Taulre, clle 
périrait infaiiiibiement de langueur. 

Que faut-il donc faire ? Poursuivre les inventeurs cou- 
pablesdcssyslòmes perfides, proteger le patriotisme, môme 
dans ses erreurs, éclairer les patriotes, et éiever sans 
cesse le peuple à Ia hauteur de ses droits et de ses desti- 
nées. 

Si vous n'adoplcz cette règie, vous perdez tout. 
S"il fallait cboisir entre un excès de fervcur patriotiquc 

et le néant do Tincivisme, ou le inarasníe du niodcrantisine, 
il n'y aurait j)as à balancer. Un corps vigoureux, tourinenté 
par une surabondance de sove, laisse [)lus de ressources 
qu'un eadavre. 
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Gardons-nous siirtout de tiier le patriotisme, cn voulant 
Io giiérir. 

Le patriotismo est ardcnt par sa nature. Qui i)eut aimer 
froidoiiiont Ia [)atrie?Il est particuliôroment le partagc des 
büiüincs sini|)les, pou capaliles do calculer les conséquonces 
politii|aos d'iine d«inaiT,he civiípie par son molif. Quel esl 
Io patiioti', môino éclairó, qiii no se soit jamais trompé? 
Eh! si Tou admet (pril existe dos modérés ot des lâclies de 
bonruí foi, ixjurqiioi n'exisloi'ait-il ])as dos patriotos de 
boniio (oi, ([u'iin soiitimcnt louablo emporto quelquefois 
trop loin? Si donc on rogardait commo crimiiiols tons ccux 
qui, dans le mouvomont révoliitionnairo, auraient dépassé 
Ia lignc oxacte Iracóo par Ia prudence, on onvclopperait 
dans mu! proscription communo, avec los mauvais citoyons, 
tons les aniis naturels de Ia liberto, vos jiropres aniis, ot 
lons losaiipuisdo Ia Uóptiblique. Les émissairos adroits de 
Ia (jraniiiG, apròs les avoir trorapés, deviondraient cux- 
iiiênies leurs accusatours, et pout-ètre leurs jugos. 

Qui donc démôlera tontos ces nnancos? Qui traccra Ia 
ligne do ilémarcalion entro tous les excès contraires? 
L"amonr de Ia palrie et do Ia vóritó. Los róis et les íripons 
cbcrclieront toujours à Teílacer; ils no veulont point avoir 
afTaire avec Ia raison ni avec Ia vérilé. 

En indiquant los devoirs du gouvornement róvolution- 
naire, nous avons martiuó ses ócueils. Plus son pouvoir est 
grand, ]dMs son action est libre et rapide; plus il doit ôtre 
diri<;ú par Ia bonne foi. Le jour oíi i! tombora dans dos 
"lains inipiires on perfides, Ia liberte será perdue ; son 
noni deviendra le prótoxlo et rexcuse de Ia contre-révo- 
lution môme. Son énergie será celle d'un poisou violent. 

Anssi Ia coníianco dn peuple frauçais ost-elle attachóe 
<iu caractèro que Ia Convention nationale a montró, plus 
lu';') Tinstitution momo. 

K" plaçant tonto sa pnissancoalans vos mains, ii a 
attendn de vous que votre gouveruement serait bienfaisant 
pour los patriotos autant (pie rodoulablo aux onnomis do 
bi patrie. II vens a iinposc le dcvoir de déployor on môme 
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temps tout le coiirage et Ia politique nócessaires pour les 
écraser, ot surlout d'enlreteiiir parmi vous runion dont 
vous avez bosoin pour rcmplir vos grandes destinóes. 

La fondation de Ia Republique française n'est point un 
jeu d'enfaiit. Elle ne peut ôlre Toavrage du caprice ou de 
riiisouc.iance, ni le rúsullat fortuit du choc de toutes les 
préteiitions particuliòres et de tous les óléments révolution- 
naires. La sagesse, autant que Ia puissance, presida à Ia 
création de Tunivers. Eii imposant à des memb^es tiros do 
votre soin Ia tache redoutable do veiller sans cesse sur les 
destinées de Ia patrie, vous vous ôtes donc imposé vous- 
inêiiics Ia loi de leur prèter Tappui de votre forco et de 
votre confiance. Si le gouvornement róvolutioiinaire n'est 
secondó par Ténergie, j)ar les lumières, par le patriolisme 
et par ia bienveiliancedo tous les reprósentants du pouple, 
comincnt aura-t-il une force de réaction proportionnée aux 
efforts do TEurope qui Tattaque, et do tous les enneinis de 
Ia liberto qui pressont sur lui de toutes parts? 

iMallieur à nous, si nous ouvrons nos àincs aux perfides 
insinuatioiis de nos ennemis, ipii no peuvent nous vaincre 
qu"en nous divisant! Malhour à nous, si nous brisons le 
faiscoau au lieu de le resserrer, si les intórêts privós, si Ia 
vanité offensúe se fait entendre à Ia place de Ia patrie ot de 
lavérité! 

Élovons nos amos à Ia hauteur des vortus républicaines et 
des exemples antiques. Tbémistocle avait phis do génie 
que le génóral lacòdémonien qui commandait Ia licito des 
Grecs : cependant, quand colui-ci, pour repouse à un avis 
nécessaire qui devait sauver Ia patrie, leva sou bàton pour 
le frapper, Tbémistocle se contenta de lui répliquer : 
« Frappe, mais écoute », et Ia Grèce triompba du tyran de 
TAsie. Scipion valait bien un autrc gónéral romain : Sci- 
pion, après avoir vaincu Annibal et Gartbage, se llt uno 
gloire do servir sous les ordres de sou cnnemi. O vertu 
des grands coeursl que sont devant toi toutes les agita- 
tions et toutes les j)rétentions des petites ànies? O vertu, 
es-tu nioins nécessaire pour fonder une Republique que 
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poiir Ia gouverner dans Ia paix ? O patrie, as-tu moins 
itle droils sur Ics roprésentants du peuplc français que Ia 
Grèce et Home sur leurs génúraux? Que dis-je? Si parmi 
iious les fonclions de radininistration révolutionnaire ne 
sont plus des devoirs pénibles, mais des objets d'ambition, 
Ia Rópublicpio cst déjà ])erdue. 

II faut que Fautorilé do Ia Conveiition iiationale soit res- 
poctée de loute TEjiPope ; c'e.st pour Ia degradei-, c'est pour 
rannulor que les tyrans ópuisent toutes les ressources de 
leur politique et prodiguent leurs trésors. II faut (|ue Ia 
Conveution prenne Ia forme résolution de préférer son 
propre gouvorncinent à celui du cabiuet de Londres et des 
cours de TEurope; car si elle ne gouverne pas, les tyrans 
rógneront. 

Quels avantages n'auraient-ils pas dans cette guerra de 
ruse et de corruption qu^ils font ala Républi(iue? Teus les 
vices combattent pour eux; Ia Republique n'a pour elle que 
les vertus. Les vertus sont simples, modestos, pauvres, 
souvent ignorantes, quelquofois grossières; elles sont Ta- 
panage des malheureux ot le patrimoine du peuple. Les 
vices sont eiitourés de tous les trésors, armes de tous les 
charmes de Ia volupté ot de toutes les amorces de Ia pérfi- 
dic ; ils sont cscortés de tous les talents dangereux exerces 
pour le crime. 

Avec quel art profond les tyrans tournent centre nous, 
jo ne dis pas nos passions et nos faiblesses, mais jusqu'à 
uotre palriolismo ! 

Avec quello rapidité pourraiont se développer les germes 
de division qu'ils jettent au milieu de nous, si nous ne 
nous hàtons de les étoufler!   ' 

Gràce à cinq années de trahison et de tyrannie, grâce 
it trop crimprévoyance et do cródulité, à quelíjues traits de 
vigueur trop tôt dómentis par -un repentir pusillanime, 
1 Autriclie, TAnglelerre, ia Russie, Ia Prusse, Tltalie onteu 
•o tem[is d'établir en Franco un gouvernement secret, rival 
ilu gouvernement français. Elles ont aussi leurs comitês, 
lour trésorerie, leurs agents; ce gouvernement acquiert Ia 

27. 
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force que nous ôtons au nutre ; il a ruiiité qui nous a long- 
teiiips manque, Ia |)olitiquc dont nous croyons trop poiivoir 
nous j)asser, resjjrit de suite etle concert dont nousn'avons 
pas toujours assez senti Ia necessito. 

Aussi les cours étrangères ont-elles dès longteaips voini 
sur Ia Franco tons les scélérats liahiies (iu'clies tiennent 
à leur solde. Leurs agents infestent encore nos armées; Ia 
victoire môniede Tonlon en ost lapreuve ; il a faliu toute Ia 
hravoure des soldals, touto Ia íidéliló des géuéraux, tout 
riiéroisrno dos représentants du peuple,pour triüui|)lier de 
Ia Irahison. lis délibèront dans nos adniinistralions, dans 
nos assouihlées sectionnaires ; ils s'introduisent dans nos 
cluLs ; ils ont siégé juscpie dans le sanctuaire de Ia repré- 
sentation nationalo ; ils dirigent et dirigeront étornellemont 
Ia contrc-róvolution sur le uiènie [)lau. 

Ils rodent autour de nous; ils surprennent nos secrets ; 
ils caressent nos passions; ils cherchent à nous inspirer 
jusqu'à nos opinions ; ils touriieiit contre nous nos réso- 
Intions. Iltes-vous faibles ? ils louent votre priidonce. Etes- 
vous prudtuts? ils vous accuscnt do faiblesse ; ils a|)peIlonl 
votre courage, téraérité ; votre justice, cruauté. Ména.gez- 
les, ils conspirent publiciuement; menacez-Ies, ils cons- 
pirentdans les ténôbres, et sons le masque du patriotismo, 
llier, ils assassinaient les défenseiirs de Ia liberte ; aujour- 
d'bui, ils se mele ri tà leurpompe fúnebre, et díMnandentpour 
eux des lionneurs divins, épiant Toccasion d'égorger leurs 
pareils. Faut-il allumer Ia gucrre civile ? ils prôclient toutes 
les folies de Ia superstition. La guerre civilo est-ello près 
de s'éteindre [)ar les flots dusaug français? ils abjurent et 
leur sacerdoce et leurs dieux pour Ia rallumer. 

Ou a vu des Anglais, des 1'russiens, se répandre dans 
nos villes et dans nos campagnes, aunonçant, au nom de Ia 
Convenlion natioiiale, une doclrine insensée ; on a vu des 
])rôlres déprôtrisós à Ia lète des rassemblements sòditicux 
dont Ia religion était le inotif ou le |)rétexte. Déjà dos ])a- 
trioles, cntrainés à des actes imprudents par laseule haine 
du fanatismo, ont été assassines; le sang a déjà coulé dans 
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plusieurs contróes pour ces dópiorables querclles, comme 
si nous avions trop de sang pour combatlre les tyrans de 
l'Europe. O honte ! ô faiblesso de Ia raison Immaiiio ! une 
grande nation a paru Io jouet dcs plus uiéprisablos vaieis 
de Ia tyramiio !        ■ 

Los ótrant;ers ont jjaru quelíjuc temps los ari)itros de Ia 
tranquiUiió puljliquo. L'argent circulait ou dis|)araissait à 
leur gró. Quand ils voulaiont, le peuplo trpuvait du pain; 
quand ils voulaiont, Io peuple on ótait prive; dos atlroupe- 
ponionts aux ])ortos dos boulangers se forinaient et se 
dissipaiout à leur signal. Us nous environnent do leurs 
sicairr.s; do leurs espions: nous le savons, nous Io voyons, 
Rt ils vivoul! Ils semblent inaccessiblos au glaivo des lois. 
I'^t il est |)lus difíicile, môme a:ujourd"hui, de punir un 
conspiratour importanl, quo d'arrachor uu auii do Ia liberte 
dos uiains do Ia oaloninio. 

A |)oiue avons-nous dónoncó los excòs faussement pliilo- 
sopliicpies provoques par los onnoniis de Ia France ; à poine 
le patriotismo a-t-il prononcó dans cctte tribuno le mot 
ullrn-récoliilionnairc qui los désignait; aussitôt Ics traitres 
do Lyon, -lous les i)artisaus do Ia tyrauuio, se sont bàtós 
do rapplicpuír aux j)atriotes chauds et górióroux qui avaiont 
vengé lu p(!uple et les lois. D'un côté, ils ronouvollent 
1 aucion systòino de persécution contro los ainis de Ia repu- 
blique ; do Taulre, ils iuvoquont 1'indulgonco on favour des 
scélérats couvorts du sang de Ia pátrio. 

Cepondant lours crimes s'amoncolleut; los cobortcs 
impies dos ómissairos ótrangers se rocrulcnt chaquo jour ; 
Ia France en ost inondée,; ils attendent, et ils atteudront 
ótornollomont un momont favorable à leurs dosseins 
sinistros, lis se retrancbeut, ilsso cautonnont au milieu de 
nous ; ils élòvont do nouvollos rodoutos, do nouvollcs bat- 
tories cüutro-révolutionnairos, taudis-quo los tyrans qui les 
soudoiont rassomblont do nouvelles armées. 

Oui, COS pérfidos ómissairos qui nous parlent, qui nous 
caressont, co sont les frèros, ce sont les complieos dos 
salellites fóroces qui ravagent nos moissons, qui ont pris 
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possession do nos cites et de nos vaissoaux achotós par 
leurs maítres, qui ont massacro nos fròres, égorgé sans 
pitió nos prisonniors, nos femmes, nos cnfants, et les 
représontants dii penple français. Qne dis-je? les monstros 
qiii ont commis ces forfaits sont mille fois moíns atroces 
([uc les miséraljlos qiii dccliiront secròteniont nos en- 
traiiles : et ils rcspirout, et ils conspiront impunémont! 

lis n'atten(lont que des chefs pour se rallier ; ils les 
cherchent aii milieu de vous. Leur principal objet est de 
nous mellre aux prisos les uns avcc les aulros. Celle luttc 
funcste relòverait les esperances de Taristocratie, renoue- 
rait les trames du fédéralisme ; elle vengerait Ia faction 
girondine de Ia loi qui a puni ses forfaits; ello punirait Ia 
Montagno do son díivouement sublimo; car c'cst Ia Mon- 
tagne ou plutòt Ia Convcntion, ([u'oii attaque oii Ia divisant 
et en dótruisant son ouvrage. 

Pour nous, nous ne Aírons Ia guerre qu'aux Anglais, aux 
Prussiens, aux Autrichiens et à leurs compliccs. Cest en 
les extorminant que nous ré|)ondrons aux lihellos : nousne 
savonshair que les eniiomis de Ia pátrio. 

Ceirest point dans le cauir des patriotes ou des malheu- 
reux (iu'il faut |iortor Ia terreur, c'est dans les repaires des 
brigands étrangers, oii Ton partage les dépouilles et oü 
Ton hoit le sang du penple français. 

Le Comitê a remarque que Ia loi n'cst jjointassez prompte 
pour punir les grands coupables. Des ótraugers, agents 
connus des róis coalisús, des gónéraux teints du sang des 
Français, d'anciens complices do Diimouriez de Custine 
et de Lamarliôro, sont depuis longlemps en état d'arrestn- 
tiou et ne sont point jugés. 

Les conspiralcurssont nombreux; ils semblont se multi- 
plier, et les exemples de ce genre sont raros. La punition 
de cent coupables obscurs et suballernes est moins utilo à 
Ia liberte que le supplice d'un chef de conspiralion. 

Les membros du triluinal révolutionnaire.dont en general 
on |)eut louer le patriotismo et róquité, ont eu.v-mômíís 
indique au Comitê de saiut public les causes qui, quelque- 
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fois, ontravont sa marche saiis Ia rendre plus süre, et nous 
ont demande Ia reforme d'une loi qui se ressent des temps 
maihoureux oii elle a été portée. Nous vous proposerons 
d'auloriser Io Comitó à vous présenter quelques change- 
ments à cot égard, qui tendront ógalement à rendre Taction 
de Ia jnstico plus i)ropice encere à Tinuocence, et en 
uiôme tonqjs plus inóvitable pour le crime et pour Tin- 
tiigue. Vous Tavez momo dójà chargé de ce soin par un 
décret précédent. 

iXous vous proposerons, dòs ce momont, de faire liàter le 
jugement des étrangers et des génóraux próvenus de cons- 
piralion avec les tyrans qui nous font Ia guerre. 

Co n'est point assez d'éi)ouvanter les ennemis de Ia 
patrie ; il faut secourir sos dófenseurs. Nous solliciterons 
donc de votre justice quelques dispositions en faveur des 
soldats qui combaltent et qui souíTrent pour Ia liberte. 

L'armôe française n'estpas seulementrelTroides tyrans; 
elle est Ia gloire de Ia nation et de Tliumanité. En mar- 
chant à Ia victoire, nos vertucux guerriers crient : «< Vive 
Ia Republique! » En tombant sous le for ennemi, leur cri 
est : « Vive Ia Republique!» Leurs derniòres paroles 
sont des hymnos à Ia liberte; leurs derniers soupirs sont 
des voeux pour Ia patrie. Si lous les chefs avaient valu les 
soldats, TEurope sorait vaincue depuis longtemps. Tout 
acto de bienfaisance envers Tarmée est un acte de recon- 
naissancG nationale. 

Los .'^ecours accordés aux dófenseurs de Ia patrie et à 
leurs lamilles nous ont paru trop mediques. Nous croyons 
nu ils peuvcnt étre, sans inconvénient, augmentés d'un 
liors. Los immenses ressources de Ia Rópublique, en 
íinances, pormettent cette inesure : Ia patrie Ia reclame. 

II nous a paru aussi que les soldats estropiós, les veuves 
«t les onfants de ceux (pii sont morts pour Ia patrie, trou- 
vaient dans les formalités exigées par Ia loi, dans Ia multi- 
plicitó des demandes, quelquofois dans Ia íroidour ou dans 
'a nialvoillanco de quelques administrateurs subalternos, 
des difficultés (jui retardaient Ia jouissance des avantages 
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qiKí Ia loi lour assure. Nous avòns cru que Io roínòde à cet 
ineonvénient était de leur donner des déleuseurs olíicieux 
éta!)lis par oUe, pour leur facilitei' los uioyons de faire 
valoir leurs droits. 

D'apròs tous ces motifs, nous vous proposons le décret 
suivaiit : 

La Convention nationale decrete : 

AHTICLE riiKiTinii 

L'accusatcur public du tribunal révolutionnaire fera juger 
incessanunent Diétricli, Custine, fils du gónóral puni parla 
loi, Desbrullis, üirou, Barthòlemy et tous les góiiéraux et 
ofíiciers prúvonus do complicité avec Duinourioz, Custine, 
Lamarliòre. Ilouchard. II fora juger parcillemoiit les étran- 
gors, baiiquicrs et autrps individus próveiius de traliison et 
de connivonce avoc les róis ligues centre Ia Rópublique. 

II 
Le Coinitó do salut public fora, dans Io ])ltis court délai, 

son rapport sur les moyens de perfectionner l'organisation 
du Iriimiial róvolutionnaire. 

III 
Los secours et recompenses accordés par les dócrcts 

précédents aux défenseurs de Ia patrie blessés en com- 
baltaut püur ellc, ou à leurs veuves et à leurs onfants, sont 
augiiiontés d'uu tiers. 

IV 
II será créé une coniiuission chargée do leur faciliter Ia 

jouissanco des droits que Ia loi lour donne. 

V 

Los membros do cotte commission seront noinmós par Ia 
Cnnventiüu nationale, sur ia proposilion du Comitê de salut 
public. 



RAPPORT 

SUR LES PRíNCIPES  DE  MORALE POLITIQUE 

QUI DOIVENT GUIDER LA CONVENTION 

(18 pluviôse an II — 5 février 1794) 

Dans son rapport du 27 brumaire (18 novembre), ]!obes- 
pierre avait oxposé Ia situation de Ia líépublique áu point de 
vue extéiieur. Pour coinpléler lensemble du lableau des 
alTaires publi([ue.s, il fallait iiioutrer cc. que devaitclre Fadmi- 
iiislraüon iniérieure. A quoi tendait Ia liévoluüon? Par quels 
moyeiis dovait-elle Irioinpbcr? Sur quels ressortsdevait-elle 
s'appuyor'.' I)e ciuels excòs devail.-elle se garder? Cest ce que 
lloiiespierre expliqua dans uu nouveau rapport, qu'il présenta, 
au noin du Comitê de salut public, dans Ia séance du 18 plu- 
viòso (5 février 1794). Après en avoir entendu Ia lecture, Ia 
Gonventioii adopta le décret suirant : « La Convention natio- 
iiale decrete que le rapport du Comitê de salut public será 
imprime, euvoyé à toutes les autorités constiluées, aux 
soeiétés populaires et aux armécs, et traduit daiis toule.s les 
lanj^ues'. » 
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CiTOYENS  REPRÉSENTANTS  DU PEUPLE. 

Nous avons exposó, il y a quelque temps, les príncipes 
de notre politique cxtérieure : nous venons développer 
aujourd'hui les i)rincipes de notre politique intérieure. 

Après avoir marche longtemps au hasard, et comme 
emportés par le mouveinent des factions conlraires, les 
représentants du Peuple français ont enfin uiontré un 
caractòre et un gouvernement. Un cliangement subit dans 
Ia fortune de Ia nation annonça à rEuropo Ia régénération 
qui sétait opórée dans Ia représentalion nationale. xMais 
jusqu"au nioinent mênie oii je parlo, il faut convenir que 
nous avons úté plutüt guidés, dans des circonslances si ora- 
geuses, par Tamour du bieu et par le sentirnent des besoins 
de Ia patrie ([ue par une thóorie exacle et dos rôgles pre- 
cises de conduite, que nous n'avions pas inònio le loisir de 
tracer. 

11 est temps de marquer nettement le but de Ia révolu- 
lion, et le terme oú nous voulons arriver; il est temps de 
nous rendre compte à nous-mèmes, et des obstacles ipii 
nous en éloignent encore, et des moyons que nous dovous 
adopter pnur l'atteindre : idóe siniple et importante qui 
semble ii'avoir jamais étó aperçuo. Eh! comment un gou- 
vernement làche et corrompu aurait-il osé Ia róaliser? Un 
roi, un sénat orgncilleux, un César, un Cromwell, doivenl 
avant tont couvrir lours projcts d'un voiie religieux, Iran- 
siger avoc tous les vices, caresser lous les partis, écraser 
celui des gens de bien, opprimer ou troniper le |)euple, 
pour arriver au but de leur períide ambition. Si nous 
n'avions pas eu une pius grande tache <à remplir, s'il ne 
s'agissait ici que des intéròts d'unc faction ou d'une aristo- 
cratie nouvelle, nous aurions pu croire, conime certains 
écrivains plus ignorants encore (jue pervers, que le plan de 
Ia llévolution française ólait écrit en toutes lettres dans les 
livres de Tácito et de Machiavei, et chercher les devoirfc 
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des rcprésenlants du peuple dans riiistoire d'Augusto, de 
Tibèrc ou de Yespasien, ou uiême dans celle de certains 
iégislateurs français; car, à quelquos nuances prós de por- 
üdie ou de cruauté, tous les tyrans se ressemblent. Pour 
nous, nous venous aujourd'hui inettre Tunivers dans Ia 
confidencc do vos secrets politiques, afin (jue lous les amis 
do Ia pátrio puisseht se rallier à Ia voix de Ia raison et de 
rintérôt public; aíin que Ia nation française et ses repré- 
scntan|s soient respectés dans tous les pays de Tunivers oü 
Ia connaissance de leurs véritablos príncipes pourra par- 
venir; aíin que les intrigants qui cherchent toujours à rem- 
placcr d'aulrcs intrigants soient jugés par Topinion pu- 
bliíiue sur des règlcs súres et faciles. 

11 faut prendre de loin ses précaulions pour remettre les 
destiuécs de Ia liberte dans les inains de Ia véritó qui est 
<3ternolle, plus que dans celles des hommes qui passent, 
de nianiôre que si Io gouvernemcnt oublie les inlérêts du 
peuple, ou qu'il retonibe entre les mains des hommes cor- 
rompus, selon Io cours naturel des choses, Ia lumiôre des 
príncipes rcconnus éclairo ses trahisons, et que toute fac- 
tion nouvolle trouve Ia mort dans Ia seulo pensée du crime, 

lleureux Io jjcuple qui peut arrivor à ce point! car, 
quelquos nouvcaux outrages qu'on lui prepare, quelles 
ressources ne presente pas un ordre de choses oü Ia raison 
publique est Ia garantie de Ia liberte! 

Quel est le but oü nous tendons? Ia joulssance paisible 
de Ia liberte et de lógalitó; le rôgne de cettc justice éter- 
nelle, donl los lois ont ótó gravées, non sur le marbre et 
sur Ia pierre, mais dans les coeurs de tous les hommes, 
môme dans celui do Tesclave qui los oublie et du tyran qui 
les nie. 

Nous voulons un ordre de choses oü toutes les passions 
basses et cruelles soient enchainées, loutes los passions 
bienfaisautes et génércuses éveillées par les lois; oü Tam- 
bition soit le désir de móriter la~gloire et de servir Ia 
palrie; oü les distinctiôns ne naissent que de Tégalité 
mèrne; oü le citoyen soit soumis au magistràt, le magistral 

28 
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au pouple, et Io peuple à Ia justice; oíi Ia patrie assure le- 
bien-ôiro de chaque individti, et oíi chaque individu jouisse 
avec orgueil de Ia prospérilé et de Ia gloire do Ia patrie; 
üü toutes ies ames s"agrandisseiit par Ia cuinmunication 
conliiiuello dos senliinents républicains, et |)ar le i)esoin 
(Io inériter l'estiiiie d'un graiid peuple; oíi los arts soient 
los dócorations do Ia liberte qui los ennoblit, le commerco- 
Ia souixe de Ia richesso publiíiue et non seulemcnt de 
ropulence nioustrueuse do <|uelques luaisons. 

Nous voLilüus substituer daiis notre pays Ia inorale à 
l'ógoísine, Ia probité à rhonnour, los príncipes aux usages, 
Ies dovoirs aux bienséances, Tempire de Ia raison à Ia 
tyrannie de Ia modo, le inópris du vice au inépris du nial- 
liour, Ia fioi-té à rinsolonce, Ia grandeur d'àine à Ia vanitóv 
rainour de Ia gloire à Tamour de Targent, Ies bounes gens 
à Ia boiine compagiiio, le iiiérito ;i Tinlriguo, le génie au bel 
esprit, Ia vórité à Tóclat, le charme du bonheur aux ennuis 
de Ia volupté, Ia grandeur de riiomme à Ia petitesse dos 
grands, un peuple magnanime, puissant, lieuroux, à un 
peuple aimable. frivole et misérable, c"est-à-dire toutes 
ies verlus et tons Ies mirados de Ia republique à tous Ies 
vices et à tous los ridicuJes de Ia monarcliie. 

Nous voulons, en un mot, remplir Ies vceux do Ia nature, 
accouiplir los dostins de rhumanité, tenir los promessos de 
Ia pliiloso[)bie, absoudre Ia providonce du long règne du 
crime et de Ia tyrannie. Que Ia Franco, jadis iUustre parnii 
Ies pays esclavos, éclipsant Ia gloire de tous,los peuples 
libres qui ont existe, devienne le modele des nations, 
TelVroi des oppresseurs, Ia consolation des opprimés, Tor- 
ncinont de Tunivers, et qu'en scoUant notre ouvrage de 
notre sang, nous jjuissions voir au nioins brillor Taurore 
de Ia felicito universelle... Voilà notre ainbition, voilà notre 
but. 

QuoIIe nature do gouvernemont pout rcaliser ces pró- 
digos? Lo soul gouvernemont déniocratique ou républicain : 
ces deux mots sont synonymes, malgré Ies abns du langage 
vulgaire; car raristocratio n'ost pas pius Ia republique que- 
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la monarchie. La démocratie n'est pas unétat oü le peiiple, 
conlinuollement assoinbló, règlo par lui-même toutes les 
aíTaires publiques, encore moins celui oü cent mille frac- 
tions du peuplo, par des mesiires isolées, précipitées et 
contradicloires, ílécidoraicnt dii sort de Ia société entiòre : 
un tol gouvcniemont n"a jamais existo, et il ne pourrait 
exisler que pour ramcner le peuple au despotisme. 

La démocratie est un état oü le peuple souverain, guidé 
par tles lois qui sont son ouvrage, fait parlui-mème tout ce 
<iu'il peut bieii fairo, et par des delegues tout ce (iu'il ne 
pout laire Ini-inôme. 

Cest doiic dans les jtrincipes du gouvernemcnt dómo- 
cratique que vous devez cliercher les règles de votre con- 
duite politique. 

Mais, pour fonder et i)our consolider parmi nous Ia 
(lémocralio, pour arrivor au rôgne paisihle des lois consti- 
tutionnelles, il faut termiuer ia guerre de Ia liherté ontre 
Ia tyrannie, et traverser lioureusement les orages de Ia 
révolution : tel est le but du système révolutionnaire que 
vous avez rógularisé. Vous devez donc encore régier votre 
conduite sur les circonslances orageuses oü se Irouve Ia 
republique; et le plan de votre adniinistration doit òtrc le 
résultat de Fesprit du gouvernemcnt révolutionnaire, com- 
bine avec les principes généraux do Ia démocratie. 

Or, quel est le príncipe fondamontal du gouvernement 
<lérnocratiquo ou populaire, c'ost-à-dire le ressort essentiel 
qui le soutient et qui le fait mouvoir? Cest Ia vertu; je 
parle de Ia vertu publique qui opera tant do pródigos dans 
Ia Grèce et dans Uome, et qui doit cn produire de bien plus 
ótonnants dans Ia France rópublicaine; de cette vertu qui 
n est aulre chose (|ue Tamour de Ia patrie et do ses lois. 

Mais comme Tessence de Ia répulíiiquo ou do Ia démo- 
<'ratie est Tégalitó, il s'ensuit (jue Fainour de Ia patrie 
ombrasse nócessairement Taniour de 1'égalité. 

11 est vrai encore (|ue ce sentiment sublime suppose Ia 
próférence de Tintérôt public fi tons les inlérôts particu- 
liers; d"oü  il  resulte  que  Tainour de   Ia patrie suppose 
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encore ou produit toutes les vertus : car que sont-elles 
autrc cliose que Ia forco ile ríiine qni rcnd capable do ces 
sacrifices? et cominent l'esclave de Tavarice ou de Tambi- 
lion, par exemple, pourrait-il iinmolcr son idole à Ia 
pátrio? 

Non seulement lavertu est ràme de Ia démocratie ; mais 
elle no peut existcr que dans co gouvememont. Dans Ia 
monarchic, je ne connais qu'un individu ([ui peut aimer hi 
pátrio, et qui, pour cela, n'a pas mòino besoin do vortu; 
c'est le monarquo. La raison en est que do tous les habi- 
tants de ses Ktats, Io monarquo est le scul qui ait une 
pátrio. N'esl-il pas le souverain, au moins de fait? n'est-il 
pas à Ia placo du peuplo ? Et qu'est-co que Ia pátrio, si ce 
n'est Io pays ou Teu ost ciloyon et membre du souverain? 

Par uno consóquenco du môme principo, dans les Etats 
arislocratiques, le mol pati-ic no signifio quolque choseque 
pour les familles patriciennes qui ont onvahi Ia souverai- 
neté. 

II n'est que Ia démocratie oii TÉtat est véritablomcnt Ia 
pátrio de tous les individus qui Ic composent, ot peut 
compter autant de défonseurs intóressés à sa cause qu'il 
renfernie do citoyens. Voilà Ia sourco do Ia supòrioritó dos 
pouples libres sur tous les autros. Si Athènos et Sparle ont 
triompbé des tyrans do TAsio, et Ics Suisses dcs tyrans de 
TEspagne et de rAutriclio, il n'en faut point chercher 
d'autro causo. 

Mais los Erançais sont Io promicr peuplo du monde qui 
ait ótabli Ia vóritable démocratie, en appolant tous les 
hommes à Tégalité, et à Ia plenitude des droits du citoyon; 
etc'ostlà,à mon avis, Ia vóritable raison pour laipiclle 
tous les tyrans ligues contre Ia Republique seront vaincus. 

II ost dòs CO mome.nt de grandes conséquences-à tirer 
des príncipes que nous venons d'exposer. 

Puisque Eàme do Ia Rrpnblique est Ia vertu, Tégalité, oi 
que votro but est de fonder, de consolider Ia líépublique, 
il s'ensuit que Ia premièro règle de votre conduite poli- 
tique düit étre de rajiporter toutes vos opérationsau main- 
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tien (Ic rógalité ot au Jévcloppement de Ia vertn; carie 
premior soin chi législateur doit ôtre do fortifior Io jjrincipe 

' du gouvornonicnl. Ainsi lout cc qui tend à oxcilor l'amour 
de Ia pátrio, à purifier Ics moiurs, à élevor les ames, à 
dirigor les passions du coour humain vers rintéròt public, 
doit ètre adoptó ou ótabli par vous. Tout ce qui tend à les 
concentror dans rabjcctioii du inoi porsonnel, à révciller 
rengouomont pour los petilos clioses ot Io inépris dos 
grandes, doit ôtro rojeté ou reprimo par vous. Dans le 
système de Ia Révolution française, co (jui est immoral est 
impolitique, ce qúi est corruptour est conlre-révolution- 
naire. La 1'aiblosse, los vices, los préjugós, sont Io cbemin 
do Ia royanté. Entrainóstrop souvont peut-ôtre parlo poids 
de nos anciennos liabitudos, autant que par ia ponto inson- 
sible do Ia faiblessohumaine, vers les idéés fausses etvors 
les scntiments pusillanimes, nous avons bion moins à nous 
défendro des oxcès d'énorgio que dos oxcòs do faiblosso. 
Le plus grand écueil peut-ôtre quo nous ayons à évitor 
n'est pas Ia forvour dn zòlo, mais plutòt Ia lassitudo du bien 
et Ia pour de nolre propre courago. Ilomontoz dono sans 
cesse le rossort sacro du gouvornemont rópublicain, àu liou 
de le laissor tombor. Jo n'ai pas bosoin de dire (|uo je no 
voux ici justifier aucun   oxcfts. Ou abuso des príncipes los 

• plus sacrés; c'ost à Ia sagcsso du gouvornoment à con- 
sultor les circonstances, à saisir losmoments, à choisir les 
moycns ; car Ia maniòro de préparor les grandes cboses est 
une partie ossontielle du lalont de les fairo, comme Ia 
sagesse est ello-mômo uno partie de Ia vertu. 

Nous ne prólondons pas jotor Ia Rói)ubli(jue française 
dans le moule de cello de Sparto ; nous ne voulons lui 
donner ni raustéritó, ni Ia corruption des cloitres. Nous 
venons de vous prósonter, dans toute sa puretè, le prín- 
cipe moral et politirpio du gouvornement populaire. Vous 
avcz donc une boussolo qui pout vous diriger au milieu des 
oragesde tontos los passions, ot du lourbillon des intrigues 
qui vous onvironnont. Vous avez Ia pierro do toucho par 
lai[uelle vous pouvez  essayer toutes vos   lois, toutos les 
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propositions qui vous sont faitos. En Ics coinparant sans 
cesse avec ce príncipe, vous pouvoz désormais évilor 
róciicil ordinaire des grandes asscmbléos, le dangerdes 
surprises et dos mesiires précipilées, incohérentes et 
o.ontradictoii-es. Vous pouvez donner à toutes vos oi)6rations 
Tenseinhle, Tunilé, Ia sagosse et Ia dignité qui doivont 
annoncer los re|)résentants du premicr peuple du monde. 

Co ne sont pas les conséquences faciles du princi])e de 
Ia déinocratie qu'il faut détailler, c'est ce principe simple 
et fécond qui mérite d'étre lui-mème développé. 

La vertu républicaine peut ètre considéróe par rapport 
au [leuple et par rajqiort au gouvernenient: eiie est néces- 
saire dans Tun et dans Taulre. Quauil le gouvernenient 
seul en est prive, il reste une ressonrce dans celle du 
])euple ; mais quaud le peuple lui-môme est corrompu, Ia 
liberto est déjà perdue. 

llenreusemeiit Ia vertu est naturelle au peuple, en dépit 
des préjugés aristocratiques. Une nation est vraiment 
corroui|iiie, lors(pi'après avoir pcrdu, par degrés, son 
caraetère et sa liberte, oUe passe de Ia démocratie à i*aris- 
tocralie ou à Ia monarchie ; c'est Ia mort du corps poiitique 
par Ia dócrépitude. Lorsque après quatre cents ans de gloire 
Tavarice a enfiii cliassé de Sparto les moeurs avec les lois 
de Lycurgiie, Agis meurten vain pour les rap|ieler I Üémos- 
tliène a Ix-au tonner conire IMiili[ipe, Philippe trouve dans 
les vices (rAtliònes dógénérée des avoeats plus élo([uents 
que Déinostliène. II y a bien ancore dans Athènes une 
popnlation aussi nombreuso que du lenqis d(( Miltiade et 
d'Arisli(le ; mais il n'y a JJIUS (rAtbrniiMis. Qu'imp(irte que 
urutus ait tué le tyraii? Ia tyrannie vit encere dans les 
canirs, et Uome n'existe i)lus que dans Brutus. 

Mais lorsque, par des ellbrts prodigieux de courage et 
de raison. un pen[ile brise les chaiiies du despolistne pour 
<Mi 1'aire des Iropliées à Ia lili(!rté; lorsque, par Ia force de 
son teni]iérameut moral, il sort, en iiuelquo sorte, des bras 
de Ia mort pour reprendre loute Ia vigueur de Ia jeuncsse ; 
lorsque, tour à lour sensible et íier, intrépido et docile, il 



PlUNCIPES DE MORALE POLITIQUE 331 

nc pout être arrêtó ni par les remparts inexpugnables, ni 
par les armées innombrables des tyrans armes contre lui, 
et qiril s'arrôtc liii-mèino devant riinage do Ia loi ; s'il ne 
s'ólance pas rapidenient à Ia liauteur de ses destinées, ce 
ne poiirrait (Ure (pie Ia faute de cciix qui le gouverneut. 

D'ailleurs oii peut diro, en un sens, que pour aimer Ia 
justice et régalité,Ie peuple n'a pas besoin d'une grande 
vertu ; il lui snffit de s'ainier lui-môme. 

Mais Io magistral ost obligó dMmmoIer son intérôt à Tin- 
tòrêt du peuj)le, et i'orgueil du pouvoir h i'égalité. II faut 
que ia lei jiarlc surtout avec einpire à ceiui i|ui en est 
lorgano. 11 íaut que le gouvernement pese sur lui-mème, 
pour teuir toutos ses parties en harmonie avec elle. S'il 
existe uu corps représenlalif, une autorité première cons- 
tituóe parle peuple, c'est à elle desurveiller et deróprimer 
sans cesso teus les fouctionnaires publics. Mais qui Ia 
réprirnera olle-môme, sinon sa propre vertu? Plus cette 
sourco de Tordre public est ólovée, plus elle doit ètre purê; 
il faut donc (jue le corps représentatif commence par sou- 
mettre daus sousein toutes les passions privées à lapassion 
générale du bien public. lleureux les représentants, 
lorsijue leur gloiro (st leur intérôt même les attachent, 
autant que Icurs devoirs, à Ia cause de Ia liberte ! 

Dóduisons do tout ceei uno grande vérité ; c'est ([ue le 
caractère du gouvernement populaire est d'être conQant 
dans le peuple, et sévòre envers lui-mènio. 

lei se bornerait tout le développeiiient de nolre thóorie, 
si vous n'aviez qu'à gouveruer dans le calme Io vaisseau de 
Ia Uépublique : mais Ia tenipôte grondo-; et Tétat de révo- 
lution oíi vous ôl(!S vous iinpose une antro làclie. 

Coito grande puroté des bases do ia Uévolution frauçaise, 
Ia sublimiló nièuio do sou objel est précisémenl ce qui fait 
notro force et nolre faiblesse : nolre force, parco qu'il nous 
ílonne Tascendant de Ia vérité sur TimiJOSture, et les droits 
de riutérèt public sur les inléròts jiiüvés ; notro faiblesse, 
parco qu'il rallie contre nous tous les hommos vicieux, tous 
ceux qui dans leurs coours méditaient  de  dépouiller le 
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peuplo, et tous ceux qui veulent Tavoir dépouilló iiiipunc- 
ment, et ceux qui ont repoussé Ia liberte coiiime une cala- 
mitó personnelle, et ceux qui ont enii)rassé Ia révolution 
comme un inéticr et la'^republique commo une proie: de 
là Ia (iófection de tant d'hommes ainbiticux ou cupides, qui, 
depuis le pointdu dópart, nous ont abandonués sur Ia route, 
parce qu'iis n'avaiont pas commencó le voyagc pour arriver 
au mèine but. On dirait que les deux gcnies contraires que 
Fon  a   representes se disputant Tempire   de   Ia nature 
conil)atteut dans cette grande époque de rhisloire liumaine 
pour  lixer sans retour les destinées du monde, et (jue Ia 
France est le théàtre de cette lutte rodoulable. Au dehors, 
tous les tyrans vous cornenl; au dedans, tous les amis de Ia 
tyrannie conspirent: ils conspirent jusqu'à ce que Tcspé- 
rance ait été ravie au crime. 11 faut étoulTer les ennemis 
intérienrs et extérieurs de Ia Republique, ou   périr avec 
elle; or, dans cette situation, Ia première maxime de volre 
politique doit èlre qu'on conduit le peuple par Ia raison, 
et les ennemis du peuple par Ia tcrreur. 

Si le ressort du gouverneinent populaire dans Ia paix est 
lavertu,le ressort du gouvernement populaire en révolu- 
tion est à Ia fois Ia vciiu et Ia terreur : Ia vertu, sans 
laquello Ia terreur est funeste ; Ia terreur, sans laquelle Ia 
vertu est impuissante. La terreur n'est autrc cbosc que Ia 
justice prompte, sévòrc, inflexible ; elle est donc uno 
émanation de Ia vertu ; elle est moins un principe parti- 
culier qu'une conséquence du principe general de Ia 
déraocratie appliciué aux plus pressants besoins de Ia 
patrie. 

On a dit que Ia terreur était le ressort du gouvernement 
despoti(jue. Le vôtre ressoinble-t-il donc au despotismo? 
Oui, comme le glaive qui brillc dans les mains des héros 
de Ia liberto ressemble à celui dont les satellites de Ia 
tyrannie sont armes. Que le dcspote gouverne par Ia terreur 
ses sujets abrutis; il a raison, comme despote r.domptez 
par Ia terreur les ennemis de Ia liberte ; et vous aurez 
raison, comme fondateurs de Ia Republique. Le gouverne- 
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ment de Ia Révolation est le despotisme de Ia liberte contre 
Ia tyrannie. La forco n'est-elle faito que pour proteger le 
çriino ? et n'est-ce pas pour frapper les tôtes orgueilleuses 
que Ia foudre est destinée ? 

La iiature impose à tout ètre physiqiie et moral Ia loi de 
pourvoir à sa conservation ; le crime cgorge rinnocence 
pour régiier, et rinnocence se débat de toutes ses forces 
dans les maius du crime. 

Que Ia tyrannie règne un seul jour, le leademain il ne 
restera plus un patriote. Jusqu'à quand Ia fureur des des- 
potos sera-t-elle appelóe justice, et Ia justice du peuple 
barbárie ou rébellion ? Comme on est tendro pour les 
oppresseurs et inexorable pour les opprimós! Rien de 
plus naturel : quiconque ne hait point le crime ne peut 
aimer Ia vertu. 

11 faut cependant que Tun ou Tautre succombe. Indul- 
gcnce pour les royalistes, s'écrient certaincs gens. Grâce 
pour les scólérats! Non : grâce pour rinnocence, grâce 
liour les faibles, grâce pour les malheureux, gràco pour 
rimmaiiitól 

La protection sociale n'est duo qu'aux citoyens paisibles-, 
il n'y a de citoyens dans Ia Republique que les républi- 
cains. Les royalistes, les conspirateurs ne sont, pour elle, 
que des étrangers, ou plutòt des ennemis. Cetle guerre 
terriblc quo soutient Ia liberte centro Ia tyrannie n'est- 
elle pas indivisible? les ennemis du dcdans ne sont-ils 
pas les alliés des ennemis du debors? les assassins qui 
décbirent Ia pátrio dans Tintérienr; les intrigants qui achò- 
tcnt les consciences des mandataires du peuple; les 
traitres ([ui les vondent; les libellistes mercenaires sou- 
doyós pour déshonorcr Ia causo du pouplo, pour tuer Ia 
vertu publique, pour attiscr le feu des discordes civiles, et 
pour préparor Ia contre-révolution politiqne par Ia conlre- 
róvolulion morale-; tous ces gens-là sont-ils moins cou- 
pables ou moins dangereux que les tyrans qui les servent? 
Tous ceux qui inlerposent leur douceur parricide entre ces 
scólérats et le glaive vengcur de Ia justice nalionalo res- 
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semblent à cciix qiii so jetteraieiit entro les satcllitos des 
lyriins et les baíonnettes de nos soldats; tons les élans de 
leur fausse sensibilité no me paraissont que des soupirs 
écliappés vers rAnglotcrro et vers l'Autriche. 

Ehl pour qui donc s'attendriraicnt-ils? Sorait-co pour 
■deux cent mille héros, Télite de Ia nation, moissonnés 
par le for des enneniis do Ia liberte ou par les poii;nards 
di^s assassins royaux ou fédéralistes? Non, co n'ótaient que 
dos idóbóions, dos j)atriotes; [lour avoir droit à leur tendre 
inlórôt, il íaut òtre au moins ia veuve d'un general qui a 
trabi vingt fois Ia patrie; pour obtenir leur indulgence, il 
faut presque prouvor qu'()n a fait iinnioler dix inillo Fran- 
jais, comnie un gónóral roínaiii, ]iour olitonir le trioniphe, 

■ devait avoir Inó, jo crois, dix mille ennemis. On ontond de 
sang Iroid le rócit des liorreurs commises par les tyrans 
contre los défensours de Ia liberte; nos femmes borrible- 
ment miitilées; nos enfants massacres sur le sein de leurs 
inères; nos prisonniers ex])iant dans d'liorribles tourments 
leur heroísmo touohant et sidjlime : on appolle uno borrible 
boucberie Ia |)unilion trop lente do quelipies monstros 
«ngraissós du plus pur sang de Ia patrie. 

On souffre, avec patience, Ia misôre des citoycnnes 
généreusos qui ont sacrifié à Ia pliis bídio des causes leurs 
Iròres, leurs enlauts, leurs époux : mais on prodigue les 
plus généreusos ("onsolations aux lemines des conspira- 
teurs; il est reçu r[u'elios ])euvont im|)unément séduire Ia 
justice, plaider contre Ia liberte Ia cause de leurs proches 
et de leurs complices; on en a fait presque une corpora- 
•tion privilégiée, créancièro ot pensionnaire dii penple. 

Avec quell(( bonhomio nous sommos encore ia dupe 
dos nmts! Comme Taristocratie et le modérantisme nous 
gouvernent eucore par les máximos nieurtrières qu'ils 
nous ont données! 

L'aristocralie se dófend micnix par sos intrigues que le 
patriotismo par ses services. On vout gouverner les révolu- 
tions par les argutios dii i>aiais; on traito los conspirations 
tontre Ia Republique comme les procòs des particnllers. 
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La tyrannie liic, et Ia liberte plaide; et le code fait par les 
conspiratours eux-mèmes est Ia loi par laquello on les 
juge. 

QuaníJ il s'agit du salut de Ia patrie, le témoignage de 
lunivers no peut siippléer à Ia preuve testiinoiiiale, ni 
Tévidenco mêine à Ia ])roiivo liltérale. 

La lenteiir dos jiigonioiits équivaiit à 1'iiiipunité; Tincer- 
titude do Ia peiiie encourage tous les coupahles; et cepen- 
dant on so plaint de ia sévérité do Ia jiislice; oii se plaint 
do Ia déteution dos cnnoinis de Ia Répuldiquc. Ori cherche 
ses exemples dans riiisloire des tyrans, parce qu'on ne 
veut pas les choisir dans celle des peuplos, nl les puiser 
dans le gênio de Ia liberte nicnacée. A Roíne, quand le 
cônsul' découvrit Ia conjnration, et rótoiiíla au môme ins- 
lant par Ia mort des coinpiices do Catilina, il fut accusé 
d'avoir violo les formes. Par qui? par rambilieux César^ 
qui voulait grossir son parti de Ia borde des conjurés, par 
les Pison, les Clodius et tons Ics mauvais citoyens qui 
redoutaient pour eux-mèmes Ia verlu d'un vrai Romain et 
Ia sévérité des lois. 

Punir les oppresseurs de Pbumanité, c'est clémence; 
lour pardonner, c'est barbárie. La rigueur des tyrans n'a 
|)our principo que Ia riguour : cello du gouvernement 
rópublicain jjart do Ia bieufaisanco. 

Aussi, malbeur à celui qui oserait diriger vors le peuple 
Ia terreur (pii ne doit approcher que de ses cnnemis! 
Malbeur à celui (jui, coufondaut les erreurs inévilablos du 
civismo avec les erreurs calculées do Ia porfidie ou avec 
les attentats des conspiratours, abandonne 1'intrigant dan- 
gereux jiour poursuivre le citoyen paisiblò! Pórissie le 
scélérat (|ui ose abuser du nom sacro do Ia liberte, ou des 
armes rodoutablcs (pi'olle lui a confiéos, pour porter le 
deuil ou Ia niort dans le coeur des patriotes! Cot abus a 
existe, on no peut eu doutor. 11 a óté exagere, sans doute, 
par 1'aristocratie : mais n'oxislàt-il, dans toule Ia Répu- 

1. Cicérou. 
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J)lic|iie, qii'iin seul liommo vcrtueux persécuté par les 
cnnemis de Ia liberte, Ic devoir du gouverneinent serait 
de Io rechercher avec inquietude, et de io venger avec 
óclat. 

Mais faut-il conclure de ces persécutions suscitées aux 
patrioles par Io zòlo liypocrite dos contre-ròvolulioiinaires, 
et rononcer à Ia sévérité? Ces nouveaux crimes do Faris- 
tocratie ne font qu'en démonlrer Ia necessite. Que prouvó 
Taudaco de nos ennemis, sinon Ia faiblesse avec laquelle 
ils ont él6 poursuivis? I']lle ost duo, eu grande partio, à Ia 
doctrine rolàchéo qu'on a prôchóo dans ces derniers temps 
pour les rassuror. Si vous pouviez écouter ces consoils, vos 
eniiemis parviendraient à leur but et recevraient de vos 
propros rnains le prix du deinier de leurs forfails. 

Qu'il y aurait do légòrcté à rcgardor quolquos victoires 
reniportóes par Io patriotismo comine Ia fui de tous nos 
dangors! Jotoz un coup d'ceil sur notre vérilai)lo situation : 
vous sentiroz quo Ia vigilance ot Ténorgie vous sont plus 
nécossaires quo jamais. Une sourde malveillance contrarie 
])artout les opórations du gouvernement: Ia fatale influenco 
dos cours élrangères, pour être plus cachóe. n'oii est ni 
moins active, ni moins funesto. On sont quo le crime inti- 
mido n'a fait que couvrir sa marche avec plus d"adresse. 

Les ennemis intérieurs du peuple français se sont 
divises en doux factions, commo en deux cor[)s d'arm6e. 
EUcs marchent sons dos bannières de dilTérentes couleurs 
et j)ar des routes diversos ; mais elles marchent au môme 
but: ce but est Ia dósorganisation du gouvernement popu- 
lairo, Ia ruine do Ia Conventiou, c'est-à-diro le Iriompho 
de Ia tyrannio. L'une de ces deux factions nous i)Ousse à Ia 
faiblesse, Tautre aux excès. L'une veut changer Ia liberto 

■en bacchante, Fautre en prostituée. 
Des intrigants subalternos, souvent même de bons 

cHoyens abuses, se rangent de Tun ou de Tautre parti : 
mais les chefs appartiennent à Ia cause des róis ou de 
Taristocratie, et se róunissenl toujours contre les patriotes. 
Les fripons, lors même qu'ils se font Ia guerre, se liais- 
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sont bion moins ([ii'ils ne détcstcnt Ics gens do bien. La 
patrie ost leur proio; ils se battent pour Ia partager : mais 
ils SC liguenl contrc ceiix qui Ia défendent. 

Oii a doiiiic aux uns Ic nom do modórés; il y a peut-être 
plus d'csprit que de juslesse dans Ia dénomination á'idtra- 
i-rvoluliiinnumix par laquelle on a designe les auti'es. Cette 
dénominalion, qui ne peut s'appliquer dans aucun cas aux 
homnies de bonnc foi que le zôle ei l'ignoi'ance penvent 
cm[iorlor au dela de Ia saine politique de Ia révolulion, no 
caraclórise pas exactement les homincs porfides que Ia 
tjrannie soudoie ponr compromeltrc, par dos applications 
fausses et lunostes, les príncipes sacrés de notre révolution. 

Le faux révolutionnaire ost peut-èlre plus souvont 
encere en deçà qu'au dolà de Ia révolution : il est inodéré, 
il est fou de palriolisme, selon les circonstances. On arrete 
dans les comitós itrussiens, anglais, autrichiens, mosco- 
vites inôme, ce qu'il pensera le lendeniain. II s'ofipose aux 
mesures ónergiques, et les exagere quand il n'a pu les 
empêchcr : sévèro pour rinnocence, mais indulgent pour 
le crime ; accusant mème les coupables qui ne sont point 
assez riches pour acbeter son silence, ni assez iinportants 
pour mériler son zòle, mais so gardant bion de jamais se 
compromeltrc au point do défendre Ia vertu calomnice; 
découvranl quelquefois des complols découverts, arrachant 
le masque à des traltres démasqués et mème decapites, 
mais prònant les traitres vivanis et encore accródités ; 
toujours emprcssé à caresscr Topiuion du momont, et non 
moins altonlif à ue jamais Fóclairer, oi surlout à no jamais 
Ia heurter ; toujours prèt à adoptor.los mesures liardies, 
pourvu qu'elles aienl beaucoup d'inconvénients ; calomnianl 
cellos qui ne présentenl que des avantages, ou bien y 
ajoutant tons les amendomenls qui peuvent les rendre 
nuisibles ; disanl Ia véritó avcc économie, et tout autant 
qu'il le faut pour acquérir le droit do mentir impunémenl; 
distillant Ic bien goutte à goulteret versant le mal par 
torrenls ; plein de leu pour les grandes rúsolutions qui ne 
signifient rien; plus qu'indilTórenl pour celles qui peuvent 

29 
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lionorcr l;i cause du pouplo et sauver Ia patrie ; donnanl 
beaucoup aux formes du patriotisine; três attaché, comino 
les dóvots dont il se declare renneini, aux pratiques exté- 
rieures, il aiuierait uiieux user ccnt bonnels rouges que 
de iairc! une boniie adiou. 

Quelle dillerence trouvoz-vous entre ces gens-là et 
vos inodérés? Co sont des serviteurs employés par Io 
mème uiaitre, ou, si vous voulcz, des coinplices qui fei- 
gnent de se brouiller pour inieux cacher leurs crimes. 
Jugez-los, non par Ia dilféronce ihi langage, mais par 
ridenlité des résultats. Celui qui attaque Ia Convention 
natiouale par des discours insensés, et celui qui Ia trompe 
pour Ia coiiipromettre, ne sont-ils pas d'accord? Celui qui, 
par d'iujustes rigueurs, force le patriotisine à trombler 
|)Our lui-rnôuie, invoque Tamnislie eu favcur de Taristo- 
cratie et do Ia trahison. Tela|)pelait Ia France <à ia conquôte 
du monde, qui n'avait d'autre but que d'ai)peler les tyrans 
íi Ia conquôte do Ia France. L'étranger hypocrite qui, 
depuis cin([ années, proclame Paris Ia capitale du globe, 
ne faisait que traduire, dans nii autre jargon, les ana- 
tliòmes des vils fédéralistes qui vouaient I'aris à Ia destruc- 
tion. Prècher 1'athéisnie n'est qu'une manière d'absoudre 
Ia superstition et d'accuser Ia philosopbie; et Ia guerre 
(léclaróc à Ia divinitó n'est quune diversion en faveur de 
Ia royauté. 

Quelle antro inétbode reste-t-il de combattre Ia liberte? 
Ira-t-on, à Texemple dos premiers chanipions do Faris- 

tocratie, vanter les douceurs de Ia servitude et les bien- 
faits de Ia monarchie, le géuie surnalurel et les vertus 
incomparables des róis? 

Ira-t-on proclainer Ia vanité des droits de 1'homme et 
des príncipes de Ia justice élernelle? 

Ira-t-on exhumer Ia noblesse et le clergé, ou réclamer 
les droits imprescriptibles de Ia haute bourgeoisie à leur 
double succession? 

Non. II est bicn pius commode de prendre le masque du 
patriotisníe pour dóíigurer, par d'insolentes parodies, Io 
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drame sublime de Ia révolution, pour compromottrc Ia 
cause do Ia liberto par uno modération hypocrite ou par 
des extravagancos ótudióos. 

Aussi raristocratie se constilue en sociétés populaires; 
Torgueil contre-révolutionuairo cacho sous des baillons 
ses complois et SOS poiiínards; le fanalisme brise sos pro- 
pros autols; le royalisine clinnto les victoires do Ia Repu- 
blique; Ia noblesse, accablóo de souvonirs, embrasse 
tendrement Fégalité pour rótouíTer; Ia tyrannie, teinte du 
sang dos défenseurs do Ia liberte, répand dos fleurs sur 
leur lonibeau. Si tous les cinurs no sont pas cliangés, com- 
bioii do visages sont inasquós! conibion do traitres no se 
inôlont de nos aíTaires que pour les ruiuer! 

Voulez-vous les mettre à Tépreuve? Demandez-lour, au 
lieu de sorment et de dóclamation, des serviços réels. 

Faut-il agir? lis péroront. Faut-il dólibórer? lis veulent 
commencer par agir. Los tomps sonl-ils paisibles? lis 
s'opposoront à tout changoment utilo. Sont-iis orageux? 
lis paricront de tout réformer, pour bouleverser tout. 
Vouloz-vous contenir les séditioux? lis vous rappellont Ia' 
clémenco do César. Voulez-vous arracher los patriotes à Ia 
porséculion? lis vous proposent pour niodòlo Ia forineté de 
Hrulus. ILs déconvrent (iu'un tel a été uoble, lors(pi'iI sert 
Ia Rópubliquo; ils no s'en souvionnoat plus dès qu'il Ia 
trahit. La paix ost-olle utilo? Ils vous étalont los palmes 
de Ia victoire. La guerre ost-olle nécessaire? Ils vanlent 
les douceurs de Ia paix. Faut-il délondre Io territoire? Ils 
veulent allor chàlier les tyrans au dela des nionis et dos 
iners. Faut-il roprendre nos 1'ortorosses? Ils veulent 
prendro d'assaut los óglises et escalader le ciei. Ils ou- 
Idicut los Antrichiens pour faire Ia guerre aux devotes. 
Faut-il appuycr notre causo do Ia íidélitó do nos alliés? Ils 
déclament contre teus les gouvorncments du monde, et 
vous proposerout do mettre en ótàt d'accusation le grand 
Mogol lui-mèmo. Le jjeuplo va-t-il au Capitole rendre 
gràces aux dieux do ses victoires? Ils ontonnent des cbanis 
lugubres sur mis revers passes. S'agit-il d'on  romporter 
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do nouvellcs? lis sòrnont, au milieu de nous, les haines, 
les divisions, les pcrsécutions et le décoiiragemcnt. Faut-il 
róaliser Ia souvcraineté du pcuple et conconlrer sa force 
par un goiiverncinent forme et respecté? lis troiivent (|uo 
les jjrincipes du gouveriieinent blessent Ia sou.verainolé 
du peuple. Faut-il réclamer les droits du peuple opprimó 
par le gouvernemenl? lis ne parlent que du respect pour 
les lois et de robéissance due aux autorités constituées. 

lis ont trouvó un expódient ailniirabio pour secondor les 
ollorls du goiivernement rópublicain : c'est de le désorga- 
niscr, do le dógrader complètoiiient, de faire ia guerre aux 
patriotes qui ont concouru à nos succès. 

Cherchez-vous les inoyens d'approvisionncr vos arinées? 
vous occupez-vous d'arracher à Tavarice et à Ia pour les 
subsistances (prelles resscrrent? Us géiiiissont patriotique- 
ment sur Ia niisòre publique et annoncent Ia faniine. Le 
désir de prevenir le mal cst toujours pour eux un motif do 
Taugmenter. Dans le Nord, on a tué les poules, et on nous 
a prive des cuufs, sous le pretexto que les poules mangent 
du grain. Dans le .Midi, il a étó question de délruire les 
niüricrs et les orangers, sous le ])rótexte ([ue Ia soic est un 
objet de luxe, et les oranges une supeVfluité. 

Vous no pourriez jamais imaginer ccrtains oxcòs commis 
par des contro-révolutionnairos hypocritos [IOWT flétrir Ia 
cause de Ia lícvolution. Croiriez-voiis que dans les pays oi'i 
Ia superstition a exerce le plus d'einpire, non coiilenls de 
surcharger^les opéralions relativos au culto de toutes les 
formes qui pouvaient les rendre odieusos, on a rópandu Ia 
terreur parmi le peuple, en semant le bruit qu'ou allait 
tiior tons les enfants au-dessous de dix ans et tous les 
vieiliards au-dessus de soixanle-dix ans? que ce bruit a étó 
répandu particulièrement dans Ia ci-devant Bretagne, et 
dans les départemenls du lUiin et de Ia Moselle? Cest un 
des crimes imputes au ci-devant accusateur public du tri- 
bunal criminei do Strasbourg'. Les folies lyranniques de cet 

1. Sclineiiler. 
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homme rendenl vraisemblable tout ce que Ton raconte 
do Caliiriihi et d'IIóIiogabale ; mais on ne pout y ajouler foi, 
mème à Ia viie dos prcuves. II poussait Ic déiiro jiisqu'à 
mettre les fommcs en ré(|uÍ3Ítion pour son usage : on 
assure mème qu'il aeinployéceltemétliodc pour so marier. 
D'oü est sorti loüt à coup cet essaim d'étrangers, de prêtros, 
de noblos, d'iutrigauts do toute espèce, qni au mêine ins- 
tant s'est répandu sur Ia surlaco do Ia Republique, pour 
executor, au nom do bi philosophie, un plan de conlro-róvo- 
lution (|ui n'a pu ètro arròté que par Ia forco de Ia raison 
publique? Exécrable conception, digno du génie des cours 
étrangèros liguées centro Ia liberto, et de Ia corniption do 

, tous los cnneinis intéricurs de Ia Republique! 
Cest ainsi qu'aux mirados continueis, opórés par Ia 

vertu d'un grand pouple, Tintriguo mole toujours Ia bas- 
sesse de ses trames criminelles, bassesse commandée par 
les tyrans, et dont ils font onsuito Ia matiòre de lours 
ridículos manifestes, pour relenir los pouples ignorants 
dans Ia fango do Topprobre et dans los cbaines de Ia ser- 

.vitude. 
Eb! que font à Ia liberto les forfaits de ses enuemis? Le 

soleil, voiló par un nuago passagor, en est-il moins Tastre 
qui anime Ia naiuro? L'6cume impuro que l'Océan repousse 
sur sesrivagcs Io rend-olle moins imposant? 

Dans des mains pérfidos tous les romèdes à nos maux 
devionncnt des poisons; tout ce que vous pouvez faire, tout 
ce que vous pouvez diro, ils le tournoront centro vous, 
même les vérités quo nous venons de développer. 

Ainsi, par oxonii)lo, apròs avoir dissemino parlout les 
germes de Ia gnerro civilo, par Tatlaque violente contro 
les préjugés religieux, ils cberchoront à armer le fanatismo 
et Taristocralie des mosures môinos que Ia saine politique 
vous a prescritos on favour de Ia liberte dos cultes. Si vous 
aviez laissó un libre cours à Ia conspiration, elle aurait 
produit, tôt ou tard, uno réactiou torrible et universolle; si 
vous Tarrètez, ils cberclieront encere à en tiror parti, on 
porsuadanl quo vous protògoz les prêtros et les modérés. 

29. 
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11 ne faudra jias inôme vous élonner si los auleurs de ce 
système sont les prètres i[ui auront Ic plus hardirnent con- 
fesso leur charlatanisme. 

Si les patriotcS, emporlès par un zòle piir, mais irré- 
fléchi, ont óté queUpio pari les dupes de leurs intrigues, 
ils rejelteront tout le blàiiie siir les [latrioles; car Io pre- 
miar point de leur doctriue macliiavólique est de perdro Ia 
Réi)ubliquo, eu pordant les réiiublicains, comme on sub- 
jugo un pays en délruisant Tarmôe qui Io défond. On peut 
apprôcior par l<à un do leurs príncipes favoris, qui esl 
qu'il faut compter pour ricn les honiinos; inaxime d'ori- 
gino royale, qui vout dire qu'il faut leur abandonner tons 
les amis de Ia liberte. 

11 est à remarquer que Ia destinée dos Lonunes qui no 
cbercbont que Io bicn public est d'ètre les viclimos do 
coux qui se cbercbont eux-niêmes, ce (pii vient de deux 
causes : Ia preniiôre, que les inlrigaiits atlaquent avec les 
vices do Tancien regime; Ia secondo, (jue les patriotes ne 
se dófondcnt iiu'avec los vertus du nouveau. 

Une tello siluation intórieure doit vous paraitre digne de 
toute votre alteiition, surtout si vous rónócbissez que vous 
avoz en mènic temps les tyrans de TEuropo à conibaltre, 
douze cent millo liommes sons les armes à entretonir, et 
que Io gouvcrnoment est obligé de réparer continuelle- 
mcnt, à forco d'6norgie et de vigilance, teus les maux que 
Ia multitudo iniionibrable de nos ennemis nous a prepares 
pendaiit Io cours de cinq ans. 

Quol est le r(!mèdo de tous cos maux? Nous n'on con- 
naissons point d'autro quo Io développement de ce rcssort 
general de Ia republique, Ia vertu. 

La dómocratie périt |)ar doux excòs, raristocratie de ceux 
qui gouveriient, ou io mépris du poiiplo i)otir les auloritós 
qu'il a bii-mòmc élabiies, méfiris (|ui fait que cliaque cotorie, 
quo cha(]uo individu attire à lui Ia puissanco publique, et 
ramène le peuple, par Texcès du dósordro, à ranéantisse- 
ment, ou au pouvoir d'un soul. 

Ladoublo làcbe dos modórés et dos faux révolutionnaires, 
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estde iious hallotlcrperprtiiollement entre ces deuxécueils. 
Mais les représcnlanls du peiiplc peuvent les éviter loiis 

deux; car le gouvernement est toujours Io maitrc d'ètre 
juste et sage; et, quand il a ce caraclère, il est sür de Ia con- 
íiancc du pcuple. 

II est bien vrai que le but de lous nos cnnemis 'est de 
dissoudre Ia Convention; il est vrai que le tynm de Ia 
Grande-IJretagne et ses alliés promettent à leur parlement 
et à leurs sujeis do vous ôter votre ónergio et Ia coníiance 
publique qu'elle vous a méritée; que c'est là Ia première 
instructioii de tons leurs coniniissaires. 

Mais c"est une vérité qui doit ètre regardée comme tri- 
viale en politique, (pi'un grand corps investi de Ia con- 
(iance d'un grand peuple ne peut se pordre que par lui- 
inême; vos enneiiiis ne Tignorent pas, ainsi vous ne doutez 
pas (prils s'appliquenl surloul à réveiller au milieu de vous 
toules les passions qui peuvent seconder leurs sinistres 
desseius. 

Que peuvent-ils contre Ia reprósentation natinnale, s"ils 
ne parviennent à lui surprendro des actes impoliliques qui 
l>uissent íoiirnir des ])rète.\les à leurs criniinelles décla- 
luations? lis doivent donc déslrer nécessairement d'avoir 
deux espècos d'agents, les uns qui chercheront à Ia 
dégrader par leurs discours, les autres, dans sen sein 
inônií!, ipii s'eíTorccront de Ia tromper, pour coaiprornettre 
sa gloire et les intérôts de Ia republique. 

Pour Tatlaquer avec succès, 11 élait iitilo de commeiicer 
Ia guerre civile contre les représentants dans les dóparte- 

. ments  (jui avaient jusliíié votre  coníiance,   et contre  le 
Coniilé de salul (lublic; aussi ont-ils élé attaqués par des 
bomnics qui seinblaient se combattre entre eus. 

Que pouvaient-ils íaire do niieux que do paralysor le 
gouvernement do hi Convention, et d'en briser tous les 
ressorts, dans le nioinenl (pii doit^décider du sort de Ia 
republique et des lyrans? 

Lüin do nous Tidée qu'il existe encore au milieu de nous 
un seul homme assez làcho pour vouloir servir ia cause des 
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tyrans! mais plns loin do iioiis oiicoro Io crime, ([ui no 
nous scrait jioinl pardoiiiió, do trompor Ia Convonlion 
nalionalo, et do trahir !o pouple Trancais par nn coupablo 
silencel Gar il y a cola d'liouroiix pouruii peiiplo lijjro, que 
Ia vérité,qiii ost le llóaii des despotcs, csl toujours sa force 
et sen salut. Or, il est vrai qu'il existe encere pour notro 
liberto uii daiiger, Io soul danger sérioux peut-òtre qui liii 
reste à courir : co danger est iin plan, qui a existe, de ral- 
lier teus los ennemis do Ia Republique, en ressnscitant 
Tesprit do" parti; de porsócutor los [)alriotes, do décou- 
rager, de perdro les agenls fidèles du gouvernement répü- 
blicain, do faire manquer les partics los plus essontielles 
du serviço public. Ou a vouln tromper Ia Gonvention sur 
les liommes et sur les choses; on a voulu lui donner le 
chango sur les causes des abus (iu'on exagòro, afin do les 
rendre irvémédiablos; on s'est ótudió à Ia remplir de 
faussos Icrreurs, pour Tégarer ou pour Ia paralyser; on 
chorclie à Ia divisor; on a cbcrclió à divisor surlout los 
reprósentants onvoyés dans los drpartemonts, et le Comitó 
de salul jaiblic; on a voulu induiro les prcmiers à contra- 
rier los mesures do raulorité centrale, pour amener le 
dósordro et Ia confusiou; on a vmilu les aigrir à lour 
retour, pour los rendre, à lour insu, los instrumonts d'une 
cabalo. Les étrangers mottent à profit tontos los passions 
particuliòros, etjus(in'au patriotismo abnsé. 

On avait d'abord pris le parti d'allor droit au but, en 
caloniniant Io Comitê do salut public; on se (laltait alors 
hautement (in'il succoinborait sous le poids do sos |)ónibles 
fonctions. La victoire et Ia rortiino du [)oiiple français l'ont 
défondu. üopuis coito époi[uo, on a [)ris le parti de le louer 
en le paralysant et on détruisant le fruit de ses travaux. 
Toutes COS déclamations vagues contro des agents néces- 
saires du Comitê; tous los projots de dósorganisation, 
déguisi\s sous le nom de reformes, déjà iejetes par Ia 
Gonvention, et reproduits aujourd'liui avec une alfoctation 
étrafigo; cet ompressement à pròner des intrigants que le 
Comitó de salut public à dü éloigner; cotte terreur inspirée 
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aux bons citoyens; cette indulgence dont on flatto Ics cons- 
pirateurs; tout cc systòme trimposturo et rFintrigue, dont 
le principal auteur est un homme que-vous avez rcpoussé 
de votre sein, est dirige centre Ia Convcntion nationalc, et 
tend à róaliser les vccnx de teus ics ennemis de Ia France. 

Cest depnis l'époquc oii ce syslème a été annoncé dans 
dos libelles, et réalisé par des actes publics, que Taristo- 
cratie et le royalisme ont commencé à relever une tôte 
insolente, que Ic patriotisme a été de nouveau persécuté 
dans une partie de Ia Republique, que Tautorité nationale 
a óprouvó une résistance dont les inlrigants commençaient 
à  pordre Tbabitude.  Au   reste,   ccs   attaques  indiroctes 
n'eussent-elles   d'autre   inconvénient   que   de   partager 
rattention et rónergie de ceux qui ont à porter le fardeau 
immeuse dont vous les avez chargós, et de les dislraire trop 
souvont dos grandes mesures de salut public, pour s'occuper 
de déjouer des intrigues dangereuses ;  elles pourraient 
encore ôlre' cousidérées comme une diversion utilo à nos 
ennemis. 

Mais rassurons-nous; c'est ici le sanctuaire de Ia vérité; 
c'est ici que résident les foadatours de Ia Republique, les 
vengcnrs de rhumanitó et les destructours des tyrans. 

lei, ponr détruire un abus, il suffit de l'indiqner. II nous 
sullit d'appoler, au nom de Ia patrie, des conseils de 
Tamour-propre ou de Ia faiblesse des individus, à Ia vertu 
et à Ia gloire de Ia Convcntion nationale. 

Nous provoqnnns, sur teus les objets de ses inquiétudes, 
et sur tout ce qui peut inlluer sur Ia marche de Ia révolu- 
tion, une discussion solennello; nous Ia conjurons de ne 
pas pcrmettre qu'aucun intérôt particulier et cachê puisse 
usurper ici Tascendant de Ia volonté générale de Tassem- 
blée et Ia puissance indestructible de Ia raison. 

Nous nous bornerons aujourd'bui à vous proposer de 
consacrer par votre approbatioTi formelle les vérités 
morales et politiques sur lcs(|ucllos doit être fondée votre 
administralion intérieuro et Ia stabilitó de Ia Republique, 
comme vous avez déjà consacrè les príncipes de votre con- 
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(luite envers les peuples étrangers : par lã vous rallicrez 
tous les bons citoyens, vous ôlerez Tespérance aux conspi- 
rateurs; vous assurerez votrc marche, et vous confondrez 
les intrigues et les caloinnies des róis; vous honorerez votre 
cause et votre caractòre aux yeux de tous les jjeuples. 

Donnez au peuple français ce nouveau gage de votre zele 
pour proteger le patriotisine, de votre justice inflexible 
pour les coupables, et de votre dóvouement à Ia cause du 
peuple. Ordonnez que les príncipes de morale politique 
que nous venons do développer seront proclames, en votro 
nom, au dedans et au dohors do Ia Republique. 



RAPPORT 

SUR LES RAPPORTS 

DES  IDÉES  RELIGIEUSES  ET MORALES 

AYEC LES PRíNCIPES RÉPUBLICAINS 

(18 floréal an II — 7 mai 1794) 

I.es excès des hébertisles menaçaient d'aggraver d'une 
guerro roligieuse les lulles poVitifiues des faclions. Dans les 
départeinents, certaius repríseiitants en mission se faisaieiit 
un titre de gloire de leur intolérance et de leur fanatisrae 
anlireliffieux. Pour arrèter ces désordres, dont les consé- 
quences pouvaieiit mettre en jeu Texistence même de Ia 
U(;piil)lique, Ilobespierrc et le Comitê de salut public déci- 
dèreiit de présenler à Ia Couvention un rapport sur les idées 
religieuses et morales qui étaient liées aux príncipes répu- 
blicains. Ce rapport, qui préparait et annonçait Ia fète à 
TÉtro suprime, fut entendu dans Ia séance du 18 floréal 
{7 mai) et y souleva un entliousiasme qui se repercuta dans 
loute Ia France. Non seulemenl Ia Couvention adepta par ac- 
clamation le décrot i[ui lui était proposó, mais elle ordonna 
Timpressioii du rapport, ainsi que celle du plan de Kte à 
l'Ktre supráme presente par üavid'. Le soir du même jour, 

1. Convention nalionaU. llappovl fail aunoin du Comilé de salut 
public, par Maximilien Uobespierre, sur les rapports (les idées reli- 
gieuses et morales <ivec les príncipes répuhlicains, et sur les fêles 
nalionales. Séance du IS floréal, Van sccond de Ia Uépublique fran- 
çaise uiie et indioisilde. Imprime par ordre de Ia Convention nalio- 
nale. A Paris, de rimprimerie nationale; in-S" de 31 pages. — 11 y 
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Robespierre, à Ia demande générale, donria, à Ia Sociétú des 
Jacobiiis, uno seconde lectiiro de son rapportjCt cette lecture 
fui accueillie avec un enthousiasme égal à celui qui s'était 
emparé de Ia Convention. 

ClTOYENS, 

Cest daiis Ia prospóriló que les poiiples, ainsi que les 
particuliors, doivent, pour ainsi dire, se recueillir pour 
écouter, dans le siionce dos passions, Ia voix de Ia sagesse. 
Le monicnt oíi le hruit de nos victoires retentit dans Tuni- 
vers est donc celui oü les législateurs de Ia Republique 
française doivent veiller, avec une nouvolle solliciUide,sur 
eux-mômesetsurla patrie,etafTermir les príncipes surles- 
(juels doivent reposer Ia stabililó et Ia felicite de Ia Repu- 
blique. Nous venons aujourd'hui souHiettro à votre niédita- 
tion des vérilés profoiides qui iniporlcnt au bonheur des 
honunes, et vous proposer dos mesures qui en découlent 
naturollement. 

Le monde moral, beaucoup plus encere que le monde 
physique, senible plein de contrastes et d"énigmes. La 
nature nous dit que rtiomme est nó pour Ia liberte, et 
Texpórience des siòclesnous monlr&rhomme osclave. Ses 
droits sont écrits dans son cceur, et son humiliation dans 
riiistoire. Le genre humain respecte Catou, et se courbe 
sous le joug de César. La postéritó lionore Ia yertu do 
Brulus; mais olle ne Ia permet que dans riiisloire ancionne. 
Les siècles et Ia torre sont le [lartago du crime et de Ia 
lyrannie; Ia liberte et Ia vertu se sout à peine reposées uu 
instant sur quelques points du globe. Sparte brille comme 
un éclair dans des lénèbres inimenses  

Ne dis pas cependant, ò Brulus, que Ia verlu est un fan- 

a plusieurs autres étlitions : in-8» de 45 p.; in-8" de 48 p.; íQ-8" de 
56 p.; in-24 de 19 pages. Toutes ces éditions porten!, à Ia suite du 
rapport, le plan de David. Par arrêté du 28 lloréal, le Comitê de 
salut public avait ordoimé que le rapport de Hobespierre serait 
imprinjé à 200.ÜüO exemplaires. 
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tomo! Et vous, fondalours de Ia Republique française, 
gardez-vous de désospóror de Tliumanité, ou do doutor un 
moinent du succès de votro grande entreprise! 

Lc mondo a cliangé, ü doit cliangor ancore. Qu'y a-t-il 
do commuii entro ce qui cst ot co qui fut? Los nations civi- 
lisóes ont succodó anx sauvagos errants dans los déserts; 
les moissons forliles ont pris Ia placo des forèts antiquos 
qui convraient Io globe. Un monde a paru au dela dos 
bornes du mondo; les habitanls do Ia torre ont ajonté les 
mers à leur doniaine immense ; Thomme a conquis Ia 
foudro et conjnró ccllo du ciei. Gomparez Io langage 
imparfait dos liiéroglypbos avec les mirados de Tinipri- 
niorio; rapprochez Io voyage des Argonautos de celui de 
La Pérouse; mosurez Ia distance entre les observations 
astronorniques des magos do TAsie et les découvortes de 
Newton, ou bien entro róbaucho tracéo par Ia main de 
Dibutado et les lableaux do David. 

Tout a tbangó dans Tordre pbysique; tout doit cbanger 
dans Tordrc moral et politique. La moitió de Ia révolution 
du mondo est déjà faite; Tautro moitié doit s'accomplir. 

La raison do rhoinnio rossemble encore au globo qu'il 
habito; Ia moitió en est plongóo dans los ténèbros, quand 
Taulro est cclairéo. Los pouplos de TEurope ont fait des 
progrès étonnants dans ce qu'on appelle les arts et les 
Sciences, et ils semblent dans rignoranco des premières 
notions do ia morale publlíjue. Ils connaissont tout,oxcepté 
leurs droits ot leurs dovoirs. D'oíi viont co mélange .de 
gónio ot dostupidiló?De ce que, pour chercherà so rondre 
babile dans los arts, il ne 1'aut quo suivre sos passions, 
tandis que, pour défendre ses droits et respecter ceux 
d'autrui, il faut los vaincre. II en est uno autre raison : 
c'ost que les róis qui font le destin do Ia terre ne craignent 
ni les grands góomòtres, ni les grands peintros, ni les 
grands poetes, et (|u'ils redoutont los philosophes rigides 
et les dófonseurs do riiumanitó. 

Copondant Io genro humain est dans un òtat violent qui 
ne peut être durable. La raison liumaino marche depuis 

30 
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longtemps contre les tronos, à pas lents, et par dos roíites 
(lótüurnées, mais sürcs. Le géiiic ineiiaco le despotisme 
alors inônie qu'il semble le caressor; il n'est plus guère 
défendu que par Tliabitude et par Ia terreur, et surtout par 
Tappui que lui prète Ia ligue dos riches et de tons les 
oppresseurs subalternos qu'épouvante le caractòre inipo- 
sant do Ia révoluliou française. 

Le peuple français soinblo avoir devancó de deux millo 
ans le reste de respòce huinaino; on serait tente môme de 
le regardor, au milieu d'ello, coinme uno espèce dilíórcnte. 
L'Europo est à genoux devant los ouibres des l^rans que 
nous punissons. 

En Europe, un labourcur, un artisan est un animal 
dressé pour les plaisirs d"un noble;en France, les nobles 
cherchont à se transformer en laboureurs et en artisans, 
et ne peuvent pas môme obtenircet lionneur. 

L'Europe ue çouçoit pas qu'ün puisse vivre sans róis, 
sans noi)los; et nous, que Ton puisse vivre avoc eux. 

L'Europe prodigue son sang pour river les chaines de 
l'humanité, et nous pour les briser. 

Nos sublimes voisins entroticnnent gravement Tunivers 
de Ia santé du roi, do ses divertissoments, de ses voyages; 
ils veuicnt absoluinent apjjrondre à Ia postéritó à quollo 
heure il a diné, à quol momentil est revenu de Ia cbasse, 
(juolle est Ia terre heureuse qui, à chaque inslant du jour, 
eut rhonneur d'ètre foulóo par ses piods augustes, qiiels 
sont los noms dos esclavos privilégii;s qui ont paru en sa 
prósonce, au lever, au couclier dusoleil. 

Nous lui apprcndrons, nous, los noms et les vertus des 
héros morts en combattant pour Ia liborté; nous lui 
apprendrons dans quelle terre les derniors satellites des 
tyrans ont mordu Ia poussiòre; nous lui apprendrons à 
quello heuro a sonné le tropas des oppresseurs du monde. 

Oui, cetie torre délicieuso que nous habitons, et que Ia 
naturo caresse avcc prédiloction, est faite pour òtro le 
domaine de Ia liberte etdu bonheur; ce peuple sensible et 
fier est vraiment né pour Ia gloire et pour Ia vertu. O ma 
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patrie! si le destin ni'nvait fait nailre dans une contréc 
étrangòre et lointaino, j'aurais adrcssé au ciei des va3ux 
conümiels pour ta prospérité; j'aurais verso des larines 
d'altendrisseinent au rócit de les combats et de tes vertus; 
rnoii àme iitionlive aurait siiivi avec une inquiòle ardeur 
tous les niouveinents do Ia glorieuse révoliition; j'aurais 
envie le sort de tes citoycns, j'aurais envie celui de tes 
roprésenlanls. Je suis Français, je suis Vuú de tes repré- 
sentants... O pcuple sublime! reçois le saciúfice de lout 
mon ôtre; lieureux celui ([ui est nó au milieu de toi! plus 
houicux celui qui peut niourir pour ton bonhflur! 

O vous, à (pii il a confie ses intérêts et sa puissance, 
que ne pouvez-vous pas avec lui et pour lui! Oui,. vous 
pouvez montrer au monde le spectacle nouveau de Ia démo- 
cralie alTeiniic dans un vaste empire. Ceux qui, dans 
l'enfance du droit pujjlic, et du scin de Ia servitudo, ont 
balbutié des máximos contraires, prcvoyaient-ils les pró- 
digos operes depuis un an? Ce qui vous reste à faire est-il 
plus dilficile que ce que vous avez fait? Quels sont les poli- 
tiques qui peuvent vous servir do préceptcurs ou de 
modeles? Ne faul-il pas que vous fassiez précisúment tout 
le contrairc de ce qui a été lait avanl vous? L'art de gou- 
verner a étó jusqu'à nos jours Tart do tromper et de cor- 
rompre les hommes : il no doit ôtre que celui de les 
éclairer et de les rendro moilleurs. 

Ily a deux sortes d'égoísme : Tun, vil, cruel, qui isole 
I homine de ses sembiables, qui cbercbe un bien-ôlre 
cxclusif achetó par Ia misòre d'autrui; Tautre, généreux, 
bionlaisant, qui confond notre bonheur dans le bonbeur de 
tous, qui attache notre gloire <à celle de Ia patrie. Le pre- 
niier fait les oppresseurs et les tyrans ; le second, les 
défenseurs de ['liumanitó. Suivons son im|)ulsion salu- 
tairo : chérissons le repôs acbeté par de glorieux Iravaux; 
ne craignons ])oint Ia mort quf les couronne, et nous 
consoliderons le bonbeur de notre patrie et mème le 
nôtre. 

Le vice et Ia vertu font les destins de Ia tcrre : ce sont 
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les (loiix góiiios opposés ([ui so Ia (lisputent. La source de 
Tun et (Jo rautro est dans les passiops do riioiiimo. Selon 
Ia (lirGctioii (lui ost doiuiée à scs passions, riioinine s'élòve 
jus([u'aiix cieux ou s'cnfonce dans des abimes fangoux. Or, 
le butdo toiites les institutions sociales, c'est de les diriger 
vers Ia justice, qui est à Ia fois le bonheur pnblic et le 
bonlieur prive. 

Le foiideiiient uniquo de Ia sociétó civile, c'cst Ia rnorale! 
Toutes les associations qui nous font Ia guerre reposent 
sur le crime : ce iie soiit aux yeux de Ia vórité que des 
bordes de sauvages policés et do brigands disciplines. A 
quoi so róduit dono cetlo science niystériouse de Ia poli- 
tifinaot do Ia lógislation? A niottro dans les leis et dans 
radministralion les vórités inorales reléguces dans les 
livres dos philosopbes, et à appliíjucr à Ia conduito des 
peuplcslos notions trivialcs de probitó que chacun ost forco 
d'adoptor pour sa conduito privóe, c'est-;i-dirc à oniployci' 
autant d'babilotó íi fairo rógner Ia justice que les gouvcrne- 
ments en ont mis jusqu'ici à ètre injustos iui|)unéiuent ou 
avec bicnséancc. 

Aussi, voyez combien d'art les róis et leurs complicos 
ontépuisé |iüur écha|)per à Tapplicaljon do ces príncipes, 
ot pour obscurcir toutes los notions du justo et do Tinjuste! 
Qu'il ótait ox(|uis, Io bon sons do co pirate (jui rópondit à 
Alexandre : « On m'appelle brigand, parce que je n'ai 
qu'un navire; et toi, parce que In as uno flotte,on fappclle 
con(|uórant! » Avec quolle imiiudenr ils font des lois contre 
le vol, lor.sqirils envaliissont Ia íortuno publique! ün con- 
damno en lonr nom les assassins, ot ils assassinent des 
niillions dliomines par Ia guerre et par Ia niisòre. Sous Ia 
monarcbio, los vertus domestiquos ne sont quo des ridí- 
culos : mais les vertus [)ubli([ucs sont des crimes; Ia seule 
vertu ost d'òtro rinslruniont docile des crimos du prince, 
le soul bonneur ost d'òtro aussi méchant que lui. Sous Ia 
monarcliio, il ost permis d'ainior sa famiUo, mais non Ia 
[)atrio. II ost lionorable de défendre ses amis, mais non les 
opprimés. La probitó de Ia monarcbie respoclo toutes les 
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propriótós, excepté cclk) du pauvro; cUe protege tons les 
droils, excepté ceux du peuple. 

Voici un article du coda de Ia monarcliie : 
« Tu ne voleras pas, à moins que tu ne sois leroi, ou 

que lu n'aies obteiiu un privilègo du roi; tu n'assassineras 
pas, à moins quo tu no lasses périr, d'un seul coup, plu- 
siours niilliers d'ho[nines. » 

\ous oonnaissez ce mot ingénu du cardinal de Richolieu, 
écrit dans son tcstament politiquo, que les róis doivent 
s'al)stc'nir avec grand soin de so servir dos gons de pro- 
l)itó, [)arce qn'ils no pouvont en tircr parti. Plus de deux 
nüllo ans anparavant, ii y avait sur les bords du Pout- 
Euxin nn pclit roi qui professait Ia môme doctrine d'une 
maniòro encoro plus énergique. Ses favoris avaiont fait 
niourir quelques-uns de ses ainis par de .fausses accusa- 
tions. II s'on aporçut; un jour (pio Tun d'eux porlait ilevant 
lui uno nouvelio délation : « Je to forais mourir, lui dit-il, 
SI dos scélórats tels ijue toi n'étaient pas nécessaires aux 
dospotos. » Ou assure que ce prince était un des mcilleurs 
quiaient existe. 

iMais c'est en Angloterro (juo Io rnachiavólisme a poussó 
cetle doctrine royale au plus liaut degré de perfoction. 

Jo ne douto pas qu'il y ait beaucoup de marchands à 
Londres qui se piquent de quelque bonne foi dans los 
airaires de leur négoce ; mais il y a à parier que ces 
lionnôtos gens trouvent tout naturol quo los membres 
du parlement britannique vendent publiquement au roi 
Georgo leur conscienco et les droits du peuple, comme 
ils vendent eux-mêmos los productions do lours manu- 
factures. 

Pitt dóroulo aux yeux de ce parlement Ia liste de ses 
bassesses et do ses forlaits : « tant pour Ia trahison, tant 
pour les assassinais dos représentants du peuplo et des 
palriotos, tant pour Ia calomnio, lant pour Ia famine, tant 
pour Ia corruption, tant pour Ia fabrication de Ia fàusse 
monnaio »; Io sónat écoute avec un sang-froid admirable 
et approuve Io toul avec soumission. ' 

30. 
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En vain, Ia voix irun seul homine s'élève avec Tindigna- 
tion de Ia vertu conlre tant d'infaiines; le ministre avoue 
ingénument qu'il ne coinprend rien à des maximes si nou- 
velles pour iui, et le sénat rejeito Ia molion. 

Stanliopo, no doínaiide poini acte à tes indignes collègues 
de ton opposition à leiirs crimes; Ia postérilò le le donnera, 
et leur censure esl pour toi le plus beau lilre à Teslime de 
ton siècle même. 

Que conclure de lout ce que je.viens de dire? Que Tim- 
moralitò esl Ia base du despotisme, comme Ia vertu est 
Tessence de Ia Republique. 

La révolulion, qui lend à Tétablir, n'est que le passage 
du règiie du crime à celui do Ia justice; de là les eíTorts 
continueis dos róis ligues centre nous et do tous les cons- 
pirateurs pour |)erp(!tuer cliez nous les préjugés et les 
vices de Ia monarcbie. 

Tout ce qui regretlait Tancien regime, lout ce qui ne 
s'était lancó dans Ia carrière de Ia róvolulion que pour 
arrivcr à un cliangomont do dynastie, ã'CA ap|)ii(iué, dòs le 
commencomont, à arrôtor les progrôs do Ia moralo publique; 
car quelle diíTérence y avait-il entre les amis de d'Orléans 
ou d^York et ceux de Louis XVI, si ce n'est, de Ia part des 
premiors, peul-ôtro un phis liaul degrê de làchelé oi d'hy- 
pocrisie? 

Les chefs dos factions qui parlagèrent los deux promiòres 
législalures, Irop làclies pour croire à Ia Republique, trop 
corrompus pour Ia vouloir, ne cessòrent de conspirer 
pour eíTacer dn cfour des homines los príncipes élornels 
que leur ])ropre [)oliliqne les avait d'al)ord obiigés de pro- 
ciamer. La conjuration se déguisait alors sous Ia coulcur 
do ce pertide modérantismo qui, protégeant le crime et 
tuant Ia vertu, nous ramenàit par un chemin oblique et sür 
à Ia tyrannie. 

Quand Ténergio républicaino eut confondu ce làche sys- 
téme ot fondé Ia déniocralio, l'aristocratie et Tétranger for- 
mèrent le plan de tout outrer ot de toul corrompre. Us se 
cachòrent sous los formes de Ia démocratie, pour Ia désho- 
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norer par dcs travers aussi funestes que ridiculcs, et pour 
rétouflcr clans son borceau. 

On aüaciua Ia lihcrlé eii même temps par le inodéran- 
tisino et par Ia fureur. Dans ce choc de deux factioiis oppo- 
sées en apparence, mais doiit les chefs ótaient unis par des 
nceuds secrels, lopiiiion publique ólait dissoule, lii repré- 
sentation avilie, le peuplo nul; et Ia révolulioa uo semblait 
èlre qu'un coinbat ridicule pour dócider à quels íripons 
resterait le pouvoir de déchirer et de vendre lapatrie. 

La marche des chefs de parti qui semblaienl les plus 
divises fut toiijours à pcu près Ia inôme. Leur principal 
caractère fui une profoude hypocrisie. 

Lafayette invoquait Ia Constilution pour relever Ia puis- 
sauce royale. Dumouriez invoquait Ia Constitution pour 
proteger Ia factiou girondine coutrc Ia Converition natio- 
nale. Au niois d'aoüt 1792, lírissot et les Girondins vou- 
laient faire do Ia Constitiilion un bouclier, pour parer le 
cou]) (pii menaçait Ic trone. Au móis de janvier suivant, les 
mèmusconspirateursréclauiaicnt Ia souveraineté du peuple 
pour arracher Ia royautó à Topprohre de réchafaud, et pour 
allumer Ia guerrociviie dans les assemblées secliüunaires. 
Ilébcrt et ses compiices róciamaient Ia souveraineté du 
peuple pour ógorgcr Ia Gonvontion nationaleet anéantir le 
gouvernement r6i)nblicain. 

Brissot et hís Girondins avaicnt voulu armer les riches 
contre le peuple; Ia faction (['llébert, en |)rotégeant Taris- 
tocralio, caressait Io peuple pour Topprimer par lui-mème. 

^Danlon, Io plns dangereux des ennemis do Ia palrie, s'il 
n en avait éló le plus làche; Danton, inénageant tons les 
crimes, lié à teus les complois, promeltaut aux scélérals sa 
protcclion, aux patriotes sa íidólité, liabile à expliquer ses 
trahisons par des pretextes de bien public, à justilier ses 
vices par ses défauts prótendus, faisait inculper par ses 
amis, d'une maniòre iusigniíiante ou favoi'able, les conspi- 
rateurs près de consommer Ia ruine de Ia Republique, pour 
avoir occasion de les défondre lui-même, transigeait avec 
Brissot, correspondait avec Uonsin,  oncourageait llébert, 
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et s'ai'raiigeail á tout évónoinout pour proíUer égaloment do 
leur cliiite ou de leur suecos, et pour rallier lous les 
ennemis.do Ia liberte contre Ic gouvcrneineut répul)licain. 

Ccst surlout daris ces dorniers touips que Ton vil se 
développer dans (oute son étenduo TaíTreus systòino, ourdi 
par nos ennemis, de corrornpre Ia inorale publique. Pour 
niieux y réussir, ils s'en étaient eux-nièmcs établis les pro- 
fesseurs; ils allaient tout llétrir, lout confondre, jjar uu 
mélange odioux de Ia pureté do nos príncipes avec Ia cor- 
ruption de lours coeurs. 

Tous les fripons avaient usurpe une ospèce de sacerdoce 
politiquc, et rangeaient dans Ia classe des profanes les 
íidèles représentants du peuple et tous les patriotes. On 
treniblait alors do proposer une idéo justo; ils avaient 
interdit au patriotismo Tusage du bon sons : il y eut un 
inoment oii il était defenda de s'opposer à Ia ruiue de Ia 
patrie, seus peine do passer pour inauvaiscitoyen : le 
patriotismo n'6tait plus qu'un travcslissemcnt ridículo ou 
l'audaco do déclamer contre Ia Convention. Gràco à cetto 
subvorsion des idées révoluliouiiaires, raristocratie, absoute 
de tous ses crimes, tramait três patriotiquenient Io mas- 
sacre des représentants du peuple et Ia résurrection de Ia 
royauté ; gorgós des tròsors de Ia (yrannie, les coujurés 
prôchaient Ia pauvreté ; affamés d'or ot de dominalion, ils 
prèchaieut régalitú avec insoleuce i)our Ia fairo haír; Ia 
liberte était pour eux rindépendauce du crime; Ia révolu- 
tion, un tralic; le peuple, un instrumenl; Ia patrie, une 
proie. Le peu do bion momo qu'ils s'olTorçaient do fairo 
était un stratagòmo pérfido jjour nous fairo plus aiséniont 
des maux irréparables. S'ils se nioutraient quelquefois 
sévòres, c'était pour acquérir le droit do favoriser les 
ennemis de Ia liberte, et de proscrire ses amis. Gouvòrts 
de tous les crimes, ils exigoaient des patriotes, non soule- 
mcnt rinfaillibilité, mais Ia garantie de tous les caprices 
do Ia fortunc, aíin (pie personne n'osàt plus servir Ia patrie. 
Ils tonnaioiit contre Tagiotage et partageaiont avec les ágio- 
teurs Ia lortuue publique ; ils parlaient contre Ia tyrannie, 
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pour iniciix servir Ics tyrans. Los lyrans de TEiirope acou- 
saieiit, par leur organe, Ia Gonvention nationale de tyrannie. 
On no poiivait pas proposer au peuple de rétablir Ia royauté, 
ils voulaient Ic poiissor à dútruire sonpropre gouvernement; 
on ne ponvait \K\S Iiii diro qu'il dovait appeler ses ennemis, on 
lui disail qii'il fàllait chasser ses défenscnrs; on ne ponvait 
pas lui diro do poser los armes, on le décoiiragoait par de 
íausses nouvolles; on comptait pour rien sos succès, et on 
oxagórait sos échecs avec une coupahie inalignité. 

On ne ponvait pas lui.diro : Lo lils du tyran, ou un autre 
Bpuríjon, on i)ien Tun dos üls du roi George, to rcndrait 
heuroux; mais ou lui disait : Tu cs malheureux. On lui 
traçait Ic lablean de Ia disette qu'ils cherchaient eux- 
mômes à amener; on Ini disait que les ooufs, que le sucre 
n'ótaiont pas abondants. On ne lui disait pas que sa liberte 
valait (pioique clioso; (pio rhumiliation de ses oppresseurs 
et tous les antros oíTots de Ia révolution n'ótaient pas des 
biens niéprisablos; qu'il combaltait oncore; que Ia ruine de 
ses ennomis pouvait scule assurer son bonheur...; mais il 
senlaít tout cela. Enlin, ils ne pouvaiont pas asservir le 
pouplo français par Ia forco ni par son propre consonte- 
mont; ils cborchaient à renclialnor par Ia subvorsion, par 
Ia revolto, par Ia corruption dos mocurs. 

Ils ont érigé Timuioralitó, non seulcracnt en systòme, 
mais en religion; ils ont cherchc à éteindre tous les senti- 
ments roligieux de Ia naturo par lenrs exemples, autant 
que par lours prócoptos. Lo méchant voudrait dans son 
coour qn'il ne restàt pas sur Ia torre nn soul liommo de 
bien, a(in de n'y plus roíicontror un soul accusateur, et de 
pouvoir y respirer on paix. Ceux-ci allòront clicrcher dans 
les osprils et dans los coonrs tout ce qui sert d'appui à Ia 
moralo, pour Toa arracher. et pour y étoufler Taccusateur 
invisiblo que Ia naturo y a cacbé. 

Les tyrans, salisfaits do Taudaco do lours ómissairea, 
s'eniprossòront (Tólalor aux yeux de lours sujeis les cxtra- 
vagancos qu'ils avaienl achelées; et, feignant do croire que 
c'étaitlii le peuple français, ils semblèrentleur dirc : « Que 
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gngneriez-vous à socouor notre joiig? voiis le voyez, les 
rópublicains no valont pas inioux que nous. « Les tyrans 
eniiemis de Ia Franco avaiont ordonnó nn piau qui devait, 
si leurs esperances avaiont été parfailoinent remplies, 
embraser lout à conp nolre Republique et élever une bar- 
rièro insurmontable entro ello et les aulrcs peuples; les 
conjurés roxécutòrent. Les mêmes fourbes qui avaient 
invoquó Ia souverainclé dn peuple pour ógorger Ia Coiiven- 
lion natiünale, alléguèrent Ia haine de Ia superstition 
pour nous donner Ia guerre civile et rathéisme. 

Que voulaient-ils, coux qui, au sein des conspirations 
dont nousétions environnés, au milicu des euibarras d'une 
telle guerre, au monienl oú les torchcs de Ia discorde civile 
liimaiont encore, attaquèront tout à cou|) tous les cultos par 
Ia violence, jionr s'6riger eux-mômcs en a[iòlros fougueux 
du néant et en missionnairos íanatiques de ratbéisme? 
Quol était Io inolif do cotto grande opóration tramée dans 
les ténèbros de Ia nuit, à Tinsu de Ia Convenlion nationale, 
par des prôtros, par des étrangers et jjar des conspirateurs? 
fitait-ce Tamour do Ia patrie ? La patrie leur a dójà inflige le 
supplice des traitres. Était-ce Ia haine des prètres? Les 
prêlros éfaient leurs amis. Était-ce fhorreur du fanatismo? 
Cótait le soul mòyon do lui oíTrir des armes, fitait-ce le 
désir de híiter le triomphe de Ia Raison? Mais on ne cessait 
de routrager par des violences absurdes et par dos extra- 
vagances concortées pour Ia rendre odicuse : on ne sem- 
blait Ia relcguer dans les templos que pow Ia bannir de Ia 
Ré|)ubliquo. 

On servait Ia cause des róis ligues centre nous, des róis 
qui avaient eux-mòmos annoncó d'avance ces óvónements, 
et qui s'en prévalaient avec succès pour excitor centre nous 
le fanatismo des peuples par des manifestes et par des 
])riòres publiques. 11 faut voir avec quello sainte colère 
M. Pitt nous opi)Ose ces faits, et avec quel soin Io potit 
nombre d'hommos integres qui existo au parlemont d'An- 
gletcrre les rejeito sur quelques honimes méprisables, 
désavoués et punis par vous. 
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Gependant, tandjs que ceux-ci remplissaient leur mis- 
sion, le peuple anglais jcíinait pour expier les péchés payés 
par M. Pitt, et los bourgeois do Londres portaient le deuil 
du culto calholiquo, comme ils avaient porto celui du roí 
Capot et do Ia reine Antoinette. 

Admirable politique du ministre Je George, qui faisait 
insultor rÊtre supremo par ses ómissaires, et voulait le 
venger par leà baionnettes anglaises et autrichiennes! 
J'aime beaucoup Ia piétó dos reis, et je crois fermement à 
Ia religion de M. Pitt. 11 ost certain du moins qu'il a trouvé 
de bons amis on Franco; car, suivant tous les calcuis de Ia 
prudence humaine, Tintriguo dont je parle dcvait allumer 
un incêndio rápido dans toute Ia Republique, et lui susciter 
de nouveaux cnnomis au deliors. 

lleuroiisoment, Io gónie du peuple français, sa passion 
inaltérablo pour Ia liberto, Ia sagesse avec laquolle vous 
avez avorti los patriotes do bonne foi qui pouvaient ôtre 
entrainés par l'oxomplo dangereux des inventcurs Iiypo- 
crites de cotte machination, onlin le soin qu'ont pris les 
prôtros cux-mômes de désabusor Io peuple sur leur propre 
complo, toutes cos causes ont prévonu Ia plus grande partie 
des inconvénients que los conspiratours en altendaient. 
Cest à vous do fairc cesser les autres, et de mettre à proüt, 
s'il est possible, Ia perversité même do nos ennemis, pour 
assuror Io triomphe des príncipes et do Ia liberte. 

Ne consultez que le bion de Ia pátrio ot les intérèts de 
rhumanité. Touto institution, toute doctrino qui console et 
qui élòvo los ames doit ôtre accueillio; rejotoz toutes collos 
qui tendent à les dégrador et à les corrompre. Ranimez, 
exaltez lous los sentimonls gcnéreux et toutes les grandes 
idóes moralos qu'on a voulu óteindre; rapprochoz par Io 
charme do Tamitié ot par le lien de Ia verta les bommos 
qu'on a voulu divisor. Qui donc t'a donnó Ia missiou d'an- 
noncer au peuple quo Ia Divinitè n'existe pas, ô loi qui te 
passionnes pour cotto aride doctrino, et qui ne te pas- 
sionnas jamais pour Ia pátrio? Quol avantage trouves-tu à 
persuader à l'homme qu'une force aveugle preside à ses 
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(leslinées et frappe au hasard Io crime et Ia vertu, que son 
âme n'est <iu'un soufllc légor ([iii s'étoint aux portes dii 
tornbcau? 

Lldée de son néant liii inspirera-t-elle des soiiüirionts 
plus purs et plus eleves que celle de son ininiorlalitò? Lui 
inspirera-t-elle plus de respcct pour ses seinblables et 
pour lui-môme, plus de dévouement pour Ia pátrio, plus 
d'audaco á hraver Ia tyrannio, plus do inépris {)Our Ia inort 
ou pour Ia volupté? Vous qiii ref,'retlez un nnii vortucux, 
vousaimez à penser que Ia plus belle parlie de lui-môme 
a échappé au tropas! Vous (|ui plouroz sur le cercueil d'un 
fils ou d'uno épouse, ôtes-vous consolo par cekii qui vous 
dit (iu'il ne reste plus d'eux (iu'une vile ])oussièie? Mal- 
heureux qui expirez sous les coups d'uu assassin, votre der- 
nicr soupir est un appel à Ia justice éternollc! Llunocence 
sur Téchafaud fait pàlir Io tyran sur son cliar de triomphe : 
anrait-elle cet ascendant, si le tomboau égalail Toppresseur 
et ropprimé? Malbeureux sophiste! do qucl droit viens-lu 
arracher à Tinuocence le sceplre de Ia raison, pour le 
remettro dans les mains du crime, jeter un voiio íiiuèbre 
sur Ia nalure, désespérer le mallieur, réjouir le vice, 
attrister Ia vertu, dégrader rhumanité? IMus un homme est 
doué de scnsibilité et de génie, plus il s'attache aux idées 
([ui agrandisscnt son ôtrc et qui élòvent son cipur; et Ia 
doctrine des bommes de cetle trempe devient celb; de Tuni- 
vers. Eh! comment ces idóes ne seraient-clles point des 
vérités? Je ne conçois pas du moins comment Ia nature 
aurait pu suggérer à Thomme des fictious plus uliles (jue 
toutes les róalitós; et si Texistence de Üieu, si rinimorla- 
lité de ramo n'étaient que des songes, ellos seraient oncore 
Ia plus belle do toutes les conceptions do Tesprit humain. 

Je n'ai pas besoin d'observer qu'il ne s'agit pas ici de 
íairo le procès à aucune opinion pbilosopbique en particu- 
lier, ni de contester que tel philosophe peut ôtro verlueux, 
(pielles que soiont ses opinions, et momo en dépit d'elles, 
par Ia force d'un nalurel heureux ou d'une raison supé- 
rieure. II s'agit de considérer seulemenl lalhéisme commo 
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national, et lió   à un  syslòme do   conspiration   coiitro  Ia 
Ré)nil)lir|iio. 

Elilquu vous iinporleiit à voiis, lógislateurs, les hypo- 
Ihèses divcrses par losquollos cerlains pliiloso[i!ios cx[)li- 
quent Ics pliónomènes do Ia nalurc? Yous |)oiivez aban- 
donner tous cesobjels à leiirs disputes éterncllcs : ce n'est 
nicoinmc inétnpliysiciciis, iii coiiimo Ihóolo^ioiis, qiio voiis 
devoz los oiivisafíer. Aux yeiix dii législatoiir, loul ce qni 
est iilile au iiionde et boii daiis Ia pratiíine, est Ia vórité. 

L'idéo do lElrc siipròino otdo 1 iinmortaliló de ràineest 
un ra|)pol continuei à Ia justice; elle est donc sociale et 
rt'pui)ii(aine. La Natuic a mis dans riiomnie Io sontiinent 
du plaisir ot do Ia douloui- qui Io forco à fuir los objets 
phy.si([ui's qui hii sont uuisiblos, età cherchor ceux (jui lui 
conviennent. Lo clioi'-d'a3uvre de Ia sociétó serait do créer 
en lui, pour les choses morales, un instinct rapide qui, 
sans lesecours tardif du raisonnoinent, lo [)orlât à lairo lo 
bion et à óviter lo mal; car Ia raison ])arliculiòro do 
cliarpic liouime, ógarée par sos passions, n'ost souvent 
qu'un sopbislo (jui plaido leur causo, ot Tautürité de 
riiommo pout toujours òtre attaquée par ramour-propre de 
riionime. Or, co qui produit ou romplace cot instinct pró- 
cicux, cequi suppléo à riusulfisanco do rauloriló humaino, 
c'ost lo souliiuont religieux qu'ini|)rimc daiis los âines 
i'idóc d"uuo sanclion donnóo aux j)rócoptos de Ia luoralo 
par uno puissanco supérieure à rbommo. Aussijo no sacho 
pas (pi'aucun lógislateur se soitjamais aviso de nationaiisor 
Talhóismo; jo sais que los pius sagos mèmes d'ontre oux 
so sont pcrmis (b; mòlcr à Ia véritè quelquos fictious, soit 
pour Irajqjor Tiniaginalion dos poupios ignorants, soit pour 
les attaclicr i)!us fortomeut à leurs institiitions. Lycurgue 
et Solou ourent recours à rauloritó des oracles; et Socrale 
lui-uiòmo, ])our accródilorla véritó parmi ses concitoyens, 
se crut obligó de lour persuader qn'ollo lui était iuspiréo 
par un gt'Miiü famiiier. 

Vous   ne  conclurcz  pas   de  là  sans   douto  qu'il   faillo 
tromper los  hommos pour les instruire,  mais soulement 

31 
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que vous ôtes heureux de vivre dans un siècle et dans un 
pays dont les liimières ne vous laissent d'autre tàclie à 
remplir que de rappeler les hoinmes à Ia uature et à Ia 
vérité. 

Vous vous garderez bieu de briser le lien sacré qui les 
unlt à Tauteur de leur être. II suffit môiuo que cette opi- 
nion ait rógné chcz un peuple, pour qu"il soit dangereuxde 
Ia dótruire. Car les motifs dos dovoirs et les bases de Ia 
moralilé s'6lant nécessairemeiit lios à cotle idée, INíffacer, 
c'est démoraliscr le peuple. II ròsuite du niêine príncipe 
qu'on ne doit jamais attaquer un culte établi qiravec pru- 
dence et avec une cerlaine délicatcsse, de peur qu'un chan- 
gement subit et violent no paraisse une atteinte portée à 
Ia morale, et uno dispense de Ia probilé niôine. Au reste, 
celui qui peut remplacerla üiviniló dans le syslòine de Ia 
vie socialc est à nies yeux un prodige de gónie ; celui qui, 
sans Tavolr remplacóe, ne songe qu'à Ia bannir de Tesprit 
des hoinmes, mo paraít un prodige de stupiditó ou de per- 
versité. 

Qircst-ce que les conjurés avaient mis à Ia place de ce 
qu'ils détruisaicnt? Rien, si ce n'est le chãos, le vide et ia 
violence. lis móprisaient trop le peuple pour prondre Ia 
peine de le persuadcr; au lieu de réciairer, ils ne vou- 
laient que Tirriter, reUaroucher ou le dópraver. 

Si les príncipes que j"ai 'dévelopjiés jusqu'ici sont des 
erreurSjjeme trompe du moina avec toutce que le monde 
róvère : prenons ici les leçons de rhistoire. Remarquez, je 
vousprie, comment les hommes qui ont inlluó siir Ia des- 
tinée des fitais furent determines vers Tun ou Tautre des 
dcux systòmes opposés par leur caractòre porsonnel et par 
Ia nature même de leurs vues politiques. Voyez-vous avec 
(|nel art profond César, plaidant dans le sénat romain en 
laveur des complices de Catilina, s'égare dans une digros- 
sion contro le dogme de Timuiortalité de Tàme, lant ces 
idócs lui paraissent propres à éteindre dans le coeur des 
juges Ténergie de Ia vertu, tant Ia cause du crime lui 
parait lióe à  celle de l'alhéisme. Cicéron, au contraire, 
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invoquait coiitre les trailros et le glaive des lois ei Ia 
fondre dos dieux. Socrato mourant cntrolient ses amis de 
rimmortalilódo Fàine. Léonidas aux Thermopylcs,soupaiit 
avcc ses conipagnons d'arinos, aii momoiit d'cxéciiter le 
dessein Io pius liéroi([uo que Ia vertu liumaino ail jamais 
conçu, los invitò pour le lendemain à un aulre l)anquet 
dans une vie nouvelle. II y a loin do Socrate à Chaumette, 
ei do Lóonidas au Père Duchesne. Un grand hommo, un 
vórilablohéros s'ostime Irop lui-mômo pour so coniplaire 
dans ridee do son anéanlissemoat. Un scélèrat,móprisable 
à SOS proprcs yeux, horriblo à ceux d'autrui, sent que Ia 
nature ne peut lui faire de plus beau présont que le 
riéant. 

Caton no balança point enlre Épicure et Zénon. Brulus et 
los illustros conjuròs qui partagèront ses périls oi sa gloire 
appartenaiont aussi à cette secto'sublimo de stoicions, qui 
eut des idóes si liautos do Ia dignité de rhomme, (\m 
poussa si loin renlhousiasme de Ia verlu, et qui n'oulra 
que riiéroísme. Le stoicismo enfanta des émulosde Brutus 
et do Caton jusque dans los siòclos alTreux qui suiviront Ia 
porto do Ia liberte romaine. Le stoicismo sauva Ibonneur 
do Ia natiiro humaine dógradéo par les vices des succes- 
seurs de César et surtout par Ia patience des peuples. La 
secto épicurionno revondiquait sansdoule teus les scélérats 
qui oppriniòront lour pátrio, et teus les lâches qui Ia lais- 
sôront opprimor. Aussi, quoique le philosophc dont ello 
portait le nom no füt pas personnellemont un hommo 
móprisablo, les príncipes do son systèmo, interprótós par 
Ia corruption, amenòront dos conséquonces si funestos ([ue 
rantiiiuité clle-mômo Ia Ilcítrit par Ia dénominalion de 
troiípcau iVÍípkurc ; et commo dans tous les temps le cccur 
buniain ost au fond le niômo, et que le môme inslinct ou Io 
mònio syslònio politique a comniandéaux liommes Ia mèmo 
marche, il sora facilo d'appliquor lis observations que je 
vions do faire, au momcnt actuel, et mèmo au temps qui a 
précódó iuimódialomont notre révolution. II est bon de 
jotor un coup d'coil sur co temps, no füt-ce que pour pou- 
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voir cxpliquer une parlio dos pliénomènes ijiii oiit (-claté 
dopiiis. 

Dès longloinps los obsorvnleurs éclairós pouvaient aper- 
cevoirquolqiies sym[)lòiiiosdc Ia révoluliou actuelle.TüusliiS 
événoments importants y tendaiont; les causes mômes des 
partic.iiliers suscepliMes de qiiel([ue éclat s'attachaiont à une 
intri;;iiep()litiqiie. Loshoinniestleletlrosrenoniinés.cn verta 
de liMir inlluence siir ropiiiioii, coniinençaient à en ol)tenir 
quehpfune dans   les allaires. Les plus ambilioux avaient 
1'oriné dès lors une espèce de coalilion qui augmentait leur 
iinportanco; ils semblaient s"ôtre partagós en deiix sedes, 
düiil Tiiiie dólendait hôtomenl Ic clergó et le despoUsine. La 
plus jinissanto cl Ia plus ilUistrc était celle qui fui connue 
sous ie noni d'encyclüpt;distos. Elle   renfcrniait  quelques 
hoinniesesliniai)les et un plus grand nombre de charlatans 
arnbitieux. Plusieursde ses cbofs étaient dovenus des per- 
sonnages coiisidérables dans TT^tat : quiconque ignorerait 
son inlluence ei sa polilique n'aurait pas une idée com- 
plòto de Ia  piéface de notre révolution.  Cette secte, en 
nialiòre de politique, resta toujours au-dessons des droits 
du |)euple; en matiòre de morale, elle alia beaucoup au 
dela de Ia deslruction des préjugés religieux. Sescorypliòes 
déclaniaient quelquefois contre Io despolisníc, et ilsólaient 
pensionnés par les despotes ; ils faisaient tantòt des livros 
coiitro Ia cour, et taulòl des dódicaces aux róis, des dis- 
cours pour les courtisans, et dos madrigaux pour les cour- 
tisaues; ils élaient íicrsdans leurs écrits, et rampants dans 
les anticliambres. Gctle socto   propagoa avec beaucoup do 
zòlo ropiuion  du inatérialisine, qui   próvahit  |iai'mi   les 
gi';inds et parnii les boaux esprits. On lui doit ou grande 
partie cette espèce de philosophie pratique (jui, réduisant 
régüTsme en syslème, regarde Ia sociétó huuiaine comme 
une guerre do ruse, Io succès coninie Ia rògle du juste et de 
rinjuste, Ia probité cotnnie une alTaire de goíit ou ile iiien- 
séanco, le monde coniino Io patriinoine dos lri|iüns adroits. 
J'ai dit que sescoryphées étaient anibitieux; les agitations 
qui annonçaient  un grand changenient dans Tordre poli- 
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tique des choscs avaicnt pu étendre lours vues. On a 
reinarqué qiio plusieurs d'entro eux avaienl dos liaisoiis 
Íntimos avccia inaisoii d'0rlóans, cHa Gonslitulion anglaiso 
était, suivant eux, le chof-d'a;uvre de Ia politique et le 
viaximum du bonbeur social. 

Parmi ceuxqui, du tcmps dont je parle, se signalòrent 
dans Ia carrière des letlrcs et de Ia philosopliie, un homine', 

»par róiévalioii do sou âmo et paria grandeur de son carac- 
tòre, se inoiilra digne du minislòre de précepteiir du genre 
liumaiii. II attaqua Ia tyrannie avec francliiso; il parla 
avec euthousiasme de Ia divinité; son éloqueuce inâle et 
probo poiguit ou traits de flamme les cbarmesdo Ia vertu; 
elle dófoiidit ces dogiiies consolatcurs que Ia raison donno 
pour ap|)ui au eoeur liuniain ; Ia pureló do sa doctrine, 
puisóo dans Ia natiire et dans Ia liaine profonde du .vice, 
autant quo son niópris invincible pour los sopbistes inlri- 
gants qui iisurpaient le nom de philosophes, lui atlira Ia 
haino et Ia persóculion de ses rivaux et de ses faux amis. 
Ah! s'il avait ótó téinoin de cetto róvolution dont il fut le 
prócursour et qui Ta jjortó au Pantliéon, qui peut doutor 
que son àme généreuse eút embrassó avec transport Ia 
cause de Ia justice et de l'ógalitó? Mais qu'ont fait pour 
elle ses làchos advorsaires? lis ont combattu Ia róvolution, 
dós le nioment qu'ils ont craint qu'elle n'élevàt le pcuple 
au-de.>sus de loutos los vanités particuliòres; les uns ont 
employó louresprit à frelator les príncipes réimblicains et 
à corronipre Topinion publique ; ils se sont prostitués aux 
faclioiis, et surlout au parti d'Orléans; los autres se sont 
renferinés dans une làcho nentralitó. Les boninies do leltres 
eu gónéral se sont dósbonorés dans cette róvolution ; et, à 
Ia honle étorncUe de Tesprit, Ia raison du peuple en a fait 
seule lous les frais. 

llommes petitset vains, rougissez, s'il est possible. Les 
pródigos qui ont immortalisó cette ópoque de rbistoire 
humaine ont ótó opérós sans vous et malgré vous; le bon 

1. Jean-Jacques Rousseau. 

31. 
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sens sans intrigue, et le génie sans instruction, ont porte Ia 
Franco à ce degré d'él6valion qui épouvanto votro bassesse 
et qiii ócraso volro niiilitò. Tol artisan s'est montró liabilo 
(Jaus Ia coniiaissancc dos droits do nioinmo, qnand tel 
faisour do livres, presquc répiiblicain cri 1788, dófen- 
dait stupidoment Ia cause des reis en 1793. Tel labou- 
rour répandait Ia lumiòrc de Ia philosophio dans los 
cainpagues, (piand racadómicion Condorcot, jadis grand 
géomòtre, dit-on, au jiigomoiit dos litléralours, et grand 
liltérateur au dire des géoiiièlres, depiiis conspirateur 
tiinide, méprisé de teus les partis, travaillait sans cesso à 
Tobscurcir par le pérfido fatras de ses rapsodies morce- 
nairos. 

Vous avcz déjà élé frappés, sans dente, do Ia tondrosse 
avec Jaíjuellc lant d'bomnies qui ont trahi lour pátrio ont 
caressó les opinions sinistres que jo combats. Que de rap- 
prochements cnrieux peuvent s'on'rir cncore à vos esprits! 
Nous avons entendn, (pii croirait à cot oxcòs d'inipudeur? 
nou.s avons eutendu dans une sociótó populairo le Irallre 
Guadet dónoncer un citoyen jtour avoir |)rononcé Io noin de 
Ia Providenco. Nous avons enlendu, quelque temps après, 
llébort en accuser un antro pour avoir écrit contro 
rathéisnío. X'est-ce pas Vergniaud et- Gonsonnó qui, en 
votre présouce rnônie. et à volre tribuno, i)c!roròront avec 
clialeur ponr bannir du preâmbulo do Ia (^onslitution le 
nom de TElro supremo que vous y avez placo? üanton, qui 
souriait de pitió aux mots do vortii, de gloire, do postóritó; 
DantoH, dont Io syslòmo était d"avilir ce qni pont élever 
rànie; Danion, qui était froid et nuiet dans b's pius grands 
(langers do Ia lii)orló, \)i\v\í\ apròs enx avec beaucoup de 
vóliémence en laveur de Ia même opinion. D oü vient ce 
singnlier acccord do príncipe entro tant d'hommes qui 
parais>aicnt divises? Faut-il Tatlribuor sim[)loniont au soin 
que prenaiont les désortours do Ia cause du peuplo, de 
chercher à couvrir lour défoction par une alToctalion de 
zelo contro ce qu'ilsappelaient les préjugós roligieux, 
commo s'ils avaiont voulu componser leur indulgencc pour 
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raristocralie et Ia tyranuie par Ia guerre qu'ils déclaraiont 
à Ia Divinitò? 

Non, hi coiulüite de ces personnages arüficieux lenait 
sans doutc à des vuos politifiues plus profondos; ils sen-, 
taienl que, pour dótruire Ia liberte,-il fallait favoriser par 
tous les moyens. loiit ce qni tcnd à justificr régoisme, à 
dessócher le coeiir et à effacor Tidóe do ce beau moral, qui 
est Ia seiile ròglo sur laquolle Ia raison publique juge les 
défonseurs et les ennemis de l'Iiuinanité. Ils embrassaicnt 
avec transport un systèine qui, confonJant Ia destinóe des 
bons et des mócliants, no laisse oniro enx J'autre diíTó- 
rence que les faveurs inecrtaines de Ia fortune, ni d'autre 
arbitre que le droit du plus fort ou du plus rusc. 

Vons tendez à un but bien dilTérent; vous suivrez donc 
une politique contraire. Mais ne craignons-nous pas de 
réveiller le fanatisníe et do donner un avantage à l'aristo- 
cratie? Non : si nous adoptons le parti que Ia sagesse 
indique, il nous será facile d'éviter cetécueil. 

Ennemis du peuplc, qui que vous soyez, jamais Ia Con- 
vention nalionale ne favorisera votre perversitó. Aristo- 
cratos, do quelques dchors spécioux que vous vouliez vous 
couvrir aujourd'hui, en vain chercberiez-vous à vous pré- 
valoir do notre censure contre les auteurs d'une trame 
criminello, pour accuser les patriotes sinceros que Ia seule 
haine du fanatismo peut avoir entrainés à des démarches 
indiscròtes. Vous n'avez pas le droit d'accuser; et Ia justice 
nationalo, dans ces orages excites par les factions, sait 
discerner les erreurs dos conspirations : ello saisira, d'une 
main súre, tous les intrigants pervers, ot ne frappera pas 
un seul boninie de bien.- 

Fanatiques, n'es|iéroz rien de nous. Rappeler les hommes 
au culto pur de l'Èire supremo, c'est porter un coup 
mortel au fanatismo. Tontos les fictions disparaissent 
doyant Ia Vórité et tontos les folLes tombent devant Ia 
Raison. Sans contrainte, sans persécution, toutes les sectes 
doivcnt so confondre d'ellcs-mêmes dans Ia religion uni- 
verselle de Ia Nature. Nous vous conseillerons donc de 
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maintenir los príncipes que vous avez manifestes jusiiu'ici. 
Que Ia liberte des cuiles soit respectée, pour le trioinphe 
mêine de Ia raison; mais (pi'elle ne trouble point l'or(lre 

.public, et qu'elle ne devicnne point un moyen de conspi- 
ration. Si Ia malveillance contre-rúvolulionnaire se cachait 
soiisce pretexte, róprimez-la; et reposez-vons dii reste sur 
Ia pnissance des |trincipes et sur Ia force niôniodes choscs. 

Prôtres ambitienx, n'attendez donc pas que nous Ira- 
vaiilions à rétablir votre empire; une telie entreprise serait 
môme au-dcssus de notre puissance. Vous vous êtes tués 
vous-mômes, et on ne revient pas pius à Ia vie morale qu'à 
Texistcnce pbysique. 

Kt, d'aiileurs, qu'y a-t-il entre les prètres et Dieu? Les 
prètres sont à Ia morale co que les cbarlatans sout à Ia 
médecine. Condjien le üieu de Ia nature est dilTérent du 
Dieu des prôtres! 11 ne connait ricn de si ressemblant k 
Tatliéisine (|ue les religions qu'ils ont failes. A force de 
dófigurer TÈtre suprôme, ils Tont anéanti antant qu"il 
était eu cux; ils en ont fait tantòt nu globe de leu, tantòt 
un bceuf, tantòt un arbre, tantòt un liomme, tantòt nn rei. 
Les prôtres out cróé üieu à leur imagc : ils Tont fait 
jaloux, capricieux, avide, cruel, implacable. Ils Tont traité 
comme jadis les maires du palais trailèrent les dcsccndants 
de Clovis, pour régner sous son nom et se mcttre à saplace. 
Ils Tont relegue dans le ciei comine dans un palais, et ne 
Tont ap[)eló sur Ia terro que pour domander à leur profit 
des diraes, des richesses, des lionneurs, dos plaisirs et de Ia 
puissance. Le véritablc pròtre de TÈtre suprênie, c'est Ia 
Nature; son temple, Funivers; son culte, Ia vertu; ses 
fôtes, Ia joie d"un grand peuplc rassembló sous ses yeux 
pour resserrer les doux nojuds de Ia fraternitò universelle, 
et pour lui présenter riiommage des cocurs sensibles et 
purs. 

Prôtres, par quel titre avez-vous prouvó votre mission? 
Avez-vous été plus justes, plus modestes, plus amis de Ia 
vórité que les autres liommes? Avez-vous cliéri régalité, 
défendu les droits des peuples, abhorré le despotisme et 
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aballii Ia tjrannie? Cest voiis qui avez dit aux roís : Vous 
cies les imagcs de Diev, sur Ia terre; c'est de lui senl que 
vous lencz votre puissance. Et les róis vous ont répondii : 
Oiti, vous eles wnimenl les envoyés de Dieu; unissoiis-uous 
poiir parlager les dépouilles et les adoralioiis des mortels. 
Lo scoptro ot rònccnsoir ont conspiro pour dúslionorcr Io 
ciei et pour usurper Ia terre. 

Laissons les prêtros, et retournons à Ia divinilé. Alta- 
clions Ia moralo à des bases étcrnelles et sacrées; inspi- 
roMs à riioinnie ce res|)ect religieux pour Tlionime, ce sen- 
timent prolbnd de sos dovoirs, qui est Ia scule garantie du 
bonheur social; nourrissons-lo par toutes nos inslitutions ; 
que Tóducation publique soit surtout dirigée vers ce but. 
Vous lui iinprimeroz sans douto un grand caractòre, ana- 
loguc à Ia naturc de notre gouvorncment et à Ia sublimitó 
des destiuèes de Ia Republique. Vous sentiroz Ia necessito 
de Ia rendre conimune et égale pour tous les Français. II 
ne s agit plus de former des messieurs, mais des citoyens : 
Ia patrie a seule droit d'élever ses enfants; ollo ne peut 
confier ce dépôt à l'orgueil des familles, ni aux préjugés 
dos particuliers, aliinents óternols de Tarislocratie et d'un 
lédéralisme douiestique, qui rétrécit les ames en les iso- 
lanl, etdétruit, avec Tégalité, tous les fondements de Tordre 
social. Mais ce grand objet est étranger à Ia discussion 
acluelle. 

II est cependant une sorte d'institution qui doit ôtre 
considéróe conime une partie esscnlielle de Tóducation 
piil)!ique, et (|ui api)artiont nécossairemenl au sujet de ce 
rapport: je veux parler dos fêtes nationales. 

Uassomblez les hommes, vous les rendrez meilleurs; car 
les liommes rassemblés cherchoront à se plaire, et ils nc 
pourront se plaire (pie ])ar les cboses qui los rendent osli- 
niables. ])on}iez à leur róunion un grand niotif moral ot 
polilique, ei Tamour des clioses lionnètes enlrera avec le 
piaisir dans tous les cocurs; car les hommes ne se voicnf 
pas sans piaisir. 

L'liomme çst lo pl^s grand objet qui soit dans Ia nature; 
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inaintenir Ics príncipes que vous avez manifestes jus(iu'ici. 
Que Ia liberte des cuitcs soit respectéo, pour le trioinplie 
niôino ílo Ia raison; mais (|u'elio no troiiblo point ['ordre 

.piildic, ei qifelle no ilovioiino point un nioyen de conspi- 
ralion. Si Ia nialveillanco contre-révolutionnairo se cachait 
sons CO pretexte, réprimez-la; et reposez-vous du reste sur 
Ia puissance des príncipes et sur Ia force niôine des clioses. 

I'rôtres amljílioux, n'attendez donc pas que nous tra- 
vaillions à rótablir votre enipire; une telle eniroprise serait 
mème au-dessus de notre i)uíssance. Vous vous ètcs tués 
vous-mômes, et on ne revient pas plus à Ia vie moralo qu'à 
l'e.xistonce physique. 

Et, d'ailieurs, qu'y a-t-il entre ies prôtres et Dieu? Les 
prêtres sont à Ia morale ce que les charlatans sont à Ia 
médecine. Condjien Ic Dieu de Ia nature est dilTércnt du 
Dieu des prôtres! II ne connait rion de si resscniblant à 
Tatliéisme que les religions qu"ils ont faites. A force de 
défigurer TEtro suprôme, ils Tonl anéanti autant qu'il 
était eu cux; ils en ont fait tantòt un globo de feu, lantòt 
un bceuf, tantòt un arbre, tantòt un lionime, tantòt un roi. 
Les prôtres ont créé Dieu à leur image : ils i'ont fait 
jaloux, capricieux, avide, cruel, implacable. Us Tont traitó 
comine jadis les inaires du palais traitèrent lesdescondants 
do Clovis, pour réguer seus sou noni et se nicttro à saplace. 
Ils Tont relegue dans le ciei coninie dans un palais, et ne 
Toiit appelé sur Ia terre que pour demander à leur profit 
des dimes, des richosses, des honneurs, des plaisirs et de Ia 
puissance. Le véritablc prôtrc de TÈtro suprènie, c'est Ia 
Nature; son templo, Funivers; sou culto, Ia vertu; ses 
fôtes, Ia joio d'un grand pouple rassemblé sous ses yeux 
pour resserrer les doux noeuds de Ia fraternité univcrsclle, 
et pour lui présenter rhommage des cocurs sensibles et 
purs. 

Prôtres, par quel titre avez-vous prouvé votre mission? 
Avez-vous été plus justes, plus modestos, plus amis de Ia 
vérité que les aulres homnies? Avez-vous chôri Eôgalitó, 
défendu les droits des peuples, abhorré le despotismo et 
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aballii lii tyrannie? Cest vous tjui avez dit aux róis : Vous 
êies Ics images de Dieu sur Ia ierre; c'est de lui seid que 
vous lencz volre puissance. Et les róis vous oiit rópondii : 
Oiii, vous eles wainienl les envoyés de Dieu\ unissons-noua 
pour parUirjer les dépouillcs et les iidoralions des morlel.i. 
Lo scoptre ot l'onccnsoir ont conspiro pour dóslionorcr Ic 
ciei et pour usurper ia terre. 

Laissons los prôtrcs, et retournons à Ia divinité. Alia- 
clions Ia inoralo à des l)ases étcrnelles et sacrécs; inspi- 
roíis à l'liomino co rospect religieux pour riionimo, ce sen- 
liinent proCond de ses devoirs, qui cst Ia scule garantie du 
l)onbeur social; nourrissons-lo par toutes nos inslitutions ; 
(jue Tóducalion publique soit surtout dirigée vers ce but. 
Vous lui iniprimerez saus doute un grand caractòre, ana- 
logue à Ia naturc de notre gouvernement et à Ia subliinitó 
des destinées de Ia Republique. Vous sentirez Ia necessito 
do Ia rendro commune et ógale pour tous les Français. II 
ne s agit plus de former des messieurs, mais dos ciloyens : 
Ia palrie a soule droit d'élover sos enfanls; elle ne peut 
coníier cc dépòt à Torgueil des fainilles, ni aux préjugés 
des particuliers, aliinents óternels de Taristocratie et d'un 
lédéralisme domostique, qui rétrécit les ames en les iso- 
lant, etdótruit, avec Fógalité, tous les fondemonts de Tordre 
social. Mais ce grand objet est ólranger à ia discussion 
acluelle. 

II est cependant une sorte d'institution qui doit être 
consjdéróe comme une partie essenliolle do Téducation 
publique, et ([ui appartiont nécessairement au sujet de ce 
rapporl: je veux parler des foles nationales. 

Uasseniblez les hommes, vous les rendrez mcilleurs; car 
les hommes rassemblós cbercheront à se plaire, et ils ne 
pourront se ]daire que par les cboses qui les rendent csti- 
mables. Donnez à leur róunion un grand motif moral et 
l)üliiique, et Tamour des cboses bonnêtes outrera avec le 
plaisir dans tous les coours; car les hommes ne se voient 
pas sans plaisir. 

L'homme çst le plys grand objet qui soit dans Ia nature; 
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oi le plus magnifique de tous les spectacles, c'est celui d'un 
grand peuple asseinblé. On ne parle jamais sans enthoii- 
siasino des fètcs nationalos de Ia Gròce : cepeiidant elles 
n'avaierit giiure poiir objet ((uo des jeiix oii hrillaient Ia 
force du corps, Tadresso, ou tout au pliis le talent des 
poetes et des oratcurs. Mais Ia Grècc était là; on voyait un 
spectacle plus grand ({uc les joux: c'étaient les spectateurs 
eux-inèines; c'ótait le peuple vaiiiqueur de TAsie, que les 
vertus républicaines avaienl élové quehjuefois au-dessus 
de riiumanilé; on voyait les grauds lioniuies qui avaient 
sauvó et illustré Ia pairie : les poros montraient à leurs 
fils Miltiade, Aristide, fiparninoudas, Tiinoléon, dout Ia 
seule présence était une leçon vivante de magnanimité, de 
justice et de patriotisine. 

Combieii il serait facile au peu[)le français de donner à 
ces asseinblées un olijot plus étendu et un plus grand 
caractère! Un systèino de lêtcs nationales bien enlendu 
serait à Ia fois le plus doux lien de fratornitó et le plus 
puissant moyen de rógénòration. 

Ayoz des lètes gónérales et plus solennelles pourtoute Ia 
Republique; ayez des fètes particuliòres et pour chaque 
lieu, qui soiont des jours de repôs, et qui remplacent ce 
que les circonstances ont détruit. 

Que toutes tendeut à réveiller les senliments géuéreux 
(|ui font le charme ei rornenient de Ia vio humaiae, Ten- 
thousiasmc de Ia liberte, Famour de Ia pairie, le respect 
des lois. Que Ia mómoire des tyraus et des traitres y soit 
vouée à rexécratiou; que celle des liéros de Ia liberte et 
des bienfaitours de l'humanit6 y reçoive le juste tribul de 
Ia reconuaissauce publique; qu'elles puisont leur intérèt 
et leurs uoms mòme dans les événemenls imniortels de 
notre révolutiou, et dans les objets les plus sacrés et les 
plus chers au cceur de rhomme; qu'elles soient emboUies 
et dislinguées par les emblèmes aualogues à leur objet 
particulier. Invitons à nos fètes, et Ia nature, et toutes les 
vertus; que toutes soient cébjbrées sous les auspiccs de 
TÈtre  supremo;  qu'elles  lui soient  consacrées; qu'clles 
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s'onvrent cl (iu'elles finisscnt par un horninage à sa puis- 
sanco ot à sa bontó. 

Tu donneras ton nom sacré à Tune de nos plus belles 
fêtes, ô toi, filie de Ia Nalure-, mère du bonheur et de Ia 
glüire, toi soule lógitimo souvoraino du monde, détrônée 
par Io crime, toi à qiii le peuple français a rendu ton 
empiro, et ([ui hii donnos en écliango une palrie et des 
mffiiirs, augusto Liberte! tu partageras nos sacrifices avec 
ta compaguo immortelio, Ia douco et sainte Égalité. Nous 
fèterons rilunianité, rilumanité avilie et foulée aux pieds 
par Ics cnnemis de Ia Uépubliipie françaisc. Ce será un 
beau jour tpie celui oi"i nons célébrerons Ia feto du gonre 
buniain; c'est le ban(|iict fratornel ot sacré, oii, du sein de 
Ia victoire, le pcuiilo français invitera Ia famillc immense 
donlseul il défend rhonneur et les imprescriptibles droits. 
Nous cólébrcrons aussi tons les grands hommes, de quelque 
tomps et do quelque |iays que ce soit, (pii ont alTranchi leur 
pátrio du joiig dos lyrans, et qui ont fondé ia libortó par de 
sages lois. Vous ne sercz point oubliós, illustros martyrsde 
Ia Répui)li(pio françaisel Vous ne serez poiut oubliós,lióros 
morts cn combattant pour ello! Qul pourrait oublier les 
hóros de ma patrie? La Fraiice leur doit Ia liberte, Tuni- 
vers leur devra In sienno. Que Tunivers- célebre bientot 
leur gloire en jouissant de lours bienfaits! Combien de 
traits héroíques confondiis dans Ia foule des grandes 
actious que ia liberte a comme prodiguées parmi nous ! 
Combien de noms dignes d'ètre inscrits dans les fastes do 
1'liistoire demenront ensovelis dans Tobscurité! Manes 
inconnus et révérés, si vous écliappez à Ia céléiirité, vous 
n'ócbap|i('roz point à notro tendro reconnaissance. 

Qu'ils tremljlent, tous los lyrans armes centre Ia liberte, 
s'il en existo encoro alorsl Qu'ils trcmblent le jour oü les 
Français viendront sur vos tombeaux jurer do vous iraiter! 
Jeuncs Français, ontondez-vous Uimmortel Bara (jui, du 
sein du Pantbéon, vous appelle à Ia gloire? Vonez 
répandre des fleurs sur sa tombe "sacrée. Bara, enfant 
héroique, tu nourrissais ta  mère  et tu  mourus  pour ta 
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pátrio! Bara, lii as dójà roçu le prix de ton hérolsme; Ia 
pátrio a adopló ta niôre ; Ia pátrio, étoiilTant les factions 
criiiiinollos, va s'élever Iriomplianto sur les mines dos 
vices et dos trones. O Bara, tu n'as pas trouvé de modele 
dans Tantiquitó, mais tu as trouvó parmi nous dos émules 
do Ia vertu. 

Par (|uollo fatalitó ou par ([uello iugratitiide a-t-oii laissé 
daiis l'oubli uu iióros plus jouiio encere et digne dos liom- 
mages de Ia postórité? Les Marseillais rebelles, rassemblés 
sur les bords de Ia Durance, se préparaieiit à passer cette 
rivière pour allor égorgor les patriotes faildes ot dosarmos 
de COS mailioureuses coutrées; uno trüu[)e poii noml)reuse 
de républicains, réunis de Tautre còtó, ne voyait daiitrc 
ressource que de couper les càbles dos pontons qui étaient 
au pouvoir de lours enncmis : mais tcnter uno lollo oiitre- 
prise en prósouce dos bataillons nonibroux qui couvraiont 
Taulre rive, et à Ia portóo do lours fusils, paraissait une 
entroprise cbimórique aux pius bardis. Tout à coup un 
enlaut de treize ans s"ólance sur une hacbe; il vole au 
bord du íleuve, ot frappe le càble de toute sa force. PIu- 
sieurs dócbarges de mousqueterie sont dirigéescontre lui: 
il continiK! de frappor à coups redoubiós; enfiu, il est 
attoint d'un coup mortel; il s'ccrie : Je muivs, cela inesl 
égnl; c'est pour Ia liòevté. II tombe; il est mort... Ilospec- 
table enfant, (pie Ia jiatrie s'eiiorgueillisse de t"avoir douné 
le jour! Avec quol orgncil Ia Gròce ot Rome auraiont bonoró 
Ia mómoiro, si olles avaient i)roduil un bòros tol ([uo toi! 

Citoyons, portoiis en ponipe se.s cendres au templo de Ia 
gloiro ; que Ia Republique eu deuil les arrose do larmes 
amores ! Non, ne le pleurons pas ; imitons-le, vengeons-Io 
par !a ruine de tous les ennemis de uotre Rópublique". 

Toutes los vertus se disputent le droit de présider à nos 

1. I>e noin de ce liéros est Agricol Viala. II faiit apprcndre ici 
á Ia ltípulilif|ue entière deux Irails d'iinc natiire bien dilléreiile. 

Quand Ia nií-re du jeune Viala apprit Ia iiiort de son fils, sa dou- 
leur fut aussi profonde qu'elle était juste. Mais, lui dit-on, il est 
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foles. Inslituons Ia fôte de Ia Gloire, non do celle qui 
ravage et oppriine le monde, mais de celie qiii raíTranchit, 
flui l'éclaire et qui Io console; de celle qui, après Ia patrie, 
est Ia prcmiòre idolo des cocurs géncreux. lustiluons uno 
fète plus loucliante : Ia fète dii Maiheur. Les esclaves 
adorent Ia fortune et Io pouvoir; nous, honorons Io maiheur, 
Io maliicur que riiumanitó no peut entièrement bannir do 
Ia terre, mais qu'eIlo console ot soulago avec respect. Tu 
obtiendras aussi cot hommago, ô loi qui jadis unissais les 
liéros et les sages, toi qui multiplies les forces des amis do 
Ia palrio, ot dont los méclianls, lies par Io crime, ne con- 
nurent jamais que le simulacro impostour, divino Amitié, 
tu retrouveras diez los Français rópublicains ta puissanco 
et tos aulcls. 

l'ourquoi no rondrions-nous pas Io mème honneur au 
pudiipío ot gónóreux amour, à Ia foi conjugale, à Ia ton- 
dresse paternelle, à Ia piétó filialo? Nos fotos, sans douto, 
no soront ni sans intórèt, ni sans èclat. Vous y seroz, braves 
délenseurs de Ia patrie, que décoront de glorieuses cica- 
trices. Vous y serez, vónérablos vieillards, que Io bonheur 
preparo à votre postéritó doit consoler d'unü longue vie 
passfte sous Io despotismo. Vous y sorez, tendres eleves do 
Ia Patrie, qui croissoz pour étendro sa gloiro et pour 
recuoiliir Io fruit de sos travaux. 

Vous y sorez, jouucs citoyennes, à qui Ia victoiro doit 
ramcuer bientôt des frôres et des amauts dignes de vous. 
Vous y serez, mères de famille, dont les ópoux et los 
fils élòvont des trophées h ia Ilópublique avec les débris 
des trones. O femmcs françaises, chérissoz Ia liberto 
achetée au prix do leur sang; servez-vous do votre empire 
pour élcndro celui do Ia vertu rópublicaino ! O femmes 
Irauçaises, vous.êtes dignes de Tamour ot du respect do Ia 

mort pour Ia patrie! Ali! cest vrai, dit-elle, il esl iiiorl pour Ia 
patrie. Et ses larmes se séclièrent. 

I,'aiiti-e fiiit, c'cst que les Marseillais rebolles, ayant passe Ia 
Durance, eureut Ia làclieté d'insulter aux restes du jeune héros, et 
jetèrcnl son corps dans les ílots.. (Nole cie Robespierre.) 

32 
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torre! Qiravcz-vous à envier aiix femmcs do Sparte ? 
Coinmo ellos, voiis avez doiiné le joiir à des liéros ; comme 
elles, vous Ics avez dévouós, avec iin abandon sublimo, à Ia 
Pátrio. 

Malheur à ocliii iiiii chcrche à ótcindre ce sublimo en- 
thousiasmo, et à étoulTer, par de dósolantes doctriuos, cet 
instinct moral dii i)en|)!e, qui est le princii)e de toutes les 
grandes actions! G'est à vous, représeiitants du peuple, 
qn'il appartient do faire triomphor les véritós ([uo nous 
venons de dévcloppor. Bravez les clamcurs insensóes de 
rignoranco présomptueuse ou de Ia porversité hypocrite. 
QuoUc est donc Ia dépravation dont nous étions environnés, 
s'il nous a faliu du couraü:e pour les iiroclamor? La posté- 
riló poura-l-elle croire que les factions vaincues avaiont 
porte Taudaco jusqu'à nous accuser de modéraniisme et 
d"aristocratie, pour avoir rappeló Tidée de Ia divinitó et de 
Ia moralo? Croira-t-oUe qu'on ait osó dire, jusque dans 
cette encointe, que nous avions par là reculé Ia raisou hu- 
maino do plusieurs siòclos?lls invoquaient Ia raison, les 
monstros qui aiguisaient contre vous leurs poignards sa- 
crilèges! 

Tüus coux qui défendaient vos príncipes et votre dignité 
devaiont ètre aussi saus douto les objels de leur fiireur. 
ISe nous étonnons pas si tous les scòlórats ligues contre 
vous semblent vouloir nous préparer Ia cigue. Mais, avant 
de Ia boire, nous sauverons Ia patrie. Le vaisseau qui porte 
Ia lortune de Ia Republique n"est pas destino à faire nau- 
frago; il vogue sous vos auspices, et les tonipètes seront 
forcées à le respecter. 

Assoyez-vous donc trancjuilloment sur les bases im- 
muables de Ia justice, et ravivez Ia moralò publique. Tonnez 
sur Ia tôte des coupables, et lancoz Ia foudre sur tous vos 
ennemis. Quel est Tinsolent qui, après avoir rampé aux 
pieds d'un roi, ose iusulter à Ia majostó du peuple français 
dans Ia porsonne do sos représentants? Conimandez à Ia 
victoire, mais replongez surtout le vice dans le nóant. Les 
ennomis de Ia Republique sont tous les honimos corrompus. 
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Le palrioto n'ost autro chose qa'un homme probe et ma- 
gnânimo (lans touto Ia force de co terme. Cest peu d'anéantir 
les róis, il faut fairo rcspecter à tous los peuples le carac- 
tère dii [louple fraiiçais. Cest en vain que nous portcrions 
au bout de 1'univers ia renommóe de nos armes, si loutes 
les passions décliirent impunóment le sein de Ia pátrio, 
üólions-nous do Tivrcsso mêmo des siiccès. Soyons ter- 
i'il)les dans les rcvers, modestos daus nos triomplios, et 
fixons au miliou de nous Ia jiaix ot le honheur par Ia sagosse 
et par Ia morale. Yoilà le véritable but de nos travaux; 
voilà ia tache Ia pius héroique et Ia plus difficile. Nous 
croyons concourir à co but, en vous proposant Io dócret 
suivant : 

DÉCRET 
i 

Arlicle Premier. 

Le Pouplc français roconnait rexistenco do TÈtre su- 
prômo, et rimmortalitó do Tàme. 

II. 

11 roconnait quo le culto digne do l'Ètre suprôme ost Ia 
pratique des devoirs de Tlionime. 

III. 

11 inol au premier rang do ces devoirs de détestor Ia 
niauvaiso foi ot Ia (yrannie, do punir les tyrans et les 
|''>>Ures, de socourir les mallieurcux, de respocter les 
aiblos, do dófondre les oppriniós, de fairo aux autres tout 

Io bien qu'on peut, ot do n'ôtro iniusle er 3nvers personne. 

IV. 

sor.T instituo des fotos pour ra])i)oler rhomme à Ia 
loiiseo do Ia Diviuiiô et à Ia dignitó do sou être. 
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EUcs einpriintoront Icurs noms des événemeuls gloj'ieux 
de notrc Uóvolulion, des vertus les pius chores et les plus 
utiles à riiominc, dos plus grands bionfaiLs de Ia naliiro. 

VI. 

La Répiil)liqiio française cólébrera loiis les ans les fôtes 
du li juillet 1789, du 10 aoüt 1792, du 21 janvier 1793, du 
31 mai 1793. 

VII. 

Elle célébrora, aux joiirs do décadi, les fôtes dont rénu- 
mération snit : 

A ríltre supremo et à Ia Nature. 
Au Genre lunnaiii. 
Au Feuplo français. 
Aux bienfaiteurs de rhumanité. 
Aux iMartyrs do Ia liberto. 
A Ia Liberte et à Lfigalité. 
A Ia Republique. ' , 
A Ia liijorté du monde. 
A Tamour de Ia patrie. 
A Ia haine des tjrans et des traitres. 
A Ia Vóritó. 
A Ia Justice. 
A Ia Pudcur. 
A Ia Gioireet à rimraortalité. 
A TAmitié. 
A Ia Frugalité. 
Au Courage. 
A Ia Boiiuo Foi. 
A riléroTsme. 
Au üésintéressement. 
Au Stoicisme. 
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A TAmour. 
A Ia Foi conjiigale. 
A rAiiioiir patcrnel. 
A Ia Tondresse maternclle. 
A Ia Piótó filialo. 
A rEnfance. 
A Ia Joiinosse. 
A TAfío viril. 
A Ia Vieillosse. 
Au Mallieur. 
A TA^ricullure. 
A rindustrio. 
A nos Aíeux. 
A Ia 1'oslórilé. 
Au Bonheur. 

VIII. 

Les Comitês de salnt piil)lic et d'instruction publique 
sont chargés de préscnter un plan d'organisation de ces 
fòtes. 

IX. 

La Convontion nalionale appello tous les talents dignes 
do servir Ia causo de riiumauitó à Tliouneur de concourir 
<i leur étabiissement par dos hymnes et dos cliants civiques, 
üt ))ar tous les moyens qui peuvent contribuer à leur em- 
bellissement et à leur utilité. 

X. 

Le Coinitó dosalut public distinguera les ouvragos qui 
lui paraitront les plus projjres à rcniplir cct objet, et 
récompensera leurs auteurs. 

XI. 

Lu liberto des cultes est maintenue conrormément au 
décret du 18 friinaire. 

32. 
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XII. 

Tout rasseinblement aristocratique et contraire à Torilro 
public será reprimo. 

XIII. 

En cas do troublcs, iloiit uii culto quelconquc serait 
1'occa.sioii 011 le iriolif, coiix qui los e.xcitcraiciit par dcs 
pródicatidiis fanatiques ou par des iiisinuations contrc- 
révolutionnahos, ceiix (pii los i)rovoqueraieiit par des 
yiolciices injustos et gratuitos, soront ógalement punis 
selou Ia riguour des lois. 

XIV. 

II sora fait un rajjport parliculior sur los dispositions de 
dótail rolatives au prósoiit décrol. 

XV. 

11 sora céiébró, le 20 prairial procliain, uno fòte natio- 
nale eu Tliouneur do TÈtro suprême. 



DISCOURS DU 8 THERMIDOR 

(8 thermidor an II — 26 juillet 1794) 

Depuis plusiours semaines, llobespierre ne paraissait plus 
au Comitê de salut public. Tandis que ses ennemis ourdis- 
saiont contie lui Ia trame dii complot lliermidorien, ralliaiit 
les memliies du côté droit, ceux de Ia Plaine, et les anciens 
amis do Dantoii, lui, enseveli dans une denii-retraite, ne 
clierchait ses moyens de défense que daiis Ia force de Ia 
vérité. En messidor, Tagent national de Ia Cominune de 
l^^^is, Payan, lui écrivait : « l>renez-y garde, les liourbons 
et leurs coinplices s'enveloppenl aujourd'liui d'uii hypocrile 
sileiice, ils tAeheiit de se sauver à Taide de Tobscurité oü ils 
se plongenl, et ils ont des scélérats qui les aidont dans leurs 
perlides projets'. » De jour en Jouv, on eílet, le complot 
s etendait, «"afferniissait, et il semble impossibie que liobes- 
pierre neii ait point prévu Fissue. Celte coalitioii de liaines 
etait forniíe d'éltMnents trcs divers. Les uns lui reprochaient 
ia lerrcur, dautres au contraire lui reprocbaient sa modéra- 
t'on, d'autres encore cbercliaient à venger sur lui leur parti 
abattu, Ia ])lupart enlin étaient Ias d'un regime auslère qui 
n etait fomlé que sur Ia vertu. II y avait aussi, parmi les 
membros du Comitê do salut public, et parrai les plus ardents 
Monlagnards, des liommes aveuglés, clqui, dês le lendemain 
uu 9 therniiilor, s'apercevront du crime auquel ils aurout 
participe et s'accuseront d'avoir  tué Ia Republique. Ce fut 

1. CoLMiTois, Happort, p. 115-1 IG. 
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(lonc au milicu d'uno liostilité silencieuse, mais récile, que 
Hobespierre proiionra à Ia Coiivention, dans Ia séance du 
8 therniidor, le plus célebre peul-ètre de tons ses discours. 
Telle élait cppendanl. Ia siiicéritó émouvante de cette élo- 
quence que TAssemblée ne piit entendre Hobespierre sans 
racciamer. L'iinpression du discours fut inème volée, mais, 
Ia discussion s'étant ongaj;ée sur les accusations qui s'y trou- 
vaient conleiuies, ii fut, eii dernière analyse, renvoyé à 
rexamen des Comitês. Célait un éciiec pour Uoliespierre, et, 
dês ce moinent. Ia cliute fut certaine. I.e soir, il lut son dis- 
cours à Ia tribuiie des Jacobins. Mais les applaudisseinents 
enüiousiastes qui ]'accueillirent ne lui flrent pas illusioii, et 
011 raconle riifaiirès avoir lu il ajouta : « Ce discours que 
vous veuez d'eiitendre est mon testauient de inort. Je Tai vu 
auJourd'liui, Ia ligue des mécliants est tellement forte ((ue je 
ne puis espérer de lui échapper. Je succortibe sans regret; je 
vous laisse ma méinoire; elle vous será clière et vous Ia 
défendrez. » 

IMus tard, le 30 thermidor an 11, sur Ia demande de liréard. 
Ia Convonlion ordoniia Tinipression du discours de Hobes- 
pierre. 11.fui « imprimo, dit Ernest Ilamel, sur des brouilloiis 
troiivés cliez Robespierre, brouillons couverts de ratures et 
de renvois, ce qui explique les répétitioiis qui s'y ren- 
contrent' ». 

i. Ilisloire de Hobespierre, t. III, p. 73.'), note. — Le discours 
de liobespierre a óU; publié sons ce titre : Convenlion tialiuniile. 
Iiiscours prononcc par Hobespierre, à Ia Convenlion naliomde, dans 
Ia séance du 8 thermidor de Van 2 de Ia Répuhliíine une ei indivi- 
sible; Irouvé parmi sen pnpiers par Ia commission charrjée de les 
e.xaminer; imprimi' par ordre de Ia Convenlion nalionale. A Paris, 
lie rimprimerie iialioiiale, Tan II de Ia Republique ; in-8» de 
4'i pafjes. II y a iine aulre édition, de 19 pagos. — NDUS avons suivi 
íidèlemeiit le tc.\le donné par Ia Commission thormidorienne; mais 
Erne.ít Ilnnicl. (jui a pu coiisultcr le inaniiscrit de Robespierre, a 
constato (piebiues variantes. Cest ainsi (|ue dana le prender alinía, 
ii]iri''S ces mots jorce de Ia vrrilr, le manuscril coiitenait cclte 
plirasc : « Je vais dévoiler des abiis ([ui t^ndent á Ia rninc de Ia 
patrie et que votre probilc seule peut réprimer. » Dans le mêmo 
alitiéa, Ia phrase i(ui suit ces mots liberlé violée, élait rédigée ainsi: 
<' Si je vous dis aussi quclqne clioae des perséciitions dont je suis 
Tobjet, vous ne m'en ferez point un crime; vous u'avez rien de 
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CiTOYENS, 

Que d'aulresvous tracent destableaux flatteurs; je vicns 
vous (lire dcs vérités uliles. Je ne vicns point réaliser dcs 
terrenrs ridicules répandiios par Ia porlidie; mais je veux 
élouirer, s'il cst possible, los flambcaiix do Ia discorde par 
Ia seule force do Ia véritò. Jc vais dófendre devanl vous 
votre autorilé outragóo et Ia liberto violéo. Je me défen- 
drai aussi moi-mônic; vous n'en serez point surpris; vous 
no ressomblez point aux tyrans que vous combatlez. Les 
cris do rinnocence oulragéc n'importunent point votre 
oreillo, et vous n'ignorez pas que cette cause ne vous est 
point étrangôre. 

Les révoliilions qui, jusqu'à nous, ont changó Ia face 
des empires, n"ont eu pour objet qu'un changement de 
dynastio, ou' Ic jjassago du pouvoir d'un scul à celui do 
plusieurs'. La Róvolution françaiso est Ia prcmière qui 
ait été fondóe sur Ia théorie des droils de rhumanité, et 
sur les príncipes do Ia justice '. Les autres révolutions 

commim avec les tyrans que vous combattez. » (V. ERXEST IIAMEL, 
Thennidor, p. 212-243). Ces deux pbrases, d'ailleuvs, se retrouvenl 
un peu pius loin. Toutes les notes riu'on ti'Ouvera ici sont empruu- 
tées, sauf indicalion contrairc, à rédition de Ia Commission ther- 
niidoricnne. 

1. Deux liynes effacées : 
Elles oiit pris leur source, ou dans rambilion, ou dans Ia lassi- 

tude d'une espèce parliculière de tyrannie. 
2. Suiveut deux piif^es elVacces : 
Si des anibilioiis particuliòres lui ont donn^ le branle ou hãté son 

mouvemcnt, elle n'a di"i son origine et sa direction qu'à Tamour 
éclairé et profoud de Ia justice et de Ia liberte. Ce caractôre a de- 
termine à Ia fois ses moyens et les altaques de ses ennerais. 
l'our alloindre le but des autres, il ne faltait que courir à Ia for- 
tune sous les auspices d'une puissanoe nouvelle : Ia nòtre, au 
conlraire, exige le sacrilice des intérêts prives à finlõrrt general : 
elle seule impose Ia vortu. Les autres. étaient terminées par le 
triomplie ifune faction : ta nôlie ne peut fítre que par Ia victoire 
de Ia justice sur toutes lei 1'actions; émanée do Ia justice, elle ne 
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n'exigc;uerit qiio de Tambition : Ia nôtre imposo des 
vortus. L'igiiorance et Ia force les ont absorbées dans un 
despolisine nouveaii : Ia nôtre, émanée de Ia justice, ne 
peut se reposcr que dans son soin. La Republique, amenée 
insonsiiíloniont par Ia force des choscs oi par Ia lulte des 
amis d(! Ia liberto contre les conspirations loujours renais- 
santes, s'est glissée, pour aiusi dire, à Iravers toutes les 
factions; mais elle a trouvé ieur puissance organisóe 
autour d'e!le, et tons les moyens d'influence dans leurs 
mains; aussi n'a-t-elle cesse d'ôtre persóculéo dòs sa nais- 
sance, dans Ia personnc de lous les liommes do bonne foi 
qui coHibaltaient pour   elle;  c'est  que,  pour conserver 

peut fc reposer que dans son sein; elle a pour enrjemis tous les 
vices. 

Lrs factions sont Ia coalition iles intíròls prives coatre le bien 
Kénéral. Le concert des atuis de Ia liberte, les plainte^des opprimés, 
fascendant iiaturel do Ia ruison, li force de ropinion publiiiiic, ne 
conslituent point une faction; oe n'est que le roppcl dn pouvoir 
aux príncipes de Ia liberte, et IPS elTets naturcls du développement 
de 1'esprit pulillc cliez un peuplo éclairé. 

Ailleurs, rij^norancc et Ia force ont absorbé les révciliitions dans 
un des[iotisMio nouveau : Ia nôtre, émanée de Ia justice, ne peut se 
reposer «pie dans sofi sein; tons les elloits di s inténHs prives contre 
les droits du peuple ne peuvenl ípi'af,'iter Ia nntion entre deux 
écueils, les abus de rancienne tyrannie, et les systèiues mous- 
trueux qui dénaturent Tégalité nmème, pour rauiencr seus son hom 
Ia tyrannie. 

La cause de tous nos inau.\ a été dan^ cette lutte perpétuelle des 
factions contre l'iut'Trt public. Celle d'Autriclie et celle dürléans, 
outes deu.K puissantes, Tune parce qirelle régnait au coTnmence- 
ment de Ia liévoliition, Tautre jiarce qu'elle avail pnirsaniuicnt 
contribuo à Ia préparer puur réfíner a son tour, ont arriHé jusquici 
les destinées de Ia liépubli(pie. Ajontez íi cela les inlrigues de l'Aii- 
gleterre coalisée avec Ia faction dOrléans, et linlluence des cours 
étrangères, et vous vous feroz quebpie idée des germes de discorde, 
de corrniition et de dissolution (pio les enneuiis de Ia liberte ont 
jetés au niilieu do nous. La faclion d'()rléans surtout avait acquis 
une inlhierice d'antant plus grande (|u'elle avait arboré Ia première 
Tétendard du patrintisme pour renverser Ia cour, et que ses par- 
tisans, cachês sous ce masque, avaient usurpe Ia conliance des 
patriotes, ets'étaient introduils dans toutes les fonctions publiques. 

.»-fi«C?*:i5«l 
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Tavantage do lour position, les chefs dcs faclions ot leurs 
agonts ont éló forces de so cacher sous Ia formo de Ia 
Répuljlique. Précy à Lyon, et Brissot à Paris, criaient 
Vive Ia HéinMique! Tons les conjurés ont môme adopté, 
avec pliis d'einpi'essemeiit qu'aiicun aiilre, toiites les for- 
mules, tous les mols de rallioinent dii patriotisiiie. L'Aiitri- 
<'hicn, dont le métier était de combatire Ia révolulion; 
rOrléanais, dont le rolo élait de joucr le patriolisme, se 
irouvòrent sur ia môme ligne; et Tun et Taulre ne poii- 
vaicnt pliis ôtro distingues dii républicain. Us ne combat- 
lirenl pas nos principos, ils les corrompirenl; ils no blas- 
phémèrent point contro Ia révolulion, ils làcbèrent de Ia 
déslionorer, sous le prótexte de Ia servir; ils déclamòrent 
<:onlro les tyrans, et conspirôrent pour Ia tyrannie; ils 
louèreiit Ia Uépubliquo, et calomniòront les Uépublicains'. 
Les amis de Ia liberto clierchent à renverser Ia puissance 
des tyrans par Ia force de Ia vérilé : les tyrans clierchent à 

t. I^ignes raturces : 
Cliaque crise nouvelle, excilóe par leurs intrigues ténc-breuses. ne 

fit que les forccr ã adaptcr leurs moyeiis de nuire aux circonstances 
nouvellea ei à décrireun nouveau circuit pour arrivrr au uiíme but. 
Voulez-vous Favoir si les fiiclions existent encore'.' deuiandez-vous 
>i cctte multitude d'intrifíants dangereux, qui naguèrc désolaientla 
Hépublique avec autant d'audace que de perfidie, a dispam du sol 
(le Ia liberte; deniandez-vous si une foule de chefs et d'agents 
fauieux des factioas diversrs ne vivent point encore impnnis et 
inènie proteges; deniandez-vouí si le systòuie de contrc-révolu- 
tion, organisé au milieu de nous pendant plusieurs années par une 
politique profonile, a pu étre délruit, et quel plan sage est 
constanimenl suivi pour le déracinei-; demandez-vous si on a cesse 
'in scul iiist.int d'ontraver, de corronipre ou de calomnier les me- 
sures que le salul p\iblic a conimandées; si ies palriotes ne sont 
plu5 proscrits, caloainiés, les fripons ouvertement proteges, les 
conspirateurs défendiis, les príncipes de Ia morale publiciue pro- 
clames senleinent ponr Ia forme, éludés dans Ia pratique, faussés 
dans lapplication, et tonrnés contre ceux4à seuls qui les professent 
de bonne fui ; demandez-vous cnlin si les factioiis ont fait autre 
cnose que nuancer, suivant les circonstances du monient, leurs 
principaux raoyeiis de conspiration. Ia corruption, Ia division et 
surtout Ia caloninie. 
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dótruire les dófenscurs de Ia liborló par Ia caloninie; iis 
doniiont le nom de tyrannie à l'asccii(lant inôme des prín- 
cipes de Ia vérité. Quaiid co syslòme a pii próvaloir, Ia 
liberte est perdue; il ny a de legitime que ia perfidio, et 
de criminei que ia vertu '; car il est dans Ia naturo môine 
des clioses qu'il existe une inflnonce partout oü il y a des 
liommos rassomblós, celle do Ia tyrannie ou collo de Ia 
raison. Lorsque cello-ci est prescrito commo un crime, Ia 
tyrannie règne; quand les bons citoyens sont condamnós 
au silence, il faut bien (jue les scélérats dominent. 

lei j'ai bcsoin d'épanclier mon ccBur; vous avnz besoin 
aussi d"eiilendre Ia vérité. No croyez jjas que jo vicnne ici 
intonter aucunc accusatiori; un soin pius pressant m'occnpe, 
et je ne me cliarge pas des devoirs d'autrui : il est tant de 
dangers imminents (jue cet objet n'a plus qu'une impor- 
tance secondaire. Je viens, s'il est possible, dissiper de 
cruelles crreurs; jo viens élouffer les horribles ferments 
de discorde dont on veut ombraser ce templo do Ia liberte 
et Ia Republique entiòre; jo viens dévoiler des abus qui 
tendent à Ia ruine do Ia patrie, et que votre probité seule 
peut réprimer. Si je vous dis aussi quclque chose des por- 
sócntions dont je suis Tobjet, vous ne m'en feroz jioint un 
crime: vous n'avez rien de commuivavoc les tyrans qui me 
poursuivent; les cris de rinnoconcc opprimée no sont 
point étrangers à vos coeurs; vous ne méprisez point Ia 
justice et riiumanité, et vous n'ignorez pas que cos trames 
no sont point ótrangòrcs à votre causo et à celle de Ia 
patrie '. 

1. I^es vingl-ciuatre lignes qui suivent se trouvent sur une feuille 
sans cliillVe, écrite de Ia luaiu de lloljesi)ieiTe, dont le sena ne 
parait devoir se rapport<ír qu'à Ia pa),'c 4 de Ia copie de aon dis- 
cuurs, aprcs ces muls : ei de criminei que Ia verlu. 

2. Ligues raturées : 
lis cherchenl à détruire Ia caloninie en calouiniant ses défen- 

seurs, c'est-à-dire les liommes qui vcHilent fonder 1'ordrc social 
sur les ])rincipes de Ia morale publique et de 1'égalité dans le sens 
raisounable altaclió à ce mot. lis savent quel est 1'empire des 
príncipes et de Ia vérité; ils cherchent á détruire son inllueuce sur 
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Elil íiiicl cst doiic le fondement de cet odieux syptème 
de terreiir et de caloinnies? A qui devons-noiis ôtro redou- 
tables, ou des ennemis ou des aiiiis de Ia Répnbliquo? 
Esl-ce aiix tyrans et aiix rripons qu'il appaiiiont de noiis 
craindre, ou l)ien aux gens do bieii et aux patriotos? Nous, 
redoutablcs aux patriotes! nous qui les avons arrachés des 
mains de loutes les factions coiijuróes centre nous! nous 
qui lous les jours les dispulons, pour ainsi dire, aux intri- 
ganls hypocrites (pii osent los opprinior encore! nous qui 
poursuivons les scélérals qui chorclient à prolonger leurs 
malbours en nous trompant par d'inexlricãbles impostures! 
Nous, redoutablcs íi Ia Couvention nationale! Et que 
soinini.>s-uous saus eile? Et qui a défcndu Ia Convention 
nationale au péril de sa vie? Qui s'cst dévoué pour sa con- 
sorvation, quand des factions exécrables conspiraient sa 
ruine à Ia lace de Ia France? Qui s'est dévoué pour sa 
gloire, quand les vils su]ipüts do Ia lyrannie prêcliaient en 
son uoin TatLéismo et 1'imnioralilé; quand tant d'autres 
gurdnient un silonce criminei sur les foriaits de lenrs 
2omplices, et scmblaient attendro. Io signal du carnago 
pour se baigner dans le sang des reprósentants du peuple; 
quand Ia vcrtn mème se taisait, épouvantée do rhorril)Io 
ascendaul qu'avait pris le crime andacienx? Et à qui étaient 
destines Ics premiers coups des conjurés? Coutre qui Simon 
conspirait-il au Luxcmbourg? Quellcs étaient les victimes 
^ósignées par Chaumette et par Ronsin? Dans quels lieux 
líi bando des assassins devait-ello marchor d'abord en 
ouvrant les prisons? Quels sont les objeta des calomnies 

le coiur (ies liomiucs, en Ia prfsentant coniuie finlluence person- 
n*^llo de ceiix qui oiit le coiirnge de Ia dire; ils donnent à cctte 
induencc le iioni de tyrannie. lis placent toujours les amis de Ia 
patrie entre leur devoir et Ia calomnie; ils accusent (1'aniliition 
ceux (iu'iU ne peuvont accuser ifaucuii crime : s'ils réclanient 
contre 1'oppression, on knir répond par de iTouveaux outrages; s'il3 
opposent fénergie dos príncipes à Ia persccution, on lionne à cetle 
encrgie le noui de sédition; i'iuipres3Í(in de Topinion publique 
indignéc est citée comme Ia preuve de leur amljition. Quand ou en 
est urrivé á ce point, Ia liberte est perdue. 

33 
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et dos altoulats dos tyrans aniiús contra Ia IIó|MI1J1í(IUC? 
N'y a-t-il aiicun poignard pour iioiis daiis los cargaisons 
quo rAiifíletorre envoie à ses complices cn Franco et à 
Paris? Cest nons qii'on assassino, et c'ost nous que Ton 
peint redoulahlos! Kt qncls sont donc ces grands actes de 
sévérité que l'on nous reprocbe? Quelles ont ólé los vic- 
times? Htíljort, llousin, Chabot, Danton, Lacroiv, Fabre 
<l'Églantinc, ot quolques antros complices. Est-ce lour 
punition (|n'on nous rcprocho? Aucun n'oserait les dòfendre. 
Mais si nous n'avons fait que dénoncer des monstros dont 
Ia mort a sauvó Ia Couvention nalionale ot Ia Republique, 
qui iiout craindre nos principos, qui pout nous accusor 
d'avanco d"ÍMJusticc et do tyrannie, si ce n'est ceux qui Iciir 
rossemblont? Non, nous n'avons pas étó trop severos; j'on 
attosto Ia Republique qui rosiiire; j'en atloslo Ia représen- 
tation nationalo, onvironnóo du rospoct dii à Ia roprósen- 
lalioii <rnn grand ]ieuplo; j'en attestc les iiatriotcs qui 
gómissent oncoro dans los cacliots quo les scélórats lour 
ont ouvoris; j"on atteslo los nouvoaux crimes des enuemis 
de notro liberte, et Ia coupable persévérance des tyrans 
ligues conlre nous. On parle de notro rigueur, et Ia pátrio 
nous reproclie nolro faiblosse. 

Est-ce nous qui avons |)l(ingó <lans les cacliots les 
j)atriotos, ot porlé Ia torrour daiis toulos les conditions? 
Ce sont les monstros que nous avons accusés. Est-ce nous 
qui, oubliant les crimes de rarislocratio, et protégoant los 
traltres, avons declare Ia guerre aux citoyens paisiiiles, 
érigé on crimes ou des prójugós iiicurablos ou des choses 
iiidilVóronlos, pourtrouvor partout dos coupablcs et rondre 
Ia róvolution redoutablo au peuple môme? Co sont les 
monstros que nous avons accusés. Est-ce nous qui, rechor- 
chant des opinions anciennes, fruit de Tobsession des 
traitres, avons promenó Io glaivo sur Ia pius grande partie 
de Ia Couvention nalionale, demandions dans los sociétós 
populaires Ia teto do six cents rcprésenlants da peuple? 
Ce sont les monstres que nous avons accusòs. Aurait-on 
dójà oublié quo nous  nous sommes jetós entre oux  ot 
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leurs pérfidos adversaires, dans un temps oíi on... '? 
Vousconnaissez Ia marche de vos ennemis. lis ont atta- 

qué Ia Gonvention nationale en masse ; co projot a échoué. 
lis ont altaqiió le Coiniló do saliit public; ce projet a 
óchoiir. Dopuis (|iielqiio temps, ils dóclaròronl Ia guerre à 
cerlaiiis membros du Comitê do salut public; ils semblent 
110 prólendro qu'à accablor un seul liomme ; ils marchent 
tonjours au momo but. Que les tyrans de TEuropc oseut 
proscriro un rejirésontanl du peuple français, c'est sans 
douto Texcòs do rinsolouce ; mais que des Français qui se 
disent rópublicains travaillont à executor Tarrôt do mort 
proiioncó par les tyrans, c'est Texcès du scandale et de 
^opprobre^ Est-il vrai que Ton ait colportó des listes 
odieusos oü Ton désignait pour victimes un certain nombre 
do membros de Ia Gonvention et qu'on prélendait òtre 
l'ouvrage du Comitê de salut public ot onsuito le mien? 
Est-il vrai qu'on ait osé supposcr des séances du Comitê, des 
arretes rigourcux qui n'ont jamais existo, des arrestations 
non moinschimériques? Est-il vrai qu'on aitcherchó à per- 
suadcr h un certain nombre do représontants irróprocha- 
bles quo lour perto ótait résoluo; à tons coux qui, par quel- 
quo crrour, avaient payó nu tribut inévitablo à Ia fatalité 
des circonstancos et à Ia faiblesso liumaine, qn'ils étaient 
vouós au sortdes conjurés? Est-il vrai que Timpúslure ait 
étó rópanduo avec tant d'art et d'andace, qu'un grand 
nombre de membros n'osaient plus liabitor Ia nuit lour 
domicile? Oui, les íaits sont conslants, et les prouvos de 
ces deux nuuiüouvres sont au Comitó do salut public. Vous 
pourrioz nous en róvélor beaucoup d'autres, vous, dóputós 

1- II existe ici dans le nianuscrit une lacune qui laisso cette 
pliriise iiiipai-raite. 

~. Lijíncs raturícs : 
Nafriiói-e 011 accusaille Comitó Je salut piilMic ile voulnir usurper 

Inutorité de Ia Convcntion; on raccusait de voiiloir anéantir ia 
represeiitation nalionale : rappelez-vous qiiels nioyens oilieux, 
quoU làclics artilices furent épuisús pour accrC-diler cetlo funeste 
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revenus d'iine mission dans les départements; vous, sup- 
pléanls njípclós aux íonctions do ropróseiUants du peuple, 
vous pourricz nous diro ce que Tintriguo a íait pour vous 
tromper, pour vous aigrir, pour vous enlrainer dans une 
coalition lunosle'. Que disait-on, que faisait-ou dans ces 
coteries suspectos, dans ces rassoniblenionls noctiirnes, 
dans ces ropas oíi Ia períidio (listril)uait aux convives les 
poisons de Ia liainc et de Ia caloinnie? Que voulaient-ils, 
les auteurs de ces macliinations? Etait-ce le salul de Ia 
pátrio, Ia dignitó et l'union de Ia Convontion naiionale? 
QMí étaiont-ils"? Qiiels faits justiíient l'l)orriblo idée ([u'on 
a voulu donnerde nous?Qiiels hoinmcs avaient ótó accusós 
I)ar les Comitês, si ce n'est les Chaumette, les Ilébert, les 
Danton, les Chabot, les Lacroix? Est-ce donc Ia ménioire 
des conjurós (pi'on veut défendro? Est-ce Ia mort des con- 
jurL'squ"on voutvenger'? Si on iions accnse d'avoir dónoncú 
(juclques traitres, qu'on accuso donc Ia Convontion (jiii les a 
accusós; qu'on accnse Ia justice qui les a frappés; qu'on 
accuse le penple qui a applandi à leur chàtiinent. Qiiel est 
colui qui attente à Ia représentation nationalo, de colui qui 
poursuit SOS cnncniis,  ou de celui qui les protòge ? Et 

1. Ligues raturées : 
Vous pourriez nous le dire, vous tous, liommes probos, á nuion 

a fait Ia proposition foruielle de vous liguer centre le Comitê de 
salut public. 

2. Ijignes raturées : 
Était-ce ceux dont Ia conscience était paisilile? litait-ce les 

liommes dont Ia France estime le plus ia probité, lafranohise et le 
dévoupment'.' Quels crimes faisaient jadis les conjurés ([ue vous 
avez frappés? lis 3'agitaient, ils calomniaient, ils caressaient bas- 
sement tous leurs collègues en qui ils ne voyaient déjíi plus que 
des juges; ils prophétisaient eux-mêmes leur punition, et faisaient 
reteutir les voútes sacrées de leurs sinistres prédictions. 

3. Lignes raturées : 
II est bon de reniarquer que, depuis leur punition, les Comitês 

qui les ont dénoncés, loin d'iHre agrcsseurs, ont loujours été sur 
Ia défensive. Uepuis quaml est-ce donc Ia punition du crime qui 
épouvante Ia vertu? líst-ce attenter à Ia représentation nationale 
que de lui nommer les ennerais de Ia patrie et les siens? 
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depuis quaiid Ia punition du crime épouvante-t-el!c Ia 
verta ? 

Telle Gsl cepcndaiit Ia base de ces projots do diclalure 
et d'atteiitats contre Ia représentation nationale imputes 
d"abbrd au Comitê de salut public cn gónéral. Par qiiolle 
falalité celto grande acciisalion a-t elle 6té transportée tout 
à coup siir Ia tôte d'un seul de ses membres? fitrange 
projet d'un bommo, d'engager Ia Convention nationale à 
s'égorgor eUe-mème en détail de ses propres mains, pour 
lui frayor le chemin du pouvoir absolu ! Quo d'aulres apor- 
çoivent Io côtó ridículo de ces inculpations, c'est à nioi de 
n'on voir que ratrocitó. Vous rendrez au moins comple' à 
l'opinion publique de votre aíTreuse persèvérance à pour- 
suivro Io projet d'6gorger tous les amis de Ia patrie, mons- 
tros qui chcrchez à me ravir Testime do Ia Convention 
nationale, le prix Io plus glorieux des travaux d'un mortel, 
que je n'ai ni usurpe et surpris, mais que j'ai 6té force de 
conquórir. Paraltro un objet de terreur aux youx de ce 
qn'on révòre et de ce qu'on aime, c'est pour un bommc 
sensiblo et probe le plus allVoux dos snpplicos; le lui fairc 
subir, c'est Io plus grand dos forfaits. Mais j'appelle toute 
votre indignation sur les manoeuvres atroces employées 
pour ótayor ces extravagantes calomnies. 

Partout, les actes d'oppression avaient ótó multipliés 
pour étendre Io systòme de terreur et do calomnie. Des 
agOMts impurs i)rodiguaient les arrestations injustos : des 
projots do finances destructours menaçaient toutes les 
lortunos mediques et portaiont le dósospoir dans une 
inultitudo innond)rable de familles attachécs à Ia róvolu- 
>ion;on ópouvantait les noblos ot les prètros par dos 
motions concortéos ; les paiements dos cróanciors de 
l'Ktat et dos fonctionnairos publics ótaient suspondus: on 
siiriironait auComitó de salut public un arrôtó qui renouve- 
•ait los poursuites contre les membros de Ia commune du 

1- Le mol souligné ne se trouve pas dans le manuscrit; 11 parait 
avoir étó oublié. 

33. 
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10 Moiit, sons le préloxte d'uno redilition des coiiiptes. Au 
sein do Ia Coiivention, oii prótendait qiio Ia Moiilagnc était 
inonacro, [larco I\üIí qiielques inoinbres siégeant on cclte 
parlie do iasalleso croyaieiiten danger;et, pour inléresser 
à Ia inôme cause Ia Convention nationale tout entiòre, on 
réveillait siihitenient rafTairo do ceiit soixaiilo-treize 
dó|nités detonas, ot on in'iinpulait lüiis ccs óvéneiiicnts 
i|ni mélaient ahsoluinent ótrangors; on disait qnc je voii- 
lais iintiiüler ia Montagno; on disait que jo voulais pordre 
Tautre porlion de Ia Convention nationale. On me peignait 
ici comme le pcrsécutour dos soixante-deux deputes 
délomis; líi, on in'accusaií de les défondre; on disait que 
je soutonais le Marnis (c'étail Texpression de nies caloninia- 
tours). U est à remarqner que le plus puissant argunient 
(iu"ait eniployé Ia faction hóbertiste pour prouvercpie j'ótais 
inodóré était ro|)[)osition que j'avais apportée à Ia jiroscrip- 
tion d'une grande [lartie do Ia Convonlion nationale, et 
particuliòreinent nion opinion sur Ia [jroposition de dé- 
créter d'accusatien les soixante-deux dótenus sans un 
rapjtort próalable. 

Ah I certos,lorsqiie au risque do hlosser Topinion publique, 
ne consultant que los intórôts sacros do Ia pátrio, j"arra- 
chais scul à uno décision précipitée ceux doiit les opinions 
mauraioiit conduit h féclialaiid, si ellés avaient Iriouiphó; 
quand, dans d'autres occasions, jo m'exposais à toules les 
lureiirs d'une faction hyi)ocrite, pour róclauier les prín- 
cipes do Ia stricte é([uité envers ceux qui in'avaient jugo 
avec i)lus de précipitation, jVitais loiu, sans douto, de 
pensor quo Ton dút me tenir compto ({'une pareille con- 
duite; jaurais trop mal presumo d'nn pays oíi clle aurait 
étó remarquée, et ou Ton aurait donnó des nonis pompeux 
aux devüirs les plus iudisponsables de Ia probilé; mais 
j'r'tais encore plus loin de |iensor qu'un jour on n)'accuse- 
rait dètre le bourroau de ceux euveis qiiijo los ai remplis, 
et rennouii de Ia reprósoulation uatioiialo quo j'avais servie 
avec dévouoinent; je mattendais bion moins encore qu'on 
ni'accuserait à Ia fois de vouloir Ia dófendre et de vouloir 
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Tégorger. Qiioi qu'il en soil, rien ne pourra jamais changer 
ni mes sciilimenls ni mes príncipes. A rógard dos deputes 
dóloniis, jedéclaroquo,loin d'avoireii auciiiu! part audernier 
décrct (|iii it\s concoi-iie, je l'ai Iroiivó aii inoiiis tròs cxtra- 
ordinaire dans les circoiistances; que jc no me suis occupé 
d'eux 011 aucunc rtianière depuis le moment oíi j'ai fait 
envors eux lout ce que ma conscionce m'a dicté. A Tégard 
dos autrcs, jo mo suis explique sur quoiques-uns avec 
Irancliiso : J';H cru romplir nion devoir. Le resto est un 
tissu iriiuposliiros atroccs. Quanta Ia Convenlion nationalo, 
roon premior devoir, comme mon preniier penchant, est 
un respoct sans i)ornos pour elle. Sans vouloir absoudre le 
crime, sans vouloir justifior on elles-mômes les orreurs 
funcst(;s do plusiours, sans vouloir tcrnir Ia gloiro des 
défensours énergiquos de Ia liberlé ni aflaiblir Tillusion 
u'un nom sacro dans les annales de Ia róvolution, je dis 
que tons les représenlanis du peupltí donl le coeur est pur 
doivent reprendre Ia coníiance et Ia dignitó qui leur con- 
vicnt. Je no conuais que doux parlis, celui des bons et des 
mauvais citoyons; que le patriotismo n'est point une 
Jillaire de parti, mais uno allaire do coeur; qu'il no con- 
siste ni dans rinsolence, ni dans uno fougue passagòre qui 
no rospecte ni les príncipes, ni leljon sens, ni Ia morale; 
oncoro moíns dans Io dòvouomont aiix intérôls d'uno fac- 
|ion. Le cceur llétri par roxpòrience do (ant de Irahisons, 
je crois à Ia necessito d'appelor surtout Ia probité et tous 
les sentiments génóroux au secours de Ia Republique. Je 
sons (pie partout oü on rencontre un homme de bien, en. 
fiuelque liou qu'íl soil assis, il faut lui tondrc Ia main, et le 
serror contre son coeur. Je crois à des circonslances lalales 
dans Ia róvolution, qui n'ont rien do conimun avec les 
desseins critninels; je crois à Ia dótostablo inlluence de 
1 intrigue, ei surtout <à Ia pnissance sinistro do Ia calomnie. 
Jo vüis Io monde peupló de dupes et de Tripons; mais le 
nombrc des IVipons est le pius potit : co sont enx qu'il faut 
punir des crimes et dos maUieurs du monde. Jo n'iinpule- 
r^i donc point les iorfails de lírissol et de Ia Gironde aux 
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hommes de bonne foi qu'ils ont trompós queliiuefois'; je 
iriinputerai point à tons ceiix qui crurent à Danion Ics 
criinos de co conspirateiir; je n'iin])iilerai point ceiix 
d'IIél)ort aux citoyens dont le patriotistiio sincero fut 
entrainé quclípicfois au dclà des exactos limites de Ia rai- 
son. Lesconspirateiirs ne soraienl point des conspirateurs, 
s"ils n'avaient Tart do dissimuler assez lialiileinent pour 
usurper pondant qiielqiie tenips Ia coníianco des fjens de 
hieii : mais il  ost  des signas certalns auxquels on peut 

1. I^ifines raturées : 
Je Ics iiiipiilerai à res pprsoiinages dangereux, et iiiòiue i d'autres 

friponsf|iii, en coiiibatlaiit qiielquefüis contre eux avec les ennemis 
de lii liberte, readaient (luelquerois Ia bonne cause douteuse aux 
yeux des hommes inoins plaeés dans iin poinl de vue avantageux 
pour Ia discerne!'. — (I^es tirades suivantes, jiisqirà ccs mots in- 
clusivement, Ia comtption <iu"ds avaienl éliililie, sont extraites d'un 
livret de llobespierre, écrit au crayon, et n'ont pas été Ines à 
Ia trilnine; nous avons cru devoir les adapter à cet endroit de 
lignes ratiirées.) 

Jen accuse Ia faiblease humaine et ce fatal asceiidant de l'in- 
trigue contre Ia vérité, lorsqu'elle plaide contre clle dans les ténè- 
bres et au tribunal de Tamour-propre; j'eu accuse des hommes 
pervors que je déinasquerai; j"eii accuse une horde de fripons i|ui 
ont usurpe une confiance fnneste, sous le nom de couimis du 
Comitê de süreté générale. Les commis de süreté gi^nérale sont une 
puissance et une puissance supírieure, par ses funestes iiilhiences, 
au Comitê mrme. Je les ai dénoncés depuis loiigtemps au Comitê 
do salut puhlic et a celui qui les emploie, qui est couvenu du mal, 
sans oser y appiiquer le remède : je les dénonce aujourd'hui à Ia 
Convention, ces funestes arlisans de discorde, qui trahissont à Ia 
fois le Comitê qui les emploie, et Ia pátrio; qui déshonorent Ia 
révolution, compromettent Ia gloire de Ia Convention nationale; 
protecteurs iu)pudents du crime et opprcsseurs liypocrites de Ia 
vertu. Ccst en vain qu'on voudrait environuer des fripons d'un 
prestige religieux; je ne partage pas celte superstitiou, et je veux 
briser les ressorts d'une surveillance corrompue qui va contre sou 
but, pour Ia rattacher à des príncipes purs et salutaireí. J'ai un 
double litre pour oser remplir ce devoir, puis(|u'il faut aujourd'hui 
de Taudace pour attaqucr des scélérats subalternes, rintén^t de Ia 
patrie et mon propre hfinneur. Ce sont ces homuics qui réalisent 
cet allrcux systcme de calomnier et de poursuivre tous les patriotes 
suspects de probité, en même temps qu'ils protêgent leurs pareils 
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discerner les dupes des complices, et Fcrreur du crime. 
Qui fora donc cetto distinclion? Le bon seris et Ia justice. 
Ah! conibion le bon sens et Ia justice sont nócossaires 
dans los aíTairés huinaines! Les hoiniiies pervers nous 
appelicnt desliomines de sang, parce que nous avonsfait Ia 
guerre aux oppresseurs du monde. Nous serions donc liu- 
mains, si nous étions réunis à lour ligue sacriiòge pour 
égorgor le peuplo et pour i)erdre Ia patrie. 

Au rosle, s'il est dos conspirateurs privilegies, s'il est 

et quMls justident Icurs crimes par co mot, qui est Io cri de rallie- 
nieiit (ie tons les cnnemis de Ia patrie : cest Robespierre qui l'a 
ordonné. Cétait aiissi le langafíc de tous les complices d'nébert, 
oont je demande en vain Ia punllion. Et qu'iinporte, coinme on Ta 
Oíi, qu'ils aient quelqiiefois déiionoé et arrêté des arist^icrates pro- 
noncés, s'ils vcndent aiix aiitrcs riiiipunité, et 9'ils se fotit de ces 
Services faciles un titre pour traliir et pour opprimer? Que in'im- 
porte qu'ils poursuiven!, Taristocratie, s'ils assassinent le patrio- 
tisuie et Ia vertu, alin qu'il iie reste pius siir Ia terre que des 
fripons et leurs protecleurs? Qiiç dis-je? les fripons ne sont-ils 
pas une espèce (raristocratie? Tout aristocrate est corrompu, et 
tout honiuic corrompi! est aristocrate : mais chercliez sous ce 
masque du palriotisme; vous y Irouverez des nobles, des emigres, 
peut-í^tre des hommes qui, après avoir professe ouvertement le 
royalisuie pendantpliisieurs années, se sont fait altacher au Comitê 
de súreté générale, comme jadis les prostituí-es à l'Opéra, pour 
exercer leur mítier impunément, et se venger patriotiquement sur 
les patiiotes <le Ia puissance et des succès de Ia Republique. 

Amar et Jagot, s'étant emparés de Ia police, ont pIus d'influeiice 
seuls (pie tous les membres du Comitê de súreté gínérale; leur 
puissance s'appuie encore sur cette armée de coimnis dont ils sont 
'es pairons et les généraux. Ce sont eux qui sont les principaux 
artisans du syslème de divisioii et de calomnie; il existe une cor- 
respondance d'intrigues entre eux et certains membres du Comitê 
ue sahit public, et les autres cnnemis du gouvernement rcpublicaia 
ou de Ia morale publique, car c'e3t Ia mfime chose^^ussi ceux qui 
nous font Ia guerre sont-ils les apôtres de rathéisme et de riuimo- 
ralité. Unecirconstance remarquable et décisive, c'cst que les per- 
secutions ont víé renouvidées avec uno nouvelle chalcur après Ia 
célébration de Ia fcte :\ TÈtre supri"me. 

AOS enneuiis ont senti Ia necessite de rfparer cette défaite déci- 
sive u force de crimes, et de ressusciter, à quelque prix que ce ITit, 
Ia corruption qu'ils avaieut établie. 
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des ennemis inviolablcs de Ia líópubliqiio, je conseiis à 
m'imposer siir leiir coinple iin élcrnel silciice. J'ai 
reni|ili ma tache' (je ne mo chargo poinl de remplir les 
devoirs dautrui; iiii soin plus pressant m'agite en ce 
moment); il s'agit de sauvor Ia morale publique et les prín- 
cipes conservateiirS do Ia liberte; il s'agit d'arraclier à 
roppression teus les aniis génércux do Ia pátrio. 

Ce soiit eux qu'on accuse d'attentor à Ia représcntation 
nalionale! Et oíi dono cherclieraieiit-ils un autre appui? 
Apròs avoir combattu tous vos ennemis, apròs s'òtre dévoués 
à Ia fiircur de toutos les faclions pour dófondre et votre 
existcnco et volro digiiilé, oii clierciieraiont-ils un asilo 
s'ils no le troiivaient pas daiis votro sein? 

lis as|iirorit, dit-on, au pouvoir sii[irème; ils roxercent 
déjà. La Convention nalionale n'eNÍste donc pas ! Le peuple 
français est donc anóanti! Stupides calomniateurs ! vous 
êtes-vous aporçus quo vos ridículos dcclanuitioiis ne sont 
pas uno íiijure faílo à un iudiviilu, mais à une nalion invin- 
ciblo, quí dompto et qui jíniiít les róis? Pour moi, j'aurais 
uno répugnanco extreme à me dólendro personnelloment 
devant vous centro Ia ])lus làclio de tontos les tyrannios, si 
vous n'étiez pas convaincus que vous ôtes les vóritahies 
olijets des attaqties do tous los ennemis de Ia llépublique. 
Eh! (jue suis-je pour mériter loura porsécutions, si ellos 
n'finlraiont dans Io syslòino gònóral de leur cons[)iralion 
centre Ia Convention nalionale? N'avcz-vous pas remarque 
que, pour vous isoler de Ia nation, ils ont publié à Ia face 
de runivers que vous éliez dos dictaleurs ró^Miant par Ia 
terr(ur,et désavouós [)ar Io voeii tácito desFrançais? N'ont- 
ils jias appelé nos arniées les linvãps convendonntdlcf:-^ Ia 
révolution trançaiso, li' jacofiiiiism;''. Et lor=qu'ils alTcctont 
de donnor à un faible individu,en biilte aux oulragcs do toutes 
les faetions, uno im|jorlance gigantesque ei ridícule, quol 
peul iMre leur but, si ce n"osl d(i vous divisor, do vous avilir, 

1. I^esníolseniiarentlièse ont ilrjà éli liis pnge 4,pt se trouvent ré- 
pét>'s 011 ces deux cndroils ilans leinnnuscrit. (V.SIí;)C(/,I>.O8í. — C.V.) 
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en niaiit volrn cxislcnco môiiio, scinblablcs à Fimpie qui 
nio rexislüiico do Ia divinité ([nW rcJoute? 

Gopondant ce mot de diclature a des eíTots inagiques; il 
nélrit lu lilierlé; il avilit le goiivernement; il détruil ia 
IU!pul)li([iie; il dógrade loutes les inslitutioiis rúvolution- 
niiiros, (proii présonto coinino Toiivrago (Puii scul liomme; 
il rend odieiiso Ia justiço nalionalo, qn'!! prósonto coimne 
instituóe pour Tambition d'iin seiil lioinmu; il dirige siir 
uu poinl toiites les hainos et tous les poignards du fana- 
tisme et de Taristocralie. 

Quol torrihle iisago les ennomis do Ia Uópiiblique ont fait 
dii setil iiüin d'iiiio inagistrature roínaino! Et si loiir órndi- 
tion nons est si lalalo, que sora-co de leurs trésers et de 
Icurs intrigues? Je ne parle point do leurs armées : mais 
qa'il mo soit pennis-de renvoyer au duo d'York et à tous 
les écrivains royaux les patentes de cotte dignitó ridicule 
qu"ils in'ont expédiées los premicrs. II y a trop d'insolonce 
à des reis, qui no sont pas síirs de consorver leur couronne, 
de s'arroger le droit d'en distribuer à d"a(Jtres. Je conçois 
qn'un prince ridicule, que eotie espòce d'animaux iminondes 
et sacros qu'on appelle encorc róis, puissent se complaire 
dans leur   bassosse et   s'honoror de leur   ignominie; je 
conçois quo le lils do Goorges, [>ar exemple, puisse avoir 
regret à co scoptre français qu'on Io soupçonne violemment 
d'avoir convoité, et je plains siucòrement ce inoderne Tan- 
t^ale. J';xvouerai même, à Ia houto, non de ma patrie, mais 
des trailres qu'elle a ])unis, que j'ai vn d'indignes manda- 
taires du pcuplo qui auraieut ócliangé ce litro glorienx pour 
celui de valet de chambre do Geoi^gos ou de d'ürléans. Mais 
qu'un représentant du peuple ([ui senl Ia dignité  do ce 
«aractère sacré,  qu'un citoyen IVançais digno de ce noin 
IHiisse abaisser ses vooux jusqu'aux grandeurs coupables et 
i-idicules qn'il a contribuo à foudroyor, qu'il se soumetto à 
Ia dégradation civique pour desceudro à rinfamio du trono, 
c'est CO qui ne paraitra vraiseinblable_qn'à ces ôtres pervers 
qui n'out pas môme le droit de croire';» Ia vertu. Que dis-je, 
vierlul c'est une passion  natarelle,  saiis  douto   :   mais 
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comment Ia" connaítraiont-ils, ces ames vénales, qiii iie 
s'oiivrireiit jamais qu'à iles passions làclios et fcrocos; ces 
misórablos iiiti-iganls, (iiii no liíirent jamais Io patriülisme 
h aiicuno idóc iiiorale, qui marclièrent dans Ia révohiliüii à 
Ia suite de qiielque pcrsonnage imporlant et ambilieiix, do 
je no sais qiiel prince méprisé, comme jadis nos laquais 
sur les pas do leurs maitres? Mais elle existe, je votis en 
atteslc, âiiics sensibles et puros; elle existo, cetto passion 
tendre, iiiipórieiise, irrósistible. tourment et délices des 
coeurs magnânimos, cetto horreur profonde de Ia tyrannie, 
ce zele compatissant pour les opprimés, cet amour sacro de 
Ia pátrio, cet amoiir phis sublime et pius saint de riuima- 
nité, saiis lequel uno grande róvoiution n'cst qu'un crime 
óclatant qui détruit un autro crime : elle existo, cette 
ambition gónérouse do fondor sur Ia terro Ia premiòre 
Republique du monde; cot ógoTsme dos hommes non 
degrades, qui Irouvo une voluplé cóloste dans Io calme 
d'uno conscionco puro et dans le spectado ravissant du 
bonheur public. Vous Io sentez, en ce momont, qui i)n"ile 
dans vos ames; je Io sons dans Ia mienne. Mais commout 
nos vils calomniatours ia devineraient-ils? Comment 
Taveugle-né aurait-il Tidée de Ia lumiòre? La nature 
leur a refusé une àmo; ils ont quobjue droit do doutor, 
non seuloment de rimmortalitó do ràme, mais de son 
oxislence '. 

lis nrappellent tyran. Si je Tétais, ils ramporaient à mes 
pieds, je les gorgerais d'or, je leur assurcrais le droit de 
coinmettre lous los crimes, et ils seraient roconnaissants. 
Si je Totais, los róis que nous avous vaincus, loin de mo 
dénoncor (qucl tendre intérôt ils prennent à notre liberte !) 
me prètoraient leur coupablo appui; jo transigerais avoc 
eux. Dans lour dótresse, qu'attondent-ils, si ce n'ost le 
secours d'une faction protégóe par eux, qui lour vende Ia 

1. Lignes raturées : 
Quint ü lexistence de Ia divitiité, ils eu fournissent eux-mômes 

nu argument irrósistible; ce sout leurs propres crimes. 
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gloire et Ia liberte de notre pays"? On arrive à Ia tyrannie 
par le secoiirs des fripons; oi'i courent ccux ([ui los com- 
batlcnt?Au loinheau et à riiiimortalité. Qiicl cst le tyran 
qiii iHC protege? Qiielle est Ia faction à (pii j'appartiens? 
Cest vüus-mêiries. Quelle est cetto faction qiii, depuis le. 
cominencement de Ia rcvolution, a torrasse les factions, a 
fait disparaitre tant de traitrcs accróditós? Cest vous, c'est 
je peuplo, ce sont les príncipes. Voilà Ia íaction à la(|aclle 
je suis voiié, et contro laquello tous les crimes sont ligues. 

Cest vous (|u'on persécute; c'est Ia patrie, ce sont tous 
les aniis de Ia patrie. Je me défends encore. Combien 
d'autres ont ótó opprimés dans les ténèbres? Qui osera 
jamais servir Ia patrie, quand je suis obligé encore ici de 
rópondre à do telles calomnies? lis citent comme Ia preuve 
d un (lossein anibitieu.x les effets les plus naturels du 
civismo et de Ia liberto; Tinfluence moraie des anciens 
atblètes de Ia révolution est aujourd'bui assimiiée par eux 
à Ia tyrannie. Vous ôtes, vous-mômcs, les plus làchos de 
tous les tyrans, vous qui calomniez Ia puissance de Ia vérité. 
Que priHondcz-vous, vous qui voulez que Ia vérité soit sans 
force dans Ia boucho dos représentants du pouple français? 
La vérité^sans doute, a sa puissance; elle a sa colère, son 
despotismo; elle a des accents touchants, lerribles, qui 
retentissent avec force dans les coeurs purs, comme dans 
les consciences coupables, et qu'il n'est pas plus donné au 
mensonge d'imiter qu'à Salmonée d'imiter les foudres du 
ciei: mais accusez-cn Ia nature, accusez-on le peuplc qui 

1. Lignes raturées : 
Uue suis-je? Un esclave de Ia patrie, un martyr vivant de Ia l!é- 

Puhlique, Ia victime et le lléíiu du crime. Tous les fripons ni'oulra- 
gent; les actions les plus indiUerentes et les plus legitimes sont 
pour moldes crimes. II suflitde me connaitre pour ètre calomnié : 
on pardonne aiix autres leur.-; forfaits, on me fait un crime de mon 
üele pour Ia patrie. Otez-moi ma conscicnce, je serais le plus 
mallieureiix do tous les liomiiies. 

(Plusieurs de ces pensées, oxprimées dans les mêmes termeí, se 
trouvent dans le texto à Ia page 19.) — {V. infra, p. :!99.  — C.V.) 

34' 

1%. 



308      DlSCOUnS ET UAPPORTS DE  liORESPIEliRE 

Ia sent et qiii raimo'. II y a doux puissanccs sur Ia terre; 
celle de Ia raison et ccllo de Ia tyrannie; [lartout oi'i Tiino do- 
mine, ranlre en est bannie. Ceux qui déiioncenl coiniiio un 
crime Ia force nioralo de Ia raison cherclient doncà rappeler 
Ia tyrannie. Si vous ne voulez pas que les défensours des 
principes ohtiennentquelque iniluence dans celte lutlo difli- 
cile de Ia liberte centre l'intrigue, vous voiiiez donc que ia 
vicloire denieure à Tintrigue'? Si les re|irésentanls du 
pcupie qui défendent sa cause ne i)euveut pas obtenir 
impunénient son estime, quelle será Ia conséquence de ce 
SYStènie, si ce n'est qu'il n'est pius j)erniis de servir le 
penple, que Ia Republique est proscrite et Ia tyrannie 
rétablie? Et quelle tyrannie pIus odieuse ([uo celle qui 
punit le peuple dans Ia personne de ses délenseurs? Car Ia 
chose Ia plus libre ([ui soit dans le monde, mênie sons le 
rôgne du despotismo, n'cst-ce pas ramitié? Mais vous qui 
nous en faltes un crime, en òtes-vous jaioux? Non; vous ne 
prisez (|U(^ Tor et les biens périssables que les tyrans pro- 
diguent ;i ceux qui les servent. Vous les servez, vous qui 
corroni|)ez Ia morale publique et j)rotégcz tons les crimes : 
Ia garanlie des conspirateurs est dans l'oubli dos príncipes 
et dans Ia corruption; celle des délenseurs de Ia liberte est 
tüute dans Ia conscience publique. Vous les servez, vous qui, 
toujours en deçà ou au dela de Ia véritó, prôchez toar à tour 
Ia |>ertlde modération de Taristocratie, et tantòt Ia fureur 
des íaux déinocrates. Vous Ia servez, prédicateurs obstines 
de Tatliéisme et du vice. Vous voulez détruire Ia represen- 
tai ioii, vous qui Ia dégradez par votre conduite, ou qui Ia 
troublez par vos intrigues. Lequel est plus coupable, de 

1. Lif^ües raturées ) 
Sans elle, ijiiel obstaclc s'opposerait au trioiiiphe de 1'imposture 

et lie l'intri;,'iie ? 

2. Lignes raturées : 
IMiis le peuple est éclairé et juste, plus Ia justice et les príncipes 

oíit (ienipire surlui, et plus ceuxfpii les tléfemlout obtiennout cette 
sorte de conliance attachée à Ia probité; ceux qui s'indignent de 
cette conliance, veuient Ia donner. 
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ccliii qiii attcnte à sa súrelé par Ia violonce, ou de celui qui 
attcnle à sa justice par là séduction et par Ia perfídia? La 
troinper, c'e.st Ia trahir; Ia poussor à des actes corítraires 
à ses intonlions et à ses príncipes, c'est tendro à sa des- 
truclion; car sa puissance est fond('o sur Ia vertu nièine ot 
sur Ia confiance nationale. Nous Ia chérissons, nous qui, 
apròs avoir conihattu pour sa síireté physique, défeudoiis 
aujonrd'liui sa gloire et ses príncipes : est-ce ainsi que Ton 
marche an despotisme?Mais quello dérísíon cruelle d'cr.iger 
en despoles des cíloyens toujours proscrits? Et que sont 
«lutre cliose ceux qui ont conslnminent défendu les íntérôts 
<le leur pays? La Ílépuljlí(|ue a tríomphé, jamais ses défen- 
seurs. Que suis-je, inoí qu'on accuse? un esclave de Ia 
liberto, un marlyr vivant de Ia Uópul)lique, Ia victime 
antant que l'(Hineini du crime. Teus les íripons in'oulniíj;ent; 
les actions, les pius indilTórontes, les plus léfi;itimes de Ia 
part des nutres, sont des crimes pour moi. Un Iioir ne est 
caiomnió dès qn'íl me connait : on pardonne í» uaulres 
leurs forfaíls; on me fait un crime de mon zôle. Otez-moi 
ma conscience, je suís le plus malheureux de tons les 
hommes; je nft jouis i)as momo des droits du citoyen : que 
dis-je? il ne mVíst pas môme permis de remplir les devoirs 
<run représentant du peuple. 

Cest icí que je dois laisser échapper Ia vérité et dévoiler 
les vérítables plaies de Ia Republique. Les adairos publi- 
ques roprennent une marche perfide et alarmante: Io 
systòme combine des llcbert et des Fabre (riííílantine ost 
poursuívi mainjcnant avoc une audaco inouie. Les coiitre- 
revulutionnaíres sont protégós ; ceux qui déshonorent Ia 
révolution avec les formes do rhébertísmo le sont ouver- 
tement, les autres avec plus de róserve. Le patriolisme et 
Ia probitó sont proscrits par les uns et par les autres. 
On vout détruíre le gouveruement nivolutíonnaire, pour 
unmoler Ia patrie aux, scélérats (jui Ia déchírout, et on 
uiarche à co bnt odienx par deux routes dillérentes, 

on   calomnie   ouvertoment   les   ínstitutions   révolu- 1 
tionnairos,  là on   cherche à les rendre odieuses par des 
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excòs; on tourmento les hoinmcs niils ou paisibles; on 
ploiiiíe cliaqno joiir Ics patriotes ilans les eachots, et on 
favorisc raristocratic de toul son pouvoir; c'ost là ce (iu'on 
appelle indiilgcnce, huinanité. Est-ce là le gouverneinent 
révohitionnaire i[uc nous avoris instituo et defenda? Non, 
ce güuvernement est Ia marcho rapiile et süre de Ia jus- 
tice, c'est Ia foudre lancée par Ia niain de Ia lilierté contro 
le crime ; co n'est pas Ic des[)otisine des fripons et de Taris- 
tocratie; ce n'est pas Tindôpendance du crime, de toutes 
les lois divinos et humaines. Sans le gouvernement révolu- 
tioniiaire, Ia Republique ne peut s'afl'ermir, et les faclioiis 
l'élouíTerout dans son berceau; mais s"il tombe en des 
mains períides, il devicnt lui-même Tinstrument do Ia 
contre-révolution. Or, on chercho à le dónaturer pour le 
détruire. Ceux qui le calomnient et ceux qui le conipro- 
mellent par des actes d'oppression sont les mômes homines. 
Je ne dóveloppcrai point toutes les causes de cos abus, 
mais je vous en indiquerai une scule qui suifira pour vous 
expliquer teus ces funestos effets : elle existe dans Tex- 
cessive pervorsité des agenls subalterncs d'une autorité 
respectable constituéo dans votre soin. 11 est dans ce 
comitê des lioinmes dont il est im|)Ossible de ne pas chórir 
et respector lés verlus civiques; c'est une raison de plus do 
détruire un abus qui s'est cominis- h leur insu, et qu'ils 
seront les premiers à combatlro. En vaiu uno funosle poli- 
lique prétondrait-ellc environner les agouts dont je j)arle 
d'un corlain ]»rostige superstitieux. Je ne sais i)as res- 
pector des fripons : j'adopto bien moins oncoro celte 
maxime royale, qu'il est utile de les employer. Les armes 
de Ia liberte ne doivent ôlre touchées que par des mains 
puros. Épurons Ia surveillance nationale, au liou d'em- 
ployer les vices. La v^rité n'est un écueil que pour les 
gouvcrnements corrompus ; elle est Tappui du notre. Pour 
moi, je frómis quand je songo que des ennemis de Ia révo- 
lution, que d'anciens professeurs de royalisme, que dos 
ex-nobles, des ómigròs peut-ôtre, se sont tout à coup fails 
révolutionnaires, et transformes en commis du Comitê do 
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sürelé génóralo, ponr se venger snr les amis do Ia patrie 
de Ia naissance et dos succès de Ia Republique. II serait 
asscz étrange que nous cussions Ia bonté de payer des 
espions de Londres ou de Vienne pour nous aider à faire 
Ia police de Ia Republique. Or, jc ne doute pas que ce cas- 
là no soit souvent arrivó; co n'osl pas quo ces gcns-là no 
so soionl fait des lilres de patriotismo en arrêtant les aristo- 
cratos prononcós. Qu'importe à Tétrangor de sacrifior 
quolques Français coupables envers leur patrie, pourvu 
qu'ils iinniolont les patriotes et dólruisent Ia Republique? 

A ces puissants motifs qui m'avaieMt déjà determine à 
dénoncer ces hommes, mais inutilement, j'en joins un 
autre qui lient à Ia trame que j'avais commoncé à dévo- 
lopper; nous sommes instruits quMls sonl. payés par les 
eunomis do Ia róvolution, pour dèshonorer Io gouvcrnc- 
ment róvolutionnaire ou lui-môme, et pour calomnior les 
roprósonlants du jjouple dont les tyrans ont ordonnó Ia 
porte. Par exemple, quand los victimes de leur porversité 
so plaignent, ils s'excusont on leur disant: c'est Robespieire 
qiti Ic veul : nous ne pouvons pas nous en dispenser. Les in- 
fames disciplos d'IIóbort lenaient jadis le môme langnge 
dans le tomps oíi je los dénonçais; ils se disaient mes 
amis; ensuite ils m'ont declare convaincu de niodóran- 
tismo; c'est oncorc Ia même espèce de contre-révolution- 
naires qui persócnte le patriotismo. Jusqu'à quand Tlion- 
nour des citoyons et Ia dignité de Ia Convontion nationalo 
soront-ils à Ia morei do ces hommes-là? Mais le trait que 
jo viens de citer n'est qu'une branche du systòmo de per- 
sécution phis vasto dont je suis Tobjet. En dóvoloppant 
cetto accusation do dictaturo miso à l'ordre du jour par los 
tyrans, on s'cst attachó à me charger de toutes leurs ini- 
quitós, do tous les torts do Ia fortune, ou de toutes les 
rigueurs commandéos par le salut de Ia pátrio'. On disait 

t. Ijfífies ralurées : 
I.a  libertú publique est viülée, quand les   ennemis  du peuple 

franrais  peuvent  réduire   ses représentanls   á rioipuissance  de 
34. 
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;uix nobles : cV'*/ hii S''nl (pii voiis a proscrits; on disait en 
niònie tcin|)S aiix p;Ui'iote.s : il vrul sauver l''s nohlos] on 
disait aiix prôtres :c'eví lu'i scul qtti votis jjoursuit; saiis há 
vous serifíz paisibles et íridviphmils; oii disait aiix fanati-i 
quês : c'est lui seul qui dvtruil Ia religion-^ on disait aiix 
patrioles porséculós : ccst lui tiiii l'n ordoiDtú ou qui ne 
1'intl jKis iciiiprcher. On me renvoyait toules los plairiles 
dont je ne poavais faire cesser les causcS, en disant : votre 
sort dépend de. lui seut. Ues honimes aposlós dans los 
lieux pnhlics propagoaient chatpie jour cc système; il y en 
avait dans le lieu dos séancos dii trilmnal révolulionnaire; 
dans les lieux oíi les euneinis d(í Ia pátrio expient lours 
lorfaits. lis disaient : voilà drs malhe.ureux condaiunés; 
qui est-re qui en esl Ia cause'! Jiobespierre. On s'est attaché 
particulièreniont à prouver que le triliunal róvolutionnairo 
ótait un Irihunal dfí snn</, créó par inoi seul, ot que je mai- 
trisais ahsohiincnt i)our lairc égorgor tous les trens de ijien, 
et nièine tous les Iripons; car ou voulait me susciter dos 
ennemisde tous les genres. Ce cri retentissait dans toutes 
lesprisons; ce plan de proscription était execute à Ia fois 
dans tous les dé[iafteinents par les émissaires de ia 
tyrannic. Co nVst |).is tout : on a proposó dans ces derniers 
tenips dos ])rojets de linance qui ni'ont ]>aru calcules pour 
désolor les citoyens peu fortunós et, pour multiplier los 
mécontents. J'g[vais souvcnt appeló inutilement Tattention 
du Couiilé de salut public sur cet ohjet. Eli bien 1 croirait- 
on (|u'oii a répandu le liruit qu'ils étafeut encore mon 
ouvrago, et quo, pour raccréditor, on a iuiaginé de dirc 

(lêfendre ses intcrêts; or, je díclare en votre préscnce que je me 
suis vu réduit ú celte impiiissance; je declare que je me suis cru 
force dcpuis ((uelf|ue temps à nhandoiiner les fonetions que Ia 
Coiiveiition nationale rnavait confiées. Je demande que cliacun de 
mos collègues se rende compte à lui-mrnie de Ia manirre dont il 
serait aHecté si le gouvernemcut se liguait avec tous les ennemis 
de Ia róvolution,'puur le rendre seul responsable de tous les 
crimes et de toutes les erreurs qui se commeltent dans Ia llépu- 
blique, et de tous les maux qui afiligent les indiviilus. 



DlSCOUliS   I)U  8  TIlEUMIDOll i03 

qu'il existaif aii Comitê de salut public une commission des 
íinances, et (pie j'en élais Ic président? Maiscoiniiie on vou- 
lait mo ])erdre, siirtoiit dans ropinion de Ia Convention 
iiationalo, on prélendit que moi soiil avais osé croire qirello 

-pouvait renfermer daris sen soin quolques hommos 
indignes d'ello. On dit à chaqiio dópulé revenu d'unc 
mission dans les départemonts que moi seul avais pro- 
voque son rappel; je i'us accusó par des hommes tròs offi- 
cieux et três insinuanls de lout Io bien oi de l)ut Io mal 
qui avait étéfait. On rapportait íidòlemont à mes collògues, 
et tdut ce que j'avais dit. et surtout ce que je n'avais pas 
dit. Onccartait avec soin le soupçon qu'on eíit conlribué à 
un acte qui pül dópiaire à quelqu'un; j'avais lout fait, toul 
exige, tout commaiidé; car il ne faul pas oublier mon titre 
de diclaleur. Quand on ent foi^mó cet orage de Jiaines, de 
vengeances, de lerrcurs, d'amours-propres irrites, on crut 
qu'il était. temps d'éclater. Ceux qui croyaient avovr des 
raisons de me redouter se flaltaient lianlomenl que ma 
porto certaine allait assuror lour salut et leur Iriomphe ; 
landis que les jiapiors anglais et alleniands aunonçaient 
mon arrestalion, des colporteurs de journaux Ia criaient à 
Paris. Mes collògues devant qui je parle savent le reste 
beaucoup mienx (pie moi ; i!s eonnaissent toutes les tonta- 
tives (]u'on a faitíís aupròs d'eux pour préparor le succíís 
d'un romau (]iii paraissait uno nouvcUe édition de celui do 
Louvet. Plusieurs pourraieut reiidre compte des visites 
iinprííivues qui leur ont été rendues pour les disposer à me 
proscrire. Enfin, on assure que Ton ótait prévenu généra- 
leiiionl dans Ia Convention nationalc qu'un acte d'accusa- 
tioii lülait òiro porl(' coiitre moi ' ; on a sondo les osprits à 
CO sujet, et tout prouve quo Ia probitó de Ia Convention 

1. Tiigncs raturécs : 
Je ne siiis point asscz éclairé sur les manoeiivres ténébreuses, 

pour alliriiier si cettc nouvollo est vraie ou fausse; mais, si cllo 
n'était pas (l(:nuée de fouíicmeut, j'aurais droit d'en coiiclure 
que Ia probité de Ia majorit(J de ia Convention nationale a 
rcpoussé, etc. 
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nalioiiale a force les calomniatciirs à abandonner ou du 
inoins à ajoiirner lour crime. Mais qui ótaient-ils, ces 
calomniateurs? Ce que je puis répondre (rabofd, c'est que 
daiis un manifeste royaliste, Irouvé dans les papicrs crun 
conspirateur coiinu qui a dójà subi Ia peine diie à ses for- 
faits, et (|ui paraít ôire ie texte de loules les calomnies 
renouvelées en ce moment, on lit en propres tcrmes cotte 
conclusion adressée à toutes les espèces d'ennemis publics : 
si cfít aslucieiix déDiaijogun n'e.xislait plus, s'il eúl paijé de 
sa lêle ses mancnuvres ambitieuses, Ia iiaíion serait libre; 
chdcun jiourrail publier ses pensées; Paris n'aurail jamais 
vu dans son sein celle mullilude d'assassinals vulgairement 
connus sous le faux nom de jugemetits du tribunal révolu- 
tionnairc. Je puis ajouter que ce passage est ranalyso des 
proclamations faites par les princes coalisés et des jour- 
naux étrangers à Ia solde .des róis, i|ui, par cette voie, 
semblont donner tous les jours le mot d'ordre à tous les 
coiijurés de Tinlérleur. Je ne citerai que ce passage de 
Tun des plus accrédités de ces écrivains'. 

Je puis donc répondre que les auteurs de ce plan de 
calomuios sont d'abord le duc d'York, M. Pilt, et tous les 
tjrans armús contre nous. Qui ensuite?... Ah! je n'ose les 
uommer dans ce moment et dans ce lieu, Je ne [uiis me 
rcsoudrc à dócbirer entiòrement le voile qui couvre ce 
profond mystère d'iniquités; mais ceque je puis afíinner 
positivemeiit, ,c'est que, parmi les auteurs de cette trame, 
sont les agents de ce système do corruption et d'extra- 
vagance, le plus puissant "de tous les moyens inventes par 
Tótranger pour perdre Ia Republique, sont les apôtres 
impurs de Tatliéisme et de Tiiumoralité dont il est Ia 
base. 

Cest une circonstance bieii remarquable que votre 
décret du...' qui raffermit les bases ébranlées de Ia morale 

1. La commission a ctierché  inutilement  dans  les papiers de 
Uobespierre le Journal dont il cite un passage. 

2. II .s'agit sans auciin  doute du décret du 18 íloréal, dont on 
I       trouvera le te.xie plus liaut, pp. STí-STS. — C. V. 
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publique, fut le signal d'un accòsdcfureur des enncmis de 
Ia Republique. Cest de ccUe époque que datcnt les assas- 
sinais et les nouveiles calomnies, pius criininelles que les 
assassinais. Los tyrans senlaient <iu'ils avaient une défaite 
decisivo à rèparer. La proclamatioii soleiinelle de vos véri- 
tables príncipes dólruisit en un jüur les fruils de plusieurs 
annécs d'inlri£:ucs; les tyrans triomphaient, le Peuple 
français ctait ])lacó entre Ia faininc et Talhéisme plus 
odieux qii(> Ia lamine. Le ])euple peut supportcr Ia faim 
mais non le crime; Io pcuple sait toul sacrilier, exccpté 
ses vertus. La lyrannie n'avait pas encere fait cet outrage à 
Ia nature luunaine, de lui íaire une lionto de Ia morale et 
un devoir de Ia dôpravatiou; los plus vils dos conspirateurs 
Tavaient reserve au Peuple français dans sa gloire et dans 
sa puissance. La lyrannie-n'avait domando aux hommes 
que leurs biens et leur vie; ceux-ci nous demandaiont 
jus(|u'à nos consciences; d'une main ils nous prósenlaient 
tous les maux, et de Tautre ils nous arrachaient Tespé- 
rance. L'atliéisme, escorio de tons les crimes, vorsait sur 
le pouj)le ledeuil et le (lésosi)oir, ot sur Ia reprósentation 
nationale les soupçons, le mépris et ropprobre. Une juste 
indignalion coinprimóe par Ia terreur lermentait sourde- 
nient dans tous les cocurs. Une éruption lerriblo, inévi- 
table, bouillonnail dans les entrailles du volcan, landis que 
do potils pliilosojjlies jouaient slupidemont sur sa cime, 
avec de grands scólórats. Telle était Ia situation de Ia Rópu- 
bliípio, que, soit que le peuple conscntit à souffrir Ia 
lyrannie, soit qu'il en secouât violemment le joug, Ia 
liberte était ógalemont porduo; car, par sa réaclion, il eút 
blossó à morl Ia Republique, ot par sa patience il s'en 
serait rendu indigne. Aussi, de tous los pródigos de notre 
révolution, celui quo Ia postóritó concevra Io moins, c'est, 
que nous ayons pu échapper à ce danger. Gràces immor-' 
tellos vous soient rendues; vous avez sauvè Ia Palrio, volre 
dócrot du'... esl lui seul une róvolulion; vous avez frappé 

1. Mêiue décret du 18 Iloréal. — C. V. 
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dii inòmo coiip rathéisine et Ic despotismo sacerdotal; 
vous av(!Z avance (run demi-siòclo Tlieure latalc des 
tyrans; VüIIS avoz rattaclió à Ia cause de Ia révoliition tons 
les coeiirs purs et génóreux; vous Tavcz inontrée au monde 
dans tout réclat de sa hoauté celeste. O jour à jamais for- 
tuné, oíi le Peupie français tont entier s'óleva i)onr rendre 
à l'auleiir do Ia Nalure le seul hommage digne do luüQuel 
toucliant assemjjjage de tons les objets qui pouvent en- 
clianter les regards et le cceur des liomnies! O vieillesse 
lionorée! ô généreuse ardeur des enlants ile Ia patrie! 
ô joie naive et purê des jeunes citoyens! o larmes déli- 
cieuses des niòres attendriesl ô charme divin de Tinao- 
cenceet de Ia beauté! ô majesté d'iin grand peiiple heiireux 
par le seul sentimcnt de sa force, de sa gloire et de sa 
vertu! Ktre des ôtres! Le jour oii Tunivers sortit de tes 
mains toutes-puissantes brillait-i! d'unc lumière plus 
agróable à tes yeux que ce jour oú, brisant le joug du 
crime et de Terreur, il [)arut dovant toi, digne de tes 
regards ot do scs destiiiées? 

Co jour avait laissó sur Ia Franco une impression pro- 
funde de calme, de bonheur, de sagesse et de bonté. A Ia 
vuede cotte réunion sublime du prcinier pèuple du monde, 
qui aurait cru (pie le crime existail oncore sur Ia torre'? 
Mais quaiid le ]ioaple, on |U'ésoncé duquol tons les vices 
prives disparaisscnt, est rcntré dans scs foyors doinos- 
tiques, les intrigants reparaissent, et le role des charla- 
lans recommenco. Cest depuis cetto époipie qu'on les a vus 
s'agiter avec une nouvelle audace, et clierclier à punir teus 

1. Lignes lalurées : 
Quel hoinme n'a pas íté penetre clu charme louchant qu'!! por- 

tait díins tons les coours? Qiicl est le reprrsentant ilu peiiple (lui, 
(laiis ce moiiicnt, ii'a pas cru recueillir Ia plus (louco récoirípcnse 
de son dávoueinent á Ia patrie? Quiconque aiirail vu ce spectacle 
avec des yeux secs ou avcc une ànie indilléiente est nn nionstre. 
Le silence du sentimcnt imprunait pUis ('•lo(nicmmenl que les dis- 
cours les émotions douccs et iirofoiides dont les cauirs étaient 
remplis, et ce cri échappait do tons Ics coLHirs : que quicouque 
avait vu ce grand speclacle pouvait quitter Ia vie saiis regret. 
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ceux qiii avaient déconcerté Io plus dangereux de tous les 
coiiiplots. Croirait-on (iirau scin de rallégresso publique 
des lioinmes aienl répoiidu par des signos do fureur aiix 
louchantes acchunatioiis du peiiplc? Croira-t-on quo le 
présidont do Ia Convention nationale, parlant au peuple 
assernbló, fut insulto par oux, et que ces hoinmcs étaient 
des représcntants du peuple? Ce seul trait explique tout 
ce qui s"est passe dcpuis'. La preiniòro lenlative que 
llreut los nialveillants Tiit de clieixlier à aviiir les tiçrands 
príncipes que vous aviez proclames, et à ellacer le sou- 
vonir louchanl de Ia fête nationale. Tel fut le but du carac- 
lère et de Ia solennitó qu'on donna à ce qu'oa appelait 
TalTaire de Calliorine Théot. La malveillance a bien su 
tirer parti do Ia conspiratioa politique cachée sous le noni 
de quelipies devotes imbéciles, et on ne présenta à ratlen- 
lion publique qu"une farco mystique et un sujet inépuisable 
do sarcasmos indéceuts ou puérils. Les vérilables conju- 
rés échappèront,  et ou faisait rotentir Paris  et louto Ia 

1. I.ignes raturées : 
A considérer Ia nature de leur colèrc, les moyens et Tobjet de Ia 

ligue, on eüt cru voir les pj'gméos renouvcler Ia conspiration des 
Titanp. Cest dcpuis cetto ípoi[ue (juc les nianoeuvres dont j'ai pai'lé 
se sout (léveloppées. Si le Irait dont j'ai à parler n'était pas propre 
à rópandre Ia plus vive luniière sur les vues de Ia coalition, jc me 
gardcrais bien de rappeler certains faits scandaloux arrivés au sein 
inèine de Ia fOte de TKtre suprènie; car un scntiuient impérieux de 
pudeur ne uio perniettrait pas d'avouer que des représentants du 
peuple oiil répunilu par les cris de Ia fureur aux touchantes acola- 
niatious du peuple; que le président de Ia Convention nationale, 
parlant au peuple, tut iusulté par des injures grossióres et les gros- 
siers sarcasníes de quelques autres, et les courscs de ceux qui, 
cherchaut des i-riuies á celui qu'ils voulaient perdre, dans les 
signes de rallêgresse publique, allaienl répandre le poison de Ia 
terreur et les soiipçons, en disant : Voyez-vous comme on 
Tapplaudit ■? 

<)n n'oubliarien pour effacer les iojprossions salutaires qu'avait 
produites Ia tkíe de l'í;tre supr.Hue. La premicre lentalive fut le 
rapport de Vadier, rapport oü une conspiration polilique, profonde, 
a éti déguisée sous le récit d'une farce mystique et sous des plai- 
santeries assez díplacées. 
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France dii noni de Ia inère de Dicii. Au inômo instant, on 
vit écloro une inultitude de pamphlets déiíoiilants, digntis 
du pòre üuchesiie, donl le but était d'avilir Ia Conveution 
iiationalc, le tribunal révolutionnaire, de renouvelor les 
querolles religieuses, d'ouvrir une perséciilion aussi atroce 
(in'imi>oiitiquc coiitre les esprits laihles ou crédules imbus 
do ipiclque ressouvenir superstitieux'. En eíTel, une uiul- 
titude de citoyens paisibles et mêmc de palrioles ont étó 
arrotes à Toccasion de cçtto aiTaire; et les conpables cons- 
piront encore en liberte; car le |)lan est de les sauver, de 
tournienterle pouple et de multiplior les mécontents'. Que 
n'a-t-on pas lait pour parvenir à ce but? Prédication 

•ouverle de rathóisme, violouces inopinées contre le culte, 
exactions cominises sous les formes les plus indecentes, per- 
sòcutions dirigées contre le pouple, sous pretexto de supers- 
tition; sjstòine de faininc, d'abord par les accaparenients, 
ensuite par Ia guerre suscilóe à tout conunorco licite, sous 

1. Liynos raturées : 
Enfin, (le imilliplior IPS rliances des assassins, on rívcillant le 

fanatisirie, landis fiuo Ton détournait 1'attention publiriue des véri- 
tables conspirateurs qui conduisaient eiix-ruêmes toute cette 
trame. 

2. Li^'nes raturées : 
lj"airectatiün insolente avec latiuelle rnj-istocratie cherchait à 

prccipiter le jufjeinent deceprocès, et à cii faire 1'ohjet d'un scan- • 
dale piiblic ou d'unc coniédie ridicule, eíit sufli seuly pour dévoiler 
ce pnijei; mais il est eiicore prouvó par les faits les plus positifs 
et les plus niultipliés. Cependuut Tagent national de Ia commune, 
pour avoir fait anfiter, daprès Ia VILHI du Comitê de salut public, 
(|ue!ques agents de ces maiioeuvres, a été répriuiandé et menacé 
par le Comitê de súrelé f,'f'nérale. Ce dernier Comitê a encore dê- 
noncé 1'accusateur public, pour avoir remis les pièccs de cette 
allaire au Comitê de salut public, ([ui avait seuti Ia necessite de 
Tapprofondir avec plus de safjacité. 

On a voulu surtout dans ces dorniers tenips multiplier les nié- 
contents, et toujours les vexations ont <'lê défjuisêes sous le pre- 
texte du bien public; les persécutions suscitêes au peuple, sous le 
pretexte du fauatisuie; les apôtres de ratbéisme et de rimmoralité 
ctaient sans doute le plus fecond et le plus súr moyen de parvenir 
à ce but. 
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pretexte (raccapnremout; incarcórations des patriotes : 
tout lendait íi (;e hul. Dans Ic môme teinps Ia Irésorerie 
rialioiiale suspendait les paiements; on réduisait aii déses- 
poir, par dos pro.jcts inachiavéliques, les petits créanciers 
de TÉtal; on cmployaitla violence et la,ruse pour leur faire 
souscrire des engageinonts funcstes à leurs intérèts, au 
norn de Ia loi mème qui désavoue cette nianoDuvro. Toute 
occasion de vcxcr iin citoyeii élait salsie avec avidité, et 
toutes vexations ótaiont déguisóes,i solon Tiisage, sous des 
pretextes de bien public. On servait raristocratie, mais ou 
l'inqiii6tait; on répouvantait à dessein pour grossir le 
nouiljro des niécontonts et Ia pousser à quelque acte do 
désespoir  conlro   le   gouvernenienl  révolutionnaire'.   On 

1. Lifçnes raturées : 
On incarccrait, on perséoutait les patriotes; on prodiguait les 

alli;nl,:its, pour on accuser le Comitê de íalut public. Geux nui dé- 
claincnt coiitre le gouvernenienl, et ([ui conimettcnl les exeès 
<lu'on lui impute, sont les mi''iiies liommes. La coiijuration cantre 
le gouveniemcnt a eonimoncé au moment de sa iiaissance, et cile 
continue actuelleuicnt avec une nouvelle activité. Lei conjurés 
TavaiiMit d'aliurd attaqué collectiveraent; ils le poursuivenl main- 
ten.iiit en délail dans les mcmbres qui le composent, et ils 
appellciit sur une seule trte cette niasse de méconlcntement et de 
haine f|u'ili s*ellorcent de grossir, pour en écraser cnsuilc tous les 
autre^i. Qui pc\it leur coutester (pi'!! y a de l'h;ibilelé dans cette 
tactique? lis savent quil esl pius facile do perdrc un lionime que 
de dctruire une puissance, et ils croient bien pIus á Fempire des 
petilcs passions qu'à celui de Ia raison et dos sentiinouts généreux. 
Ou disait, il y a pcu de jnurs: dans les prisons, il est temps de se 
nionlier, le Comitê de súreté générale s'eil declare contre le 
Comitê de salut public; ou le disait dans Ia nuit même oii se passa 
Ia fauieuse sêauce des deux Comitês, dont j'ai rendu compte, et il 
fallait des prêcautions aclives et extraordinaires pour uiaintenir 
Tordre. Ou ari'èta, peu do jours auparavant, des colporteurs de 
journaux qui criaient à perte d'haieine : Grande arrcstation de 
liobcspierre; on rípandait le bruit que S:iint-Just était noble et 
qu il voiilait sauvcr les nobles; on rêpandait en mème temps que 
je voulaisles proscrire. Des fripons, apostes au licu oii les conspi- 
rateurs expient leurs forfaits, chercliaieut à apitoyer le pcuple, et 
disaient : Cest llobespierre qui cgorge ces innocents. Cétait le cri 
de rallieuient des contre-révolutionnaires ilétenus ; cêtait celui de 

3o 
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piibliait qulléraiilt, Danton, Ilóbort étaient des victimes 
dii Comitê de salut piiblic, et qu'il fallait les venger par Ia 
perte de ce Comitê. On voulait ména2;er les chofs do Ia 
iorce armée; on persóciitait les magistrais de ia coinmune, 
et on parlait de rappeler Pache aiix fonctions de maire.. 
Tandis que des reprósentants du peuple lenaient liaute- 
iiiont ce langage, tandis qu'ils s'elTorçaiont de persuader à 
lenrs coilôgnes qu'ils iic pouvaient trouvor do salut ([ue 
dans Ia porte des inembres dn Comitê; tandis que des 
jures du tribunal rêvolutionnaire, qui avaient cabale scan- 
daleusement en faveur des conjurés accusés par Ia 
Conventiuu, disaient partout (ju'il fallait résister à Top- 
prossion, et qu'il y avait vingt-neuf mille patriotes deter- 
mines,à ronvorser le gouvernemont actnel; voici le lan- 
gage que tenaient les journaux êtrangers ([ui, dans tous 
les moments de crises, ont toujours annoncé fidèlement 
les complots prêts de s'exécuter au milieu de nous, et 
dont les "autours semblent avoir des rolations avec les 
conjurés. 11 faut une emente aux criminels. En consê- 
quence, ils ont rassemblé à Paris eu ce inoment, de tontos 
les parties de Ia Uêpubli(|ue, les scêlêrats qui Ia désolaient 
au temps de Chaumetto et dllébert, ceux que vous avez 
ordounê par volre décret de faire traduire au tribunal 
rêvolutionnaire. 

On rendait üdieux Io gouvernoment jévolutionnaire pour 
próparer sa destruction. Après en avoir accumulê tous les 
ordres et en avoir dirige lout  le blàme sur ceux qu'on 

tous mes ennemis, qui me reuvoyaient les plaintes de tous les 
citoyens, comme á Tarbitre de toutes les deslinées. Cétait le mo- 
ment oü on altaquait le tribunal rêvolutionnaire, oü on m'iden- 
tili.iit avec cetlc iiistitulion et avec tmit \i'. |,'oiivernemenl rêvolu- 
tionnaire; c'était le temps oü le dimilé de siireté Hénéralc prrtait 
lui-m6iiie son nom et «on appui á toutes ces mancouvres : des 
libelles iiisidieux, de vérilables manifestes étaient prêts d'éclore; 
on devait invoquer Ia déclaration des droits, demander 1'exéculion 
actuelle et littérale de Ia Constitution. Ia liberte iudélinie de Ia 
prcsso, ranéantissement dii tribunal rêvolutionnaire et Ia liberte 
des détenus. 
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voulait pcrdre par un système sourd et iiiiiversel de 
calomnie, on devait détruire le tribunal révolulionnaire ou 
le coinposer de conjurés, appeler à soi l'aristocratie, 
présenler à tous les cnnemis de Ia patrie l'iinpunité, et 
montror au jjeuple ses plus zélés défenseurs comme les 
auteurs de lous les maux passes. Si nous réussissons, 
disaient les conjurés, il faudra contraster par nno extreme 
indulgence avec Fétat préseut des choses. Ce mot ren- 
ferme toute Ia cons])iration. Quels étaient les crimes 
reprochüs à üanton, à Fabre, à Desmoulins? de prêcher 
Ia clénience pour les ennemis do Ia patrie, et de cons- 
pirer pour lour assurer une aninistie iatalo à Ia liberto. 
Que dirait-on si les auteurs du complol dont jeviens de 
parlcr étaient du nombre de ceux qui ont conduit Danton, 
Fabre et Desmoulins à Téchafaud ? Que faisaient les 
preniiers conjurés? ilél)ort, Chaumette et Ronsin s'appli- 
quaient à rendre le 'j^ouvcrncnient révoUitipnuiftro insup- 
portable et ridículo, landis que Carnille Desmoulins Tatla- 
qnait dans des ccrits salyriqueSi et que Fabre et Danton 
inlriguaient |)our le défendre. Los uns calomniaient, les 
autres préparaicnt les pretextes de Ia calomnie. Le mènio 
systòme est aujourdliui continue ouvertcment. Par quoUe 
latalilé ceux qui déclamaient jadis contre llébert défcndent- 
ils ses complices? Commeut ceux ((ui se déclaraient les 
cnnemis de Danton sonl-ils devenus ses imitateurs ? Com- 
mont ceuxciui jadis accusaient liautemeut ccrtains membros 
Je Ia Conveiilion se trouvciil-ils ligues avec eux contre les 
patriotes ()u'on vcut pordre ? Les làches ! iis voulaient donc 
me faire descendro au tombeau avec ignominie ! Et je n'au- 
rais laissó sur Ia terre que Ia mémoire d'un tyran ! Avec 
quelle períidie ils abusaient de ma bonne foi! Comme ils 
somblaiont adopter les i)rincipes de tous les bons citoyens! 
Comme leur leinle aniitié était naive et caressante 1 Tout 
à coup leurs visagos se sont couverts des plus sombres 
nuages ; une joie léroce brillail dans [eurs yeux ; c'était le 
nioment oii ils croyaient toutes leiírs inesures bien prises 
pour m"accabler. Anjourd'hui iis mecaressent de nouveau ; 
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leiir laiigago est pliis affeclueux (iiie jamais. H y a Irois 
joiirs, ils étaiont préts à me dénoncer comme un Calilina; 
aujourcriiiii ils me pròtoiit les vcrtus de Calon. II leur 
faiit (lii Icmps i)our ronoucr leurs trames criminelles. Que 
leur l)ut est atroco! mais que leurs moyens sonl mépri- 
sables ! Jugez-on par un seul Irait. J'ai étó chargó luouien- 
tauément, eu Tabsouce d'un de mes collègues, de surveil- 
ler uu burcau de |)ülice génóralc réceuimeut et faibiement 
orgauisó au Comitò de salut })ublic. Ma courte gestion s"est 
boinée à provoquer uno trentaine d'arrètés, soit pour nieltre 
eu liberli' des patrioles perséculés, soit pour s'assurer 
de quelques enuemis de Ia révolution. Eh bien ! croira- 
t-on que ce seul mot de police générale a servi de pre- 
texte pour mettro sur ma tètc Ia rospousabilitó de toutes 
les opérations du Comitê de süreté générale, des erreurs 
de toutes les aulorités conslituées, des trimes de tous mes 
enuemis?"!! n'y a peut-être pas uu individu arròté, pas uu 
citoyeii voxé à qui Ton n'ail dit de inoi : « Yoilà Tauteur de 
tes maux; tu serais heureux et libro s'il n'existait plus. » 
Conimcnt pourrais-je ou racouter ou deviner loutes les 
espèces d'impostures qui ont été claudesliuement in- 
siuuées, soit daus Ia Couvention nationale. soit ailleurs, 
polir me rendre odieux ou redoutable ? Je me bor- 
nerai à dirc que, depuis plus do six semaines, Ia na- 
ture et Ia force de Ia calomuie, Timpuissance de faire 
le bien et cfarrèter le mal, m'a force à abandonuer abso- 
luuieut mes fonctions do membre du Comitê de salut 
public, et je jure qu'en cela môme je n'ai consulte que 
ma raison et Ia patrie. Je prefere ma qualité de repré- 
sentaut du peuple à celle de membre du Couiilé du 
salut public, (!t je mets ma qualilé d'liomme et de citoyen 
français avant tout. 

Quoi qu'il cn soit, voilà au moins six semaines ((ue ma 
dictature est exjiirée, et ([uo je n'ai aucune cspèce d'in- 
llueuco sur le gouvernement; le ]iatriotisme a-l-il été plus 
protege? les faclions plus tímidos? Ia patrie plus Iieureuso? 
Je le souhaile. Mais cette inlluence s'est bornée dans tous 
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1 es tomps à plaider Ia causo de Ia patrie dovant Ia roprésen- 
tation nationale et au tribunal de Ia raison publique. 11 m'a, 
óté perinis de coinbattre los factions qui vous menaçaient : 
j'ai voulii déraciner Io systòme de corruplionct do dósordre 
qu'elles avaieiü élabli, et que jc regardo coniuio Io seul 
obstacle à raironnissoment de Ia Republique. J'ai pense 
qu'elle no pouvait s'asseoir que sur les bases éterncllesde 
Ia inoralo. Tout s'ost ligue contre moi et pontre ceux qui. 
avaionl   Ics   momos   princi[i('s.  Après  avoir vaincu les 
dódains et les conlradictions de plusiours, je vous ai pro- 
posó les grands príncipes graves dans voscoonrs, et qui ont 
foudroyé los compiots des alhées contre-révolutionnaires. 
Vous los ave/ consacrós; mais c'est Io sort des príncipes 
d'ètre proclames par les gens de bien, et appliqués ou 
contraries par les méchants. La veille mòrae de Ia lele de 
rÈtro suprème, on vouiait Ia faire reculer, seus un pretexte 
frivole. Dopuis ou n'a cesse de jeter du ridículo sur tout ce 
qui tiont à ces idées; dopuis on n'a cesso de favoriscr tout 
ce qui ])oavait révoiilcr Ia doctrino des conjurés que vous 
avoz punis. Tout réccmment, on vient de íaire disparaitre 
les traces de  tous les  monumenls  qui  ont  consacré  de 
grandes ópoques de Ia Révolution. Ceux qui rappelaieut Ia 
révolution niorale qui vous vengeait de Ia calomnic et qui 
Tondait Ia l!éi)uidiqno sont les seuls qui aient étó détruits. 
Je n'ai vu clie/. plusieurs ancuu peucbant àsuivre des prín- 
cipes lixes, à lenir Ia route de Ia justice tracée entre les 
deux écneils que les ennemis do Ia pátrio ont placés sur 
notro carriòre. S'il laut que jo dissimulo ces véritós, qu'on 
m'apporto Ia cigutí. Ma raison, non mon ccour, est sur le 
point  de  douter de cette   Uópublifiue  vcrtueuse  dont je 
m'clais trace le plan. .Fai cru deviner le vérilable but de 
cette bizarro  imputation de Ia dictature ; je me suis rap- 
pelé que Brissüt et lloland eu avaiont déjà renqjli TEurope 
dans le tomps oü ils exerçaient une puissanco presquesans 
bori-ies. Dans qfielles mains sont aujourd'bui les armées, 
les finances et l'administration intérieure do Ia Republique? 
Dans celles do Ia coalition qui me poursuit. Tous les aniis 

35. 
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des príncipes sont sans infliience ' ; mais co n"est pas 
assez pour cux d'avoir éloignó par le désespoir du hien un 
siirvoillanl incoinmoJe ; sou cxistcnce seiile ost pour eux 
iin ohjel d'6p9uvante, et ils avaicnt niódilé dans les ténèbres, 
à l.'insu de loiirs Cdllòiíues, le projet do liii arracíior le 
droit de défemlre le peuple, avec Ia vie. Oh 1 jo Ia, leur 
ahanilonnerai sans regrei: j'ai Tcxpérience du |)assé, etje 
vois Tavenir. Quel anii de Ia patrie peut vouloir survivre au 
inoinent oíi il n'est plus permis de Ia servir et de dólendre 
rinnucerice nppriinée ? Püur(pioi doineiirer dans iin ordre 
de clioses oíi riiitriguo trionipheéternellenient de Ia vérité, 
011 Ia justice est un niensoiige, oíi les pliis viles j);issioi!S, 
oíi les craintes les plus ridicules occupont dans les ccuurs 
Ia place des intórôts sacros de rhumauité? Coinment sup- 
jiorter le snpplice de voir cette horrilde succession de 
trailres plus ou uioins habilos à cacher leiirs àuies liidonses 
sons le voile de Ia verlu, et niònie de laniitié, mais qui tous 
laisseront à Ia posléritó Tcmbarras de décider le<iuel des 
ennemis de mon pays futie plus làche et le plus atroce? 
En voyant ia nuiltitude des vices que le torrent de Ia révo- 
lulioM a roulés pèie-mèleavcc les vertus civiques, j'aicraint 
(]uelqiii'fois, je Tavoiie, d^ètrc souiilé aux jxnixde Ia posté- 
rilé par le voisinago im])ur des honimcs pervers qui s'in- 
troduisaient parmi les sincèrcs amis de 1'linmaniló, et je 
ni'applaudis de voir Ia furenr des Verròs et des Catilinas de 
moii pays tracer une ligue profunde de démarcation entro 
eux et lous les gens de bieii '. J"ai vu dans riiistoire lous 
les défonseiirs (1(! Ia liberte accablés par Ia calumnie; niais 
leurs opiiresseurs sont inorts aussi. Les bons et les n)é- 
chanls disi)arais§ent de Ia terre, mais ;i tles conditions 

1. I/igiies ra(iiii't's : 
S'il existe dans le monde une espèce de tyrannie, n'est-ce pas 

celle düiit je suis Ia victiiiie? 

■2. LigiiHS raturées : 
(JuMIs me prépiirent Ia cigu'"', je Tattenilrai sur ccs siéges sacrés; 

je léguerai dii moins ii ma patric rexem[)le dun constant araour 
pour ülle, etaux ennemis de l'liunianité lopprubre ot Ia mort. 
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diíTérenlos. Français, ne souíTrez pas que vos enneniis osent 
abnisser vos àmcs et éncrver vos vertus par Iciir désolante 
(loctrino. Non, Gliauiiielto, noii, Ia mort n'est pas mi som- 
meil élernel. Citoyens, elTacez des tombeaux ceife inaxime 
gravée par dos maiiis sacrilèges,qui jelte un crèpe fuiièbrc 
sur Ia nalure, qui découi-age rinnocence oppriinée, et qui 
insulte à Ia mort; gravcz-y plutòt cel!e-ci: La mori esl le 
cummiínceDicrií de rinimorialité. \ 

J'ai promis, il y a ([uelquc temps, de laisser un testa- 
ment redoutablo aux oppresseurs du peuple. Je vais le 
publier dès co moinent avec rindópendancc (]ui convient à 
Ia siluatiou oii je mo suis placé : je leur lèguo Ia vérité 
terriblo et Ia mort. 

Uei)résentants du peuple français, il est temps de 
roprondre Ia íiertó et Ia bauteur du caractòre qui vous 
conviennent. Vous n'ètes point faits pour être régis, mais 
pour régir les dépositaires de votre confiance. Les hom- 
niages qu'ils vous doivent ne consistent pas dans cos vaines 
flagoriieries, dans cos récil.s fialteurs, prodigués aux róis 
par des ministres ambitieux, mais daus Ia véritó, et sur- 
tout dans le respect proloud pour vos príncipes. On vous a 
dit que tout est bien daus Ia Republique : je le nic. Pour- 
quoi ceux qui, avant-hier, vous prédisaient taut d'afrreux 
orages, ne voyaient-ils plus hier que des nuagcs légers? 
Pourquoi ceux (jui vous disaieut naguère: je vous declare 
que nous marcbons sur dos v.olcans, croient-ils ne marchar 
aujourd'hui que sur des roses? liierils croyaieut aux cons- 
pirations: je declaro que j'y crois dans ce nioment. Ceux 
qui vous disent que Ia fondation de Ia Répulilique est une 
entroprise si íacile vous trompent, ou plutòt ils ne peu- 
vent.tromper personno. Oíi sont les institutious sages, oü 
est le plan de régénération qui justifient cet ambitieux 
langage? S'est-on seulement occupé de ce grand objet? 
Que dis-je? no voulait-on pas proscrire ceux qui les avaient 
préparées? Ou los loue aujourd'Íiui, parco qu'on se croit 
plu.s laible; donc on les proscrira encere dcmain, si on 
devient plus lort. Daus quatro jours, dit-on, les injustices 
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seront róparócs: pourquoi ont-ellos ótó coinmiscs impuné- 
ment {le|)uis qiiatre iiiois? Et conunent, ilans ciiialro jours, 
tous les iuiteiirs de nos inaux seront-ils corriges ou 
chassés? On vous parle beaucoup de vos victoires' avec une 
lógèreté acadéinique qui ferait croire qu'elles n'onl coíité 
à nos lióros ui sang, ni travaux : racontóes avec nioins de 
pompe, olles paraitiaiont plus grandes. Ge n'cst ni par des 
phrascs de rliéteur, ni niôme par des exploits guerriers, 
que nous subjuguerons TEuropo, mais jiar ia sagesse de 
nos lois, i)ar Ia majesté de nos délibérations, et par Ia 
grandeur de nos caracteres. Qu'a-t-on fait pour toiirner 
nos succès inilitaires an jjrofit de nos principes, pour pre- 
venir les dangers de Ia victoire, ou pour en assurer les 
Iruits? Surveillez Ia victoire; surveillez Ia Belgiquo. Je 
vous avcrlis (pie volre décrel conlro les Anghiis a été éter- 
nellenient violo; que TAngloterre, tant nialtrailée ])ar nos 
discours, est niénagée par nos armes. Je vous avertis que 
les comédics pliilantliropiques, jonécs par Ünmouriez dans 
Ia lielgique, sont répótées aujourd'hui; que Ton s'amuso à 
plantor des arbros stériles de ia liberto dans un sol enncmi, 
au. lieu de cueillir les fruils de Ia vicloire, et que les 
esclaves vaincns sont favorisés anx dópens do Ia Uói)u- 
bliquc viclorieuse. Nos eunemis- se retirent et nous lais- 
sent à nos divisions intestinos. Songez à Ia fin de Ia 
campagne; craignez les faclions inlérieures; craignez les 
intrigues lavorisées par 1'éloignenitnt dans une terre ótran- 
gòre. On a semé Ia division parmi les gcnóranx; Taristo- 
cratie inilitaire est protégée; les génóraux liiiòles sont 
j)ersócutós ; ladministration niilitaire s'enveloppe d'une 
autoritó suspecte; on a viole vos décrets pour seconor le 
joug d'une surveillance nécossaire. Ces vóritós valent i)ieri 
des épigrammes. 

Notre situation intérieure  est beauconp plus criti(pio. 
Un systòme raisonnable de finauces est à créer; celui qui 

1. Ligne raturée : 
Avec des récits moins pompeux, ellcs paraitraienl plus grandes. 
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règne aujourd'hui cst mesquin, prodigue, tracassier, dévo- 
rant, et, dans le fait, absolumorit indépendant de votrc 
surveillance suprôine. Les relations extérieures sont abso- 
lument négligées. Presqiie tous les agents eniployés chez 
les piiissances ótrangères, décriós par loiir incivisme, 
ont trahi ouverteincnt Ia Republique, avec une audace 
impunie jusqu'à ce jour. 

Lo gouvernemcnt révolutionnaire inérite toute votre 
attcnlion : qn'il soit dótrnit aujourd'lini, domain Ia libeité 
n'est pliis. II ne faut pas lo caloinnier, mais lo rappeier à 
son príncipe, lo simpliíier, dirniiiuor ia foulo iiinoinbrable 
de SOS agenls, les épurer surtout: 11 faut rendre Ia sócurilé 
au pouplo, mais non à sos enncmis. II nc s'agit point d'en- 
traver Ia jiislice du peuple par des formes nouvclles; Ia loi 
póaale doit nécessairement avoir quolque chose de vague, 
parco quo Io caractèro acluel des conspiraleurs ótant Ia 
dissimulation et Tbypocrisio, il faut que Ia justice puisse 
los saisir sous toutos les formes. Une seule manière de 
coiispiror laissóe impunie rondrait illusoirc ot compro- 
mellrait lo salut de Ia pátrio. La garantio du patriotismo 
n'ost donc pas dans Ia lonteur ni dans Ia faihiesse de Ia 
justice uatiouale,mais dans les príncipes et dans Tintégrité 
de ceux à (lui elle egt coníiée, dans Ia bonne foi du gou- 
vernemcnt, dans Ia protection francho qu'il accorde aux 
patriotes, ot dans rónergie avec laquelle il comprime 
I aristocralic; dans Tesprit public, dans corlaines inslitu- 
lions moralos ot politiquos qui, sans entraver Ia marcho de 
Ia justice, oITrent une sauvegarde aux bons citoyeus, et 
comprimonl par leur inllnenco sur Topinion publique et 
sur Ia diroction do Ia marcho róvolulionnairo ' , et qui 
vous seront iiroposóos quand los conspirations les pius voi- 
sines perniottront aux amis de Ia liberte do rospirer. 

Guidons Taction róvolutionnaire par des máximos sages 
et conslamment niaintenues; punissons sôvòroment ceux 

1. Ligno raturée : 
Ce sont CCS inslilulions qui nous inanquent encore. 
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qiii abusent des príncipes révoliitionnaires poiir vexer les 
citoyeris; qu"oii soit bieii convaincu quo tons coux qui sont 
chargés de Ia surveillance nalioiiale, dégagés de toiit esprit 
de parti, veulent ibrtement Io trioinplie du patriolisme et 
Ia punilion des coupables. Tout renlro dans Torclre'; mais 
si Ton deviiie que des liommcs trop iníluents désirent en 
secret Ia destruction du gouvernemenl révolulionnaire, 
qu'iis inclinent à Tindulgence plutòt qu"ii ia justice; s'iis 
emploient des agenis corrompus, s'ils calomiiient aujour- 
<l'hui ia seule autorité ([ui en iinpose aux ennemis de Ia 
lil)erté, et se rétractont le lendeinain pour intriguor de 
nouveau; si, au lieu de rendre Ia liberto aux palrioles, iis 
Ia rendent indistincteniont aux cultivateurs, alors tous les 
intriganis se liguent pour calomnicr les patriotes, et les 
oppriment". C"est à toutes ces causes qu'ii íaut imputer les 
abus, et non au gouvorncnient révolutionnaire; car il n'y 
en a pas un ([ui ne lül insu[iportable aux nièines condi- 
tions. 

Le gouvernemcnt révolutionnaire a sauvé Ia patrie; il 
faut le sauver lui-niôrne de tous les éciicils : co serait mal 
conclure de croire qu'il íaut le détruire, jiar cela seiil que 
les ennemis du bien public Tont d'abord paralysó, et 
s'efforcent inaintenant de le corrompre. Cest une élrange 
inaniòre de proteger les patrioíes, de mellre cn liberte les 
fontrc-révülutionnaires et de faire trlonii)hôr les fripons! 
Cest Ia terrcur du crime ijui fail Ia súcurité do Tiunocence. 

Au reste, je suis loin d'imputer les abus à Ia niajorité de 
ceux à qui vous avez donnó votre coníiance; Ia majorité est 
ello-mèmc  paralysée et   traliie;  Tintrigue   et   Tétranger 

1. Lignes raturées : 
Tout niarchera vers le véritable but iles instilutions révoliilion- 

naires, et Ia terreur iniprimée au crime seru lu meilleurc garantie 
de 1'innocence. 

2. Lignes raturées : 
Cest une uiauvaise nianiire de proteger les patriotes, de donner 

Ia iilíerté aux coupables, car Ia terreur des rriiuinels de Ia róvo- 
lution est Ia meilleure garantie de l'innocence. 
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triomplient. On se cacho, on dissimule, on trompe : donc 
on conspiro. On ótait aiulacieux, on méditait un grand acte 
d'opprossion; on s'entourait de Ia forco pour comprimer 
ropinion publiiiue apròs ravoir irritée'; on chorclie à 
séduire des Ibnclionnaires publics dont on redoute Ia fidé- 
litó; on persécute los ainis do ia liíjorté : on conspire donc. 
On devient tout h conp souplo et mèmo flaltour; on sèrne 
sourdemcnt des insinualions dangereuses contra Paris; on 
chercho à endormjr l'opinion publique; on caloninie le 
peuple; on erige en crime Ia sollicilude civique; on ne 
renvoie point Ics déserteurs, Ics prisonniers ennemis, les 
contre-révolutionnaires de toute espèce qui se rassomblent 
à Paris, ot on éloigne les canonniors; on desarme les 
citoyens; on intrigue datis 1'armée; on chorclie à s'emparer 
do tout : donc on conspire. Cos jonrs dorniers, on chercha 
à vous donnor Ic change sur Ia conspiralion; aujourdUnji 
on Ia nie : c'est môme un crime d'y croire; on vous cíTraie, 
on vous rassure tour à tour : Ia vóritable conspiralion, Ia 
voilà. 

La contre-róvolution estdans Tadministration (les íinances. 
Elle porte toute sur un systòme (rinnovation contre- 

révolutionnaire, déguisóe sous le dehors du patriotismo. 
Klle a pour but de fomonter Pagiotage, d'óbranlcr Io cr.édit 
public on dóshonorant Ia loyautó françaiso, de favoriser les 
fiches créanciiirs, do ruiner et de dósespérer los pauvres, 
<te nuiltiplier les mécontents, de déponiller le pcuple des 
biens nationaux, ot d'amener insensiblemont Ia ruine de 
Ia fortune publique. 

Quels sont les administrateurs supremos de nos finances? 
Des Brissolins, des Feuillants, des aristocrates ot des fri- 
pons connus : ce sont les Cambon, les Mallarmó, les Uamel; 
ce sont les compagnons et les successeurs do Chabot, de 
Fabre, et de Julien (de Toulouse). 

1. Li^^nc raliiríc : 
On calomnioit ij'iivance rindignation publique qu'on se iiréparait 

à exciter. 
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Pour palliür leurs pernicieux desseins, il se sont avises, 
dans les derniers Icinps, de prendre raltaclio dii Comitê de 
salut piiblic, parco qiron no doutait pas (lue cc Comitê, 
distriiit pai- taiit do si grands Iravaiix, adoplorait do con- 
íiance, coiaine il est arrivé ciuelf[uerois, toiis los projets de 
Cambou. Cest un nouveau slratagème imagine pour multi- 
plier les enncmis du Comitê, dont Ia perte est Ic [)riiicipal 
l)iit de toiites les conspirations. 

La Irésorerie nationalc, dirigée par iin contre-révolu- 
tionnaire hypocrite, nommé Tllermina, seconde ])arfaite- 
ment leurs vues par le plan qu'elle a adoplé, de meltre des 
entraves <à loutes les dépenses urgentes, sous le pretexte 
d'un attacliement scru[)uleux ;íux formes, de no paycr per- 
sontie, excepté les aristocratos, et de vexor les citoyens 
malaisês par des refus, par des retards, etsouvent par dos 
provocations odieuses. 

La contre-róvolution est dans toutes les partics de Têco- 
nomio politiciue. Les conspiratours nous ont precipites, 
malgré nous. dans des mesures violentes, que leurs crimes 
seuls ont rendues nécessaires, et réduit Ia Republique à 
Ia plus aflreuse disette, et qui Taurait airamée, sans le 
concours des événements les plus inatteudus. Ce système 
était louvrage de Tétranger, qui Ta proposó par Torgane 
vónal des Chabol, des rilullier, des Ilêbert et tant d'autres 
scólérals : il faut tous les eflbrts du génie [igur ramener Ia 
Republique à un regime naturel. efdoux qui seul peut' 
entrelenir Tabondance; et cet ouvrage n'est- pas encere 
commeucé. 

Ou se rajjpelle tous les crimes prodiguês pour réaliser le 
pacto de lamine eufantó par le génie infernal de TAngle- 
terre. Pour nous arracher à ce fléau, il a faliu deux 
mirados êgalement inespérés : le premier esl Ia rentrêe 
de notrc convoi vendu à l'AngIeterre avant son départ de 
rAmérique, et sur lequel le cabinet de Londres comptait, 
et Ia récolte abondante et prématurée que Ia nature nous 
a prêsentée; l'aulre est Ia patience sublime du penple, ijui 
a soulTert Ia faim mème pour conserver sa liberte. II nous 
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reste cncore à surmonterle défaut de bras, de voitures, do 
chevaiix, qui est un obstacle à Ia moisson et à Ia culture 
lies terres, et toiites les inanceuvrcs tramées, rannée der- 
nièiN3, par nos eiineinis, et (iu'ils ne manqueront pas de 
ronouveler. 

Les contre-rèvolutionnaires sont accourus ici poiir se 
joindroà Icurs coinpliccs et défondro leiirs patrons à force 
d'iiitrigucs et do crimes. lis comploiit sur les contre-rèvo- 
liitioiiiiaires dóteiiiis, sur les gens do Ia Vendée et sur les 
(lóserleurs et jjrisonniers onneinis, qui, solon tous les avis, 
s'écliappent depuis qtiekiuo temps eu foule pour se rendre 
à Paris, comino jo Tai dcjà dénoncó inutilemont plusiours 
íois au Couiité de salut puhlic; enfin sur Taristocralio, qui 
conspire en secret autour de nous. On excitera daus Ia 
Convention nationale de violentes discussions; les trailres, 
cachês jusqu'ici sous des deliors hypocrites, jetteront le 
masque; les consjjiratours accuseront leurs accusateurs, et 
lirodigueront lous les stralagèuies jadis mis on usage par 
lirissot pour étouíTor Ia voix de Ia vérité. S'ils ne pouvent 
rnaitriser Ia Convention par ce moyen, ils Ia diviseront en 
deux partis; et un vasto champ ost ouvert à Ia calomnio et 
à rintrigne. S'ils Ia maitrisent un nioment, ils accuseront 
de despotismo et do rósistance à rautorité nationale ceux 
qui combatlront avec ónorgic lour ligue criminello; les cris 
de rinnoconco opprimée, les accents males de Ia liberto 
outragée seront dénoncés commo les Índices d'une iníluenco 
dangereuse ou d'une ambilion personnoUe. Vous croirez 
ôtre retournés sous le coutoau des anciens conspiraleurs; 
le peuplo s'in(iignora; on l'appellera une faclion; Ia iaction 
criminello continuera do Toxaspórer; ello chorcbera à 
divisor Ia Convention nationale du Peuple; enfin, à force 
d attenlats, on esporo parvonir à dos troublos dans losquels 
les conjurés foront intervonir 1'arislocratio et tous leurs 
complices, pour ógorgor les patriotos et rétablir Ia tyrannic. 
Voila uno partio du piau de Ia conspiration. Et à qui faut-il 
imputor COS maux? A nous-mémes, à notre làcbe faiblesse 
pour le crime, et à notre coupable abandon des príncipes 

30 
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proclaniús par noiis-inêmes. Ne noiis y trompons pas : 
loiider uno iiniiieiise republique sur les bases de Ia raison 
et de Tégalitò, resserrer par un lien vigoureux loutes les 
parties de cot cmpire immense, n'est pas une cntreprise 
que Ia légòroté puisse consomnier; c'est le clief-d'oeuvre 
de Ia vertn et de Ia raison luiinaino. Toutes les factions 
naissent en foule du sein d'une grande révolution. Coniment 
les réprimer, si vous ne soumeltez sans cesse loutes les 
passions à Ia justice? Vous n'avez i)as d'autre garanl de Ia 
liberte que Tobservation rigoureuse dos príncipes et de Ia 
Hiorale univorsolle, que vous avez proclames. Si Ia raison 
no règne pas, il faut que le crime et Tanibition rògnent; 
sans olle, Ia victoiro n'est qu'un moyon d'ambition et uh 
danger pour Ia liberto môme, un pretexte fatal dont 
riutriguo abuse pour endorrair le palriotisine sur les bords 
du prócipice ; sans elle, qu'importe Ia victoire môme? La 
victoiro ne faitqu'armorrainbition,eiidiirinir ie patriotisníe, 
éveiller Torgueil et creuser do ses niains brillantes le toni- 
beau do Ia llépubliquo. QuMinporto (pie nos armées chassont 
devant elles les sateilites arinés des róis, si nous reculons 
devant les vices destructeurs do Ia liberte publique? Que 
nous importe de vaincro les reis, íi nous soinmes vaincus 
[)ar les vices qiii aniònont Ia tyrannie? Or, qu'avons-nous 
iait depuis quelipie temps contre eux? Nous avons proclame 
de grands prix. 

Que n'a-t-on pas fait pour les proteger ]iarmi nous? 
Qu'avons-nous fait depuis quelquo touijjs pour los dótruire? 
Kien, car iis lévont une tôte insolento, et inenacent iinpu- 
nément Ia vertu; rien, car le gouveruement a reculé devant 
les factions, et elles trouvent dos protecteurs parmi les 
dépositaires de Taulorité publique : altendons-nous donc à 
tous les niaux, puisquo nous lour abandonnons Tempire. 
Dans Ia carrièro oú nous souimes, s'arròter avant le torme, 
c'ost périr : et nous avons honteusement retrograde. Vous 
avez ordonné Ia puniiion de quelquos scólórats, auteurs de 
tous nos niaux ; ils osont résister à Ia justice nationale, et 
OQ leur su(;ri(ie los destinóes de Ia pátrio et de riiunianité. 
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Attendons-nous donc à lous les lléaux que pcuvent entraincr 
Ics factions qiii s'agitent im|)uncinent. Au inilieii de tant de 
passioiis ardentes, et dans iin si vasto enipire, les tyraiis 
dont je vois les armóes fugitivos, mais non enveloppéos, 
mais nbn exterminócs, so retirent pour vous laisscr on 
proic à vos dissensions intestinos (]u'ils allnmont eux- 
nièmes, et à une arnióe d'agents criminels que vous ne 
savez pas môme apercevoir. Laissez flottor un moincnt les 
rêncs de Ia révolution, vous vorrez le despotismo inilitaire 
ã'cn omparor, ctle chefdes factions renvorser ia rcpréscn- 
tation nationalo avilie. Un siècJe de guerre civile et do 
calamités dósolera notre pátrio, et nous périrons pour 
n'avoir pas voulu saisir un momcnt marque daus riiistoire 
dos liommes pour fondor Ia liberte; nous livrons nolre 
pátrio à un siòclo de calamités ', et les malédiclions du 
peuple s'altacherout à notre mémoirc qui devait ètre chore 
au genro liumain. Nous n'aurons pas môme le mérito d'avoir 
onlrcpris do grandes clioses par des motifs vertucux. On 
nous confondra avcc les indignes mandataires du })euple 
qui onl déslionoré Ia représentation nationale, et nous par- 
tagerons leurs forfaits on les laissant impunis. L'immorta- 
lité s'ouvrail devanl nous: nous périrons avec ignominie. 
Les bons citoyons jiériront; les mécbants périront aussi. 
Le peuplo outragé et vicloricux les laisserail-il jouir en paix 
du fruit do leurs crimes ? Los tyrans oux-mômes ne 
brisoraionl-ils pas ces vils instruments ? Quelle justiço 
avons-nous faito envcrs les oppresscurs du peuplo? Quels 
sont les patriotos opprimés par les plus odieux abus de 
Tautorilé nationalo qui ont été veugés?Qne dis-jo? Quels 
sont lous ceux (]ui ont pu fairc ontondro impunémout Ia 
voix de rinnocence op[irimée ? Les coupables n'ont-ils pas 
ólabli cot alTrcux i)rincipe, que dénoncor un reprósontant 
infidèle, c'est conspirer contre Ia représentation nationale? 

I. I.ignes ratiiríes : 
Et riülre iiiéiiuiire, qui deviiit ftre clière au mondo, sora Tobjet 

(les nialédictions du genre liumain. 
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L'oppresseur répond aux oppriinôs parrincarcóration et de 
nouvoaux outrages. Ccpendant les dópartemonts oíi ces 
crimos oiit élé coinmis les igiiorcnt-ils parce (pie nous les 
oublions? Kt li's |)laiiites que nous repoussoiis ne reten- 
tisserit-elles pas avcc ])lns do force dans les cociirs com- 
primes des cildyens mallieureux? II est si facile et si doux 
d'ôtre jiist(^! 1'ourquol nous dóvouer à Topprobro des cou- 
pables en l(>s lolérant? Mais quoi! les abus toleres n'Lront-ils 
pas en croissant ? Les coupables iin|iunis ne voleroiit-iis pas 
de crimes en crimes? Voulons-nous parlager tant dMnfamie 
et nous vouer au sort affreux des oppresseurs da peuple? 
Quels titres out-ils pour en opposer môme aux plus vils 
tyrans? Une faction pardonnerait à une autre faction. 
líientòt les scélérats vengeraient le monde en s'entr'égor- 
geant cux-mêmes; et s'ils échappaient à Ia justice des 
homines, ou à leur propre fureur, óchapperaient-ils à Ia 
justice éternelle (iu'ils ont oulragóe par le jilus liorrible de 
tous les forfaits? 

Pour moi, dont Texistence parait aux eiinomis do mon 
pays un obstacle à leurs projets odieux, je consens volon- 
tiers à leur en laire le sacrifice, si leur aflVcux cmpire 
doit durer cncore. Eh! qui pourrait désirer de voir plus 
longtcmps cetto liorrible succession de traitres plus ou 
moins babiles à cacher leurs àines hideuses sous un 
masque ile verta, jusqu'au mouient oii leur crime parait 
mür ; qui tous laisseront à Ia postérité Tembarras de décider 
lequel des ennemis de ma patrie fut le plus làclie et Io 
plusatroce. 

Si Ton proposait ici de prononccr une amnistic en faveur 
des (lé|)utés pérfidos, et de mettre les crimes de tout repré- 
sentant sous Ia sauvegarde d'un dècret, Ia rougeur couvri- 
rait le front de cliacun de nous: mais laisser sur Ia tôte 
des représentanls lidòles le devoir do dénoncer les crimes, 
et cependant, d'an autre còté, les livrer à Ia rage d'ano 
ligue insolente, s'ils osent le remplir, n'est-ce pas un 
désordre oncore plus révoltant? Cest plus que protóger le 
crime, c"est lui immoler Ia verlu. 
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■ En voyant Ia multitude des vices que le torrent de Ia 
révolution a roíilés p61e-iiiôle avec les vertus civicjues, j'ai 
tremblé ciuolquofois d'ctre soiiilló aiix yeux de Ia postérité 
par Ic voisinage impur de ces liommes pervers qui se inè- 
laierit dans les rangs des défenseurs sincères de rhuma- 
nité; mais Ia défaite des faclions rivales a comme eman- 
cipe tous les vices; ils oiit cru qu'il ue s'agissait plus pour 
eux que do parlager Ia patrie comme un butin, au lieu de 
Ia rendre libre et prosjjôrc; et je les remercie de ce que Ia 
fureur dont ils sont animes contre tout ce qui s'oppose à 
leurs projets a Iracó Ia ligno de démarcation entre eux et 
tous les gens do bien; mais si les Vorròs et les Catilinas de 
Ia Franco se croicnt déjà assez avanços dans Ia carrière du 
crime pour oxposer sur Ia tribuno aux harangues Ia tête de 
lour accusateur, j'ai promis aussi naguòre de laisser à mes 
concitoyens un testament redoutable aux oppresseurs du 
pouple, et jc lour legue dès ce moment Topprobre et Ia 
mort. Je conçois qu'il est facile à Ia ligue des tyrans du 
monde d'accablor un seul homme; mais je sais anssi (piels 
sont les dovoirs d'un homine (jui pout mourir en défendant 
Ia cause du gonre liumain. J'ai vu dans rhistoire tous les 
défenseurs de Ia liberto accablós par Ia fortune ou par Ia 
calomnie; mais bicntôt après, leurs oppresseurs et leurs 
assassins sont morts aussi. Los bons et les móchants, les 
tyrans et les amis de Ia liberte disparaissent de Ia terre, 
mais à des conditions diffórentes. Français, ne souffrez pas 
que vos ennemis cherclient à abaisser vos ames età énerver 
vos vertus par une funesto doctrine. Non, Chaumette, non 
Fouché, ia mort n'est point un sommoil éternel. Gitoyens, 
effacez dos tombeaux cette maxime impio qui jette un crèpe 
fúnebre sur Ia nature et qui insulte à Ia mort ; gravez-y 
plutôt cello-ci : La mort est le commencement deVimmor- 
tulité. 

Peuple, souviens-toi que si, dans Ia Republique, Ia jus- 
tice no rògno pas avec un ompire absolu, et si ce mot ne 
signiíie pas Tamour de 1'égalitó et de Ia patrie, Ia liberte 
n'est qu'un vain nom. Peuple, toi que Ton craint, que Ton 

36. 
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flalte ei que Ton méprise; loi, souverain reconnii, iiiron 
traite toujoiirs en esclavc, souvicns-toi (juo parlotit oü Ia 
justice ne règne pas, ce sont les passions des magistrais, 
ei que le peuple a cliangé de chaines ei iion de destinées. 

Souvicns-toi qu'il existe dans lon sein une ligue de fri- 
pons qui lutto contre Ia vertu |iublique, (pii a plus d'in- 
fluence que toi-môme sur les propres alVaires, qui te 
redouto et le flatte en masse, mais le proscrit en délail 
dans Ia personne de lous les bons ciloyens. 

IlappcUe-loi que, loin de sacrifier cetto poignée de fri- 
pons à lon bonheur, les ennemis veulent le sacrifier à colte 
poignée de fripons, auteurs do lous nos niaux, et seuis 
obslacles à Ia prospérité publique. 

Sacbe <\U(s tout liomme qui s'élàvera pour défendre Ia 
causo ei Ia morale publique, será accablé (J'avanies et pros- 
crit |)ar les fripons; sache que loul ami do ia liberte será 
toujours placé entre un devoir ei une caloinnie; ([ue ceux 
(\in no pourront ôtro aceusés d'avoir trabi seronl accusòs 
d'ambilion; (jue Tinfluence de ia probilé et des princi|)es 
f-era comparée à Ia forco de Ia lyrannie et à ia violence des 
lactions; que Ia confiança et lon estime seronl des litros de 
proscriplion pour lous tes amis; que les cris du patriolisme 
op[irinió seronl appelós des cris de sédition, cl (pie, n'osaiit 
tallaqucr toi-môme en masse, on te proscrira en délail 
dans Ia personne do lous les bons ciloyens, jusqu'à ce que 
les ambitieux aienl organisó leur lyrannie. Tel esl l'empire 
dos lyrans armes contre nous; telle esl riníluence de leur 
ligue avec lous les lionunes corrompns, toujours portes à 
les servir. Ainsi donc, les scélérals nous imiiosent Ia loi de 
trabir le peuj)le, à poine d'ôtre appelés dictaleurs. Sous- 
crirons-nous à cette loi? Non : défendons le peuple, au 
risque d'en ètre estimes; quMls courenl à Tccbalaud par Ia 
route (lu crime, et nous par celle de Ia vertu. 

Dirons-nous que tout esl bien? Continuerons-nous de 
louor par liabilude ou par pratique ce qui est mal? Nous 
perdrions Ia palrie. Révèlerons-nous les abus cachês? 
Dénoncerons-nous les traitres? On  nous dirá que nous 
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ébranlons les aiitorilós constituées; que noiis voiilons 
acquúrii- ii lenrs rlépens une iníluence pcrsonnolle. Que 
íerons-nous doiic? Notre devoir. Que pcut-on objocter à 
celui (]ui veut dire Ia vórité, ei qui consent à luourir pour 
elle? Disons donc qu'il existe une conspiration conlre Ia 
liberto publique; qu'elle doit sa force à une coalition cri- 
mineile qui intrigue au sein même de Ia Convention; que 
cctto co.aülion a des comi>lices dans le Comitê do súretó 
générule et dans lesbureaux de co Comitê qu'ils dominent; 
que les ennemis de Ia Ilópubliquo ont opposó co Comitê au 
Comiló de salut public, et constituo ainsi deux gouverne- 
nients; que dcs membros du Comitê de salut public entrent 
dans ce complol; que Ia coalition ainsi formêe cherche à 
perdro les patrioles et Ia patrie. Quel est le remède à ce 
mal? Punir les Iraitres, renouveler les bnreaux dn Comitê 
de síireté gênérale, êpurer ce Comitê lui-mème, et le subor- 
donncr au Comitê de salut public; épurer le Comitê de 
salut public lui-mème, conslilner Tunitè du gouverneinent 
sous Tautoritê suprème de lu Convention nalionale, qui est 
le centre et le Juge, et ócraser ainsi toutes les factions du 
poids de rautorité nationale, pour élever sur lenrs ruines 
Ia puissance de Ia justice et de Ia liberte : tels sont les 
príncipes. S'il est impossiblo de les réclamer sans passer 
pour un andjitieux, j'en conclurai que les príncipes sont 
proscrits, et que Ia tyrannie règne parnii nous, mais non 
que je doive le taire : car que peut-on objccter à un liomme 
qui a raison, et qui sait mourir pour sou pays? 

Je suis fait pour combattre le crime, non jjour le gou- 
verner. Le temps n'est poinl arrivê oii les hommes do bieu 
peuvent servir impunémont Ia patrie : les dêfenseurs de Ia 
liberte ne seront que des proscrits, tant que Ia bordo des 
friponsdominera. 
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